
^VC'IX^^

Cûttim lmIûu èe'i ~f3àtimenîà

t) 4WtVI^<xX 4^3$/ia3^



Réunion du II juin 1935

MoMo les Membres de la Commission des Batiments se sont 
réunis à 1“Hôtel de Ville} le mardi II Juin 1935 à 18 heures^ 
sous la présidence de Me l’Adjoint DOMPSIN»

Présent s

Excusés s

MoMn DOMPSIN, adjoint au maire;
BATAILLÉ; conseiller municipal;
BOUR, d°
CIALS, d°
DHOOSSCHE, d°
GISSSLAIRÉ, dc
REUTERS, d°

MoMo BRODEL- conseiller municipal; 
MARTIN' d°

Assistaient à la réunion :
MoM, COCHEZ, directeur des Travaux Municipaux;

EAUVET- directeur adjoint des Travaux Muni
cipaux ;

LECONTE; chef du Service des Batiments,

Après avoir ouvert la séance et salué les nouveaux élus, 
M, l’adjoint DOMPSIN expose comment est organisé le service des 
Bâtiments avec sa division en travaux neufs généralement diri
gés par des architectes, et travaux de grosses réparations et en 
travaux d’entretien< Il aborde ensuite la question des adjudica
tions au rabais et des adjudications-concours, des appels d7of- 
fres suivis de marchés de gré à gré et celle de la désignation 
des membres des bureaux d'adjudication» Mo l’adjoint DOMPSIN 
précise enfin le rôle de la Commission et la méthode de travail 
à a d op te r»

Me le conseiller BATAILLE demande que 1 
cours remis aux membres de la Commission à 1 
ance soit adressé quelques jours à l'avance»

état des travaux en 
ouverture de la sé-

Dorénavant, cet état sera annexé à la convocation»

Il est ensuite procédé à l’examen des affaires reprises à 
l’ordre du jour.,

I°- C o n s ervatoire de_Musique - Séances cinématographiques » 
Obscurcissement d_e sa lieu Propos î t i c ns_ »

Une étude a été faite en vue de permettre l’utilisation de 
la grande salle du Conservatoire pour des séances cinématogra
phiques pendant la période des Camps de Vacances»
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L’obscurité peut être obtenue soit avec des rideaux en mo- 
lesquine, soit avec des persiennes mécaniques à joints spéciaux. 

Dans le premier cas la dépense atteindra 8.000 frs et dans 
le second cas 12.000 frs.

La deuxième solution, plus rationnelle que la première, et 
devant entraîner moins de dépenses d’entretien est adoptée par 
la Commission.

Un crédit spécial de 12.000 frs est nécessaire.
Rapport envoyé à 1’Administration.
20- Immeuble 132 rue de Tournai - Dégâts causés par la 

foudre - Indemnité due a la Ville - Règlement et admission en 
recettes -

La Compagnie assurant cet immeuble accepte de rembourser à 
la Ville le montant des dépenses engagées pour l’exécution des 
travaux de réparation, soit 630 frs 94.

Rapport proposant l’admission en recettes de cette somme 
adopté et transmis au service du Contentieux.

21- Ecole Pratique de jeunes filles Valentine Labbé - 
Travaux de chauffage central - Marché.

Il a été procédé un appel d’offres; les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été consenties par MM. Béhir 
et Hug.

La Commission est d’avis de passer un marché de gré à gré 
montant à 2I..200 frs avec cette maisonc

Rapport envoyé à l’Administration..
4° - Palais des Beaux Arts - Construction de trois galeries 

et couverture de la cour intérieure - Onzième lot t Marbrerie' - 
Réception définitive dès travaux.

La Commission chargée d’examiner et de vérifier les travaux 
de marbrerie comprendra M. l’adjoint Dompsin, MM. les Conseillers 
Bout et Gisselaire.

23- Hotel de Ville - Aile du Beffroi - Dix-septième lot s 
Ferronnerie - Réception définitive.

La Commission chargée d’examiner et de vérifier les travaux 
de ferronnerie comprendra M. l’adjoint Dompsin, MM. les Conseil
lers Bout et G-isselaire.

24- Théâtres Municipaux - Réfection de fauteuils - Remplace- 
ment de rideaux et de stores -

Les prévisions de dépenses s'établissent comme suit ;
a) Réfection de fauteuils, banquettes, chaises t

Grand Théâtre ......
Théâtre Sébastopol ..

b) Remplacement de rideaux et de stores ?
Grand Théâtre

18.130 frs
21.000 ”

8.000 frs
Il est proposé de confier les travaux de réfection de fau

teuils, banquettes, chaises à M. Vicart, entrepreneur de l’entre
tien et de procéder à un appel d'offres'en ce qui concerne le rem 
placement de rideaux et de stores.

Rapport envoyé à 1'Administration, .,e
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7 °- Salle de Fêtes de Fives - Travaux d’aménagement - 
pro jet.

Après un exposé de M. l’adjoint DOMPSIN indiquant notam
ment comment s’est posé le problème de la transformation de 18 
Salle de Fêtes de Fives, M. COCHEZ donne le détail des amélio
rations envisagées, de la répartition des lots, du mode d’exé
cution des travaux par adjudications au rabais et par marchés 
de gré à gré.

La Commission est d’avis de réaliser en une seule fois 
l’ensemble des travaux projetés dont le devis s’élève à 
420.000 frs.

Rapport envoyé à 1’Administration.

8° - Ecole Maternelle Jules Simon rue du Buisson» a) Four
niture de mobilier scolaire b) installation de cases vestiaires 
et de porte-serviettes - Appel d’offres.

La Commission prend connaissance des plans et programmes 
établis en vue de procéder à un appel d’offres puis elle arrête 
la liste des maisons et artisans à consulter.

9U - Ecole Maternelle Jules Simon. Travaux d’asphaltage - 
Marché.

Il est prévu l’exécution d’un revêtement en asphalte por- 
phyré dans la cour de l’Ecole.

La Commission est d’avis de charger des travaux l’entre
preneur de l’entretien; le règlement de la dépense sera effec
tué sur la base des prix de la Série 1935 mais le rabais sera 
porté de 7 à 23 % .

Rapport envoyé à 1’Administration.•

10 °- Ecole Maternelle ^ean Bart - Transformation et agran
dissement - Examen du projet.

M. Gabriel Pagnerre, architecte,agréé, assiste à la réunion 
pour l’examen du projet qu’il a établi.

N. Commission prend connaissance des plans et devis.
O. Pagnerre a exclu la brique de la construction; tous les 

murs depuis le dessus des fondations jusqu’à la couverture, le 
fond de cave, les hourdis de plancher et de terrasse, les cloi
sons, sont en éléments creux fabriqués mécaniquement avec des 
scories et du ciment. Les éléments creux sont revêtus en pare
ment extérieur soit de plaquettes, soit d’un enduit au ciment.

Après avoir entendu les explications de M. Pagnerre, la 
Commission accepte l’emploi d’éléments creux mais elle demande 
qu’autant que possible, des plaquettes soient substituées à 
l’enduit afin de réduire par la suite les frais d’entretien.

D’autre part, il va être procédé en accord avec le Service, 
à la mise au point et à l’ajustement des devis notamment en ce 
qui concerne les fondations, le chauffage central et le sanitai
re .

Sous bénéfice de ces observations la Commission adopte le 
projet présenté.

II°- Immeuble à la Ville, 46 rue du Curé Saint Sauveur - 
Travaux de réparations.

Montant du devis : 4.512 frs.
Les travaux demandés concernent la couverture.
Le locataire paie un loyer annuel de 4.050 frs
La Commission est d’avis d’effectuer les travaux prévus.
Dossier retourné au Service. ...
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ID° Démolition d'ûmmeubles à la Ville - Cahier des charges.

Les prescriptions du cahier des charges concernant notamment 
le délai d’exécution, le comblement des caves, le nettoyage des 
chantiers ne sont pas toujours observées. En vue d’obtenir le respect 
des engagements souscrits par les entrepreneurs il convient d’insé
rer de nouvelles clauses au cahier des charges. Le Service des Bati
ments va préparer un texte à ce sujet.

13° Ecole Baggio. Ecole Primaire Supérieure Eranklin. Ecole Mater
nelle Pape Carpentier. Fourniture de mob Hier scolaire.

Dépense prévue 22.000 Frs à imputer sur le crédit ouvert au 
budget extraordinaire pour l’acquisition de mobilier et de matériel 
neuf.

Avis favorable.
Retour au Service.

Dé- ° Colonie Henri Ghesquier à Marquette.Couverture du fossé du ehe - 
min Saint-Roch au droit de la propriété"de la Ville.

Le Maire de Marquette demande de ne pas limiter la couverture 
du fossé au passage de 6m00 donnant accès à la Colonie mais de la 
réaliser sur toute la longueur de la propriété de la Ville.

La Commission, en vue d’améliorer les abords de la Colonie, est 
d’avis de prendre en considération la demande faite.

Rapport envoyé à 1'Administration.

DF'D Programme des Grands Travaux. Etablissement de projets. Avances 
sur' honoraires.

M. Watier, architecte D.P.L.G., a établi le projet de construc
tion du Groupe Scolaire du Faubourg d’Arras et a reçu une avance sur 
honoraires de 33.400 frs. Cet architecte demande le versement,d'une 
seconde avance. Le projet vient d’être approuvé par 1’AutoritéSupé
rieure et une nouvelle avance de 10.000 frs peut sans inconvénient 
être versée.

Avis favorable de la Commission.
Rapport envoyé à 1'Administration.

16° Hôtel de Ville. Aile du Beffroi. Troisième lot : Chauffage cen-  
irai. Décompte definitif.

Au lieu d'aménager une nouvelle chaufferie, l'installation a 
été raccordée sur la chaufferie existante. Cette modification a ra
mené le montant de la dépense de 189-300 frs à 164.125 frs.

La Commission approuve le décompte général et définitif des 
travaux.

Rapport envoyé à 1'Administration.
D7° Hôtel de Ville. Chauffage et ventilation. Conduite. Marché.

.La Commission est d'avis de renouveler pour une année le marché 
passé avec la Société Delannoy et Dewailly pour la conduite du chauf
fage et de la ventilation de l’Hôtel de Ville.
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D’autre part cette Société accepte de se charger de l’en
tretien des appareils sanitaires moyennant la somme de 10 »000 
frs. Actuellement les dépenses annuelles d’entretien sont supé
rieures à cette somme.

Avis favorable de la Commission.

Rapport envoyé à l’Administration»

Réunion commencée à 18 heures
terminée à 22 heures

Hôtel de Ville, le Ip Juin 1955 

Le Secrétaire,

EAUVETe

Vu et soumis à
M ô 1 ‘ Ad .j o int LO MPS IN 

' 15/6/55

uvuIlEZi o

Vu ;
L= DOKTSIN



Deuxième Direction 
Commission des Bâtiments

Réunion du 9 Juillet 1939

Procès-verbal

uor^eii d'Jdministration 
union du 11 Jy.!L19J5

M. PLANQUE

M.M. les Membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis, 
à l’Hotel de Ville, le mardi 9 Juillet 1935 à 18 heures, sous la pré
sidence de M. 1’Adjoint Dompsin.

Présents : M.M. Dompsin, adjoint au Moire; Bataille, Claes, 
Dhoossche, Gisselaire, Martin, conseillers mu
nicipaux.

Excusés : M.M. Bour, Brodel, Peeters, conseillers municipaux.
Assistaient à la réunion :

M.M. Cochez, directeur des Travaux Municipaux, 
Leconte, chef du Service des Batiments, 
Charbonnier conducteur des Travaux.

1° Procès-verbal de la réunion du II Juin 1935•
Adopté sans observations.

2° Adjudication pour fourniture de bois à ouvrer pour écoles prati
ques eT établissements communaux en 1936.

La fourniture de bois à ouvrer en 1936 est évoluée à 40.000 frs 
environ, se décomposant comme suit :

sapin rouge 17.000 frs
outres essences 23.000 frs

Le cahier des charges de l’adjudication a été ^dressé à plusieurs 
marchands de bois. L’un d’eux, M. Le sot, a signalé, par une lettre 
du 26 Novembre, que l’entrée du sapin rouge étant contingentée, il 
voudrait mieux faire deux lots pour répartir la fourniture.

Après un échange de vues entre M.M. Dompsin, Gisselaire et 
Khight, il est décidé de ne f°ire qu’un lot pour l’ensemble.

Il y sera ajouté une bille d’acajou de un mètre cube, ce qui 
porter? la prévision de fourniture à 42.600 francs environ.

Dossier transmis à 1*Administration.
<(

3° Hôtel de Ville - Cabinets des Adjoints - Mobilier - Réception 
definit ive.

La Commission chorgée d’examiner le mobilier fourni par M.M. 
Poulet et Dobbelaere en vue d’en prononcer la réception définitive,



est arrêtée comme suit :
/

M.M. Dompsin, adjoint au Maô^e
Gisselaire, Conseiller"municipal
Peeters, d°
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux
Dubuisson, Architecte D.P.L.G.

/
Rapport envoyé à 1’Administration.

4° Palais des Beaux-Arts - Construction de trois galeries -Couver
ture 'de la" cour intérieur e Onzième, lot/ -"Marbrerie/- Réception 
définitive - Décompte définitif."

la Commission ratifie la réception définitive des travaux de 
marbrerie exécutés par M. Lebon et approuve le décompte définitif sc 
montant à 63-500 frs représentant le montant des dépenses autorisées

Rapport envoyé à 1’Administrâtion.

5° Hôtel de Ville - Substitution de verre ordinaire au lieu de glace 
ät-örobain - Sanctions. -----—--------------------- -—

Comme suite à une décision de l’Administration Municipale à ce 
sujet, M. le Conseiller Gisselaire demande si la surveillance des 
travaux est assurée par le Service des Travaux ou par l’Architecte. 
Il est indiqué que M. Dubuisson est chargé du contrôle et qu’il tou
che des honoraires pour ce travail.

M. Cochez rappelle que M. Dubuisson a agi en toute bonne foi. 
Les verres portaient l’étiquette collée constituant la garantie de 
provenance de la Compagnie de St-Gobaiÿ. Il a fallu qu’pn de ces 
verres soit brisé accidentellement pour que la fraude fut découvert- 
Hile portait sur le quantité de I7 métrés carrés. La Compagnie de S' 
Goba in, appelée par Dubuisson à constater le fait, a déposé une 
plainte contre la Société Coopérative de peinture.

N. Gisselaire prie la. Commission d’adresser une demande de rec
tification au procès-verbal du Conseil d’Administration du 17 Juin 
1935, pour mentionner que le service n’est pas en cause dons cette 
affaire qui regarde plus particulièrement l’architecte^ M. Dubuisso: 
maître responsable de l’oeuvre et qui a constaté lui-même la super
cherie . /

/
O. Gisselaire critique, d’autre part, la façon de travailler d 

l’entreprise en cause.

Après cet échange de vues, la Commission émet le voeu que la 
Société Coopérative de peinture ne soit plus admise dans les adjudi 
cations pour une durée indéterminée.

6° Hôtel de Ville - Aile du Beffroi r Dix septième lot - Ferronneri 
Réception définitive.

Sur la proposition de M. l’adjoint Dompsin, la Commission déci 
de visiter ces travaux vendredi 12 Juillet à 17 h 30.

Rapport envoyé à 1’Administration.
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7° Hôtel de Ville - Bâtiment des Finances et Beffroi - 3^me 1°^ ~ 

Chauff-âgé, central - Reception"definitive.

In Commission chargée dsexaminer et de vérifier les travaux,de 
chauffage central comprendra M, 1’Adjoint Dompsin, M.M. les Conseil
lers Bataille et Bout.

8° Ecole Montesquieu - Eclairage de l1avenue.
Le Directeur de l'école a demandé le renforcement de 1*éclai

rage de l’avenue conduisant eux classed. Cette requête ayant été re
connue fondée, il est décidé d’installer une lampe électrique suffi
samment fayrte, en utilisant le branchement récemment installé à 
cette école.

Retour au Service pour exécution.
9° Immeuble à la Ville, 23 rue Bernard Palissy - Remplacement de la 

palissade en ruines par une clôture en beton.

Montant du devis 600 Ers.
La locataire paie un loyer annuel de 1.200 Frs.
La Commission donne avis favorable.

Dossier retourné au Servie^/
10° Immeuble angle rue Alphonse Colas et avenue du Peuple Belge - 

Restauration des façades -'Supplément de dépenses.

Par suite de réparations imprévues de menuiseries, zingunge et 
plomberie, le crédit de 30.000 francs alloué pour l’exécution des 
travaux s’est montré insuffisant de 3-000 francs.

In Commission propose d’imputer le supplément de dépenses au 
crédit ouvert à l’article 49 du budget ordinaire de l’exercice 1935-

Rapport envoyé à 1’Administration.
11° Ecole Maternelle Jules Simon, rue du Buisson - Aménagement du 

vestibule d’entréïï7~Prô5et presente p^r M. Quesnoy, architecte.

Une première partie renfermée, à l’entrée, abritero les parents,
# ‘ , Z Z

Le Commi s si on donne un avis favorable à l’amenagement presente.
Elle décide, en outre, de se rendre sur place le samedi 20 Juil

let et de prier M. Quesnoy d’'Wister à la visite.
12° Presbytère St-Maurice des Champs, angle rues St-Gabriel et jiu 

faubourg de Roubaix - Elargissement dû pnn~coupe.

La Commission rappelle le demande d’un crédit de 13«000 francs 
pour permettre le dégagement de 1 ’bugle par Ln création d’un large 
pan coupé.
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13° Presbytère St-M°urice des Champs - Maison des Vicaires rue St- 
Gabriel - Autorisation du 'surélevâtion_quxVf/pisjïu/Cup^e*~
La Commission donne avis favorable à surélévation de la moi- 

son des Vicaires p^r les soins du Curé Doyen et à ses frais exclusifs, 
mois sous le contrôle de l’Administration, celle-ci n’ny?nt aucune 
responsabilité de ce fait et le Ville n’-intervenant d^ns aucune dé
pense présente ou future. /

Dossier envoyé à 1’Administration. 
z 14° Chauffage du Palais des Beaux-Arts et du Grand Théâtre - MarchéGro'ûvelïë Arquembourg ~ - ~Renouvellénent.

Les marchés de gré à gré passés nvec la Société Anonyme Grou- 
velle Arquembourg pour l’entretien et la conduite des installations 
de chauffage control du Palais des Beaux-Arts et du Grand Théâtre 
sont arrivés à expiration.

/
Ces marchés s’élèvent t

1° pour le Priais des Beaux-Arts à 36.600 Frs
2° pour le Grand Théâtre à I5«20Q' Fr s

Ces prix restent ceux des années précédentes.
Sur une question de M. le Conseiller Bataille, il est confirmé 

que le salaire des chauffeurs n’a pbs diminué depuis la saison I93I-32à

Néanmoins, il serait intéressant de demander discrètement aux 
deux intéressés quel est le montant de leur g^in.

F
Sous cette réserve, les doux rapports du Service sont adoptés.
Transmis ou Service des Installations mécaniques et du Chauffage 

pour enquête à foire dons le sens ci-dessus expose.
15° Crèche Municipale rue de Lnnnoy - Vente_d’une grille_en for forgé.

La vente de cette grille a fait l’objet d’un appel d’offres au
près de plusieurs entrepreneurs de démolirions.

La proposition la plus avantageuse/^ été f^ite par M. Anicet 
Decobert, 41 Quai de l’Ouest à Lille, qtii offre de payer la somme de 
420 francs à la Ville. • •

Cette proposition est adoptée/Dossier .envoyé à 1’Administration.
Agrandissement de l’école Valentine Labbé rue de_Thiqjnyûljx}.
L’immeuble voisin portant le N° II a été acquis par la Ville 

pour 1’agrandissement de l’école pratique.
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Le Ministère de l’Education Nationale, mis au courant du projet, 
~ demandé des classes plus grandes que celles envisagées.

D’autre port, divers imprévus ont été rencontrés, dont un mur à 
soutenir.

M. Cochez propose à la Commission d’aller visiter les lieux. /
Il est convenu qu’elle s’y rendra le samedi 20 Juillet après midi 

en convoquant également M. Duthoit, architecte?

17° Construction de bureaux d’Octroi 1° rue du Pont Neuf 2° Porte
d’Ÿpres2 Demande d~’ÏÏn "c ré dit. '

Par suite de la création de voies nouvelles aux abords de la 
porte de Gand et de 1’ancienne porte d’Ypres, il est prévu la cons
truction de deux postes d’octroi : un poste a la jonction dé la rue 
du Pont Neuf prolongée et de la route de Gond, un autre poste en bor
dure de la rectification de la route d’Ypres, en remplacement du poste 
d’octroi installé dons le corps de garde et qui est a démolir.

La Commission estime qu’il y aurait lieu de prévoir des construc
tions démontables.

Le Service des Batiments a établi un projet dont le devis, pour 
un seul bureau, se monte à 55.000 francs.

Il pourra être fait certaines économies sur la prévision.

In Commission estime qu’un crédit de 100.000 francs est néces
saire pour l’installation de ces deux bureaux.

Dossier envoyé à 1’Administration.

18° Remplacement de boites postales. Délibération à prdndre par le 
‘Conseil Plunicipa 1.

Sur la ,demande de M. le Directeur Régional des Postes et Télégra
phes. il a été décidé de remplacer, aux frais de la Ville, deux boites 
postales trop exigües p.^r de plus grandes.

' ZL’Administration postale, ch&rgee de fournir les boites, demande 
que la substitution soit autorisée par une délibération du Conseil 
Municipal qui garantisse que les frais d’achat, de transport, pose et 
entretien des dites boites incombe à la Ville.

/
Rapport adopté.
Dossier envoyé à 1*Administration.

19° .Agrandissement et transformation des écoles Turgot-Renan - Asphp.l- 
t °- 5 e "to rture d és~ préaux - Revet eneht ~~sôl "des cour s" de récréations 
Receptions "definitives. ~

La Commission chargée d’examiner et de vérifier les travaux
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d*asphaltage des toitures des préaux et de revêtement sur le sol des 
cours de récréations comprendra M. l’Adjoint Dompsin M.M. les Con
seillers D’Hoossche et Martin.

Rapport envoyé à 1’Administrâttön.
20° Ecoles communales - Entretien dos becs d’ecioirage nu gag - Renou

vellement du marché".__
La Société Auer a fait une offre de renouvellement de son contrat 

avec la Ville, pour 1’ entretien des becs d’éclairaçe au gaz dans les 
écoles.communales, aux prix et conditions:'du marche expirant le 50 
Septembre prochain.

,La Commission estime que le prix de huit francs par bec est trop 
élevé et demande que le Service des Bâtiments veuille bien se mettre 
en rapports,avec la Société Auer pour essayer de ramener ce prix à un 
chiffre inférieur.

■ ■ -

La question devra être soumise à nouveau à la Commission» lors de 
sa prochaine réunion.
21° Ecole Maternelle Louis Blanc - Garniture en caoutchouc aux pieds 

des petites tables et chaises d’ enfants.
M. 1’Adjoint Rousseau a proposé de garnir de caoutchouc les pieds 

des petites tables et chaises d’enfants de cette école, afin de sup
primer le bruit provoqué par leur déplacement.

La. dépense totale est estimee a 46? Ers 20 et imputable au crédit 
d’entretien du mobilier.

/La Commission donne avis fovoroble à 1’exécution de ce travail, 
étant entendu que celui-ci n?est fait qu’à titre d’eÿbai.

y
22° Utilis a tion de la pierre dans le s cons tract ions commun^les. Sug

gestion ~du Groupement "Corporatif des Artiste^, Artisans et Maîtres 
de Metiers français.
Le Groupement Corporatif des Artistes, Artisans et Maîtres de 

Métiers Enonçais, a écrit à M. le Maire, pour lui exposer la néces
sité de l’emploi de la pierre dons ln décorotion des fondes, de ma
nière à aider la corporation des travailleurs de la pierre.

Bonne note est prise de cette revendication, qui ser" soumise, le 
cas échéant, à M.M. les Architectes des constructions municipales. Il 
est décidé de répondre en ce sens.

Jr

Transmis au Service des Bâtiments.
25° Batiments_ Communauxréparations a) exécution des trovnux 

FJ èmpTdi "de "credits__inscrits__Ru Budget.
Montant des projets : 420.000 Ers.
Avis favorable.
Rapport envoyé à l’Administcation.



240 Batiments communaux - Restauration a) exécution des travaux 
b ) Peur nde de cre dît. ' ‘ '* —

Montant des projets : 180.000 francs.
Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

25° Constructions scolaires. Ecoles a) primaires supérieures b) pri- 
ffl^ires élémentaires maternelles. Travaux de grosses réparations 
et travaux divers. --------------- ---------------

, .Un rapport proposant l’exécution des travaux, l’ouverture d’un 
credit de 8^0.000 francs et demandant les subventions de l’Etat et du 
Departement est adopté.

jr
Dossier envoyé à 1’Administration.

~~ Gyos travaux de transformations et d’aménagements divers. ~ " ----- —- —
T-r- j—

/F'
Des classes de lfannexe sont trop petites pour le minimum d’élèves 

qu elles doivent obligatoirement recevoir.
S1

Une étude a été faite pour remédier à cet état de choses. La so
lution la plus favorable consisterait à amén-ger cinq classes dans la 
partie de batiment affectée actuellement aux logements de Mme l’Eco- 
nome ethnie La Surveillante générale. De nouveaux appartements seraient 
installes, en remplacement, dans l’anneW devenant ainsi disponible.

Certains ^bureaux sont également à modifier. De nouveaux l^v^bos 
doivent etre installés; 1’appareillage sanitaire nécessite un rempla
cement.

La. Commission adopte le rapport proposant : a) l’exécution des 
travaux; b) l’ouverture d’un crérft de 90.000 frs; c) la. demande de 
subventions de l;Etat et du Département.

Rapport envoyé à 1’Administration.
«2 7 ° Lycée Faidherbe- Aménagement de 4 classes dm s un dorto ir.

Un projet de M. Sauvage, prévoyant l’aménagement de quatre classes, 
dons un dortoir du lycée F^iéherbe, est approuvé.

Le montant des travaux est évalué à 90.000 francs. Le Lycée - 
s’est engagé à prendre ..en ch-rg.e_._lo. moitié de la dépense.

La Commission adopte le rapporté'prévoyant que les travaux seront 
confiés aux entrepreneurs ^djudico^tiires des travaux d’entretien, aux 
conditions de leur adjudication, et que la dépense sera imputée, jus
qu’à concurrence do 1? moitié, sur le crédit de 500.000 francs, arti
cle 252 du Budget Extraordinaire de 1934.

Rapport envoyé à 1’Administration.



26°- Electrification des postes d’octroi--

â la suite d’une réclamation présentée par le Service de 
I1 Octroi, signalant l’éclairage défectueux de différents postes, 
le Service des Bâtiments a établi une estimation pour électrifia" 
les différents bureaux d’octroi de la Ville.

Le montant du devis s’élève à 25-000 francs-

La Commission prie le Service d’étudier, à nouveau, l’améliora 
tion de l’éclairage du bureau d’octroi boulevard Carnot, exclusive 
ment.

29°^ Bourse du Travail - Démontage de l’ascenseur. 
■

M. le Secrétaire de la Bourse dyf Travail demande le démontage 
de l’ascenseur qui est inutilisable’.

N. Leconte évalue à 50.000 francs les travaux de raccordement 
de planchers, plafonds et divers qui devraient être exécutés après 
démontage de cet ascenseur-

La Commission décide de ne pas donner suite pour le moment à 
la demande faite*

MÛl Ecole Sophie Germain - Logement de la Directrice* 
■

Mme la Directrice de l’école Jeanne Maillotte vient d’être 
nommée en la même qualité à l’école Sophie Germain. Elle n’accepte 
ce dernier poste qu’à la condition que certains travaux soient 
effectués au logement du rez de chaussée et d’occuper une partie 
du premier étage-

L’immeuble, abritant déjà d’autres directrices d’écoles, 
deviendrait par conséquent trop petit. Il faudrait que la Vnie 
loue une maison à St Maurice pour y loger la Directrice de l’Ecole 
Mme Boland.

La Commission estime que cette affaire n’est pas de son 
ressort»

3I °~ Questions diverses

c) M. l’adjoint Dompsin signalé l’état malpropre des W.C. du Grand 
Théâtre
d) M, le Conseiller Gisselaire fait remarquer le mauvais état de 
propreté de l’écol® de Plein Air. Des fissures dans les plafonds 
ont été bouchées. Ces fissures ont été provoquées par certains 
tassements du sol. Une visite du bâtiment sera faite.

Béunion commencée à 18 heures, terminée à 21 heures.

Soumis à M. l’Adjoint Dompsin Hotel de Ville le 12 Juillet 193;
13/7/25 Le Secrétaire

(signé) P«, COCHEZ .(signé) CHARBONNIER
VU

La DOMPSIN



Deuxième Direction

Conseil d'-Administration
^>nion du _7..0CTJ935 

M. PLANQUE

Gommissiondes Bâtiments

Procès Verbal de is. reunion du 3_s pt ernt r e ___ 19 3.5

/m M les Membres de la Commission des Bâtiments se sont reu- 
D£ à i’îôtel de Ville, le mardi 3 Septembre 1935 à 18 heures, sous

'pa présidence de M;, l-Àdjoint Dompsin.

Présents2 MX Dompsin, Adjoint au Maire;
-------------- claes? Conseiller Municipal ;

Tl r~y HDhoossche, d°
Gisselaire, d°
Martin, d°
TX _____1Peeters, d

Excusés M,M. Bout, Conseiller Municipal
-Brodel, dBrodel

Absent s M, Bataille,

Assistaient à la réunion î

M»M» Cochez, Directeur des Travaux Municipaux;
Pauvet« Directeur Adjoint d° ;
Le conte. Chef du Service des Bâtiments.

I°- Procès-verbal de la réunion du 9 Juillet 193? •

Adopté sans obs erv at ions »

20- Vente de vieux_métaux entreposés au Magasin Brûlé.-

13 a été procédé le 30 Juillet dernier à la vente sur appel 
d’offres de vieux métaux et d’un matériel devenu inutilisable.— 
Lavente a produit la somme de 12 „7TO Frs 03*

Rapport proposant l’inscription en recettes de pareille somme 
adopté et transmis à 1-Administration.

11 est indiqué a la Commission comment on procède habituelle
ment aux vertes de vieux métauxj envoi de lettres aux interesses 
annonçant la vente, séance publique au cours de laquelle ri es 
donné lecture des prix unitaires consentis, enlevement des lois 
par les adjudicataires et constatations des poids»

Il est convenu qu’aux prochaines ventes, les membres de la 
Commission seront avisés des dates arretées pour.la constatation 
des poids des vieux métaux vendus afin qu’ils puissent assister 
aux opérations»



0 “*

A. Ecole Victor Duruy - Demande de percement d’une pqrtg_dang 
la cloture.-

Demande faite par le Directeur de l’Ecole.
Cette porte faciliterait l’entrée dans l’Ecole dos matériaux 

à utiliser pour l’exécution des travaux et pour le rechargement 
de la cour. .M. l’inspecteur d’Académie a transmis avec avis favorable 
la demande du Directeur*

La Commission est d’avis d’accueillir favorablement ladite 
demande.

Rapport envoyé à 1’Administrât!on.
4°-Abattoirs.-Porcheries - Demande de transformation
Demande de transformation du batiment loué à la Société "Les 

Fils d’Oscar Seys”.
Le devis atteint la somme de 115*000 frs.
La Commission décide de procéder à une visite sur place. 

Celle-ci est fixée au samedi 7 Septembre à 15 heures*
M. l’adjoint Saint Venant et M. Bossut, Directeur des Abat

toirs seront invités à assister à cette visite.
N. Immeuble à la Ville rue Lottin - Demande de locntiqn_par 

M. Deconninck, professeur du Boxing Club Fivois*
Cet immeuble abritait autrefois une cuisine.populaire. M. De

conninck demande la location de la salle du premier otage avec 
ses deux vestiaires, afin d’y donner des leçons de boxe.

La Commission estime que cette question e st du ressort le 
1’Administration Municipale et lui transmet le dossier*

La Commission signale toutefois que si l’Administration dé
cidait d’agréer la demande faite, la location pourrait etre fixee 
à 80 frs par mois, étant entendu que le locataire prendrait la* 
salle dans l’état où elle se trouve actuellement et qu’il aurait 
à sa charge toutes les réparations, y compris celles qui, habituel
lement, incombent au propriétaire.

O. Entretien des becs d’éclairage au gaz dans les,Ecoles. Re
nouvellement du marché

Cette affaire, soumise à la Commission au cours de la reunion 
du 9 Juillet, avait été renvoyée afin d’examiner si le prix pro
posé n’était pas susceptible d’être diminué.

Le Directeur de la Maison Auer a fourni des explications sa
tisfaisantes. Dans ces conditions, la Commission est d avis de renouveler 
pour une année le marché passé avec cette maison.

Rapport envoyé à 1’Administration Municipale*



7° - Ecole „Gutenberg - Habitation de la Directrice - Eclairage 
é 1 ec tri que. D emànd e "de) remboursement d’une partie des dépensés  
d’installation .

Installation ayant coûté 1.500 frs en iron réalisée par
Mme Foulon Directrice * Celle-ci est décédée. La nouvelle Directrice 
nTaccepte pas de reprendre l’installation . M. Foulon a alors demandé 
à la Ville de lui rembourser environ la moitié de la dépense, soit 
une somme de 600 à 700 frs«

La Commission estime qu’il n’est pas possible d’entrer dans 
cette voie. Ce serait créer un précédent dangereux.

8° - Ecoles Communales - Fourniture de mobilier.-

Il a été procédé à un appel d’offres en vue de la fourniture 
de vingt chaises, cinquante demi-fauteuils et quinze bibliothèques 
Ci-après les propositions les plus intéressantes pour la Ville:

a) Etablissements Lehouck et Cie
20 chaises à 20 frs~piece 400 frs
b) Etablissements Japy Frères
50 demi-fauteuils a 51 fus 5û 1.575 Lus
cè M. Joseph Marquilie 50 nue Mexico
51 bibliothèques a~"425 frs 6.575 fus

La Commission transmet à 1’Administration avec avis favorable 
le rapport proposant de passer un marché de gré à gré avec M.Mar- 
quilie «

a) - Programme des Grands Travaux. Ecole Maternelle Jules Simon 
Mobilier - Marchés«

Il a été procédé à un appel d’offres en vue de la fourniture 
du mobilier à placer à l’Ecole Maternelle Jules Simon. Ci-après 
les propositions les plus intéressantes pour la Ville:

b) M.M. Léo J^iart et Cie
Mobilier scolaire: tables et chaises d’élèves 
tables et chaises d’institutrices, tableaux muraux, 
bibliothèques, bancs de la salle de récréation, bancs et 
tables de réfectoire
Ensemble 58.455 frs
c) Société Fichef
Hases vestiaires métalliques individuelles 7-520 frs
d) Etablissements Leclercq 50 rue Brasseur
Galeries porte-serviettes 5 «780 frs
La Commission transmet à 1'Administratinn, avec avis 

favorable, le rapport proposant de passer des marchés de gré à gré 
avec M.M. Léo Wiart et Ole et avec la Société Eichet«

10 ° - Hôtel de Ville - Aménagement de diverses sables. Fourni
ture de mob il i" er - Réception définitive.

Il s’agit du mobilier placé dans les salles du Conseil d^Ad- 
ministration du Conseil Municipal, des Adjudications, des Mariages 
(petite salle)»

Avis favorable.
Rapport envoyé à D’Administration.



II°- Dispensaire d.u Bureau de Bienfaisance rue Bourjembois. Règlement 
cTe mi toyenrie

Un compte de mitoyenneté a été établi duquel il résulte que la paît 
incombant à la Ville s relève à la somme de 891 frs 10-

Avis favorable au règlement de ladite somme
Rapport envoyé à 15 Administration «

IS°- Programme des Grands Iravuux. Agrandissement et transiormation des 
écoles Turgot-Renan.- Premier lot : terrassement, maçonnerie, _cite,r- 
nage. Sub st i tu t ion d ■ e nt r epr i s e .

Les travaux ont été adjudges à la Société Anonyme des, Anciens Eta
blissements Briard. L’Agence du Nord de cette Société a été reprise par
la Société des Etablissements Michel Aubrun.

Les travaux commencés par la première Société ont été achevés par 
la Seconde.

Rapport proposant■d'homologuer ce changement d’entreprise adopté 
et envoyé a l’Administrât ion.

13 ° - Programme des Grands Travaux. Etablissement de projets. Avance 
sur honoraires.

M. Ernest Willoqueaux architecte D.P.L.G. a étudié le projet^de 
reconstruetion des écoles mollir. - Edgar Quinet dont le devis s’élève 
à 5.145.900 frs. Cet architecte demande une avance sur honoraires.Au 
taux de 0.50 % déjà admis dans des cas semblables l’importance de l’a
vance est de 25*700 frs. Avis, favorable.

Rapport envoyé à 1?Administration.

I4°— Electrification de la caserne Malusn Réception definitive de l’ins
talla tionL

Av is favorab1e
Rapport envoyé à l’Administrât ion.

15 °- Fourni t ure de désino rust ont- JMarché.

Un marché montant à 1'8.000 frs a été passé avec la maison Casimir 
Bez et ses fils pour la fourniture du nesincrustant utilisé dans les 
chaudières de l'Usine d’Emmerin.

Par suite de l’extension de 17 emploi de ce desincrustant aux chau
dières des établissements de bains et des installations de chauffage 
central il y aurait lieu de porter le montant du marxhé a 56.000 frs 
Avis favorable de la Commission.

Rapport envoyé à 1’Adniniitration.



I6 °- Fourniture des cercueils nécessaires en 1936 à 1 ^^ministra
tion des Hospices. Cahier des charges.

La Commission de Solidarité Sociale a donné un avis favorable à 
l’adoption du cahier des charges établi. La Commission des Batiments 
émet un avis conforme au précédant.

Dossier renvoyé à 1 ’Administration.

17 *- Ecole Hicar - Demande de surélévation du mur de cloture vers 
rue Lalo.

Ce mur a SmOO de hauteur*

La Directrice de l’Ecole signale que des habitants de la rue Lalo 
jettent dans la cour de l’école, par dessus le mur de cloture, des 
immondices de toute nature. Elle demande par suite que ce mur soit 
surélevé «

Le surélever de 2m00 par exemple n’empêcherait pas le jet d’immon
dices. La Commission n’est donc pas d’avis d’exécuter ce travail. Par 
contre elle estime qu’il convient de demander à la Police d’interve
nir ..

Une note va être adressée à M. le Commis saire Central.

16 °- Ecole Maternelle Broca - Deimande de travaux.

La Directrice demande que la cloison en maçonnerie séparant une 
classe de la Salle de deux soit remplacée par une séparation en me
nuiserie comportant des ouvrants pouvant se rabattre sur les parois 
longitidunalese Ainsi une grande pièce pourrait être obtenue afin 
d’y organiser, au début de l’année, une fête de bienfaisance.

La dépense est évaluée à 5.500 frs environ. Un crédit spécial 
serait nécessaire.

M. le Conseiller Gis sel aire pense que la fête pourrait avoir lieu 
à l’Ecole Lakanal où une salle spacieuse existe.

Rapport envoyé à l’Administrâtion.

19 *^ Immeuble à la Ville 7 rue du Curé Saint-Sauveur - Travaux.

Cet immeuble est en très mauvais état. La Commission n’est pas 
d’avis d’y effectuer des travaux car la Ville serait amenée à engager 
des dépenses élevées; elle estime qu’il convient plutôt de rechercher 
à le rendre libre afin de le démolir.

Retour au Service des Batiments pour examen de la question avec 
le Service du Contentieux *



6.-

20°- Bourse du Travail - Travaux de réfection - Aménagement 
Æ.Bne salle pour 1’Union départementale des Syndicats Ouvriers~

Montant du devis : 13.000 frs.
Un crédit spécial de pareille importance est nécessaire 

pour permettre l’exécution des travaux.
Rapport envoyé à l’Administrâtion.

°~ PTambre syndicale des constructeurs-serruriers de la 
112Àg_-j_o__Lille et environs. Voeu c on cernant "ITT Ta divisTon^deïï’ 

communaux par corps" "de métier b ) Ta subdiv i s i on d e"s lot s 
°) l'attribution du maximum de travauxTT^Tës~ëntrë"L’ 

preneurs locaux. “ ”—-------------------

Rapport du Service adopté et envoyé à 1’Administration.

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 20 heures 30.

Hôtel de Ville le 5 Septembre 1935.

Le Secrétaire,

signé : FAUVET.
Soumis à M. 1’Adjoint Dompsin.

Le 5 Septembre 1935.

signé : P.COCHEZ yu .

signé : L. D0MPSIN.



Deuxième Direction

Commission des Bâtiments

Conseil d Administration
Réunion du ..J-Aly...!??3

M. PLANQ

Procès-verbal de la réunion du 8 Octobre 1935

M.M. les Membres de la Commission des Bâtiments se
à l’Hôtel de Ville, le mardi 8 Octobre 1935 à 18 heures, sous la 
présidence de M. l’adjoint Dompsin.

Présents ? M.M. Dompsin, adjoint au maire 
Bataille, conseiller municipal 
Bour, id
Claes, id
Dhoossche, id
Gissalaire, id
Martin, id
Peeters, id

Excusé : M. Brodel, conseiller municipal
Assistaient à la réunion :

M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Fauvet, Directeur adjoint id
Leconte, chef du Service des Bâtiments

I°- Procès-verbal de la réunion du 3 Septembre 1935• 
Adopté saris observations.'

20 - Démolition d’immeubles à la Ville - Inscription en recettes.
Les démolitions d’immeubles appartenant à la Ville effec

tuées depuis février dernier sur appel d’offres ont rapporté 
la somme de 10.277 frs.

Rapport proposant l’inscription en recettes de pareille 
somme adopté et transmis à l’Administration.

3 °- Démolition d’immeubles à la Ville - Entrepreneurs consultés - 
Demande de M. Jean Cibié.

M. Jean Cibié, 116 à 122 rue Paul Lafargue, demande son 
inscription sur la liste des entrepreneurs appelés à faire 
des offres pour la démolition d’immeubles appartenant à la 
Ville.

M. Jean Cibié a fourni à cet effet les justifications ré
glementaires .

Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments.

4°- Ecole Chateaubriand rue Roland - Logement de la Directrice- 
Travaux -

La Directrice demande I°- la construction ..d’une cloison 
vitrée pour séparer l’entrée de la cave à charbon de l’école,
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du vestibule dépendant du logement, 2° L’exécution de travaux 
d’entretien.

Dépense évaluée : 2.000 Fr environ

Avis favorable.

Retour su Service des Bâtiments.

5 °-Ecole Gutenberg rue de la Baigne rie. Logement.de la Directrice* 
Travaux.

L’ancienne Directrice avait fait installer à ses frais une 
cloison mobile sur le palier du premier étage. Cette cloison a été 
retirée ppr son propriétaire. La nouvelle Directrice sollicite le 
rétablissement de cette séparation.

La demande de la Directrice est justifiée.

Dépense évaluée: 1.200 Fr environ.

Avis favorable .

Retour au Service des Bâtiments.

6 ° Ecole André rue Paul Lafargue» Logement. Travaux.

Le deuxième étage du logement dépendant de l’Ecole André est 
réservé à la Directrice de l’Ecole Edgaè Quinet rue Louis Faure.

La nouvelle Directrice, veuve avec trois enfants, demande 
1° des travaux de transformations 2° l’exécution de travaux d’entre
tien.

La demande de la Directrice est justifiée.
Dépense évaluée: 4.300 Fr environ.
Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments«

7° Ecole Franklin. Ateliers. Installation d’armoires--vestiaire s et 
d’un lavaW. -——-------------

Dépense 5*440 Frs environ à imputer partie sur le crédit de 
l’Ecole et partie sur le crédit d’entretien.

Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments.

8 ° Ecole Gutenberg rue de la Baignerie. Transformation des urinoirs, 
water-closets, lavabos.

Demande faite par Mme l’inspectrice départementale des Ecoles 
Maternelles.

La Commission transmet l’étude faite par le Service à !•'Admi
nistration Municipale ; elle estime, si l’Administration donne un 
avis favorable de principe, qu’il conviendra de soumettre le projet 
définitif au Conseil Municipal et de demander les'subventions de 
l’Etat et du Département.
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9° Mobilier scolaire. Marché.

Par suite de la création de cours d’adultes aux écoles 
Baggio, Victor Duruy, Jean Macé, des tables à deux places grand 
modèle sont nécessaires; d’autre part, des tables et des chaises 
individuelles supplémentaires sont à placer aux écoles maternelles 
Jean Bart et Pape-Carpentier.

■ ■ X *
La dépense est évaluée II. 133 Fr.

La Commission propose de confier l’exécution de cette fourni
ture à M.M*. Léo Wiart et C° qui ont consenti des prix intéressants 
pour la Ville; la Commission demande en outre à 1’Administration 
d’autoriser le Service à passer immédiatement commande .

Rapport envoyé à 1’Administration.

10° Bibliothèque Communale,* Installation de rayonnages.

Dépense, évaluée 7.300 Fr environ.
Crédit spécial à ouvrir.
Avis favorable*
Rapport envoyé à l’Administration.

11° Conservatoire de Musique. Installation de persiennes 
mécaniques. Appel d’offres.

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été consenties par M. Dubus 
rue Pierre Becquet à Marce en Baroeul.

La dépense est évaluée 8*730 Fr.
Avis favorable .
Rapport envoyé à l’Administration.

12° Groupe scolaire provisoire du Faubourg d’Arras. Autorisation 
de construire un garage' pour auto.' Demande du Directeur.

Le Directeur demande l’autorisation de construire à ses 
frais, un garage pour auto, derrière la cantine scolaire. Pour 
atteindre cet emplacement, l’auto doit traverser la cour de 
l’école des filles puis la Cour de l’école des garçons. Datas ces 
conditions, la Commission n’est pas d’avis d’accorder l’autorisa
tion sollicitée. Dans un cas semblable* un refus a d’ailleurs été 
Signifié par l’Autorité Académique, il y a quelques années, à la 
Directrice de l’Ecole Marcel Sembat rue Alphonse Leroy.

Rapport envoyé à 1’Administration.

13° Visite des, .Abattoirs.

La Commission s’est réunie aux Abattoirs le 7 Septembre 
dernier.

La Commission adopte le procès-verbal de cette réunion et le 
trabsmet à 1’Administration Municipale.



140 « - Abattoirs - Transformaticn des étables à porcs.

Projet montant à IISoOOO f ns «
La Commission approuve ce projet et le transmet à 1?Admi

nistrât ion Municipale»

150~ Abattoirs »- Echaudoirs aux .porcs - Réfection de la 
de la marquise »

Dépense évaluée 2»200 frs environ«
Avis favorable»
Retour au Service des Bâtiments»

I6°- Démolition d’immeubles à la Ville - Appel d’offres.

a ) immeuble. ,29 rue des Etaques ,
M. Decobert a~d judicata Ire 0
Versement à la Ville d’une somme de 480 frs-

b) baraquement 147 rue Jeanne Hachette» 
Mo Marcel DùpreT^djudicataire..
Versement à la Ville d’une somme de 801 frs.
Avis favorable»
Rapport envoyé à 1’Administration.

17 ° - G-roupe de cinq maisons cour Sainte Marie - Démolition -

La Ville est propriétaire d’un groupe de cinq maisons cour 
Sainte Marie, près de 1-Annexe Saint Venant, Ces maisons, inoccu
pées et inhabitabless provoquent de l’humidité dans les maisons 
voisines«, La Commission est d’avis de les démolir.

Retour au Service des Bâtiments.

180- Immeubles à la Ville pue Bernard Palissy. Evacuation 
à l/égout des"eaux"usees - Installation de canalisations en ciment.

Dépense évaluée 7aI00 frs environ.
Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments.

19 °« Poste de Pompiers Lahousse, rue G-ustave De lory. Repa
ration de menuiseries et travaux de peinture.

Dépense évaluée 5«000 frs environ.
Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments.

20°- Halles Centrales - Travaux de grosses réparations - 
Projet.

La toiture des halles est en très-mauvais état et sa remise



à neuf s’impose.
Un projet a été établi et la dépense a engager est de 300.000 

frs environ. Z x
La Commission approuve ce projet et le transmet a 1’Adminis

tration .
21 °- Halle aux sucres - Gymnase situé à l’étage - Installation 

de l’éclairage électrique0
Dépense évaluée 1.800 frs environ.
Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments.

22 °- Musée d’Histoire Naturelle - Fourniture d’une vitrine 
d’exposition - Appel d’offres -Marché.

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été faites par M. Delebecque, 
145 rue Nationale.

La dépense s’élève à 8.500 frs.
La Commi s si on est d’avis de confier l’exécution à cet entre

preneur.
Rapport envoyé à 1’Administration.

23 °- Commissariat Central de Police - Installation de rideaux- 
stores - Marché.

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été faites par M. Ernest 
Vicart, 141 rue Nationale.

La dépense s’élève à 9.400 frs.
La Commission est d’avis de confier l’installation à cet en

trepreneur.
Rapport envoyé à 1’Administration.

240- Bâtiments communaux - Chauffage central - Adjudications•

La Société Coopérative ”Le Chauffage Moderne”, 15 rue d’Amiens 
signale que depuis le 1er Mars 1933 elle n’a traité avec la Ville 
qu’une seule affaire (Ecoles Turgot-Renan), alors que depuis cette 
date d’autres maisons ont été plusieurs fois déclarées adjudica- 
taires. Elle demande, pour des projets de valeur technique à peu 
près égale, a être favorisée de temps en temps.

La désignation des adjudicataires se fait en tenant compte a 
la fois des prix consentis et de la valeur technique des projets 
déposés et il ne semble pas possible de procéder autrement.

Note transmise à M. le Secrétaire Général*

241- Salle située 117 rue Pierre Legrand -- Offre de vente à 
la Ville.

M. Delcouderc, 18 rue du Priez, est propriétaire d’une salle
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sise rue Pierre Legrand qu’il désirerait/vendre à la Ville.

La Commission des Bâtiments, appelée à donner son avis, estime 
que l’acquisition de cette salle ne/tarait pas présenter d’intérêt 
pour la Ville«

Note transmise à IL le Secrétaire Général.

2 6 ° . - Palais des Beaux-Lrts.Chauffage et ventila t ion. Conduite 
et petit entretien, Marché.

La ^conduite et l’entretien de l’installation son assurées par 
la Société Grouvelle Arquembourg moyennant le paiement annuel d’une 
somme de 36.600 Fr s.

Le marché est expiré depuis le 1er Octobre.

La Commission est d’avis de5le renouveler aux mêmes conditions 
pour une durée de une année. Toutefois,à la demande de 'Ll’Ad joint 
Dompsin,il sera inséré une clause par laquelle 17 entrepreneur s’en
gage à respecter les conditions réglementaires en ce qui concerne la 
main d’oeuvre et à payer à ses ouvriers le salaire normal de la 
profess ion.

Rapport envoyé à l’Administration.

2 7° . - Grand Théâtre. Chauffage. Conduite et entre tien.Dlarché .

La'Conduite et l’entretien de l’installation sont assurées par 
la Société Grouvelle Arquembourg moyennant le paiement annuel d’une 
somme de 15.200 Frs- Le marché est actuellement expiré.

La Commission est d’avis de renouveler aux mêmes conditions 
pour la durée de la saison théâtrale (ler Octobre 1935 - 31 Mars 1936

La clause sur la main d’oeuvre à insérer au marché relatif au 
Palais des Beaux-Arts le sera également au me. rché relatif au Grand- 
Théâtre.

Rapport envoyé à 1’.Admini stration,

2 8°.- Institut Denis Diderot. Serrurerie. Type de chéneau. ........ "r ' " ....... ° " ' . .-.■.
Le devis prévoit, pour les bâtiments de la section industrielle 

des chéneaux en tôle d’acier plombée ou des chéneaux en tôle d’acier 
au cuivre.

Il n’avait pas été envisagé de chéneaux en fonte, qui sont d’un 
modèle supérieur, en raison de leur prix élevé.



Or d’:près les renseignements recueillis il est possible de 
prévoir maintenant des chéneaux, en fonte sans avoir à changer le 
prix unitaire du devis devant servi;-* de base à l’adjudication*

Dans ces conditions le. Commission adopte le type chéneau en 
fonte.

Retour au Service.

29 °. - Hôtel de Ville. Mobilier spécial de la. Recette Municipale.

M.Dubuisson a établi en Juin dernier le devis du mobilier 
spécial de la Recette Municipale. Ce devis s’élève à la somme de 
50*286 Frs 53.

La Commission,en accord aVec 1’Architecte, est d’avis de confier 
l’exécution du mobilier à M.Maurice Debosque, en extension de 1’adju
dication du 20eme lot prononcée au profit de cet entrepreneur (20ème 
Lot* Menuiseries intérieures6Tambour et guichets).

Ce mobilier exécuté,il ne restera pour pouvoir prendre posses
sion des locaux de l’Aile du Beffroi,qu’à placer le téléphone auto
matique,mais pour cela il est nécessaire de connaître l’affectation 
des locaux.

30 0- Construction d’une .Ma i son éclusière près de l’écluse de 
la Citadelle. Projet.

Projet dressé par M.Dubuisson, Architecte * La Commission,estimant 
que les prévisions de dépenses son/ trop élevé es, renvoie l’affaire 
pour nouvel examen.

310 .- Installation d’une boite postale au Groupe d’Habitations 
à bon marché du Faubourg d’Arrr so

Des lettres ont été adressées en Juin et en Août dernier à ce 
sujet à M.le Receveur Principal des .Postes, Il résulte des renseigne
ments donnés par le Service des P.jCt. que les demandes de boites 
postales doivent maintenant être faites par le Conseil Municipal 
puis approuvées par M.le Préfet,

Rapport envoyé à 1’Administration.

Réunion commencée à 18 heures terminée à 22 heures.

Hôtel de Ville le 10 Octobre 1935

Soumi s à M. 1 ’ Ad j o i nt Domp si n 
II/I0/35

P.COCHEZ,

Le Secrétaire
FAUVET

Vu: 
DOMPSIN:



Conseil 
HCunion ou . . . . .-M. PLANQUE

Deuxième Direction

COMMISSION , des BATIMENTS

Séance du 29 Octobre 1935

M.M. les Membres de la Commission des Bâtimën^-’sesont 
réunis à l’Hôtel de Ville,le mardi 29 Octobre 1935 à 18 heures, 
sous la présidence de M. 1’Adjoint Dompsin.

Présents: M.M. Dompsin, Adjoint au. Maire;
Bataillej Conseiller Municipal
Bour, d°
Claes, . d°
Dhoossche, d°
Gisselaire, d°
Martin, d
Peeters, d°

Excusé : M. ®rodel, Conseiller Municipal.

Assistaient à la réunion :

M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Bauvet, Directeur-adjoint d°
Deconte, chef du Service des Bâtiments.

I°- Procès-verbal de la réunion du 8 Octobre 193.5

Adopté sans observations.

2 ° - Croupe scolaire du faubourg des Postes - Construction. —

la Commi ssi on approuve les propositions faite s ep. vue de 
la mise en adjudication des travaux désignés ci-après :

a) parquets sans joints 1° parquet aggloméré au ciment magné 
sien; 2° granit0.

b) menuiseries spéciales;
c) neuvième lot: plomberie eau et gaz, appareils sanitaires;
d) onzième lot: serrurerie .

^apports envoyés à l’Administration..

3* ~ .Institut Denis Diderot - Construction.-

la Commis si on approuve les propositions faites en vue de la 
mise en adjudication des travaux désignés ci-après :

f) deuxième lot: Posses septiques;
g) septième lot: installations sanitaires;
0) huitième lot: chauffage central, préparation d'eau chaude

captage de copeaux et sciures;
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A. douzième lot î installations électriques.

Rapports envoyés à 1’Administration.

4° - Travaux Communaux - Substitution d’entreprise.-

M. Hénault entrepreneur de peinture et vitrerie à Saint 
Quentin a cédé son entreprise*

Il demande le transfert à son successeur, qui l’accepte, 
des marchés passés avec la Ville pour l’exécution des travaux 
de peinture de l*Aile du Beffroi de 1’Hôtel de Ville et du 
Dispensaire de là rue Bourjembois*

Avis fqvorable de la Commission.
Rapport envoyé à 1’Administration.

5° - Ecole Littré place de l’Arbonnoise - Mauvais état de 
la cour .-

Le revêtement de la cour est constitué par des pavés de 
grès devenus très glissants.

La Commission demande qu’il soit remédié à cet inconvénient
Dossier retourné au Service des Bâtiments pour établisse

ment d’un projet.

6° - Ecoles Colbert et Lamennais rue Léonard Panel - 
Etat de la cour

Le revetement de la cour commune à ces deux écoles est 
constitué par des briques posées de champ.

P. Vernet délégué cantonal de l’Ecole Colbert a signalé 
que ce revetement était glissant et que son remplacement par 
des graviers semblait s’imposer.

De l’avis du service et des deux directrices, ce remplace
ment présenterait plus d’inconvénients que d’avantages.

Retour au service. Projet de lettre à M. Vernet à préparer.

7° - Colonie Henri Ghesquière à Marquette - Construction 
de cloisons - Demande de M. le Docteur Ducamp,

Prévisions de dépenses î 2.400 frs
Avis favorable«
Un crédit spécial d’égale importance est toutefois néces

saire si la dépense ne peut être imputée sur un crédit eu ser
vice d’hygiène.

Rapport envoyé à 1’Administration.



8 ° Classes provisoires au Faubourg d’Arras. Travaux de ferronnerie 
Réception définitive .

Avis favorable.

Rapport envoyé à 1 ’ Administrât ion.

9 ° Petit Lycée. Installation du chauffage central. Réception 
définitive.

Avis favorable.

Rapport epvoyé à 1’Administration.

1 0° Ecole Georges Sand rue Malsence ._Habitation de la Directrice.
Installation du gaz à l'étage.

Le gaz existe seulement au rez de chaussée du logement. La 
Directrice demande qu'il soit installé à l’étage.

Avis favorable.

La Commission désire toutefois que le montage soit fait par 
l’ouvrier gazier de la Ville. Mo le Conseiller Bour s'offre 
d’ailleurs pour guider cet ouvrier dans son travail.

Retour au Service des Batiments.

11 ° Cimetière de l’Est. Installation d’une clôture en béton armé .

La Commission est mise au courant de l’état de la question.

Un projet d’exécution va être établi.

Retour au Service.

12 °. Entretien des Batiments communaux. Deuxième lot. Faillite de
1 ’ entre preneur . Me sure s à prendre pour la continuation des 
travaux.

Après un échange de vues il est décidé de retourner au Service 
le dossier de cette affaire pour information complémentaire.

15 ° Immeuble à la Ville 16 rue du Curé Saint Sauveur._ Mise en état
de- la cheminée.

Avis' favorable.

Retour au Service des Batiments.

14° Immeuble à la Ville 26 rue- des Robleds. Travaux de pcinture 
extérieure.
Avis favorable à l’exécution des travaux en réduisant ceux-ci 

strict minimum.
Retour au Service.
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15 ° - Démo 1 i t i on d 1 immeub les à la Ville. Appels d’ o f 1res .__Fo.rmul e 
d’engagement~~a~souscrire par'les soumissionnaires."

La Commission adopte le texte qui lui est soumis sous réserve 
d’accord avec M. le Receveur municipal.

Retour au Service.

16 °- Ijnm_euble à la Ville^ avancée de la Porte d’Ypres. Démolition 
Appel d’offres." ~ ———---- —

Les propositions les plus intéressantes pour la Ville ont été 
consenties par M. Séverin Demeyer (versement à la Ville d’une 
somme de 875 frs).

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

17 ° - Baraquement 16 9 rue Jeanne Hae h e 11 e - Démoli t i qn App el
d~’offre s.

Les propositions les plus avantageuses pour la Ville ont été 
consenties par M. Edouard Vantroyen (Versement à la Ville de 
305 frs 50)

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1 Administration.

18 °- Entretien des Bâtiments Communaux - Dépenses imprévues - 
Relevé.

Il a été établi, à titre de renseignement, le relevé des dé
penses faites pour réparer les dégâts causés aux bâtiments com
munaux pendant les tempêtes des 17 et 25 Février, 17 Septembre 
et 10 Octobre 1935. Ce relevé s’élève à la somme de 52.252 frs.

Retour au Service des Bâtiments.

18 °- Dégâts causés à un immeuble particulier 129 rue Pierre Le
grand - Remboursement de frais.

Dégâts causés à un lanterneau par une ardoise détachée de la 
couverture du Poste de Pompiers.

Défense faite pour la réparation du lanterneau s’élevant à 
19 frs.

Avis favorable au remboursement de cette somme -
Rapport envoyé à 1 Administration.

I9 °- Logement Porte de Roubaix - Eclairage électrique. - Instal- 
lation aux frais de la Ville - Demande de M. Renault, loca-

La Commission n’est pasd'avis de proposer la prise en charge 
par la Ville de la dépense d’installation de l’électricité ni 
même d’autoriser actuellement le locataire à effectuer celle-ci 
à ses frais car il est possible que des modifications soient en
visagées, en ce qui concerne l’utilisation des logements, par 
suite de l’aménagement de jardins aux abords de la Porte de Roubaix.
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Retour au Service des Bâtiments pour projet de réponse à 
M. Renault.

20°. Quartier du Vieux Lille .■ Construction d'une école et d'un 
Commissariat de police de quartier * Recher ehe de terrains

La question de construction d'une école et d'un Commissariat 
de Police dans le quartier du Vieux Lille a été évoquée à diffé
rentes reprises au cours de réunions tant de la Deuxième Commis
sion que de la Commission des Bâtiments et ce qui a tout d'abord 
fait.l’objet d'échanges de vues, c'est la recherche d'emplacements 
suffisants et satisfaisants. M,le Conseiller Peeters a été chargé 
de cette dernière mission.

a) Ecole.- M.lc Conseiller Peeters a fait savoir que des 
terrains sont en vente ou susceptibles d'être vendus entre la rue 
Maracci et la rue du Metz.

Renseignement pris par le Service des terrains présentent, en 
totalité une superficie de I770m2 ce qui, a priori, semble insuf
fisant pour une école.

Mlle Conseiller Martin signale que le Crédit Municipal possède 
des propriétés rue des Tours,actuellement à louer,et que des 
pourparlers pourraient être engagés avec cet Etablissement.

M.le Conseiller Gisselaire indique que des renseignements 
pourraient etre demandés sur l'immeuble précédemment occupé par 
la Trésorerie Générale.

La Commission soumet ces suggestions à l'examen de 1'Admi
nistration Municipale.

b) Commissariat de Police. M.le Conseiller Peeters a signalé 
que l'immeuble portant le N°34 de 1'Avenue du Peuple Belge était 
en vente. Il estime que cet immeuble de douze mètres de façade 
avec entrée charretière, occupant une superficie de 400m2 environ 
et placé au Centre du Vieux Lille conviendrait parfaitement.

La Commission demande à 1'Administration d'examiner ce pro
blème et de vouloir bien faire connaître s’il y a lieu d'en pour
suivre plus avant l’étude.

Rapport envoyé à 1’Administration.

SI ° Salle située rue Pierre Legrand. Offre de vente à la Ville.

M.l'Adjoint Dompsin et M.Cochez ont procédé à une visite sur 
place.

Après avoir pris connaissance de l’é-tat des lieux,hotamment 
du fait que la salle n'est pas front à rue mais qu’on y accède par 
un passage long et étroit, la Commission ne voit pas à quel usage 
cette Salle peut convenir. Dans ces conditions elle est d'avis de
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transmettre le dossier de l’affaire à l’examen de 1’Administra
tion Muni ci pale en lui faisant connaître toutefois qu’elle pour
rait reprendre l’étude de la question si quelques indications 
lui étaient données quant à l’utilisation possible de ladite 
salle.

Rapport envoyé à 1’Administration.

22Travaux de béton armé. Etude des projets - Demande de
■ Morelle, Ïngénieur-Gonseîl.'-

M. MORELLE, Ingénieur-Conseil spécialisé dans l’étude des 
ouvrages en béton armé a fait ses offres de services à la Ville.

La Commission estime qu’il est préférable de faire établir 
à l’avance les projets de béton armé au lieu de laisser ce soin 
aux soumissionnaires, ainsi les difficultés de l’adjudication- 
concours sont évitées et les entrepreneurs dont les offres n’ont 
pas été retenues n’ont pas fait de dépenses inutiles.

La Commission est d’avis de confier à M. Morelle qui a de 
nombreuses et sérieuses références de travaux l’étude du béton 
armé de l’école maternelle de la rue Bohin. M. Bührer, architec
te chargé d’établir le projet d’ensemble est favorable à la dési
gnation de cet Ingénieur.

Dans un cas analogue - Caserne des Pompiers de la rue de 
Bouvines - c’est le bureau Hennebique qui avait été choisi.

Réunion commencée à 18 heures, 
terminée à 21 heures.

Hôtel de Ville le 2 Novembre 1935

Le Secrétaire, 
EAUVET.

Soumis à M. l’Ad joint DOMPSIN
4-11-35
P. COCHEZ.

Vu :
L. DOMPSIN.



Conseil d’Administration
Réunion du 2 3 DEC 1935 Deuxième Direction

Commission des Batiments

Séance du 26 Novembre 1935

M. PLANQUE

a Membres de la Commission des Bâtiments se sont réu- 
jMà l’Hôtel de Ville le mardi 26 Novembre 1935 sous la prési
dence de M. l’adjoint Dompsin.

Présents : MM. Dompsin, adjoint au maire, 
Bout, conseiller municipal,
Claes, d°
Dhoossche, d°
Gisse laire, d°
Peeters, d°

Excusés : MM. Bataille, conseiller municipal, 
Brodel, d°'
Mart in 5 d°

Assistaient à la réunion ;

MM» Cochez, directeur des travaux municipaux 
Pauvetj d° adjoint d° 
Leconte, chef du service des bâtiments.

1°~ Procès-verbal de la réunion du 29 Octobre 1935*

Adopté sans observationso

2 °- Hôtel de Ville. Aile du Beffroi et Beffroi.,Premier Lot : 
Exécution du gros oeuvre . I Réception définitive. ïî Décompte 
définitif.

Avis favorableo
Rapport envoyé à 1’Administration.

3°- Hôtel de Ville . Aile du Beffroi et Beffroi ; Neuvième Lot t 
Mosaïque de céramique f. I Réception définitive . ÏI^Décompte 
déf initif » ”

La Commission de réception procédera samedi 30 Novembre à 
15 h 30 à l’examen et à la vérification des travaux.

4°- Lycée Pêne Ion. Réfection des installations électriques,. 
Adjudication.

La Commission adopte le rapport du. Service proposant d’exécu
ter les travaux.

Rapport envoyé à 17 Administration
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5 °- Bains Municipaux du Boulevard de la. Liberté. Fourniture d’énen 
gie électrique.

Par suite de l’installation d’une nouvelle batterie de fil
tres, la consommation d’électricité de l’établissement de bains du 
Boulevard de la Liberté va sensiblement augmenter.

Actuellement la fourniture de courant est faite en basse ten
sion et la prévision annuelle de dépense est de 70.200 frs

L’Ingénieur du Service signale qu’il y a intérêt à recevoir 
le courant en haute tension car la prévision de dépense annuelle 
sera ramenée à 41.700 frs
et l’économie réalisée sera d’environ 29.000 frs

L’achat de courant haute tension entrainerq une dépense de 
premier établissement de 40.000 frs environ pour l’aménagement 
d’une cabine de transformation et pour divers travaux de remanie
ment de lignes mais cette dépense sera amortie en moins de 18 
mois.

La Commission propose à 1’Administration d’adopter le point 
de vue exposé dans le rapport qui lui est transmis.

6 °“ Théâtre Sébastopol. Installation du chauffage central.
Remplacement d’une chaudièreo

Une fuite s’est déclarée sur une chaudière. Celle-ci a été dé 
montée. Il a été reconnu que son remplacement s’imposait. Toutes 
dispositions utiles ont été prises à ce sujet.

7 ° - Institut de Chimie rue Barthélemy Delespaul. Affaissement du 
plancher du grenier ~situé au-dessus "de la salle d’honneur ,

Le 20 Novembre vers 18 heures, par suite de la rupture d’un 
gros sommier en bois, le gittage et le plancher d’un grenier, le 
contre-gittage et le plafond de la salle d’honneur se sont brus
quement affaissés. Des mesures ont aussitôt été prises afin d’en
rayer l’affaissement. Le lendemain, un étayement solide a été 
établi.

Compte-rendu transmis à 1’Administration.

8 ° - Lycée Fénelon. Logement de concierge. Construction d’une 
cloison.

Dépense évaluée 1.500 frs à imputer sur un crédit spécial à 
ouvrir.

Avis favorable.

Rapport envoyé à 1’Administration,



9*- Ecole Roland rue Saint Gabriel - Demande de là Directrice .-

La Directrice de cette école est logée à l’école Sophie 
Germain boulevard de la Liberté. Elle signale l’intérêt qu’il 
y aurait à construire un logement de directrice dans l'école 
même .

La Commission est d’avis de prévoir au Programme des 
grands Travaux;, la construction d’un logement à proximité de 
l’Ecole Roland, dans un terrain appartenant à la Ville.

10°- Ecole de Staël rue d,’ Isly.- Curage de la fosse. Transforma
tion des water-clbeths,"".^'

Dépense prévue .10 .500 f rs

Les travaux envisagés sont indispensables et leur exécution 
est à effectuer d’urgence.

Avis favorable .

Retour au Service des Bâtiments .

II*- Ecole Littré place do 1 ’Arbonnoj.se . Transformation du sol 
, de la "cour .- " ~ ...

Retour au Service des Bâtiments pour information complément- 
taire •

120 - Crèche municipale rue de Lannoy .- T r a vaux de parquet je ans, 
joints^

la Commission est favorable à l’exécution d’un parquet sans 
joints dans deux pièces de la crèche mais elle signale que le 
crédit d’entretien ne peut supporter la dépense qu’entraîneront 
les travaux.

le vote d’un crédit spécial est par conséquent indispensable

Rapport envoyé à 1’Administration.

13°- Cpmmiss_ariat_~de. Jgql ic e du, cinquième Arrondissement - Travaux 
dé "peinture jfrâ'vnüx ”d iver s h "Mob 11 i e rh -

Travaux et fournitures évalués 12.000 frs environ.

La Commis ion est d’avis de reprendre au début de 1936 l’exa
men de cette affaire •

Retour au Service des Bâtiments.

14°Bains municipaux du boulevard de la Liberté . Offre_de_vente_ 
â~ la" Vf 1 le" d ’ un" immë ub le litte naht ~~à' ‘17 et ?b 1 is seme ht? "de "bains 
Avis défavorable .
Rapport envoyé à l’Administration.
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15°~ Demande, de suppression de l’urinoir adossé IÎ4- rue Manuel,-

Avis favorable de la Commission; il existe en effet deux 
urinoirs à moins de deux cents mètres de celui de la rue Manuel.

Rapport envoyé à l’Administrât!on «
16*- Demande__de suppressi o n_de _ 12.ppi noin situé rue de l’AÆ.C .-

La Commission est d’avis, en principe? de,supprimer cet 
urinoir mais de le remplacerqpar un autre â prévoir rue du 
Mclinel, Ce dernier devrait être placé dans un édicule de caractè 
esthétique. Ce n’est qu’après la construction du nouvel urinoir 
que celui de la rue de l’A.B.C. pourra être supprimé.

17° - Projet de, construction ,d’un urinoir rue Pierre Legrand dans 
un terrain àppartenant à la Ville près de la cantine des 
eco 1 es' erthelbt'RJüles Ve'rhé „-

Projet adopté .
Toutefois la Commission signale que le crédit ^d’entretien 

ne peut supporter la dépense à engager et qu’un crédit spécial 
est indispensable »

Rapport envoyé à l’Administration «

18e~ 011 8 7un Pignon rue de Roubaix . Participation du
propriétaire voisin dans la dépense□ Admis sign en recetteso-

La dépense a atteint 5*526 Frs 15.
la participation du voisin est de 5'0 % soit de 1765 frs 06.

Rapport proposant l’admission en recettes de cette somme 
adopté et transmis à 1’Administration.

19° - Immeuble à la Ville 59 avenue de Dunkerque -Travaux.-

Immeuble à usage d’estaminet. Loyer de 70 frs par mois.

Montant des travaux de réparations: 1200 frs environ.
Avis favorable de la Comission en ce qui concerne l’exécu

tion des travaux à condition de porter à 100 frs le montant 
mensuel du loyer .

Retour au Service des Bâtiments afin de saisir de cette 
question le Service du Contentieux.

20*- Immeuble à la Ville 59 avenue de Dunkerque . Location de 
deux pièces à rez-de-chaussée.-

- Le Service du Contentieux demande si rien ne s’oppose au 
renouvellement de la location.
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La Commission du Plan,« au cours de sa réunion du 31 Octobre 
dernier, a estimé qu’il convenait a) de ne plus louer les pièces 
libres de cet immeuble b) d’en enlever les planchers afin de les 
rendre inhabitables o

La Commission des Bâtiments est du même avis «

Retour au Service des Bâtiments puis au Service du Conten
tieux.

21 °- Immeuble à la Ville 3 rue du Curé Saint-Sauveur

La réparation de cet immeuble entraînerait ur& dépense très 
élevé e•

Les locataires vont être convoqués à la Mairie et fb l’ad
joint Dompsin les recevra c.

Demande rar~ 1’Administration des P.TbT. deinstallation d’une 
boite postale 19 rue du Pont Neuf

Avi s favor ab1e «,

Rapport envoyé à 1’Administrâtion

23°- -^Démolition d ’immeubles à la Ville» AWsl d ’ offre s
a) Baraquement N° IOO vue Jeanne Hachette
IL Decobert adjudicataire (versement à la Ville d One somme 

de 460 frs)

b) Baraquement N° 131 rue Jeanne Hachette
H. Decobert, adjudicataire (versement à la Ville d’une somme 

de I.OOI frs)
Rapport envoyé à 1’Administrât ion.

24°- Démolition djimmeubles à la Ville - Entrepreneurs consultés 
Radiation

M. Moyen, entrepreneur à Tourcoing, adjudicataire des tra
vaux de démolition de l’ancienne école maternelle Daguerre, rue 
Saint Michel, n’a. pas rempli complètement les obligations qu’il 
avait contractées dans sa soumission«. C’est ainsi qu’il n’a nas 
prétendu faire le nivellement du sol*

Dans ces conditions, la Commission est d’avis de rayer H. 
Moyon de la liste des entrepreneurs de démolitions appelés à 
faire des offres à la Villen

Retour au Service des Bâtiments.
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25°- Adjudications. Constitution du bureau
a) Groupe Scolaire du Faubourg; des Postes
I5ème bot - Pierre reconstituée (concours)
I7ème lot - Chauffage ©entrai (concours)
b) Groupe scolaire du Faubourg d'Arras,,
1er lot - Terrassement"/ adjudication au rabais)
Sème lot * Maçonnerie, pierre, canalisations (adjudication au 

rabais)
Sème lot - Béton armé (concours)
Le bureau sera constitué comme suit ;
Président : £L 1'adjoint Bompsin
Membres ? 1L1I. les Conseillers Claes et Bhoossche

&6°- Affaires diverses
SL le Conseiller Gissela5re signale l'intérêt qu'il y aurait à 

doter le groupe scolaire Buffon—Montaigne d'une salle de réunion. 
Un avant-projet va être établi par le service mais préalablement^ 
M. le Conseiller Gisselaire et M. Leconte, chef du Service des Bâti
ments, iront se rendre compte sur place de la situation«

Réunion commencée- à IE. heures 
terminée à 21 heures.

Hôtel de Ville,,'le II Décembre 1935
Le Secrétaire^
signé: FAUVBT.

Soumis à M. l'adjoint Bompsin 
' 12/13/35

L'Adjoint délégué aux Tra- 
eigné : P. COCHEZ. vaux de bâtiments--

signé : BOMPSIN
IL le Secrétaire Général 

18/12/35
signé: P. COCHEZ.



Conseil d’Jdministration
Deuxième Direction

Commission des Bâtiments

Séance du 28 Janvier 193.6

-Mon du ,.§26k,A3i..Q.^

M.M. les Membres de la Commission des
à l’Hôtel de Ville le mardi 28 Janvier 1936 à 18 
présidence' de M. 1’Adjoint Dompsin.

Présents

Excusés

: M.M. Dompsin, Adjoint au Maire 
Bataille, Conseiller Municipal
Claes, d°
Dhoossche, d°
■Gis se la ire, dc;
Martin, d°

M.M. Bour, Conseiller Municipal 
Peeters, d°

Assistaient à la réunion l

M .M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux;
Eauvet, Directeur adjoint des Travaux 

Municipaux,
Leconte, Chef du Service des Bâtiments.

I°- Procès-verbal de la région du 26 Novembre 1933

Adopté sans observations/

2 ° - Vente de vieux métaux - Appels cJ of fres. -

LfAdministration Municipale a décidé le renvoi devant la 
Comm-i s si on des Bâtiments d’un voeu exprimé par M.l 'Adjoint Dehove 
aux fins de vente, à intervalles pMis fréquents qu’à présent, des 
vieux matériaux entreposés dansle Magasin Brûlé .

Avis favorable de la Commission .

Note transmise au Service pour exécution.

3 °- Démolition d’immeubles à la Ville - Appels d’offres.-

Il a été procédé à des appels d’offres qui ont donné les résul 
tats ci-après J

a) Baraquement rue Jeanne Hachette n° 46
M. Decobert adjudicataire - Versement à la Ville d’une
s omme de .»..»»»»•• . . . » « *•••••. 3 IC jf rs

]?) Baraquement. rue Jeanne Hachette n°
M. "-Becobert adjudicataire - Versement à la Ville d’une
somme de 716 fr»-;-



c) Baraqueme nt rue Jeanne Hachebte IT ° I?
M .‘ ïrÿez sTd judicataire -Versement a“~la Ville d’une
somme de .......o».»., *•»•».••••••«••• 365 frs

d) Immeuble rue des Epagues n° 4
M, Decobert adjudicataire -I Versement à la Ville d’une^ 
somme de 200 frs

e) Immeuble rue des Arts nG 19
Mo (Jlarrez adjudicataire - Versement à la Ville d’une 
somme de a. ..... o.a.oooo. « 16 û I 1rs

Avis favorable de la Commission,

Rapports envoyés à 1’Administration.

4° _ 4©- Immeubles à la Ville - Réparations

b) Avenue de Dunkerque n° 30 - Prévision 2 .100 frs
c) Avenue de Dunkerque n° 45 - Prévision 2*920 frs
c5 -^ue du~7Jm?è~SaintSauveur n° 2 - Prévision 7 .000 frs
d) Rue du Cure Saint Hauveur n° 26 Prévision 1.450 frs

Le Service du Contentieux signale qu’en vertu du décret-loi 
n° 16 du 16 Juillet 1935, aucune majoration de loyer sous quelque 
forme que ce soit n’est admise^ mais qü’exceptionnellement, par 
application de l’article 2 de la loi du 30 Juin 1935, le montant 
du coût des améliorations apportées à des immeubles, est productif 
d’un intérêt de 4 en sus du loy/r après accord avec les loca
taires .

La Commissi on estime qu’il convient de se conformer à la loi.

Retour au Service des Bâtiments pour mise au point, en ce qui 
concerne l’application des prescriptions légales? en accord avec - 
le BerviCe du Contentieux.

5 °- Ecole Littré place de l’Arbonnoise .- Revêtement de la cour.

Le sol de la cour est constitué par un pavage en grés très 
glissant; en vue de remédier à cet inconvénient, il a été envisagé, 
de recouvrir le pavage avec un produit bitumineux ou asphaltique . 
les offres ont été demandées à plusieurs Maisons spécialistes . Les 
propositions les plus intéressantes pour la Ville ont été consenties 
par M. Carrette-Duburcq«

La dépense s ’ établit comme suit £

Exécution du revêtement ? . . . .................. 5 -590 frs
Applications d’émulsion après un an puis après

trois ans, ensemble : . .... ............. .  1.924 frs
Garantie de cinq années .

/
Avis favorable de la Commission.



Repense à imputer sur le crédit de 100.000 frs ouvert au 
Budget Extraordinaire de 1906 pour l’exécution de grosses répara. 
Bions aux propriétés communales.

Retour au Service des Bâtiments.

6° ~ R.cole. Condorcet rue Alphonse_Cclas - Réfection du dal- 
lage de la cour.- * ' " ' " “ '*

Retour au Service des Bâtiments pour information complémen
taire .

7° ^ entretien des propriétés communales — Deuxième lot : 
Terrassement et maçonnerie dans le deuxième secteur~D~FäiTTTte 
de 1T entrepreneur - Mesures'~à~ prendre"“’’

M. Moguet adjudicataire, du Deuxième lot ayant été déclaré 
en faillite, le contrat passé avec lui est résilié de plein droit

j- /
1 ’adjudication des travaux d’entretien expire à la fin de 

la présente,année. Dans ces conditions la Commission est d’avis 
de faire^exécuter les travaux dé terrassement et de maçonnerie 
du deuxième secteur par les entrepreneurs des premier et troisiè
me secteurs.

8 e*— EçqIq Montesquieu rue de Bouvines - Remplacement des
s ._. dT instituteurs par des tat les—bureaux — Elargissement 

des estrades ‘ ~ -----------------

epense 4.700 frs environ.
Avis favorable ,
Retour au Service des Bâtiments.

9e “ . Balle boulevard des _E col es - Enlèvement des bancs.
7 - ’ - —

Ä Des' bancs sont habituellement démontés avant la Foire de 
Pâques. le ^ervice signale qu'il serait plus indiqué de procéder 
a cette «pération au debut de l’hiver. Ainsi les bancs ne souf
friraient pas des intempéries pendant la mauvaise saison.

Avis favorable .Retour au Service des Bâtiments .

I0°- Caserne des pompiers de la rue de Bouvines.— Demande 
d’installation d’une boite aux"lettres7- “

X
Demande adressée par M. Millon rue de Bouvines à l’Adminis

tration des P.T.T. et transmise par Mlle Directeur Régional à 
M.le Maire M.le Directeur Régional; estime que la demande n’est 
pas justifiée car il existe déjà, à 150 mètres de la Caserne, 
une boite aux lettres .

Avis conforme de la Commission.
Retour au Service des Bâtiments pour préparer la réponse à 

l’Administration des P.T .T . et une lettre à M. Millon.
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II°- Ecole des Beaux-Arts - Modification des caves à combus- 
tible - Proposition,

L’encavement du combustible s’opère actuellement dans de très 
mauvaises conditions. La proposition soumise à la Commission remé
dierait à cette situation.

Dépense 4.000 frs environ à imputer sur le crédit de 100.000 
frs ouvert au Budget Extraordinaire de 1956 pour l’exécution de 
grosses réparations aux propriétécommunales.

Retour au Service des Bâtiments.

I2 °- Urinoir extérieur du Grand Théâtre rue Léon Trulin - 
Proposition. ~

M. 1’Adjoint Cordonnier ayant demandé la fermeture de l’uri
noir situé au Grand Théâtre, en face du dépôt des Tramways Mongy, 
ce problème a été examiné par le Service.

Parmi les solutions envisagées, la Commission est d’avis de 
retenir celle qui consisterait a munir la baie situéé au bas de 
l’escalier d’accès d’une grille extensible et de fermer l’urinoir 
de 20 heures à 7 heures quitte à modifier cet horaire par la suite 
si son changement est reconnu préférable.

Rapport envoyé à 1’Administration.

15 ° ~ Urinoir de la Grand’Place - Travaux divers.-

Il est prévu l’installation de crépines.
Dépense 425 frs
Avis favorable
Retour au Service des Bâtiments.

Halles Centrales. Viandes foraines. Nouvel aménagement 
des étaux. Projet.- ------

Travaux évalués 50*000 frs.
Avis favorable de la Commission.
Rapport envoyé à l’Administration.

15 °- Eglise Saint Pierre-Saint Paul - Travaux - Participation 
du culte.- ------------- c--------

■nn "ri

La Commission.est d’avis de demander au culte une participa
tion égale a la moitié de la dépense réellement faite.

Retour au Service des Bâtiments.

16°- Institut Denis Diderot - Peinture et Vitrerie - Adjudica- 
tion des travaux.- ~ ---------

L’adjudication a laquelle il „ä été procédé,, n’a pas donné ...



de résultat« le rabaj s minimum n’ayant ras été atteint.

Des suggestions ont été faites à Ma 1’ Adjoint Dampsin sou
lignant l’intérêt qui il y aurait à divise/ les travaux en deux 
lots j l’un de peinture, l’autre de miroiterie et vitrerie.,

ZLa Commission est d’avis de procéder à cette division en •T
deux lots.

L’adjudication des travaux de; peinture et de vitrerie de 
l’établissement de bains-douches de Moulins-Lille a également 
été infructueuse mais en raison de ce que les travaux de vitre
rie prévus dans cet établissement ne sont pas importants? il 
est admis de ne pas les séparer des travaux de peinture»

17* a) b) c- Institut Denis piderot - Démolition d'une partie de 
casemate~en béton/-

Des propositions ont été faites par plusieurs entrepreneurs 
en vue de démolir certaines parties dluhe casemate bétonnée si-, 
tuée dans le chantier de 1° Institut Dÿfis Diderot e Les proposi
tions les plus intéressantes pour la fille ont été consenties 
par M. Lecoeuche, adjudicataire du lot de terrassement, maçon
nerie, béton armé«

/
La Commission est d ' avis de. confix? les travaux à cet en

trepreneur, La dépense? évaluée à environ 80.000 frs sera préle
vée sur la somme à va?.air ,

18°- Institut Denis Diderot - Neuvième lot g Ferronnerie - 
Autorisation de sous-traiter bernandé"'dé' 17 adjudicataire f-

M. Basseux adjudicataire, demandé 1?autorisation de s’assu
rer la collaboration de Mo .Bro’vyes4 entrepreneur à Roubaix qui* 
lors de 1’adjudication venait, dan/ l’ordre décroissant des ra
bais, immédiatement à la suite dofM. Basseux«

Avis favorable de la Commission.
Rapport envoyé à .1-Administrabien.

19 ° - Institut de Chimie - Gro s travaux - Consolidati on des 
charpentes

A la suite de l’effondrement du plancher situé au dessus 
de la salle d’honneur de l’institut de Chimie, qui s’est produit 
le 20 Novembre derniers un devis des' travaux à effectuer a été 
dressé. Il comporte .?

a) la remis 3 en état des ouvrages effondrés 5

b) la consolidation des charpentes en général; celles-ci
sont en effet en mauvais état et des mesures sont à prendre 
d’urgence pour éviter que d’autres parties du bâtiment ne 
s’effondrent à leur tour.^ ...
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La dépense est évaluée 80.000 frs.
Avis favorable de la Commission.
Rapport envoyé à 1’Administrât!on.

20 ®- Ecole Pratique Valentine Labbé - Mobilier - Marchés

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été consenties :

b) par M. Houssen pour la fourniture des bibliothèques et 
des grandes tables, dépense 6.110 frs;

c) par MM. Léo Wiart et Oie pour la fourniture des tables 
de professeurs, tables d’élèves, tables mixtes, tableaux muraux, 
estrades, porte-manteaux, tabourets, meubles divers, dépense ï 
29.407 frs;

d) par MM. Pierre Lehouck et Oie pour la fourniture des 
tables bureaux, dépense s 22.200 frs.

La Commission propose de passer des marchés de gré à gré 
avec ees trois maisons.

En raison de l’urgence la Commission demande à l’Administra
tion d’autoriser le service à passer immédiatement commande.

Rapport envoyé à 1’Administration.

2I °~ Kiosque du Jardin Vauban. Reconstruction.

La Commission approuve le projet dressé par M. Secq, archi
tecte et adopte les conclusions du rapport du service.

Dossier transmis à 1’Administration.

22 °- Réception définitive de travaux ?

g) Hôtel de Ville - Aile du Beffroi et Beffroi - Troisième 
lot - Chauffage Central.-

La réception a été faite le 2ï Novembre 1955» ■
Rapport adopté par la Commission et transmis a 1’administra

tion.
h) Hôtel de Ville - Aile du Beffroi et Beffroi -^Huitième 

lot : Carrelage céramique - Onzième lot :~~Parguet - Réception 
définitive.-

La réception a été faite le ÿt Janvier 1936.

Rapport adopté par la Commission et transmis à 1’Administra
tion.



c) écoles primaires élémentaires. Acquisition de mobilier

La réception a été faite le 21 Janvier 1936»

Rapport adopté par la Commission e t transmis à 1'Administrât ion.
d) ■ijnénageùent de l'ancien quai de la Basse Deûle. Restauration 

de l'immeuble à l'angle de la rue ^ïphonse Colas et de Ü avenue du  
Peuple Belge. Réception définitive

La réception a été faite le 21 Janvier 193-6.
Rapport adopté par la Commission e t transmis à 1*administra

tion.

e) Geôle Primaire Supérieure de garçons. Chauffage central

La Commission de réception va procéder à la-visite de l'instal
lation (î-L. l'adjoint Dompsin - 129. les Conseillers Gisselaire et 
Martin)

. /f> Geôle Primaire Supérieure de filles. Chauffage central

La Commission de réception va procéder à la visite de l'instal
lation C'A l'adjoint Dompsin - ïvLî.o les Conseillers Gisselaire et 
Martin).

g) Service du Chômage. Fourniture de meubles à casiers

La Commission de réception va procéder à l'examen du mobilier 
livré. (M. l'adjoint Dompsin - M.L./les Conseillers Bataille et Mar
tin y

h) Commissariat Central de Police. Mobilier

La Commission de réception procédera mardi II Février 1936 à 
l'examen du mobilier livré (M„ l'adjoint- Dompsin - M.M. les Conseil
lers Bataille et Martin)

i) Palais des Beaux-Zirts 1° Glaces - Miroirs 2° Parquet 3° Ins
tallation sanitaire et service d'incendie

La Commission de réception procédera le mardi 4 Février 1936 à 
l'examen des fournitures et travaux (M. l'adjoint Dompsin - I-Lh.les 
conseillers Claes et Dhoossche)

23 ° Bcole Maternelle Jules Simon? Logement de la Directrice. 
Frais d'emménagement - Règlement

Avis favorable au remboursement a la Directrice d'une somme de 
228 frs 75.

Rapport envoyé à Z'Administration.



24° Théâtre Sébastopol - Remplacement d’une_çhaudiè-re.i.-_Marcné

Il a été signalé à la Commission, le 26 Novembre 1935 ? la né
cessité de remplacer une chaudière de Vinstallation de chauffage 
du Théâtre Sébastopol*

Le remplacement de la chaudière a été effectué pan 1» Loquet.

La dépense s’élève à 14*300 francs.
La Commission a dopte le projet de marché à passer avec eet en

trepreneur»
Rapport envoyé à L’Administration.
25° Nouveau Groupe Scolaire du Faubourg des Postes. -, „Inst.alla- 

tions électriques - Cahier des charges
La Commission approuve le cahier des charges établi en vue de 

la mise en adjudication des travaux. 

Rapport envoyé à 1’Administration
260 Grand Théâtre - Installation d’une cabine haute tension,. 

par le Réseau électrique.
Rapport adopté et envoyé à l’Administration«,

27° Eglise Saint Michel. Réfection des toitures. Premier lot,.: 
Couverture en ardoises. Deuxième lot î Zinguerie. Nouvelle réparti
tion des dépenses autorisées.

$
Les dépenses autorisées, telles qu’elleé résultent du procès- 

verbal d’adjudication, s’établissent comme suit ?

1er lot - Couverture en ardoises 62.925 frs
2ème lot - Zinguerie 20.931 frs

ÿôtal = 83*856 frs

Le Service des Bâtiments propose de r eportir ® omme suit le 
total des dépenses autorisées :
1er lot - Couverture en ardoise/ 47*125 frs
2ème Lot - Zinguerie 36.731 frs

/ ---------------

Total égal 83.856 frs

Avis favorable de la Commission
Rapport envoyé à l’Administration*

/
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38° Aile du Beffroi - Salle du rez- de chaussée - Revêtement en 
linoléum sur l'estrade en -surélévati on des guichets

11 a été procédé à un appel d?offres./"
Les propositions les plus intéressantes pour la Ville ont été 

consenties par £Æ. A. Desmouliez, 52 rue Êsquermoise.

Dépense 4.500 fus environ
Avis favorable
Retour au service

396 Btatue nLa Feséen. Construction d jun ypcle et mise en rlace 
de 1q statue BU Jardin du Faubourg: de Réthune. appel d'offres»

La- Commission arrête la liste desz entrepreneurs spécialistes 
à consulter et approuve le programme à leur remettre«

30ù Musée d'Histoire de l*Art. Installation de grillages: devant 
des fenêtres du rez de chaussée

A deux reprises, des briques ont été projetées de 1'extérieur ÿ 
à travers des baies vitrées, d ans une salle du rez de chaussée abri
tant d'importantes collections»

Pour éviter que des dégâts irréparables ne soient causés à ces 
collections,, si de pareils faits devaient se reproduire, il e-st pré
vu de munir les chassis extérieurs de cadres grillagés avec du 
métal déployé.

Dépense 3.500 frs environ
Avis favorable
Retour au Service des Bâtiments.

31° Bureau de dessin. Modification de V éclairage

Le bureau de dessin est pourvu d'un é?clairage général obtenu 
par A4 Hampes- au plafond. Le chef de ce bureau a signalé que ledit 
éclairage n'était pas satisfaisant et ® proposé de leremplacer 
par uné clairage mixte qui comprendrait environ 7 lampes au plafond 
et 12 lampes portatives individuelles. La dépense d'installation 
est évaluée 1200 frs environ, mais lu consommation électrique sera 
réduite de moitié.

Avis favorable de la Commission

Retour au Service.

32° Palais des Beaux-Arts. Agrandissement - Achèvement des tra- 
yaux___  ’

La Commission approuve les conclusoons dumpport, qui lui est



10

soumis. Sn conséquence:

ä) elle iodine un avis favorable à l'exécution des travaux envisagés 
rue Gauthiér de Chatillon, travaux qui seraient à imputer sur le-s 
disponibilités des crédits votés et }ui concernent : la transfor
mation d'un chassis en g rille à' dëux ouvrants, le remplacement d'une* 
partie de grille extérieure par une grille à deux ouvrants, l'amé
nagement d'un passage au dessus du saut de loup^

b) elle prie 1'Administrâtion Municipale de Vouloir bien décider 
s'il y a lieu ou non d'exécuter les travaux intérieurs, grilles, 
portes, cloisonnement, ayant fait l'objet d'un devis montant à 
87 i 70-3 frëd

Rapport envoyé à 1'Administration*

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 22 heures.

Hètel de Villeiÿ le 30 Janvierf1936>

Le Secrétaire,

signé; FAlTVffi

Soumis à ih. l'adjoint Bompsin
3I/I/36

signé: P. COCHEZ. Vu

signé: L. BCWSIN

x\Æ.. le Secrétaire Général 
5/2/36

signé: P. COCHEZ.



Deuxième Direction

Commission des Bâtiments

Séance du IQ Mars 1936

M.M. les membres de la Commission des 
à l’Hotel de Ville le mardi II Mars 1936 à 
dence de M. l’adjoint Dompsin.

Coutil d’Jdminisiratiôii
Reunion du ..1..6..KS..1Û3B

M. P

Bâtiments 
18 heures

Présents :

Absent :

M.M. Dompsin, adjoint au maire
Claes, conseiller municipal
Dhoossche, id
Gisselaire, id
Peeters, id

Excusés : M.M. Bout, conseiller municipal 
Martin, id

M. Bataille, conseiller municipal

Assistaient à la réunion :
M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 

Pauvet, Directeur adjoint d°
Leconte, chef du Service des Bâtiments

Après avoir ouvert la séance, M. l’adjoint Dompsin transmet à 
M. Dhoossche et à M. Pauvet, qui viennent chacun d’être éprouvés 
par un deuil, les sentiments de sympathie et les condoléances des 
Membres de la Commission des Bâtimehts.

La Commission passe ensuite à l’examen des affaires inscrites 
à l’ordre du jour.

I ° - Procès-verbal de la réunion du 28 Janvier 1936.

Adopté sans observations.

2°- Bois de Boulogne et Bois de la Peule. Installation de bancs en 
béton arme *

Il est envisagé l’installation de dix bancs en béton armé. 
La dépense est évaluée 2.600 frs.

Avi s f av or ab 1 e .
Retour au Service des Bâtiments.
D’autre part, les bancs récupérés au Square de Jussieu vont 

être placés au Bois de Boulogne et au Bois de la Deûle en rem
placement de bancs en mauvais état.
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5 ° - Edole Buffon.! rue Fénelon - Logement lu Directeur - Travaux divers «

Evaluation 1.800 francs.

Avis favorable à l’exécution des seuls travaux indispensables. 
Retour au Service des Bâtiments.

4 °- Ecole Condorcet rue Alphonse Colas. Revêtement en bimoid de la cour|

Dépense 2.900 frs environ.
Avis favorable.
Retour'' au Service des Bâtiments.

5 °- immeuble à la Ville 49 Avenue de Dunkerque - Réparation de la 
couverture.

Dépense 350 1rs environ.
Avis f av or ab 1 e •
Retour au Service des Bailments.

8 0 - Station d’épuration des eaux usées du Quartier de l’Abattoir. 
Remplacement de la cloture.

A l’origine la station d’épuration située en bordure de la 
Promenade du Préfet était entourée d’une clôture en bois* Celle-ci 
se trouvant en mauvais état il a déjà,été procédé en partie à 
son remplacement par une Clôture en béton armé. Le Service 
propose d*achever cette année le travail commencé.

Dépense évaluée 74200 frs environ.
Avis favor ab le .
Retour au Service des Bâtiments.

9 ° - Eglise Saint Etienne - Divers travaux - Participation du culte, 
dans la dépense.

11 est notamment indispensable de réparer les contreforts, les 
recouvrements en zinc, les couvertures.

La dépense est évaluée 10.000 frs environ»
Le culte s’est engagé à participer dans les dépenses à concur

rence de 50% de leur montant.
Rapport envoyé, avec avis favorable, à l’Administration.

8°- Eglise Notre-Dame de Consolation Place Catinat - Travaux - Partici
pation du culte dans la dépense.

Il est nécessaire de réparer la toiture et le clocher.
La dépense est évaluée I6.00Ö frs environ.
Le Culte s’est engagé à participer dans les dépenses à concur

rence de 50% de leur montant.
Rapport envoyé, avec avis favorable, à l’Administration.

90- Immeuble à la Ville, 28-29 rue du Grand Balcon - Demande de rem
placement de la vitrine.

Dépense évaluée 1.000 frs environ.



Le locataire est disposé à prendre en charge la moitié de la 
dépense.

Il paie un loyer mensuel de 35 Fr5O.

La Commission désire connaître s’il est possible d’augmenter 
le loyer.

Retour au Service des Bâtiments pour examen de la question 
posée avec le Service du Contentieux.

° Immeuble à la Ville 176 rue Nationale. Demande de percement 
d’une porte de communication entre deux chambres du premier 
étage. ~ ? 1 ----------

Dépense évaluée 600 Fr environ.
Avis favorable.
Retour au Service des Batiments.

22° Ecole maternelle Jenner rue Alphonse Colas. Logement de la 
P,i.re °trice . Installation de jalousies aux f e né t r es du " re Z de 
Chaussee. ~ --------------------

Dépense évaluée 700 Fr environ.
Avis favorable.-
Retour au Service des Bâtiments.

12 ° Ecole^Maternelle Gutenberg rue delà Baigne rie. Logement de 
la Directrice. Demande d e_ tra vaux .

Une pièce servant de bureau, doté-é d’un radiateur, est 
utilisée comme salle à manger, La Directrice demande
IJ la pose d’une tablette sur le radiateur 2° l’installation de 
canalisations de gaz pour assurer le fonctionnement d’un foyer à 
gaz.

Dépense évaluées 550 Fr environ.
Avis défavorable de la Codimission.
Retour au Service des Batiments.

130 Ecole de Jussieu. Logement du Directeur. Demande d’aménagement 
d’une courette.de 2 m.5Q sur I m.30.

La Commission regrette de ne pouvoir accueillir favorablement 
la ^demande faite par le Directeur car la cour de l’école, déjà 
très exigüe, ne peut, sans inconvénient, être réduite d’une frac
tion si minime soit-elle.

Retour au Service des Bâtiments.

Ecole Montaigne rue Fénelon. Logement de la Directrice
Demande d’installation d’un radiateur dans le vestibule 
du logement. '

Avis d éf av or ab le .
Retour au Service du chauffage.
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15* Ecole Franklin. _Cha_uffage central» Essais de brûleurs.

Retour au Service pour informations complémentaires.

16° Ecole Jean Macé. Travaux de remise en état. Examen, de la question.

Rapport du Service adopté et envoyé à 11 Administration.

17° Ecoles primaires et maternelles f Revendications présentées par le 
Bureau du Groupement lillois"dès' Instituteurs et Institutrices et 
par les Directrices des Ecoles Ma ternel le s □

Rapport du Service adopté et envoyé à 11 Administration..

18° Programme des Grands TravauxEcole Maternelle Jean Bart. 
Transformation et agrandissement. Projet.

Le projet a été mis au point pan 1'■Architecte conformément aux 
directives données par la Commission des Bâtiments au cours de sa 
réunion du II Juin 1955 «

Avis favorable de la Commission,
Rapport envoyé à l’Administration.

19° Programme des Grands Travaux, _Groupe scolaire du Faubourg des 
Postes, Huitième lot. Couverture7 Substitution d ’entreprise.

M. Inglebert adjudicataire a cédé son entreprise à M. Dhalluin. 
Ces deux entrepreneurs demandent que le marché passé avec le premier 
soit transféré au second.

L1architecte a eu des renseignements satisfaisants sur la valeur 
professionnelle de M. Dhalluin.

La Commission est d’avis dvautoriser le transfert du marché.
Rapport envoyé à l’Administration.,

20e Programme des Grands TravauxGroupe Scolaire du Faubourg des 
Po st e s. Installation d’une cuisine au gaz, Marché,

Il a été procédé à un appel d‘offres. Les propositions les plus 
intéressantes pour la Ville ont ét'e consenties par la Compagnie Con
tinentale du Gaz»

La Commission est d3avis de passer un marché de gré à gré avec 
cette Compagnie.

La dépense s’élève à la somme de 52 «995 h*»
Rapport envoyé à l’Administration.

21° Programme des Grands Travaux, Groupe Scolaire du Faubourg d’Arras. 
a) Menuiseries spéciales bj~Chauffagecentral et douches 
c; Installations électriques d; Installations sanitaires.
Adjudication.

La Commission approuve les cahiers des charges établis en vue de 
la mise en adjudication des travaux.

Rapports envoyés à 1’Administration.



«

22* Programme des Grands Travaux. Institut Denis Diderot.
aj Parquets sans joints b J ferronnerie d'art. Adjudication

La Commission approuve les cahiers des charges établis en vue de 
la mise en adjudication des travaux.

Rapports envoyés à 1’Administration.

23° Programme.des Grands Travaux. Institut Denis Diderot.
Installations sanitaires dans Tes appartements."

Les architectes, ont prévu dans leur projet ^installation complète 
des appareils sanitaires de toute nature dans les appartements du 
Directeur et du Sous-Directeur. Il est prévu notamment l’aménagement 
de deux toilettes et d'une salle de bains par appartement.

Le^evis estimatif des travaux de l’institut Denis Diderot 
approuvé par l’Autorité Supérieure comporte les appareils dont la 
fourniture est envisagée.

Par ailleurs la Ville a installé et entretient des salles de 
bains dans le logement de l’Ecole Pratique Valentine Labbé et daœ 
des logements du Lycée Fénelon^

La Commission approuve le programme relatif aux appartements du 
Directeur et du Sous-Directeur de l’institut Denis Diderot.

Retour au Service.

24° Programme des Grands Travaux. Ecole Maternelle Jean Aicard.
Installation de fosses septiques. ”

Il a été procédé à un appel d’offres.
Quatre propositions ont ete faites et soumises à M. le Directeur 

du Bure au d’Hygi ène.
Deux d’entre elles ne satisfont pas au règlement.
Parmi les deux autres c’est celle de M. Thomas qui accuse le 

prix le plus intéressant pour la Ville.
Dépense 5.460 Fr
La Commission est d’avis de passer commande à cet entrepreneur. 
Retour au Service.

25° Programme des Grands Travaux. Ecole Maternelle Jean Aicard.
Aménagement de la cour.TropositlônsT

a; Execution d’un revêtement de chaussée en grés jaune de Beugin 
formant passage de voiture le long de la cour de l'école maternelle 
jusqu’à la cour de l'école primaire Albert Samain.

Evaluation compris fondation, fils d'eau, bordures de trottoirs; 
environ 28.000

La Commission est d'avis de confier les travaux à la Société 
"Les Carreleurs réunis” adjudicataire du lot de carrelage de l'Ecole 
Maternelle par extension de l’adjudication.

, b) Revêtement en asphalte sur fondation ep béton de la cour de 
l'ecole. Travail semblable à celui effectué dans la cour de l’Ecole 
Jules Simon me du Buisson.

Des propositions ont été demandées à la Société de - Pavage et 
des Asphaltes de Paris. Agence de Lille. Adjudicataire de l'entretien 
avec un rabais de 7 %.



Cette Société avait indiqué tout d'abord un,rabais spécial 
de 15 % sur les travaux de fondations et de 23 % sur l’asphalte 
et, après discussion, elle a consentit de porter son^rabais a 29 % 
aussi bien pour les fondations que pour l’asphalte à condition 
toutefois que l’exécution ait lieu1'' prochainement.

/
Evaluation: environ 29,000/Fr <,

c) Cloture en béton armé?, Il a été procédé à un appel 
d'offres. Six maisons ont été consultées. Seul M. Hayem a remis 
des propositions- Celles-ci comportent des prix intéressants pour 
la Ville.

Evaluations 10.000 Fr environ.^

La Commission est d’avis de confier les travaux de revêtement 
de chaussée à la Société les Carreleurs réunis, ceux de revêtement 
de la cour à la Société des Wphaltes de Paris et l’installation 
de la clôture à M» Hayem-, /

Elle demande en outre a 1f Administration d’autoriser l’exécu
tion immédiate des travaux-

26° Bourse du Travail,. Installât 10ns Electriques, Remise en état-

Il a été procédé à la vérification des installations puis à 
l'établissement du devis des travaux à effectuer pour mettre 
celles-ci en bon état,-. En outre des installations nouvelles ont 
été prévues.

La dépense est évaluée à 16,120 Fr environ.

Un rapport va être établi pour l’Administration.

270 Programme des Grands Trayaux- Palais des Beaux Arts.
a) Glaces-miroirs"b) Parquets cT Installations sanitaires
et se rvi ce dy i ne endi e. Réception définitive .

Avis favorable.

Rapport envoyé à 1’Administration.

28° Programme des Grandy Travaux■  Commissariat Central de Police. 
Mobilier. Réception définitive .

Avis favorable .

Rapport envoyé à 1 ■ Administrât ion«,



29°- Service du Chômage -Fourniture de meubles à casier - Recep
tion définitive

Avis fayorable.
Rapport envoyé à l’Admini str ation.

30J- Hôtel de Ville - Aile du Beffroi et Beffroi. Installation 
de coffres-forts et de casiers "en fer - Réception dcTfi- 
niti ve.

La Commission de réception procédera vendredi 13 Mars à 16 
heures à la visite des coffres et armoires.

3I°- Ecoles Primaires Supérieures - Chauffage Central - Réceptior 
défini ti ve.

La Commission de réception procédera samedi 21 Mars à la 
visite des installations.

32°- Commissariat Central de Police. Chauffage Central - Rccep- 
tien définitive.

La Commission de réception procédera Mardi 24 Mars à la
vi si te de l’in st all ati on

33°- Crèches Munie ipales â Horlöges électriques synchronisées. 
Proposition*

L’installation d’horloges électriques synchronisées dans les 
deux crèches municipales coûterait 4.300 frs.

Un crédit spécial serait nécessaire.

Rapport adopté et envoyé à l’Administration.

34°- Abattoirs. Demande d’installation, par M.M. Jean Caby Cie 
d’une armoire frigidaire derriere l’cckuâoir M 6,

La Commission prend connaissance de la demande de M.M. Jean 
Caby A Cie, des avis exprimés par le Service des Batiments puis 
par le Service du Contentieux et décide de transmettre le dossier 
à la Cinquième Direction -Service des Halles et Marchés-.

35°- Atelier appartenant à la Ville, à l’angle de la rue du Fau
bourg de Roubaix et de la rue Saint Gabriel. Demande de 
location.

Avis défavorable; un projet a en effet été établi en vue 
d’agrandir le pan coupé afin de faciliter la circulation des véhi 
cules à ce carrefour.

Note envoyée au Service du Contentieux.



36°- Immeuble à la Ville 3 rue Lottin - Démolition. '

Il a été ^procédé à un appel d’offres. Les propositions 
les plus interessantes pour la Ville ont cto consenties par 
M. Decobert (versement à la Ville d’une somme de 300 frs ) •

Avis favorable

Rapport envoya à l’Administrât ion.

.37°- Démolition d’immeubles à la Ville, Entrepreneurs c o n su 1 - 
tés. Radiation»

M,. Pierre Quarrez adjudicataire des travaux de démolition 
do l’immeuble qui portait le Nc 19 de la rue des Arts n’a pas 
rempli complètement les obligations qu’il avait c.ontractues 
dans . sa soumission._ Dans ces conditions la Commission est 
d’avis de rayer M. Pierre Quarrez de la liste des entrepre
neurs de démolitions appelés à faire des offres à la Ville.

Dossier retourné au Service des Bâtiments.

_3ß°- Dépôt de la Voirie rue de l’Arbri sseau. Cheminée en 
briques.

La grande cheminée de l’Ancien Asile de nuit est on mau
vais état. Le service propose .de la faire démolir.

Avis favorable.

Retour au Service des Bâtiments.

39°- Vente de vieux' métaux. Entrepreneurs consultés. Radiati or

Il a été procédé le 31 Janvier à un appel d’offres et 
M. Alexandre Mazelier 13 Avenue Champon a été déclaré adjudi
cataire d’un lot de vi e ux zinc.

Au cours des opérations d’enlèvement de ce zinc M., Alexan
dre Mazelier a tente de truster la Ville mais un agent du 
Service des Batiments (M. Lombart) présent aux opérations 
s’en est aperçu. C’est ainsi que la tare d’un camion vide, 
constatée au pont bascule des Abattoirs, a diminué de 122 Ki- 
logs durant le trajet des Abattoirs jus qu’au Magasin Brûlé 
où se faisait le chargement,

Dans ces conditions la Commission est d’avis de rayer 
M. Alexandre Mazelier de la liste des marchands de vieux 
métaux appelés à faire des offres à la Ville.

Dossier retourné au Service des Bâtiments.



40° — Mai_so,n,des Etudiants rue de_Valmy0 Installation de 
fosses jseotj^quesj ........... . . ““ ' * "" ~ '.7" '~--- '~'4

L’installation actuelledes water-closets est fort défec
tueuse < Il en est de meme du dûspositij dévacuation des eaux' 
ménagèresr Le Service des Bâtiments a établi le devis des travaux 
a exécuter en vue de remédier aux inconvénients signalés. La dé
pense est évaluée 20.000 frs environ. Un crédit spécial est né
cessaire,

Rapport adopté et envoyé à 1:Administration.

41e- Hotel de Ville '^Service _des- Finances. Fourniture dé 
mobilier. Marchéo- ’ ...  .... ----..- —.

Il a été procédé à un appel d’offres qui a donné les résul
tats ci--apres s
a) Fourniture de bureaux, pupitres,

MMo Pierre Lehouck et'Cie' , . .. Z , s . „ t 28 <>575 frs

b) Fourniture d un classeur, de tables, de casiers.
d’un bureau, de bibliothèquess MM, Houssen frères 5-991

c) Fourniture d’un classeur à clapets et d’une table
Les Galeries Barbés a s ......... c ....... t ... 8 ... r, p ,000 ?!

d) Fourniture dum pupitre - M, Scouvemont 560 r

Avis favorable 57^120 irs
Rapport envoyé à 1’Administrationc

42e— Hotei de Vane. .Degradation du dallage en marbre du 
rez de chaussée ■ -——------------

De légères dégradations ont été constatées au dallage en 
marbre du rez de chaussée de IsHôtel de Ville qui résultent ■

I°— de 1* emploi d’un chariot a roulement métallique pour les 
transports divers assurés par le Service du Palais des Beaux-Arts ?

2°- du fait que les bacs à plantes vertes dent les cercles 
sont rouillés par l’eau d’arrosage s’impriment sur ledit dallage e

Des mesures vont être prises pour éviter les inconvénients 
ci-dessus e

Retour au Service des Batiments <,

4J°- Square Henri Ghesquière., Remplacement de la_clôture

Un projet a été établi en vue de remplacer la clôture actuel
le du^Square Henri Ghesquière, en très mauvais état, par la clôtu
re, récupérée au Square de Jussieu. La Commission1 demande une mise 
au point de ce projet oui sera envoyé ensuite à l’Administration

0 e o



10. -

44 °" Service des électriciens-Eonctioniiement t-

M. 1’Adj oint Dompsin a examiné avec M. le Directeur des Tra
vaux les mesures à prendre pour que le service des électriciens 
municipaux fonctionne d’une façon normale et rationnelle.

Des constatations de trois ordres avaient été faites :

I° - insuffisance du contrôle des fournitures;
2° - insuffisance du rendement;
3° - insuffisance de la surveillance.

Des mesures envisagées tendent :

à établir une comptabilité matière des entrées et sorties 
du matériel;

2 °- à établir le prix de ^revient des travaux effectués;
3°- à organiser le contrôle et la surveillance de l’exécution.

M. 1’Adjoint Dompsin donne à titre d’indication l’emploi du 
temps de quelques électriciens tel qu’il résulte des états journa
liers qui lui sont adressés. Sur les rapports concernant des travau’ 
effectués en ville il est indiqué dans la plupart des cas un temps 
de route d’une demi-heure de l’Hôtel de Ville au chantier et vj^ce- 
versa soit deux heures de route sur une journée effective de 7 30 «

A ce sujet la Commission prie M. le Secrétaire Général de 
faire connaître s’il n’y a pas erreur d’interprétation de ses ins
tructions sur l’obligation, pour les électriciens> de se présenter 
4 fois par jour à l’Hôtel de Ville *

43° - Affaires diverses

Il est demandé la mise en état du terre-plein de la place 
Verte devant le Commissariat de Police et l’aménagement du terrain 
situé aux abords du Pont Neuf, dans le prolongement des jardins de 
1’Avenue du Peuple Belge.

Réunion commencée à 18 heures, terminée à 22 heures,

Hôtel de Ville le 13 Mars 1936

Le Secrétaire, 
Soumis à M. l’adjoint DOMPSIN, EAUVET. 

13-3-36
P. COCHEZ,

Vu s
L. DOMPSIN.
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goüöch o'Administration
Réunion du ^JL.AYÀJâ36

M. PLANQUE
DEUXIEME DIRECTION

Commission des Bâtiments

Palais des Beaux-Arts

Agrandis sement

Achè v em ent de s t ravaux

M.M. les Membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis 
le samedi 21 Mars 1956 à 14 h 50 au Palais des Beaux-Arts»

Présents : M.M. Claes, Conseiller Municipal
Dhoossche., • d°
Gisselaire, d°
Martin, d°

Excusés s M.M. Dompsin, Adjoint au Maire
Bataille, Conseiller Municipal
Bour, d°
Peeters, d°
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux.

Assistaient à la réunion :
M .M. Théodore, Conservateur Général des Musées du

Palais des Beaux-Arts
Fauvet, Directeur Adjoint des Travaux Munie ipau 
Courthéoux, Chef du service des Installations

de chauffage
Mollet, Architecte du Palais des Beaux-Arts

Au cours de sa réunion du 10 février 1956, le Conseil d’Admi
nistration, examinant un rapport du Service des Bâtiments concernant 
l’exécution de travaux supplémentaires au Palais des Beaux-Arts 1° 
a donné son agrément aux travaux envisagés rue Gauthier de Chotillon 
2° n’a pas statué sur l’exécution des travaux intérieurs proposés 
mais a décidé de faire procéder à une information complémentaire.

La réunion du 21 Mars au Palais des Beaux-Arts avait pour.but 
de prendre les informations demandées par 1’Administration Munici
pale. Les travaux intérieurs dont il s’agit sont désignés ci-après :

a) Installation de grilles ouvrantes dans les onze 
passages du rez-de-chaussée entre les galeries anciennes 
et les nouvelles galeries - Dépense nette ............. 55-265 Ers

b) Installation de portes en menuiserie ddans les 
huit passages de l’étage entre les galeries anciennes 
et les nouv elles go leries — Dépense nett e .............. 59•142 ± rs



c) Installation d’une cloison légère au rez-de- 
chaussée pour séparer le Musée d'Ethnographie de l’ate
lier de menuiserie - Dépense nette  15.296 Ers

Tot^l .... 87.705 Ers 

M. Théodore rappelle comment, après l’armistice, a été entre
prise l’étude de l’agrandissement du Palais des Beaux-Arts, comment 
le projet a été pris en considération puis inscrit au Programme des 
Grands Travaux adopté le 27 Février 1951 par le Conseil Municipal. 
Il souligne la grandeur de l’oeuvre à laquelle s’est particulière
ment intéressé M. le Maire, rappelle la cérémonie qui a marqué 
l’achèvement des gros travaux et indique ce qui reste à faire pour 
que prennent place dans les nouvelles galeries les richesses actuel
lement non exposées que possèdent les Musées du Palais des Beaux- 
Arts.

Les nouvelles galeries sont réunies aux anciennes par,onze pas
sages au rez-de chaussée et huit passages à l’étage. M. Théodore 
ajoute qu’il est indispensable de les munir de fermetures, ainsi il 
sera possible d’isoler une partie des galeries dans certaines cir
constances ou pour des raisons de service. En particulier La sur
veillance n’est assurée le midi que par trois gardiens et force sera- 
à moins d’augmenter le nombre de ceux-ci - de fermet tout ou,partie 
des accès pendant les heures où le nombre des gardiens est réduit. 
Mais pour cela des grilles et des portes sont nécessaires. En outre 
des questions de chauffage, de ventilation et aussi la nécessité 
d’éviter des courants d’air justifient la construction des portes de 
1’étage.

Après l’exposé de M. Théodore, la Commission a parcouru le hall, 
les nouvelles galeries du rez-de-chaussée et de l’étage; elle a, -°u 
cours de sa visite., examiné la question de construction d’une cloison 
destinée à séparer le Musée d■Ethnographie del’atelier de menuiserie 
puis, après un échange de vues, elle a estimé, à l’unanimité. que, 
l’installation de grilles, de portes, de la cloison, était justifiée.

Au cours de la visite, la Commission s’est arrêtée devant dif
férentes collections à placer dans le Musée d’Ethnographie ;celles- 
ci sont de nature à intéresser le public et p^r conséquent à attirer 
du monde au Palais des Beaux-Arts, mais il,est apparu à la Commis
sion que l’aménagement définitif de ce Musée était subordonné à 
l’achèvement des travaux ^té rieur s.

Ainsi qu’il est porté au rapport ci-joint du 18 Janvier 1956, 
page 5, un crédit spécial de 72.000 Ers est nécessaire pour pouvoir 
exécuter les travaux -intérieurs demandés.

Hôtel de Ville le 24 Mars 1956.
Le Secrétaire 

EAUVET.



Vu et soumis M. I1Adjoint Dompsin 
26-3-36

P. COCHEZ.

Commission des Batiments 
30-3-36

P. COCHEZ.

Commission des Batiments 
Séance du 31 Mars 1936

Le procès-verbal de la réunion du 21 Mars 
1936 est adopté sans observations.
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Commission des Bâtiments

Conseil d'administration 
aEuxiEBME DiRSCTTON Réunion du ..Z.S..Ähk.Üäß

M. PLAIS

Séance du 31 Mars 1936

PJ.M. les? Nombres de la Commission des Bâtiments se 
1 »Hotel de Ville le mardi 31 Wrs 1936 à 18 heures, bous 
de M. 1»adjoint Dompsin»

Présents: M.M. Dompsin, adjoint au Wire
Batsills» conseiller municipal
Bout,, cl °
Claes, d°
Dhoossche, dô
Gissolaire, d°
Leroy,. dô
Martine, d°
Peeters, ç£ô

Assistaient à la réunion ;
NJ'Æ. Ooehes', Directeur 'des Travaux Municipaux

Fwvet, Directeur-adjoint des Travaux Miniodpaux 
Leconte, chef" db Service des Bâtiments

M. l’adjoint Dompsin adresse à H. le Conseiller Leroy, désigné 
pour faire- partie de la Commission des Bâtiments, les souhaits de cor
diale bienvenu® de tous les membres de cette Commission. M. le Conseil
ler Leroy, ajoute-t-il, est membre de la Commission des Bâtiments civils 
qui siège à la Préfecture et à ce titre il pourra utilement intervenir 
lorsque viendront devant cette Assemblée des projets présentés par la 
Ville.

lï. le Conseiller hero y remercie ses collègues des sentiments qu'ils 
lui ont manifestés, et il les assure de- son entier concours. La Commis
sion passe ensuite à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour.

I6-Frpc^U-verbal de la. réunion du TC- fers D933- et Procès-verbal la - 
réunion du SI Mars. 1933 au Palais des beaux'-Arts

Adoptés sans observations

âffiJudjactions. Constitution du bureau

Sur la demande dö M. le Conseiller Gisselàire, il est décidé Je 
désigner l&e membres de 1« Commission à tornyée rôle pour faire- partie 
des Bureaux ^»adjudication. Il est convenu toutefois que M.M. les con
seillers qui ee trouveront dans 17impossibilité d’assis-ter ?>ux séances 
d’adjudication devront Ixè faire savoir suffisamment à temps. La même 
mesure est adoptée en ce qui concerne les réception© définitives côe 
travaux.



a) Ins titut denis Diderot - Sème lot - Chauffage central«Concovr s

M.M. les conseillers Bataille et Bour.

b ) Groupe scolaire du Faubourg des Postes« Menuiseries spéci a le s 
Parquet sans joints. Plomberie et appareils sanitaires, 
Concours .

M.M. les conseillers Claes et Dhossche.

c ) Institut Denis Diderot» Fosses septiques. Adjudication du_#8 
Avril 1936.

M.M. les conseillers Gisselaire et Leroy.

d) Lycée Fénelon. Réfection des installations électriques. 1 
Concours.

M.M. les conseillers Martin et Peeters.

M. l’adjoint Dompsin préside .aux opérations de ces différentes 
ad judi cations.

3° - Programme des Grands Travaux - Construction du Commissariat 
Central. 8ème Lot - Couverture- Zingage - Ilème Lot Plombeiie. 
Dépenses autorisées. Modification.

Rapport adopté et envoyé à 1’Administrat ion.

N. - Programme des Grands Travaux. Bains Municipaux de la rue 
Dupuytren. Restauration et agrandissement. _I - Réception définiti 
ve II ■ Déc omptes définitifs.

Rapport adopté et envoyé à' l’Administrât ion. Toutefois il 
sera procédé, à une date qui Sera fixée ultérieurement, à la 
visite de l'établissement.

5° - Bureau de Bienfaisance. Dispensaire de Fives« Installation 
rue Bourjembois. I Réception définitive. II Péc omptes définitifs

Rapport adopté a? avoyé à l'Administration. Toutefois il sera 
procédé à une date qui sera fixée ultérieurement, à la visite du 
dispensaire.

6Q - Programme des Grands Travaux. Palais des Beaux Arts. Couver
ture de^ la cour intérieure et construction de trois galeries- 
Lots 3 a 9 - I Réception définitive II Décomptes définitifs.

Rapport adopté et envoyé à 1 ' Administra tion.

7° - Commissariat Central de Police - ISèoie lot : Chauffage cen
tral - I Réception définitive II Déc ompte définitif.

Rapport adopté et envoyé à 1'Administration.



!
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8 ° - C ommi ss ar ia t Central de Police» Installation d’un ascenseur 
I Réception définitive - II Décôfcpte définitif.

Rapport adopté et envoyé à/1 ' A^minis tration. Toutefois il 
sera procédé à uns date oui sZra fixée ultérieurement à le vi
site de l’installation.

9° - Programme des Grands Travaux» Ecoles primaires supérieures 
Jean Macé et Franklin. Installation du chauffage central - 
I Réception défin it j, v e Sec omptss définitifs.

Rapport adopté et envoyé à 1?Administration. Commission 
a constaté au cours de la visite inopinée à laquelle elle a pro
cédé 1° que la chaufferie de l’école Jean Macé était feien tenue 
2° que la chaufferie de l’école Franklin, était, au point de vue 
de la propreté, très négligée» s

10° - Programme des <Trands Travaux - Institut Denis Diderot - 
I Installation de la fonderie II Installation de la forge.

Rapports proposant la mise en adjudication - Concours des 
travaux adoptés et envoyés à l’Administrat ion.

Il est convenu à ce sujet que M. le directeur de l’école 
Baggio fera partie du bureau d’adjudication»

II0 - Ecole Valentine Labbé - Agrand iss ement . Dépenses autori
sées de différents lots - Modification.

La Commission adopte le rapport qui lui est soumis. Elle 
pense qu’il sera prudent, dans l’avenir, d’examiner tout parti
culièrement 'la question des acquisitions d’immeubles destinés à 
être^utilisés par la Ville» Elle estime que souvent il sera 
préférable d’abattre les constructions ainsi acquises pour faire 
du neuf plutôt que d’effectuer d’importantes transformations, 
car malgré des travaux toujours onéreux, les bâtiments transfor
més répondent rarement à leur nouvelle destination.

Rapport envoyé à 1’Administration.

12° - Classes provisoires du Faubourg d’Arras. Deu^nde de cons- 
truction d’une classe supplaïie'ntaTre. ~

Au cours de sa dernière réunion la Commission a demandé dif
férents renseignements au sujet dés effectifs scolaires et aussi 
que soit examiné s’il n’est pas possible de récupérer au moins 
une classe place LdiPh Cavell

Classes provisoires du Faubourg d’Arras.
--__I82 élèves dont 6 étrangers à la commune 

b £. pUsse^JTilles - 17M élè ves ( dont 37 étrangers à la com- 
c) 2 classes enfantines 182 élèves( mune

Ecoles primaires du .„Faubourg des Postes
Scole Turgot - ' gar çohs"~TI classes f 648 élèves soit 48 en 
Ecole Edith Cavell-Garçons 4 classes( moyenne par classe.



t

b) roole Renan filles - 9 classes (600 élèves soit 46 en 
'cole -icLith Cavell-filles 4 cio.sses (moyenne par classe

H 1 nesulte de ces^ indications, d'une jSrt, que la proportion 
etrnngers a la Commune pajs rapport à l’effectif total 

ead fai11a au Faubourg d’Arras, d’autre part qu’il n’est pas pos- 
siale actuellement de récupérer des classes place Edith Cavell. 
On ne pourrais faire que lorsque le nouveau Groupe Scolaire-du 
Faubourg des Postes sera en service c’est à dire dans un an envi- 
î^insVP It ion°ndl tlOnS 11 6St nécessaire de Prévoir une nouvel-

5e constructwCt d’aménagement d’une classe est 
evaluee io«000 frs0

,Sur Ke voté pour les classes provisoires du Faubourg
rras il reste un disponible de 25.000 frs environ. Un crédit 

supplémentaire de ^10.000 frs est donc nécessaire pour aménager 
une classe» Ce crédit devra être porté à 45.000 frs s’il est 
decide, suivant la demande de Ivl. l’inspecteur Primaire, d’en amé
nager deuxc Rapport adopté et envoyé à l’Administrât ion.

■4a.yl.ard-ln dU_jf<Pl?.ourU Ro Béthune - I Construction
Place de la statue "La Pesée” - Marché,

d’un socle

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus interessantes pour la Ville ont été consenties par M.Dhélin.

a dépense, compris honoraires de1 1’Architects et une prévi- 
1 awna«®ent des abords du Monument, s’élève à " 

lOoOUu irso
Un crédit spécial est nécessaire.

Rapport adopté et envoyé à 1 ’Acministr at ion.

M^Zem^^e^yieux métaux et de matériaux. Recette, 

s’élèvolé-T LUVPPel a'°ffres- Le produit de la vente
s sieve a 31.623 frs 85. Rapport proposant l'admission en recet
tes de cet ue somme adopte et envoyé à 1 ’ Admini st rot ion.

Réfection du p-.vement des bouveries

Ce pavaienqest devenu très glissant. En vue de rechercher 
un moyen peu coûteux pour remédier à cette situation un essai' 
va etre effectué?

Retour au Service des Batiments,

lÊli-lgmeuble à la VilleJI rue de,la Vignette, 
lotion de volets aux fenetres du rez-de-chaussée Perna nd e d ’ i n s t al -

Dépense évaluée 720 frs



!

Le locataire ne paie plus de loyer depuis le début de l’année-

La Commission reprendra 1T examen de la demande formulée lors
que le locataire aura réglé ce qu’il doit à la Ville.

Retour du dossier au Service des Bâtiments,.

I7°- Bourse du Travail - Installât ions, électriques. Remise en étrj. 
et extension0

A la demande de 1 a Commission le Service a examiné si le Cré
dit Ordinaire d’éclairage pouvait supporter la dépense de 16.000 f 
prévue pour la remise en état et l’extension des installations 
électriques« Le Service estime que ce n’est pas possible. Dans ces 
conditions un crédit spécial e st/décès sa ire.

Rapport envoyé à l’Administrât ion®

18°- Ecoles primaires et écoles maternelles. Revendications pre
sentees par le Bureau du Groupement Lillois des Instituteurs et 
Institutrices et par les Directrices des Ecoles Maternelles.

La Commission avait examiné cette question lors de sa réunion 
du 10 Mars 1936. Quelques points restaient à préciser. La Commis
sion adopte le rapport qui lui est soumis .

Ce rapport est envoyé à l’Administrâtion.

I9°- Vente de vieux matériaux entreposés à 1’ Usine de 1’Arbonnoiso

Il a été procédé à un appel d’offres« Le produit de la vente 
s’élève à 3.57 6 frs.

Rapport proposant l’admission en recettes adopté et envoyé à 
1 ’Administration®

30°- Bains Municipaux du Boulevard de la Liberté. Peinture des 
fers des lanterneauxo

Dépense évaluée 13«000 frs environ, à prélever sur le crédit 
d ’ entr etien.

Le travail prévu est devenu indispensable®

Avis favorable.

Retour au Service des Bâtiments.

2I°- Crèche Municipale de Fives - Peintures intérieures.

Dépense évaluée 16«000 frs environ à prélowr sur le crédit 
d’entretien. L’exécution des peintures intérieures s’impose. 
Avis favorable.

Retour eu Service des Bâtiments e



22° - Crèche Munie ipale ,.de_ Figes.. B.f_i-2.3l-..dR..D-sLB.Ç.B2.^ sans
(j oint. -

Dépense évaluée 10a000 frs enviro^m
Avis favorable»Un crédit spécial est toutefoi^f necessaire*
Rapport envoyé à 1 *AdmiiÂsrration
2f° — Rôtel de Ville. Fourniture de chaises à plac^_r_dans_l_e__ 

Bâ ti ment~Admin ist rati f et dans _q.qAil. e.jVpJ|e ff rqi^

Des propositions sont faites a la Commission 
sition de 100 chaises en bois courbé dont fO pour 
nistratif et 50 pour l’Aile du Beffroi de l'Hotel

Avis favorable'
Retour au Service des Bâtiments -

en vue de l'acqui
te Bâtiment Admi-- 
de Ville’

24° - Clôture des terrains_vagu.es situés rue des Etaques.

La Commission est d’avis de passer commande de la clôture prévue 
à la Maison Grondel oui. lors d’une récente adjudication concernait 
Sne clôture du mime type, a consenti les prix les plus intéressants 
pour la Ville»

Retour au Service des Batiments»
25° - Ecole Ruault Square Ruault*- PejEande de suppression^^ 

1! installation de doue he s»
La Commission désire, avant de donner son avis, connaître l’o 

pinon du Service d■ Hy giène -=
Dossier transmis audit service-

26° - Eco1e Fr ank lin_ -ghââi- de brûleur s »

La Société le Chauffage Economique Moderne/a place, a titre a es 
sai, deux brûleurs avant foyer S.l.C» sur les chaulieres de 1 । e 
Franklin. Ces brûleurs fonctionnent depuis le 1er Novembre d une c.

quelle en était la durée» La Société 
ans sauf les moteurs qui ne

çon satisfais ante-
La Société est disposée à les céder / la Ville pour une somme 

de 23.687 frs. La Commission a demande si la oociete garantissait.les 
appareils et dans l’affirmative q-~._ 
consent à garantir son matériel troi 
seraient garantis qu’un an.

Au cours de la visite de 1 ’ i. 
la Commission de réception a examiné les 
avis défavorable à l’acquisition propose

nstallation de chauffage de l’Ecole 
brûleurs. Celle-ci donne un 

■ à la Ville»

La Commission des Bâtiments se range également a cet avis

Dossier retourné au Service
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27 ° • - Bât im ent s__Communaux - Rideaux,.stores, ameublement »*- 

_ -ipr-"vs,ux (3, T entretien én~ï93.6»

La Corn ission est d’avis, pour la désignation de l’entrepreneur, 
de procéder à un appel d’offres.

Retout au Service des Bâtiment^*

28° - Palais des Be aux-Art s - Muêée de Gravure - Fourniture 
de vitTEunës" "tournant es - Proposition faite par M.~Guilbert-

La Commission retourne, avec son avis, le dossier qui lui avait 
été soumis ■>

29° - Hôte 1_de Ville - Bâtiment Administratif - Installation d’_un 
_éc 1 airage" r édu. it

Il est très malaisé de circuler le soir dans les grandes galeries 
du premier et du deuxième otages du Batiment Administratif . jJqs membres 
appartenant à des Commissions dont les réunions finissent tard 
s’en plaignent o II pourrait èttoe envisagé d’installer dans ces gale
ries un éclairage très réduit comportant des lampes de faible puis-^ 
sance. Cet éclairage pourrait soit fonctionner toute la nuit, soit être 
arrêté par le pompier de service au cours d’une ronde.

30° - Nouveau Lycée degarçons -

La Commission prend connaissance de J’avant projet de construc
tion d’un nouveau Lycée de garçons dressé par M.M. les Architectes 
Alleman et Bonte et dont les grandes lignes ont été approuvées par 
le Ministère de ^Education Nationale. Il y aurait donc, lieu de deci
der s’il convient d’établir d’urgence le projet définitif et de le sou
mettre au Conseil Municipal*

Réunion commencée à 18 heures*

terminée à 22 heures*

Hôtel de Ville le 2 Avril 1956 
Le Secrétaire

FAUVET

Soumis à M. 1’Adjoint Dompsin
3 avril 1936

PL COCHEZ M. le Secrétaire Général,

Vu A- avril -^936
L. DOMPSIN

P. COCHEZ.



Conseil d’administration

Oè

Deuxième Direction

Commission des Bâtiments

Séance du 12 Mai 1936

» «W

MM. les Membres de la Commission des 
à 1’Hôtel de Ville le Mardi 12 Mai 1936 à 
dence de M. l’Adjoint DOMPSIN.

Réunion du lÂ.JÂUgjg

Batiments se sont réunis 
18 heures, sous la prési-

Présents ; MM. Dompsin? adjoint au maire 
Bataille, conseiller municipal
Claes p d 0
Dhoossche, d°
Martinj d°
Peeters, d°

Excusés : MM. Bour. d°
Gisselaire, d°
Leroyp d°
Treels« d°

Assistaient à la réunion ;

MM. Cochez, directeur des Travaux Municipaux 
Pauvet, directeur adjoint des Travaux Municipaux 
Leconte, chef du service des Bâtiments.

Z°~ Procès-verbal de la réunion du 31 Mars 1936.

M. le Conseiller Dhoossche a des remarques à présenter au su- 
net de la constitution du bureau d'adjudication (affaire reprise au 
Ö 2° du procès-verbal)e

Lors de la dernière séance d’adjudication, le 28 Avril, il a 
été procédé :

a) à la lecture du rapport de la Commission d’adjudication 
concernant le revetement du sol des classes de l’Ecole Jean Aicardj

b) à l’ouverture des projets déposés par les soumissionnaires 
concernant les fosses septiques de l’institut Denis Diderot.

Quatre conseillers municipaux assistaient à la réunion.

M. le,conseiller Dhoossche estime qu’il y a intérêt, lorsque 
c’est possible, de ne convoquer que deux conseillers municipaux 
par reunion.

K En ce qui concerne les adjudications-concours, les dates des 
operations ne peuvent être fixées longtemps à l’avance alors que 
pour les adjudications au rabais les dates sont arretées environ 
un mois avant la réunion.
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La Commission©st d’avis lorsqu’auront lieu à la fois une 
seance d ad judication—co ne ours et une seance d’adjudication au ra
bais, de ne convoquer pour ces deux adjudications que MM. les con
seillers désignés pour 1’ adjudication-concours .

2°- Adjudications. Constitution du bureau

Eglise Saint Pierre—Saint Paul* Couverture|

B ) Bains de Moulins-Lille, Peinture et Vitrerie,

Adjudication au rabais le 22 Mai 19364
MM. les Conseillers Bataille et TreelSè

H— a) Bains de _Mou1ins-Lille5 Cloisons et revetements en 
briques spéc ia"‘le s ‘ '

8) Bains de Moulins-Lille ./‘Toiture-terrasse ♦

9) Saserne.._de Pompiers rue de Bouvines. Menuiseries mé
talliques v ------------ —— 1 1

à) Caserne de Pompiers 0 Toiture-terrasse.

Adjudication-concours
MM. les Conseillers Bour et Claes,

IU— a) Institut Denis Diderot <> Installations sanitaires.

B) gooje Maternelle Jean Aicard. Installations sanitaires.

MM. les .Conseillers Dhoossche et Gisselaire «
Mi l’Adjoint Dompsin préside aux opérations de ces différen

tes adjudications.

3 ”* §£9..^ W^arne 11 e^ Jean Bart. Terrain destiné à l’agrandissement.
InstallâtiorTd^une cloture 7 —-------a——----------------

,M. le conseiller Dhoossche a signalé qu’en raison du nombre 
eleve d enfants fréquentant l’école il lui semblait nécessaire d’a
grandir la cour en utilisant le terrain libre destiné à l’extension 
des constructions.

La Commission est d’avis d’entreprendre les travaux envisagés 
e d imputer la dépense qui en résultera sur le crédit des construc
tions scolaires*

Le devis spécial établi par le service des Bâtiments prévoit 
en particulier des terrassements et l’installation d’une clôture. 
La dépense parait toutefois pouvoir etre réduite en n’effectuant 
que les terrassements strictement indispensables.

Le devis va etre revü puis sera transmis à 1’Administration.
4°...



4°~ Ecole Maternelle André, rue Paul, Laf argue - Divers 
trav aux

Il est envisagé la fermeture du préau, l’installation de 
bancs fixes dans la cour.

Dépense 5800 frs environ
Av1s fav orab1e o
El a été en outre envisagé l'installation de cadres gril

lagés devant quatre fenêtres du rez-de-chaussée. La Commission 
demande des renseignements à ce sujet .

Retour au Service des Bâtiments.

5°- Hôtel de Ville Propreté des murs intérieursAcqui~ 
s it i on d ' un ap p ar ~ë~i 1 de dep ous s i éra ge . -

Il a été procédé à un essai avec l’appareil proposé. Cet 
essai a donné de bons résultats .

Le prix de l'appareil compris accessoires est de 273V-25*
La Commission propose d’en faire l’acquisition.
Rapport envoyé à 1’Administration.

6°- Hôtel de Ville - Pourriture, de bibliothèques et de 
classeurs - Réception definitive 7-

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

7°- Bâtiments communaux - Achat, .entretien de rideaux, . 
tapis - Marché

Il a été procédé à un appel d’offres. Deux propositions ont 
été faites, l'une par M. Maton et l'autre par Mme Vicart.

Celle de M. Maton n’est pas conforme au programme; celle 
de Mme Vicart comporte des prix unitaires égaux ou inférieurs 
à ceux du marché passé en 1935«

fans ces conditions la Commission est d’avis d’accepter 
l’offre de Mme Vicart.

Rapport envoyé à 1’Administration.

8°~ Ecole Ruault Douches scolaires.-

Va Commission prend connaissance de l'avis exprimé par M. 
le directeur du Bureau d'hygiène .

La Commission décide de procéder à la visite de l’instal
lation.

M.M. les Membres de la Commission seront convoqués.

9° ~ Abattoirs - Demande d’installation d'un frigidaire par 
M.M. Jean Caby ~et C° .-

Avis favorable de la Commission sous les réserves et condi
tions d’usage faites par la Ville lorsqu’il est procédé par des 
tiers à des travaux ou à des installations dans les bâtiments 
communaux. ' ,

Demande retournée à M.le Secrétaire Général.



10 °- Bourse du Travail - Installations électriques - Réfec 
tion et extension - Information complémentaire.—

•l ’Administrât!on Municipale a demandé d’examiner le pro
blème de (1:imputation de la dépense (16.120 frs).

Le Service du Contentieux consulté, a fait connaître qu’en 
vertu.de la convention passée entre la Ÿille et la Bourse, la 
réfection et l’extension des installations électriques doivent 
être à la charge de la Ville .

Rapport envoyé à 1 Administration.

11 °- Ecole des Beam:-Arts et théâtre Sébastopol - Rempla~ 
c e me nt de chaud lores" „

Une chaudière de 1’installation du chauffage central est 
à remplacer dans chacun de ces deux établissements. Il a été 
procédé à un appel d’offres . Les propositions les plus inté
ressantes pour la Ville ont été consentiesj

d) par M«M. IMmôutier et 0° pour l’Ecole des Beaux-Arts 
( 14.800 frs) ;

e) par M. Loquet Delerive pour le Théâtre Sébastopol 
(15.400 frs)-,

La Commission est d’avis d’accepter ces deux propositions.
Rapports envoyés à 1'Administration

12°-■Bémo1itio n d’imme ubles à la Ville .-

Il a été procédé à des appels d’offres qui ont donné les 
résultats ci-après s

a) Baraquement 22 rue ■Jeanne Hachette
M. Vantroÿen, adjudicataire;
Versement à la Ville de ............................  200 fr

’M. Becobert, adjudicataire,.
Vers ement à'la Velle de «.t... ...............................  510 fr,

c ) Arme üble II rue le s Et ague s
Mo Bridelanceq adjudicataire, 
Versement à la Vil le de ...........................................  I860 fr
Avis favorable -
Rapport envoyé à l’Administration0

150- BalfÂA, Bemuse en état des orgues - Marché

Il a été procédé à un appel d’offres»
Ags propositions les plus intéressantes pour la Ville ont 

été consenties par M, Boone S3 rue Pierre Legrand»
La dépense est évaluée è 10.000 frs»
Avis favorable.
Rapport envoyé à l’Administration.



I4ö- ffôtel de Ville - Peintura et vernissage extérieurs

La Commission prend connaissance des propositions faites par 
le Service des Bâtiments en vue d’exécuter régulièrement, les tra
vaux de peinture et de vernissage des ouvrages extérieurs en fer 
et en bois de l’Hôtel de Ville.

La Commission transmet, avec avis favorable, ces propositions 
à 1’Administrâtion Municipale.

15 Q~ .Ecole Buffon - Projet de construction d’une salle de 3eux 
et de gymnastique pour les amicales du Qusrtier.de Moulins-Lille

La Commission prend connaissance de 1’avant-projet dressé par 
le Service des Bâtiments et décide de le transmettre à 1*Adminis
tration Municipale.

X6 °- Inspection médicale scolaire - Demande de travaux

Les travaux demandés rentrent dans plusieurs catégories :
c) travaux d’entretien courant
d) travaux de grosses réparations à imputer sur des crédits 

existants et ayant déjà été adoptés par la Commission des Bâtiments
e) travaux de grosses réparations nécessitant 1’ouverture de

crédits spéciaux
f) installations ayant fait Vobjet de projets en instance 

au Ministère
g) travaux de grosses réparations intéressant des écoles dont 

la transformation a donné lieu à des projets en instance au Minis
tère a

Les travaux rentrant dans le cadre de l’entretien et les tra
vaux de grosses réparations déjà adoptés par la Commission sont 
exécutés ou en cours d’exécution.

Le relevé des travaux rentrant dans les trois autres catégo
ries (o-d-e) avec l’aviq de la Commission, va être adressé à l’Ad
ministration»

17 °- Urinoirs et water-closets publics. Avant projet d’ensem- 
b le ~ ‘

M. l’adjoint Dompsin indique que le problème est à considé
rer sous plusieurs aspects :

a) emplacement s
bj choix des types d’édicules
o) mode d’exploitation des water-closets.

11 convient tout d’abord d’examiner leô* emplacements et pour 
cela le Service va. établir s



6.-

I un plan sur lequel figureront seulement Iss urinoirs exis** 
tante et ceux proposés'

2° un autre plan sur lequel figureront seulement les water- 
closets existants et ceux proposés.

Ces plans seront à la disposition des membres de la Commission 
(bureau de M. L’adjoint Dompsin). Il sera procédé, à la prochaine 
reunion de la Commission, a l’examen- d’ensemble de la question.

blés ..Turgo u -fie n^n» Chauffage ce ntr al » Réception de l’ins 
lallation “ -------- ------

. H.h. les Conseillers Bataille- et Treels sont, désignés pour 
taire partie de la Commissiond e réception»

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 21 heures 30»

Hôtel de Ville„ le 13 ifei 1936

Le Secrétaire

signé s FAUVET.
Soumis à M. l’adjoint Domesin

14/5/36

signé? P» COCHEZ.

Vu

signé: L. DOMPSIN



M»M. les 
nis à l’Hôtel

—Présents

-r — —Consejl ^Administration
Commissign des Batiment s Reunion du ...2-7- -JU1L.J3.5S 

M v: Ai'OUtt
Séance du 7 Juillet 1936

Membres de la Commission des Bâtiments se sont réu- 
de Ville le Mardi 7 Juillet 1956 à 18 he'ares.

' M.M. Bataille, Conseiller municipal
Bour, d°
Claes, d°
l,Loo ssche, d°
Martin, d°
Treels, d°

Excusés ; M.M. Dompsin, Adjoint au Maire
Gisselaire, Conseiller municipal 
Leroy, d°
Peeters, d°

Assistaient à la réunion :
M.M. Fauvet, Directeur Adjoint des Travaux 

Leconte, Chef du Service des Bâtiments 
Kny ht, Éc o nom e

1 ° Procès-verbal de la réunion du 12 Mai 1936.

Adopté sans observations.

“ ° Chauffage des Bâtiments Communaux. Fourniture du combustible 
pendant les années ï937 et 1938» Adjudication. ' '

.La Commission approuve le cahier des charges établi en vue de 
la mise en adjudication, en trois lots, des fournitures prévues.

Lapport envoyé à 1’Administration.

5 ° L.7ffiQlition dT immeubles à la Ville. Inscr iption en rece 11 es »

9) Baraquements Nos 28 et 189 rue Jeanne Hachette.

M. Decobert, entrepreneur.
Versement à la Ville d’une somme de 300 Frs.
b) Biosque fixe du Jardin Vauban.

M. Decobert, entrepreneur»
Versement à la Ville d’une somme de 400 Frs.

B° Poste de sapeurs-pompûers de la rue de Fontenoy. Electrification.

Affaire renvoyée au Sendee pour complément d’information.



pP..-1R.-P Lioerté . Logement du Régis- ■
_ Tll§ tal ia_ÈdP.P..„^?„„P3P^2Zê.^2P2Ls_i/^Pn^s_ legeres. ~~

Dépense évaluée 750 Frs environ.
Avis favorable de la Commis s ion.
Retour au Service des Ratimeuts t

8° 4^itÈ2A£s^_Logement de_M. Wallengier, vérificateur. Remise en 
état. ’ ' ’ ’ ~ " ’ ' ' ~-----------

Les travaux demandes par M. Wallengier ont été reconnus néces
saires par le Service des Bâtiments. Ils sont évalués 5.900 Frs 
environ.

Avis favorable.
Retour au Service des Batiments.

/ l^ÊR:Êm2ilL_dp la Bouvière. Logement du concierge. Travaux d’amé
nagement . ’ —-------------- -—

Le logement de concierge est incommode et manque d’hygiène.
, n Pesob'^vaux à effectuer pour remédier à cette situation sont 
évalués /.pOO Frs environ.

Av is f avo rab 1 e .
Retour au Service des Bâtiments.

8° GrQupe Scolaire Buffon-Montaigne rue Fénelon. Logement de con- 
cierge. Agrandissement de la cour. '
Dépense évaluée 4,500 Frs environ.
Au cours d’une visite sur place, une délégation de la Commis

sion ces Batiments a reconnu la nécessite d’effectuer les travaux 
envi sage s,

Avis conforme de la Commission.
Retour au Service- des Bâtiments.

9° ^2.QÀQ_LRQ.R. Trulin au Faubourg de Béthune. Logement du Directeur.

Restauration despeintures. Papier peint.
Dépense évaluée 2,600 Frs environ.
Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments.

Io° ■^QÀf-ga.P_l_Lert rue du Long Pot. Logement du Directeur. Remise 
en bon état..

Dépense évaluée 4.000 Frs environ.
Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments.

3?d Victor Hugo. Modification des water-closets
Dépense évaluée 10.000 Frs environ à imputer sur le crédit 

d’entretien.
Avis favorable.
Retour au Service des Batiments.



du nombre de water-

±js nomb i* e cl e wa t e r— c .Los e b s 
en dessous de ce qu?il devra?*.b 
p o rb a ne e de 1J effe c b if ac o1aire 

existants se trouve manifestement 
'bre si l’on bienb compte de l’im- 
de cette école»

, Le construction de sept VI.C. supplémentaires 
est évaluée < »000 Ers environ»

Avis favorable de la Commission.
détour au Service des Batiments.

eb de la fosse

13° 1*Associabion Amicale des An-

,,, ^’Amicale signale l’exiguité des cours de récréations de 
améAct?LnFtl’îlm‘??e h dema?de instamment qu’il soit apporté une 
amelioration,a la situation presente.
1 't’Vp Commission, après avoir pris connaissance des plans de 
1 ecole et de son annexe, esb d’avis d’examiner la question sur

14° j^lRl^duTrayajd  ̂_Insta lia bions électriques. Réfection
±g£gjrOh». Information complementaire. ------------------------

renriâo toAt-t-dt la Commission signalent qu’ils ont. à maintes 
inStttiFL ÎA e1? œcefsl$e de refectionner et d’étendre les 
“is favorable A AhîUe+S-de }a Bourse du Travail et donnent un

is ^orable a execution des travaux projetés.
Rapport envoyé à 1-Administration.

I5° B^§momgerçial rue. du Lombard. Installation, dans la cour,

eb ex

cnnrAtL03?® A? ?réYu à 1’emplacement d’un abri utilisé par le 
concierge. L- entree du poste se ferait de l’extérieur

Æ» de b Commission sous réserve de la construction,
vlV-AbL A“WÇme, d’une marquise vitrée destinée à rempla- 

skri mis a la disposition du concierge.
Retour au Service pour mise au point.

8,1_e__.de Fives. Mise en état du sol du rez-de- enaussee» ---------------- ------- ----------

auce

16°

avis f^vor^btri0? sa .donné > | plusieurs reprises, un
avis favorable a la proposition faite d’exécuter un rarcuet sans

car^elaKe dans différentes pièces du rez-de-chaussée 
e la Creche de lives. Toutefois la Commission avait demandé l’ou

verture d’un crédit spécial de 10.000 Frs.

En raison de 
travaux prévus, M. 
soit imputée sur 1

la nécessité impérieuse d’exécuter d’urpence les 
_1’Adjoint Dompsin consent à ce que le dépense 
e credit d’entretien de propriétés communales.



La Commission se range à cet avis. Retour au service des 
Bâtiments pour exécution»

I70  Eglise Sainipe Catherine - Travaux de couverture et 
autres °

Tfavaux évalués IR00 frs , ' ,
Le culte accepte de prendre en charge la moitié de la dé

pense-
Avis favorable de la Commission-
Rapport envoyé à 2’Administration,

18° - Mur mitoyen entre_le presbytère,de 1'Eglise Sainte^ 
C at hernie êf JLa_ prop rï et é 'de M. Débatte-Prevost - Reconstruction

Ce mur mitoyen menace ruine et sa reconstruction s’impose. 
La dépense,, évaluée ppOO frs incombe par moitié aux propriétai
res dudit mur.

La Commission donne un avis favorable à l’exécution des 
travaux par les soins de M. Debatte. Prévost demandeur'

19° - Immeuble à_ la_Ville_. 231... rue de Paris - Réparations
D ép en s e e valu e e 4 i ÖÖÖ frs ema r on.
Avis favorable à l’exécution des travaux dont l’importance 

est à réduire au strict minimum.
Reÿour auService des Bâtiments*

20° - 5ÈÈÂ- 224s. communaux -■ Travaux de grosses réparations 
Projets -

Un devis d’ensemble a été établi concernant les établisse
ments ci-après s Institut Pasteur - Couverture

Palais Rameau - Clôtures
Abattoirs - Toitures
Magasin Brûlé - Clôtures - Toitures
Usine élévatoire des eaux à Emmerin

Toiture s-Peinture
Institut de Géologie - Toitunes

La dépense totale est évaluée 200.000 frs .
Avis f averable de princip e °
Un dossier va être" établi par Bâtiment-
Ret our au Servic e”
21° - Institut de .Chimie - Travaux.de grosses réparation^; 

Projet -
Dépense évaluée approximativement 220^0^0 frs.
Avis favorable» , v
Le dossier va être mis au moint puis sera envoyé a 1’Ad

ministration,



22°- Ecoles Jfej;emejles.;: Paj?P.?£y„de J.LfnÆpeubrice^épaiLK.m • .'■ ' 
taie.- ~~

Mme Vielledent Inspectrice des Ecoles ^Maternelles a adressé 
à M. le Maire, un rapport signalant les améliorations qu’il fau
drait apporter aux dispositions d'un certain nombre d■ecoles 

maternelle s afin de satisfaire, dans la mesure du possible5 aux. 
conditions que doivent remplir les Etablissements où se forne 
l’enfance- Ces améliorations concernent en particulier l’éclairage 
naturel et l’aération des locaux.

Un devis approximatif a été établi. Il fait ressortir une 
dépense de 350,000 frs environ.

La Commission est favorable à -ta réalisation des mesures en
visagées. Un rapport sera envoyé à 1 ■ Administrations

23° Programme des Grands__Tr aveux - Construction du ,Com- 
mi s sqriat Central de _? o lice -- 1 Réception definitive pies _trayajux 
II d Décompté définitif^

Avis favorable*
Un rapport a été envoyé à 1■Administration,

24 °__-_PrQ gramme de£ Grands JTrayaax_.-_.2.orst  ruction de l’Ecole 
Metêrnelle Jul es Simon— I Réception déf initive des travaux.
II - Décompté" définitif-

Avis favorable0
Un rapport a été envoyé à 1’Administration.

25° - Hôtel de_ Ville - fourniture de fauteuils et de chaises 
T - Réception définitive II Décompte définitif.

Avis favorable.
Un rapport a été envoyé à 1’Administration.

26° - Hôtel de 2rille__y_Aile du Beffroi - Vitrerie des menui- 
series int erieun es et ext éri eures Peint ure__et__yernispaçe __d e_s
menuiseries.- ï — Réception definitive — II Décompte définitif»

Avi s favo rable »
Unrapport a été envoyé à 1’Administration.

27° - Hôtel de_Vilie - Aile du Beffroi.- Ascenseur,de la_ 
tourelle - Réception définitive - 11 Décompte definitif

Avi s favo r ab 1 e •
Un rapport a été envoyé à l’Administration,

280 — Programme des Grands Tramix,- G-roupe Scolaire du.Fau
bourg d’Arras — Cinquième _lpr Toitures — Serrasses — Ad judication

La Commi s si.on approuve le cahier des charges établi en vue 
de la mise en adjudication des travaux.

Rapport envoyé à 1’Administrât!on0
2 9 ° - Programme de s Grands Travaux

Ecole Mat e m el 1 e Je an Ricard,- Mobilier -_M_ar ch e s_ -
Il a été nrocédé-q un. apnel d’offres . La Commission est



d’avis de retenir, dans chaque catégorie de meubles, les offres.les 
plus avantageuses pour la Ville. En raison de l’urgence -l’école doit 

effet etre prête pour la rentrée d’Octobre- la Commission demande
a l’Administration d’autoriser l’architecte à passer immédiatement 
co mrnande•

Rapport envoyé à l’Administration*

T„ . 30°- jVmpg ramme des Grands Travaux - Ecole Maternelle Jules Simon. 
liOSi-lier. I. Réception definitive. II, Décompte définitif»

Avis f av or a bl e •
Ra pp ort en vo y é à 1 ’ A dm in i st r ati o n.

31 °~Grilles-provenan t du Square de Jussieu., Demande d’acquisi tion 
par la Ville d’Haubourdin. ------------------------------------ —

La Commission est d’avis de vendre ces grilles à raison de cinq 
francs le mètre linéaire.

Rapport envoyé à 1’Administration.

A.propos, de cette affaire la Commission regrette que cette grille 
n’ait pas été utilisée au Square Henri Ghesquière.

La Commission estime en effet que la clôture en grillage prévue 
est trop basse et que la protection qu’elle apporte est de ce fait 
in suffi santé.

Elle pense qu’il y aura lieu d’assurer le gardiennage du Square.

T_royaux de peinture et de vitrerie. Admission aux adjudica- 
LÎRfl3 ~ Demande de la Société Coopérative de Lomme,

A la suite des faits reprochés à la Société Coopérative de Lomme 
concernant la.fourni tare des glaces de l’Aile du Beffroi de l’Hôtel 
de Ville, ladite Société n’a plus été admise aux adjudications de la 
Ville. Elle demande que la sanction qui lui a été infligée soit levée.

Cette Société est adjudicataire, depuis le début de 1935, d’un 
lot d’entretien des propriétés communales. Le service des Batiments 
declare qu’il est satisfait de la façon dont elle exécute les travaux 
qu i lui son t c onf ic s.

. Dans ce s, conditions la Commission est d’avis d’autoriser la 
»Société Coopérative de Lomme à participer à nouveau aux adjudications 
de la Ville.

Rapport envoyé à 1 ’Admini st ration.

33°” ILôtol de Ville - Fourniture de bancs à dossier. Appel 
d’offres - ------------------ -----------------------

Il a été procède a un appel d’offres en vue de la fourniture de 
six bancs destinés à etre utilisés à 1’Hôtel de Ville.



L’offre la plus intéressante pour la Ville a été faite par 
Me Senopart, rue Bourjernbois. La dépense est évaluée à 3.702 frsA

Avis favorable»

Retour au Service des Bâtiments.

24 0 - Demolition d ’ immeubles à la Ville. Entrepreneurs c on sul- 
tes. Demande de M, Henri Florin,

M. Henri.Florin 39 rue du Grand Baisieux à Petit Baisieux 
demande son inscription sur la liste des entrepreneurs appelés à 
faire des offres à la Ville.

La Commission n’est pas d’avis d’admettre cet entrepreneur.

Retour au Service des Bâtiments«

35°- Affaires diverses.

M.M. les Conseillers Claes et Martin signalent l’intérêt qu’il 
y aurait a aménager une classe supplémentaire à l’école Ampère, 
cet aménagement pouvant se faire à peu de frais.

Reunion commencée à 18 heures, terminée à 21 heures.

Hôtel de Ville le 10 Juillet 1936

Le Secrétaire, 
(signé) FAUVET

L’Adjoint délégué aux
Trava. ux de Bâtiment s

(signé) L. DOMPSIN

M. le Secrétaire Général 
16/7/36

(signé) P. Cocher



Conseil (f Administration
Réunion du

M, PLANQUE

M.M 
réunis à

DEWIEME, DIRECTION

Commissiqn_ ~des_ Bâtiments

Séance du II Août I 9 3 .6

. les Membres de la Commission 
l'Hôtel de Ville le mardi II .

la présidence de M. l’adjoint Dompsin.

Etaient présents M.M. Dompsin, adjoint au Maire, 
Bataille, Conseiller Municipal, 
Bout, d°
Claes, d°
Dhoossche, d°
Gisselaire, d°
Leroy, d°
Martin, d°
Peeters, d°
Treels, d°

Assistaient à la réunion :

M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Leconte, Chef du Service des Bâtiments, 
Charbonnier, Conducteur des Travaux,

Ie- Procès-verbal de la réunion du 7 Juillet I9p6 *

Adopté sans observations.

2 ° - Aile du Beffroi et Beffroi. Réceptions définitives

a) fourniture et pose de lincrusta
LOè et 19è lots - Granito - Peinture

c) 7è lot : Installations sanitaires 
fourniture d’une sirène

La Commission chargée d’examiner ces différents travaux 
et fournitures se rendra sur place le vendredi 21 Août 1956 à 
IAMB.

Elle sera composée comme suit :

M.M. Dompsin, adjoint au Maire, 
Bataille, Conseiller Municipal, 
Bout, d°
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Dubuisson, Architecte D.P.L.G.

5’°- Commissariat Central de Police. Réceptions définitives .-

a) installation de téléphone automatique et de sonneries 
d ’ appe 1



b) installations électriques

La Commission chargee d’examiner ces différentes installa 
fions se rendra sur place le mardi 18 Août 1936 à I4&30.

Elle sera composée comme suit :

M.M. Dompsin, adjoint au Maire,
Bataille, Conseiller Municipal, 
Bout, d°
Clae.s , d°
Dhoossche, dr
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Bauvet, Directeur-adjoint d° 
David^ Architecte/

4°- Da-ins municipaux,' rue Dupuytren. Restauration, et agrari.- 
dissement D IQè lot ; installations électriques . Réception“oef z- 
nitive »-

La Commission chargée d’examiner ces travaux se rendra sur 
place le mardi 18 Août 1936 à IJhJO.

Elle sera composée comme suit :

M.M. Dompsin, adjoint au Maire,
Lefby, Conseiller Municipal,
Martin, d°
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Bautet, Directeur adjoint d° 
Maillet, Architecte D.P.L.G.

5°“ Conservatoire de musique. Installation de persinnes 
mécanique s. R~é ce pti on ~ "déf ihitivè . -

M.M.les Conseillers Gisselaire et Peeters sont désignés 
pour examiner ces travaux à une date qu’ils conviendront d’un 
commun accord .

6°- Visite des écoles maternelles Jules Simon et Jean Aicar'

La Commission prendra ultérieurement date pour la visite de 
ces deux écoles.

7°“ Salle des Bêtes. Travaux de transformations.-

M.l1Adjoint Dompsin, indique sa satisfaction des travaux 
effectués et dont la réussite est, selon lui, certaine.

On a, dit-il, remployé le plus possible de matériaux utilisa- 
blés * le logement de concierge a été agrandi, les changements ap
portes aux installations de chauffage augmenteront sensiblement 
le confort de la salle, sans parler de l’amélioration de l’acous- 
t ique.
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La Commission decide de faire une visite le mardi 25 
Août à 14 heures 30. Une convocation sera adressée à chaque 
membre de la Commission.

8°- Salle des Fêtes de Fives. Correction de l’acoustique

Les cinqbaies se trouvant en façade latérale de la salle 
de Spectacles, sont à garnir de rideaux en tissu à base d’amian 
te. Ces rideaux doivent assurer la correction acoustique 
tout en permettant l’éclairage naturel facile de la salle 
pour les réunions ayant lieu dans la journée.

Le marché de 53.000 frs passé avec les Etablissements 
Wanner pour 1’aménagement de la salle ne prévoyant pas ces 
rideaux, devrait être étendu de la somme de 10.000 frs, re
présentant le supplément de dépense résultant de cette modi
fication.

Avis favorable de la Commission.
Rapport envoyé à 1’Administration.

9°- Salle des Fêtes de Fives. Remise en état des décors,

Eené Michel, artiste-décorateur, avait adressé une 
proposition se montant à 20.000 frs pour la remise en état 
des decors avec agrandissement par un plan supplémentaire de 
un metre.

. Sur la demande de M. l’adjoint Dompsin, le chiffre sus- 
indique vient d’etre ramené à II. 910 frs suivant devis dé
taille remis par M. Michel.

M. le Conseiller Gis sel a ire 
nomie, de demander aux machinist 
de se charger de l’exécution des 
décoration pouvant être traitée

propose, dans un but d’éco- 
es des Théâtres municipaux 
travaux prévus, la gestion 

à part.

'La proposition de M. Gisselaire est 
mandé à M. Jouvenet, chef machiniste des 
s il peut se charger de ce travail. Dans 
de M.. René Michel sera acceptée.

adoptée. Il sera de- 
Théêtres Municipaux, 
la négative, l’offre

Salle AesJFêtes de Fives. Remise en état de s sièges. 
Nettoyage et dépoussiérage par le vide des locaux? -----

Pour 1 execution de ces travaux, huit maisons avaient
^S®ultees* Seule, la maison Vicart a répondu et adressé 

Ta <îcLpOlU’ les/e'uteuils, s’élève à la somme de
15.038 frs 55 et le depoussiérage de la salle à 1.995 frs
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En donnant avis favorable à 
Commission demande l‘autorisation 
sans délai.

la proposition ci-dessus, la 
de faire exécuter ces travaux

Rapport envoyé à ^Administration

IIe Programme des_Grands Travaux - Groupe Scolaire du Fau- 
Postes -, „Treizième Lot - Clôtures -Approbation "êlû 

cahier des charges des travaux? " • —

zLa Commission approuve le cahier des charges relatif à
1 execution des clôtures envisagées.

Rapport envoyé à 1■Administration.

12 0 - Théâtres Municipaux - Restauration du mobi 1 i er *

Le Service des Bâtiments signale qu’il 
^reprendre en 1936 certaines réfections de 
ainsi que le nettoyage de tentures et tapis 
très.

est nécessaire dTen-’ 
banquettes s fauteuils $ 
dans les deux théâ1-

LTensemble 
judicataire de 
sur le crédit d

évalué à environ 38.000 frs serait confié à l?ad~ 
1 entretien^ Mme Vve Vicart, et la dépense imputée 
entretien du mobilier des bâtiments communaux.

Avis favorable de la Commissiono

M.M. les conseillers Claes demandent que l’on, ,• ■ 1 r ’ Bataille et Claes demandent çtue l’on
d V18\lanoe Pour empêcher les dégradations volontaires' 

causées principalement par les enfants.

Retour au Service pour exécution.

~ Manuel - Peinture extérieure.Remboursement des frais au 1 ocataire« " ' ~~ -----
"Ii --------------- - ■ 1_

6 + c. ?■* ^UC^UI, locataire de l*immeubleP vient de remettre en 
état la façade de sa maison- 

nrn.„ ?4.4?mande a Ville le paiement d’une somme de 150 francs
P 1 indemniser des frais occasionnés par ce travail.

La Commission est d’avis de lui accorder à titre exceptionnel' 
un remboursement de 100 francs.;

Retour au Service.

+..T I4°”' ~e-rTa.jdlAJ^21Tlêj„.„tue, Bohin. Remplacement de la clô
ture vers la rue... “-----------------------------

Ce terrain est utilisé comme jardins par un groupe de per- 
nés» elles-ci demandent que la Ville procède au remplacement
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de la clôture qui est en mauvais état et menace de provoquer des 
accidents .

Le Service des Bâtiments propose d’établir une clôture légù. 
dont la dépense est évaluée à environ 1.000 francs.

Avis favorable de la Commission. Dépense à imputer sur le 
reliquat du crédit affecté à l’aménagement des jardins Ouvriers ■ 
article 95 du B.S,

Retour au Service.

15 °- Palais des Beaux-Arts - Acquisition de trois vitrines 
t o urnant e s pour "le "Muse ë de GravureÖ Appel _d ’offres. Marché â 
pässerff“

M.le Conservateur Général des Musées du Palais des Beaux-Arts 
a demandé la fourniture de trois vitrines tournantes pour le Musée 
de- gravure .

Un appel d’offres a été adressé à 15 maisons spécialisées. 
Quatre ont répondu.

Un marché de gré à gré évalué à la somme de 28.355 francs 
est à passer avec la maison Guildert qui a fait l’offre la plus 
avantageuse pour la Ville . La dépense est à imputer sur le crédit 
” Dommages de guerre du Palais des Beaux-Arts - Remise en état 
des collections ”.

Avis favorable de la Commission.
Rapport envoyé à 1’Administration.

16°* Palais des Beaux-Arts - Remplacement de tuyaux du 
S e rv io e d ’ inc e nd re .-

La Commission prend connaissance d’un rapport adressé par 
M. Louis Mollet, architecte, signalant le mauvais état dans lequel 
se trouve les tuyaux du Service d’Incendie au Palais des Beaux5 
Arts .

Elle agrée la proposition de remplacement desdits tuyaux 
dont le coût est évalué à la somme de 3.500 francs environ. Le 
plus elle propose de demander aux Sapeurs Pompiers d’effectuer 
périodiquement des essais, afin d’éviter une désagrégation rapide 
des toiles et caoutchouc.

Retour à 1’Architecte pour exécution.

17°- Institut Diderot. Demande de remboursement du caution
nement à lfentrcpreneur"Eecöeuche .-

M. Lecoeuche demande le remboursement des 96.000 francs repré 
sentant le cautionnement qu’il a versé.
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Attendu que les travaux ne sont pas terminés, le remboursement 
prématuré du cautionnement bouleverserait les règles admises jusqu'à 
présent pour cet objet et constituerait un précédent pouvant être fâ
cheux pour l'avenir®

La Commission se rallie à la proposition de M. l'adjoint Dompsin, 
pour demander aux architectes si les travaux sont convenablement 
effectués. Dans 1'affirmativela retenue de garantie pourrait être 
réduite en gardant toutefois une somme suffisante pour couvrir la 
Ville jusqu'à la fin des travaux.

Kapport envoyé à 1'Administration*

I8 °- Institut Diderot - Renvoi d'ouvriers par l'entreprise Le
coeuche » -

La Bourse du Travail fait savoir que M. l'inspecteur du Travail 
ayant signalé que le nombre d'ouvriers étrangers était trop élevé, 
il.. Lecoeuche a renvoyé 9 ouvriers qualifiés étrangers et aussi 32 ma
noeuvres dont des Lillois et deux délégués ouvriers.

11. le Conseiller Bataille indique que M. Lecoeuche a toujours agi 
en accord avec la Bourse du Travail»

Il sera demandé des renseignements à ce sujet à Id. Lecoeuche, 
ainsi qu'à la Bourse du Travail*

19Q - Ecole Franklin - Emploi de brûleurs, sur les chaudières du 
chauffage central

La Société Chauffage Economique Moderne, 20 rue Faidherbe à Lille, 
a procédé au montage, à l'essai, de brûleurs sur les chaudières du 
chauffage central.

Suivant un rapport du 16 Lai 1936, de M. Courthéoux, Ingénieur 
des services du Chauffage et des Installations mécaniques, l'économie 
de combustible réalisée pendant, l'hiver 1935-36 grâce à ces brûleurs, 
se traduit par une dépense moindre d'environ 13-000 francs.

La valeur de l'installation est de 23.687 francs. Après cette 
information complémentaire, la Commission est d'avis de l'acquérir si 
la Société consent une garantie de trois ans tant pour les brûleurs 
que- pour les moteurs électriques des ventilateurs.

Retour à M. Courthéoux pour nouvelle information quant à la du
rée de la garant iec.

3CP- Meubles en tubes d'acier

Les Etablissements Le Soufache et Félix, 99 rue Saint Denis à 
Noisy le Sec, demandent d'être consultés, le cas échéant, pour la 
fourniture de meubles en tubes d'acier.



Avis favorable de la Commission.
Proposition transmise au service des Batiments.

2 I°- Emploi dans 3 es peintures du produit microbicide 
"Baco".

La Société "Les Bactéricides Colbïdaux" a fait ^parvenir 
une documentation relative à un produit qui, mélangé à la 
peinture., aurait pour effet de donner à celle-ci un pouvoir 
antiseptique c

La Commi s si or décide de demander l’âvis du Bureau 
d’Hygiène.

Bossier transmis à M. le Docteur Ducamp.

2 2°- Ecole Ampère... Aménagement d’une nouvelle classe.

Cet aménagement 5 cdemandé par MM. les Conseillers Claes 
et Martin, occasionnerait une dépense de 8*900 francs environ, 
à prélever sur le crédit d;entretien des propriétés communales.

Avis favorable de la Commission sous réserve de l’avis 
à demander à M'o l’inspecteur Primaire.

Retour au Service .

25 °- Eco le Lavoisier ~ Demande d’agrandissement de la 
cour et d ’amenage ment d * un préau„

M. le Directeur de l’école Lavoisier demande l’agrandisse
ment de la cour de récréations par l’annexion d’un terrain 
contigu, appartenant à la Ville, sur lequel est érigé un an
cien gymnase servant à des cours professionnels.

La Commission décide d’aller se rendre compte sur place.

24°- Aménagement de classes supplémentaires dans diffé
rentes écoles „

Mc l’inspecteur Primaire a adressé une lettre indiquant, 
d’une part, la nécessité de la création d’une classe supplémen
taire dans onze écoles et, d’autre part, la possibilité d’en 
pourvoir également onze autres.

Le Service des Bâtiments a évalué la dépense résultant de 
ces créations nouvelles à la somme de 261.120 francs pour les 
classes dont la nécessité s’impose et à 186.600 francs pour 
celles qui seront peut être à aménager. La Commission propose 
de réduire de 261«, 120 frs à 185<>120 frs 1© crédit demandé,pour 
les travaux de première urgence, car il est possible d’aménager 
trois classes dans le nouveau groupe du Faubourg des Postes 
ce qui permettra de ne pas construire les trois classes provi
soires prévues au devis <,

Dossier envoyé à ly Administration« •••
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-85°- Ecole maternelle Louis Blanc c Ouverture d’une baie entre 
deux classes . Remplacement du lavabo. ~ " ’ ' ” ' 

Mme.la Directrice de l’école Louis Blanc demande l’installation 
d^unecloison mobile entre deux classes afin d'obtenir une salle pour 
fetes ou réunions ayant lieu à l’école.

En outre, les lavabos seraient à remplacer par d’autres plus mo
dernes et pratiques.

La dépense pour ces differents travaux est évaluée à la somme de 
20.800 frs.

La Commission en donnant avis favorable demande pour ces réalisa 
tions l’octroi d’un crédit correspondant.

Rapport envoyé à 1’Administration.

86°- Remise en état de logements de Directrices d’écoles.

a) habitation école Mme Récamier estimation 3.787 frs
b école Paulin-Parent ’’ 5*680 frs
c) (d° école Jules Ferry ” 1.500 frs

Dépenses à imputer sur le crédit d’entretien des propriétés com
munales.

Avis favorable de la Commission sous réserve de ne faire eue Vin 
dispensable» '

Retour au service.

27°- Peintures intérieures. Emploi de la peinture ’’Zinox”

le conseiller Gisselaire rappelle qü il a préconisé l’emploi 
de la peinture ’ Zinox” dans les peintures intérieures des batiments 
communaux.

Il est convenu qu’un essai sera fait à l’école Mme Récamier.

28°- Questions diverses

Après quelques questions posées par M.M. les Conseillers Gisselai
re, Martin Peeters et notamment par M. Treels qui demande la création 
pdh P°Sterioe p0110e ou faubourg des testes, la séance est levée à 
i-u _L 1J.G U. X* O S U

. Hôtel de Ville le 21 Août 1936
Le Secrétaire

signé: CHARBONNIER
Soumis à M. l’adjoint Dompsin

25/8/56 Vu
signe: P. COCHEZ signé: L. DOMPSIN



conseil d'Mministratiou 
" union du 2l_SEfj 1âl

DEÜXIg^ DIRECTION
M- P&ANQÜk

Commission des Bâtiments
Séance du 25 Août 1936

M.M. les Membres de la Commission des Bâtiments se 's'ont'réunis à 
à la_Salle des Bêtes de Fives, le 25 Août 1936 à 14 h30, sous la 
présidence de M. 1’Adjoint DOMPSIN, à l’effet de procéder à la visite 
des travaux.

Présents; M.M. Dompsin, adjoint au Maire; Bour, Claes, Dhoossche,
Gisselaire, Treels, Conseillers Municipaux.

Excusés : M.M. Bataille, Leroy, Martin, Peeters, Conseillers 
municipaux.

Assistaient à la réunion; M.M. Cochez, Directeur des Travaux Mu
nicipaux,

Leconte, Chef du Service des
Batiments

David, Architecte D.A.D.
v La^Commission se rend tout d’abord dans la salle proprement dite 

ou s’exécute actuellement l’application d’un enduit spécial destiné à 
absorber les sons et ainsi à améliorer l’acoustique.

Elle passe ensuite dans le corps de bâtiment en façade de la rue 
de Lannoy dont le gros oeuvre est complètement terminé.

La,cloison séparant le hall d’entrée du vestibule a été déplacée, 
le'Vestiaire agrandi, le lavatory déplacé. Des guichets ont été 
aménagés et les escaliers d’accès à la galerie ont été démolis et 
refaits,suivant un nouveau plan, le logement du concierge a été doté 
d'une piece supplémentaire.

Les nouveaux escaliers d'accès à la galerie, à deux volées? sont 
commodes. Ils.comportent un large palier intermédiaire coupé en deux 
par une porte. Ainsi la salle est maintenant nettement séparée du 
dégagement du rez de chaussée.

La Commission a visité ensuite le corps de bâtiment opposé à la 
rue de Lannoy» celui ci comporte des loges supplémentaires et des 
lavatory. La scène a étézsensiblement agrandie. De plus, s’il était 
necessaire, une porte à éléments coulissants permettrait d’augmenter 
encore la surface de la scène.

La fosse d’orchestre a été élargie.

La chaufferie qui se trouvait à l’étroit dans le batiment de 
devant se trouve maintenant vers le fond. Elle est très pratique et 
■1 ’ encavement du charbon pourra s’effectuer facilement.
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L installation de cha.ullage a été remaniée et renforcée.

Contre la façade arrière, au dessus de la chaufferie est
SSÎiàtÂce! reUni°n dU g^Upe4ènt des Amicales laïques de

a ctuel Dement réfeunie? s constaté que les transformations
intéressantes î? T apportent a la salle des améliorations très 
interessantes et que le chantier est en pleine activité.

satisfaction0 10 vlsite’ la ° fission en a manifesté sa

Réunion commencée à 14 po 
terminée à 16 h30

Le Secrétaire

FAUVE T

Soumis à M. l’adjoint Dompsin 
27/8/36 P. COCHEZ VU: Dompsin

Monsieur le Secrétaire Général 
29/8/36 P. Cochez



onseil d'Mministration
union du 
M. PLANQUE

Commission des Batiments
Commission''dè P"instruction Puolique et des Bp^lxOàMO

Séance commune du 14 Septembre 1936

les Membres des Commissions des Bâtiments^e\ dé'-l ’Ins^-p 
truction Publique et des Beaux Arts sé sont réunis à l’ïlôteljdex" 
Ville, le lundi 14 Septembre 1936 à 16 heures 30, sous la'préside 
de M* l’Adjoint DOMPSIN, à l’effet d’examiner le projet de constx 
tion d’un nouveau lycée de Jeunes Filles.

Présents: M.M. DOMPSIN, FAVIERES, adjoints au maire, 
BATAILLE, CLAES, DHOSSCHE, GISSELAIRE , MARTIN, 
PEETERS, TREELS, conseillers municipaux.

Assistaient à la réunion: M.M. COCHEZ, Directeur des Travaux 
Municipaux

FAUVET, Directeur-adjoint des
Travaux Muniei paux

VANDENHENDE, Chef de la
Quatrième Direction

DEL ANNOY, architecte du Gouver 
ment .

En Juillet dernier M. le Directeur de l’Enseignement Secondaire 
a fait connaître 1° qu’il pouvait être procédé à l’établissement du 
projet définitif de construction d’un nouveau Lycée de Jeunes Fille s 
en tenant compte toutefois de quelques observations formulées sur 
l’avant-projet par lui et par M. l’Architecte Rapporteur; 2° que K 
projet définitif devrait être transmis par la Ville vers la mi-Sep- 
tambre .

M. Delannoy, architecte, chargé de l’étude a apporté les recti
fications indiquées. Celles-ci d’ailleurs, n’étaient pas très impor
tantes. Le projet ainsi modifié est soumis aux Commissions des Rat?- 
ments et de l’instruction Publique avant son envoi au Ministère.

1° Dispositions techniques -

Les plans des sous-sol, du rez de chaussée, des étages, sont 
successivement examinés. L’architecte donne les renseignements qui 
lui sont demandés par des Membres des Commissions, en particulier 
par M.M. les Adjoints Fa vi ère s et Dompsin. Finalement, M. Delannoy 
est prié de tenir compte, dans le projet d’exécution, des points 
ci-aprés:

1° Agrandir le garage
2° Agrandir la lingerie
5° Prévoir deux bibliothèques dans des locaux disponibles
4° Rechercher la possibilité de donner plus d’importance aux 

installations relatives à l’éducation physique (gymnastique, 
sports, jeux).



2 °- Montant du__projeJ°

La dépense avait été évaluée., compris mobilier à 
26.148.082 frs 96. En raison de 1-élévation des prix de la cons 
truction, l’Architecte prévoit que la dépense atteindra environ 
37,870,000 frso

3°- Mode d’adjudication

Ce^point nTest pas traité au projet à transmettre au Minis
tère ..Néanmoins, KL Delannoy indique comment il l’envisageo II 
prévoit5 en général, deux lots par nature de travaux et l?adju
dication sur la base d’un montant total et forfaitaire par lot; 
exception est faite toutefois pour 1■installation de chauffage 
central, les menuiseries métalliques et quelques spécialités 
pour lesquelles l’adjudication aura lieu par voie de concours.

En conclusion, les Commissions des Batiments et de l’ins
truction Publique donnent un avis favorable à l’envoi du projet 
M. le Ministre de l’Education Nationale,

Réunion commencée à 16 heures 30 ? terminée à 18 heures 30.«

Hôtel de Ville le .15 Septembre 1936 e

Le Secrétaire,

Signé : FAUVET.
Soumis à M. l’Ad joint D0MPSIN et à M. l’adjoint FAVIERES. 

Le 15 Septembre 1936«

Signé : Po COCHEZ.
VU ; signé : L. D0MPSIN. VU : signé : A.FAVIERES

M, le Secrétaire Général *

Le 23 Septembre 1936*

Signé : P, COCHEZ



^nseil d'Administration
•inion du --

M. PLANQUE

Deux iöme Direc t ion

les

Commission des Bâtimai ts

Séance du 29 Septembre 1936

sont réunis à 
mardi 29 Septembre 1936 à 18 heures.

Membres de la Commission des Bâtiments se 
1'Hôtel de Ville le

Présents : M.M Bataille1, 
Bour 
01a es 
Dhoossche 
Martin 
Peeters 
Treels

Conseiller Municipal 
d° 
dd 
d° 
d° 
d° 
d°

Excusés M.M. Dompsin, Adjoint au. Maire 
Gisselaire, Conseiller Municipal 
Leroy d°

Assistaient à la réunion :
M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux

Fauvet, Directeur-adjoint des Travaux Municipaux 
Leconte, Chef du Service des Bâtiments.

I ° - Proc-s verbaux des réunions des II et 25 Août 1936 
Ado pte s sa ns "~ob serve ti on.

2 ° - Vente de vieux métaux - Admission en recettes.

La vente sur appel d'offres à laquelle il a ét é procédé le 24 Juil
let 1936 a produit une somme de 12.843 frs 77.

Rapport proposant l’admission en recettes de pareille somme adopté 
et envoyé à l'Administ r at ion.-

3°- Abattoirs Installation d'une boite à pharmacie - Demande du Syn
dicat-ouvrier des Abattoirs.

Après avoir pris connaissance du rapport du Service desBatiments, 
la Commission demande que le Service d’Hygiène soit appelé à donner 
son avis.

Dossier transmis à M. le Docteur Ducainp.

4°- Bains Municipaux du Boulevard de la Liberté. Filtrage de l'eau des 
pis c Inès-. JRécept ion' déf ini ti ve .

Avis favorable sous réserve toutefois d'un avis confer ne de la 
Commission de réception. La visite de l’installation se fers; vendredi 
2 Octobre à 16 heures.

Le Rapport sera adressé à 1’Administrâtion.
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5°Ecole Prat igue Valentine Labbé - Travaux supplémentaires.

Le projet adressé à Mo le Sous-Secrétaire d’Etat à l’Ensei- 
gnement technique a donné lieu à des suggestions tant de la part 
de l’inspectrice Générale de l‘Enseignement technique que de la 
part de 1‘Architecte-rapporteur, Le projet a été remanié par son 
auteur; le revêtement en linoléum est supprimé et la somme rendue 
ainsi disponible permettra d’agrandir le cours dTenseignement 
ménager et de le doter d’un matériel moderne.

Il était suggéré en outre par le Ministère d’examiner la pos
sibilité d’augmenter le nombre de classes par surélévation des 
bâtiments de la cour. Il s’agit là d’une solution onéreuse et 
quis tout compte fait, ne serait encore qu’un palliatif.

L’Ecole devra sans nul doute, s’installer dans un batiment 
plus important.

La construction d’un nouveau lycée de jeunes filles est main
tenant en voie de se réaliser«

Dans le bâtiment de la rue Jean Sans Peur qui deviendra li
bre, l’Ecole Pratique pourra parfaitement s’installer.

Le projet modifié va être retourné à M. le Préfet.

6 ° ~ Ecole Berthelot« Logement du Directeur. Installation 
électrique. Demande de~ remboursement du coût des travaux^

Le Directeur de l’Ecole Berthelot prend sa retraite. Il de
mande le remboursement de la somme de 619 frs qu’il a engagée 
pour installer l’électricité dans son logement.

Dans des cas semblables la Commission a donné un avis défa
vorable 0

La Commission, en définitive, estime que la demande faite 
n’est pas recevable.

Retour au Service des Bâtiments.

7°” Démolition d’immeubles à la Ville. M. Henri Florin, en- 
jlLâ£L.eneur à Petit-Baisieux. Demande d’admission aux adjudications.

La Commission avait, précédemment, donné un avis défavorable 
à l’admission de cet entrepreneur.

M. Henri Florin a renouvelé sa demande.

La Commission, après un échange de vues, décide d’admettre 
cet entrepreneur à titre provisoire« 11 ne sera maintenu sur la 
liste des entrepreneurs consultés ,que si, ayant été déclaré ....



S.-
ad judicata! ro j il remplit convenablement et entièrement ses en
gagements^

Retour au Service des Bâtiments,,

8 0 - Faculté de Médecine et de Pharmacie. Travaux de répara
tions .

Des travaux d’entretien sont devenus indispensables. Le pro
jet en a été dressé. En raison de l’importance des Bâtiments, le 
devis atteint un montant de 120.000 frs.

Un crédit d’égale somme est nécessaire.

Rapport adopté et envoyé à 1’Administration.

9 °- Bains Municipaux de la rue Dupuytren. Aménagements du 
bureau du Régisseur.

Plusieurs,solutions peuvent être envisagées afin d’aménager 
le bureau du Régisseur de cet établissement municipal.

La Commission est d’avis d’établir un rapport d’ensemble et 
de le soumettre à l’Administrâtion Municipale.

Retour au Service des Bâtiments.

10 °- Emploi d’une peinture spéciale. Essai•

Sur l’indication de M. le Conseiller Gissolaire l’essai de 
la peinture spéciale "Zinox” avait été décidé lors d’une précé
dente réunion.

.La Commission est informée que cette peinture vient d’être 
utilisée pour les travaux de peinture intérieure de l’Ecole 
Récamior, rue Frédéric Mottez.

II°- Ecoles communales. Eclairage au gaz. Marché. -, '■

L’entretien^des becs d’éclairage au gaz est assuré depuis 
1925 par la Société Auer. Le prix unitaire figurant au dernier 
marché était de 8 frs. En raison des charges nouvelles la Société 
demande une majoration de 10 % .

La Commission est d’avis d’accepter cette offre.

Rapport envoyé à 1’Administration.

12 °- Fourniture de bois au^. Ecoles pratiques et aux Services 
Municipaux - Adjudication... "

I*a Commission adopte le cahier des charges présenté par 
M. Knyht en vue de la mise en adjudication dos fournitures de
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bois à ouvrer nécessaires pendant l'année 1937«

Dossier retourné à M« Knyht .

I3°- Offre de vente à la Ville d"un immeuble. Avis,

Une propriété sise 5 rue de la Louvière a fait l’objet d'une 
offre de vente à la Villeo La Commission estime intéressant l’achat 
de cet immeuble » Il serait ainsi possible de déplacer le Commis
sariat de Police de la rue Pascal.

Retour au Service des Acquisitions

140- Groupement des Amicales laïques de Rives-Saint Maurice = 
Demande d’installation, Salle de Pâtes de Vives, d’une cabine 
cinematographi que.

La Commission n’est pas défavorable à l'rinstallation d’une 
cabine cinématographique à la Salle de Fêtes de Fives, Toutefois 
elle estime qu’il n’est pas possible de l’envisager actuellement. 
Tous les efforts en effet doivent se porter en ce moment sur 
l’achèvement rapide des travaux en cours«

15 °- Insti tut Denis Diderot. Installaii ons électriques » 
Avances sur honoraires.

Me B. de Brodzki. Ingénieur chargé d’établir le cahier des
charges des installations électriques de l’institut Denis
demande une avance de 5e000 frs sur honoraires,

Diderot?

Avis favorable,

Rapport envoyé à 1’Administration* 

16°- Prolongation de_la_scolarité y aménagement de nouvelles
classes» Acquisition de no1 Hier scolaire .

La Commission est d’avis d’accepter les offres ci-après

b) M.M. Léo Wiart et Cie :
IIO tables à 2 places à 145 frs
12 tables de maîtres à 225 frs»

c) M»M0 Lehouck et Cie :
24 bibliothèques à 490 frs.

d) M. Dcrvaux ?
12 appareils de chauffage à 600 frs.

Rapport envoyé à 1’Administration,
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^7°“ Adjudication - Constitution du "bureau

a) Çrpupe_du faubourg des Postes 

Installations électriques

M .M. les Conseillers Claes et Treels.

b) Institut Denis Diderot

1° Installation de la fonderie

2° Installation de la forge

5° Parquets sans joints

M.M. les Conseillers Bout et Dhoossche .
M. 1’Adj oint Dompsin préside aux operations de ces unie 

rentes adjudicationsB 

18°-- Travaux ajournés
Le service des finances transmet la liste des projets adop

tés par la Commission des Bâtiments et dont le montant n a pu XûAcrit°au Budget supplémentaire de , 1936 Parmi œ%KSs 
il en est que la Commission désirerait réaliser le plus tot poss
ble :

a) amélioration de la visibilité à l’angle des rues Saint 
Gabriel et du Faubourg de Roubaix

b) Balais des Beaux-Arts - Agrandissement - Achèvement des 
travaux.

c) Ecole Maternelle Jean Bart. Création d’une cour suppleme 
taire par l’utilisation du terrain destiné à l’agrandissement de 
1’école •

°- Travaux en cours - Révision des prix des, marchés. Réduction19 --_________ _________
de la retenue de garantie.

Tous les adjudicataires de travaux exécutés pour le compte 
de la Ville signalent qu’ils sont gênes dans leur tresoreri 
par suite des charges qui résultent pour eux de la hausse des 
salaires et du coût desmatériaux, ainsi que des conges payes.

Une Commission spéciale va siéger à la Préfecture afin de 
donner son avis sur les demandes de revision des Prix« eConse. 
Municipal sera ensuite appelé a délibérer sur les solu^i p
posées .
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Réunion commencée à iZ heures 
terminée à 20 heures 30.

Hôtel de Ville le 1er Octobre 1936

Se Secrétaire 
FAUVET .

Soumis, à TcjjAdjoint Dompsin, 

2/10 /3 6
signé: P. CO CHEZ (

M.le Secrétaire Général, 

17/10 .36

VU:

ï/. DOMJSIN.

signé: P.COCHEZ ,



DEUXIEME DIRECTION

Conseil d'J\dministration 
Réunion duÄLfiQiiJSßÄ

M. PLANQUE

Commission dés Bâtiments

Séance du 10 Novembre 1956

M.M. les Membres de la Commission des Batimenfene sont réunis 
à l’Hôtel de Ville le mardi 10 Novembre 1956 sous la"'présidence de 
M. 1’Adjoint Dompsin.

Présents : M.M. Dompsin, Adjoint au Maire
Bataille Conseiller Municipal
Bour, d°
Claes.. d°
Dhoossche. d°
Gisselaire, d°
Peeters, d°
Treels, d°

Assistaient à la réunion :
M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux

Fauvet, Directeur Adjoint des Travaux Municipaux 
Leconte, Chef du Service des Batiments.

I “ Procès-verbal de la réunion du 2J# Septembre 1956.

Adopté sans observations.

2Vente d'une cheminée en jparbre et d'un parquet de glace.

Cheminée et parquet de glace usagé s/déposés actuellement au.
Magasin Brûlé, proviennent du lycée Fénelon. Le concierge de cet,éta
blissement en demande l'acquisition pour la somme de 500 Frs fixée 
par le service.

Avis favorable de la Commission.
Rapport envoyé à 1'Administration.

5 ~ Horloge publique de l'église de Wazemmes — Remplacement.

Cette horloge est dans un état tel que, pour pouvoir continuer 
à donner l'heure dans le quartier, il faut 1^ remplacer.

Au cours d'un échange de vues, la Comm/ssLon a examiné s'il con
venait de maintenir l'horloge sur le cloclyer de l'église ou de la 
placer sur la façade postérieure du hall/clu marché. Finalement la 
Commi s si or. a estime qu'il y avait intérêt poui le public a la laisser 
à son emplacement actuel.

La dépense est évaluée à 12 ,552/Frs 50.
Un crédit spécial d'égele import ance est nécessaire.
Rapport envoyé à 11 * * * * * * 5 Administration.



4 ~ Installation d’uno boite pharmaceutique aux Abattoirs,

Le doäsier de cette affaire, soumis par la Commission des Bati
ments à la Commission de la Solidarité Sociale, de 1’Alimentation et 
de l’hygiène publiques, a- été retourné avec l’observation suivante : 
"M. Saint-Venant, adjoint, demande que la question soit ajournée. La 
Commission est de cet avis”.

Bossier retourné au service de l’hygiène afin d’informer, le 
moment venu, la Commission des Batiments de la décision Qui inter
viendra .

5 - Ecole Rollin - Autorisation d’installer u.h garage démontable 
pour auto dans la "'cour I Demande" du Direô t ear.

Les batiments abritant actuellement 1’école,Rollin doivent être 
complètement transformés» Ce travail a en effet été envisagé.au,nou- 
veau programme des Grands Travaux. Il ne semble donc pas indiqué 
d’installer une construction qui devra disparaitre.

D’autre part, il y a lieu de rappeler que, jusqu’à présent, des 
autorisations de ce genre n’ont jamais été accordées.

Avis défavorable de la Commission.
Rapport envoyé à 1’Administration.

6 - Entretien des propriété s acquises par la Ville - Insuffisance du 
credit de T9J6.

■z
Ce crédit s’élève à 80.000 Ers alors qu’il était de 100.000 Ers 

en 1955»
L’insuffisance actuelle dépasse 10.000 Ers.

M. le Conseiller Bataille estime qu’il n’y a qu’une,seule solu
tion pour réduire les dépenses d’entretien de ces propriété sc’est 
de poursuivre l’éviction amiable des locataires puis de démolir les 
immeubles ainsi devenus libres. M. 1’Adjoint Dompsin répond à M. le 
Conseiller Bataille : il souligne 1/ complexité du.problème, il rap
pelle les interventions qui se produisent, en particulier.celles du 
service de l’hygiène, et l’obligation qu’il y a pour la Ville d’ef
fectuer un minimum de réparations dans des immeubles lorsque certains 
locataires paient leur loyer. IvL le Conseiller Bataille pense qu’il 
y aurait intérêt pour la' Ville à augmenter encore au besoin l’indem
nité d’éviction des locataires afin de favoriser les départs.

Le rapport établi par le service est envoyé à l’Administration.

7 - Entre t ien des Prop_riété s Communales - In s uff isance du crédit.

Ce crédit s’élève à 2.000.000 pour 1936. Ein Octobre les dépenses 
engagées atteignent ce chiffre. Le service signale.que l’insuffisance 
est due particulièrement à la hausse des prix depuis Juillet dernier.

Rapport envoyé à 1’Administration.

Au sujet des travaux d’entretien, M. le Conseiller Gisselaire 
demande que soit établi le relevé des dépenses d’un exercice avec la
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répartition en travaux à la mesure et en travaux en régie* Des ins
tructions vont être données à cet effet au Service de la Vérifica
tion*

8 ° - a) Porte de Roubaix. Construction d'un,escalier monumental b) 
Aménagement du Square de Jussieu. Premier Lot. Limitation'cle la 
retenue de garantie ,

L'entrepreneur demande la limitation à 5*000 frs de la retenue 
de garantie opérée sur le montant de chacun de ces deux lots.

Les architectes chargés de la direction des travaux sont d'avis 
d'accueillir favorablement cette demande.

Avis conforme de la Commission.
Rapport envoyé à 1'Administration.

9 ° - Institut Denis Diderot. Troisième lot. Plâtrerie. Autorisation 
de sous-traiter. Demande dè11 lfadjudicaterrS .

M* Alaurent entrepreneur à Gien (Loiret) a été déclaré adjudica
taire! moyennant un rabais de 22%, des travaux de plâtrerie de l'ins
titut Denis Didehöt *

Le concurrent venant immédiatement après-cet entrepreneur dans 
1*ordre décroissant des rabais, était M. Lebrun,. entrepreneur a 
Lille .

M. Alaurent demande l’autorisation de s'assurer la collabora
tion de M. Lebrun.

Les architectes signalent que ce dernier offre les meilleures 
garanties et, en conséquence, ils donnent un avis favorable à la 
demande formulée.

M. le Conseiller Bataille pensait que l'adjudicataire était 
M. Lebrun car cet entrepreneur est en effet installé sur lechantier 
depuis plusieurs semaines. M. le Conseiller Gisselaire s'élève alors 
contre cette façon de mettre la Commission devant le fait accompli. 
H estime que les architectes n’auraient pas dû laisser entreprendre 
les travaux par un sous-traitant sans une autorisation préalable.

L% Commission prend connaissance du dossier en particulier des 
lettres des architectes des 18 août et 7 Octobre puis, après une in
tervention de M. l’adjoint Dompsin et la réponse faite par M. le 
Conseiller Gisselaire, la Commission 1° donne acte de sa protestation 
à M. le Conseiller Gisselaire 2° tenant compte que M. Lebrun est un 
entrepreneur lillois ayant des références et la confiance des archi
tectes, donne un avis favorable à l’acceptation de la demande de l’ad' 
judicatair e «
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I0°- Eco^l e Baggi c - Installations électriques . Application du 
décret du 14 Août"1935: ----------- -tx— --------

Jie decret prescrit des mesures nouvelles de sécurité» Son 
application va nécessiter des travaui: dont l’estimation ressort 
a 1500 frs pour la cabine haute tension et 5500 1rs pour les ate
liers .

Le Service demande sur quel crédit pourra être faite l7im- 
putation de la dépense.

Rapport envoyé à Me le Secrétaire Général.

11°- Adjudications - Constitution du bureau :
a) Institut Denis Diderot-Vingtième Tôt s ferronnerie d’art- 

Adgudication en cinq lots. “ —-
President : M. ~ 1 ’adj oint Dompsin.
Membres : MM. les Conseillers Bout et Treels .

b) Bains Municipaux du Boulevard de la Liberté» Installation 
d’une caoine haute tension0

c) Bains Municipaux"Boulevard d • Alsace-Installatiors électri
ques. “ ’
Bourse du Travail. Réfection des installations électriques 
President s M, 1:adjoint Dompsin.'
Membres g MM. les Conseillers Bataille et Claes,

1.1. Hôtel de Ville a) Conduite du chauffage et de la ventilation 
bj Entretien des appareils sanitaires. Marché.

La Commission est d7avis de renouveler pour une année Le 
marché passé avec la Société Delannoy et Dewa illy aux nouvelles 
conditions faites soit 1° montant passant de 50.000 frs à 55.000 
frs; 2° révision dès lf application de la semaine de quarante heu
res sur la base d’une majoration de 10% sur la fraction corres
pondant à la période restant à courir.

Rapport envoyé à L’Administration.

1.2. Palais des Beaux Arts et Grand Théâtre. Chauffage - Conduite 
et entretien» Marché-? ~ '

Les marchés passés l’an dernier s’élevaient ensemble à
51.800. La Société Grouvelle Arquembourg demande maintenant 
61.000 frs. La commission désire connaître quelle sera la majora
tion qu’entraînera l’application de la semaine de quarante heures.

Retour au Service.

I4°~ Ecole franklin. Chauffage . Installation de brûleurs à char
bon. Marché. '

Cette question a déjà fait l’objet d’examens en commls si on.



L ' ins ta lia 'tour ayant seconde les garanties qui lui étaient 
demandées, la Commission est d’avis de faine l’acquisition des 
brûleurs qui, places a titne d’essai, fonctionnent depuis Novem— 
one 1935 d’une façon tnès satisfaisante.

Rapport envoyé à 1’Administration.

I5°- Utilisation aux travaux d’entretien des équipes dites-de 
chômeurs . “ — ---- -----------

Il a été envisagé, afin de ne pas néduine le nombne d’ou
vriers faisant pantie des équipes dites de chômeurs, d’utilisen 
une pantie de ce pensonnel à l’exécution de centaine tnavaux 
d’entretien.

M. Cochez donne la désignation des tnavaux de diffénents 
conps d’état qui peuvent etne nésenvés aux ouvniens de la Ville, 
de ceux qui peuvent.leur etne confiés poun une pantie, de 0eux 
enfin qui sont à laissen en totalité aux entnepnises.

M._le Conseillen Gisselaire signale qu’il n’est pas d’avis 
de confien des tnavaux d’entnetien de 1’impontance envisagée aux 
équipés de chome uns; il estime que, dans la voie dans laquelle 
on s engage, c’est a dine vens la negie dinecte, il faudnait adop
ter, une solution plus franche. Il ne demande pas le renvoi des 
équipés dites de chômeurs mais celles-ci ne lui semblent pas qua
lifiées pour effectuer des travaux qui embrassent la plupart des 
corps d’état du bâtiment.

Après les renseignements complémentaires donnés par M, Cochez 
M* 1 adjoint Dompsin indique que le principe du maintien des équi
pes de chômeurs ayant été admis, il importe dès lors de recher
cher sur quels crédits existants leur salaire sera 1 mpi.ité; le cré
dit .d’entretien en est un et s’il est possible d’employer des 
équipés dites de chômeurs aux travaux d’entretien, il faut le 
faire. Toute la question est maintenant de dire quels sont ces 
travaux.

Finalement, après un échange de vues, le principe de l’uti
lisation des équipes de chômeurs aux travaux d’entretien est ad
mis mais en limitant toutefois la nomenclature dont il avait été 
précédemment donné lecture .

-J-6 — .Institut Denis Diderot . Ileme Lot — Partie B • Vitrerie et 
Miroiterie . --------------------------------------

L’adjudication du II Août 1936 ar été infructueuse. L’entre
preneur. ayant consenti à la Ville le meilleur prix était M.Deles- 
PænL qui acceptait d’exécuter lesyûravaux avec une majoration de

. Des ^propositions ont été demandées à des maisons n’ayant pas 
participé à l’adjudication ainsi qu’à M. Delespaul,

« • O
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Les chiffres ci-après ont' été remis î

Société le Travail : Augmentation de 24%
M. Béthencourt : d° 23%
M. Delespaul : d° 21%

La Commission est d'avis de passer un marché avec cet entre
preneur .

En raison de l'urgence qu'il y a à exécuter certains travaux 
de vitrerie, elle demande à 1'Administration d'autoriser les ar
chitectes à passer dès à présent commande des travaux indispensa
bles.

Rapport envoyé à L’Administration.

17 ° - Inspection médicale scolaire. Demande d’exécution de tra
vaux dans les école s à

La Commission prend connaissance du rapport du Service et 
transmet ledit rapport à L’Administration Municipale*

18 ° — Eco Le Condorcet rue AL: »horse OoLa s < Demande d’aménagement 
d’une, cLasse ^supplémentaire i „

La Commission estime qü'iL y a Lieu de demander L’avis de M. 
L’Inspecteur Primaire *

Retour au Service .

19 ° - EcoLe Edgar Quinet. Logement de La Directrice*

Ce Logement se trouve à L’EcoLe André rue PauL Lafargue . 
Mme Lempereur, qui occupe ce Logement, demande L’ins taLLation 
d’une cioison pour faire deux pièces avec une. Cette demande est 
fondée •

Avis favorabie.
Toutefois Le travaiL ne pourra être effectué que sur Le cre

dit de 1937 •
Retour au service *

20 ° - Ecole MaterneLle Jean Aicard. Logement de La Directrice, 
frais ~d’emménage me~nt Reglement.

Dépense î 180 frs * v
Avis favorabLe au remboursement de cette somme a L’intéres

sée.
Rapport envoyé à L’Administration.
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21° - Immeubles à la Ville, H et 15 Avenue Champon - Renouvellement 

de la location.

Le service du Contentieux demande si rien ne s’oppose au renou
vellement de la location de ces deux maisons. Ces deux maisons sont 
en très mauvais état. Les réparations qu’il faudrait entreprendre 
seraient d’un coût très élevé. Bans ces conditions la Commission 
n’est pas d’avis de renouveler les locations.

Rapport transmis au service du Contentieux.

22° - Ecoles Turgot-Renan - Chauffage central - Demande de rembour
sement, pa r 1’ a d Jud i cata ire, '"'de la' rët ënuë de g a" nantie .

Le travail a été exécuté par le Chauffage Moderne 15 nue 
d’Amiens.

La réception définitive n’a pas été prononcée, des imperfec
tions ayant été en effet constatées dans,1’exécution. Malgré les 
demandes qui lui ont été faites, la Société n’a pas encore effectué 
les réparations nécessaires. Afin d’aider cette Société tout en sau
vegardant les intérêts de la Ville., la Commission est d’avis 1° de 
lui rembourser dès maint enant environ la moitié de la retenue opé
rée, 2° de lui rembourser le solde seulement lorsque l’installation 
sera en parfait état de fonctionnement.

Retour au service.

2S° - Hôtel de Ville - Acquisition de chaises en bois courbé -Marché.

En vue de 1’acquisition de 200 chaises à placer à l’Hôtel de 
Ville, salle Jean Jaurès., des propositions ont été demandées à neuf 
maisons. L’offre la plus intéressante pour la Ville a été consentie 
par M. Paul Scouvemont.

Dépense évaluée 9-970 Ers.
Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administrerion.

24 e - Batiments* communaux - Fourniture et réparation de rideaux, 
stores,_ tentures. _repa r?ûion de fauteui 1 s, etc, . i__P enÿfnt
ÏJ annee 1957 -- Appel d’offres .

La Commission arrête la liste des maisons à consulter ainsi que 
le programme à leur remettre.

Retour au service des Batiments.

25°- Bains Municipaux du Boulevard de la Liberté - Remplacement des 
dalle's en ye_rrë~_placeës~d?a~ns' le~"'s5T’~du 'couloir "des cabines .

Dépense évaluée : 42.000 Ers.
Pour pouvoir exécuter les travaux., un crédit spécial d’égale 

importance est nécessaire.
Propositions adoptées.
Rapport envoyé à 1'Administration.



26° - Abattoirs - Réfection du sol des échaudoirs 26 et 47 et du 
trottoir devant' le s" ebhs'ùdoirs 37 a 41.

Dépense évaluée à 13«000 Frs.
Pour permettre d’exécuter les travaux un crédit spécial de pa

reille somme est indispensable.
Rapport adopté et envoyé à 1‘Administration.

27° - Batiments scolaires__- Réfection de toitures en zinc ~et en ar
doises - Projet.

Le projet concerne les écoles JeanMacé, Antoine Brasseur Bara. 
La dépense est évaluée à140.000 Frs.
Projet adopté et envoyé à 1 * Administration.

28° - Institut de Géologie et Musée Losselet - Réfection des toitures 
en zinc et en ardoisés - Projet.

La dépense est évaluée à < 30.000 Frs.
Projet adopté et envoyé à 1’Administration.

29° - Institut Pasteur - Réfection_des toitures et des frontons de 
lucarnes - Projet.

La dépense est évaluée à 40.000 Frs.
Projet adopté et envoyé à 1’Administration.

3 0 ° - Pals is Rameau -Rempla cernent de la clôture - Réfe et ion des 
trottoirs et bordures - Projet.

La dépense est évaluée à 30.000 Frs.
La pose de la clôture pourrait être,faite par les éouipes dites 

de chômeurs celles-ci ayant déjà exécuté d’une façon satisfaisante 
des travaux de ce genre. Quant à la réfection des trottoirs, et bor
dures, il s’agit d’un travail qui pourrait être confié aux éouipes de 
paveurs.

Rapport adopté et envoyé à 1’Administration.

31° - Batiments commomaux - Eclairage au gaz - Travaux et menues
fournitures - March eG

Avis favorable au renouvellement du marché s’élevant à 10.000 Frs 
passé avec la Compagnie Continentale du Gaz.

Rapport envoyé à 1’Administration.

3 2 ° - Syndicat des Travai 11 eur s  de  1 a pierre b tanche - Pé t it ion.

Le Syndicat demande à M. le Maire d’arrêter les mesures qui ren
draient obligatoire l’entretien des façades en pierre des batiments 
des principales artères de la Ville.,  ,

Le service des Batiments a donné son avis en ce qui concerne les 
Batiments communaux- Un programme pourrait être établi pour s’éche
lonner sur plusieurs années et des crédits spéciaux seraient neces
saires.
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Le dossier est transmis à la Commission de la Voie Publique pour 
examen et avis en ce qui concerne les constructions particulières.

33° - Caserne Bouvines - Travaux de ferronnerie - Résiliation du 
marche passe avec '1’ adjudicataire .

Les travaux ne sont pas commencés.
Depuis Juillet dernier les prix de la construction métallique 

sont en hausse dans des conditions telles que la dépense prévue se 
trouvera augmentée d’au moins un sixième.

L’entrepreneur qui a droit à la résiliation l’a demandée et 
s’est refusé à examiner la question de révision.des prix.

Dans ces conditions la Commission est d’avis de résilier le mar
ché et d’autoriser le remboursement du cautionnement déposé

34° - Caserne Bouvines - Construction de logeménts supplémentaires 
au troisième etage.

L’architecte ayant remis plans et devis,des propositions ont été 
demandées aux adjudicataires des travaux en cours en vue de la cons
truction des logements supplémentaires. Recourir à 1’adjudication, 
tout au moins pour le béton aimé et la maçonnerie qui sont les tra
vaux les plus pressés, entraînerait des délais très longs et pour 
aller vite mieux vaut traiter par extension de l’adjudication. L’en-^- 
trepreneur de béton armé et de maçonnerie va être convoqué -°fin de 
discuter ses propositions et de tenter d’obtenir les meilleures con
ditions possibles.

Par ailleurs, des dispositions ont été envisagées afin d’entre
prendre au plus tôt la partie gauche do la nouvelle caserne à l’em
placement de laquelle se trouve le passage actuellement emprunté poUr 
la sortie et pour l’entrée du matériel, le corps de garde et un loge
ment de sapeur. M. le Commandent Viseux va être convoqué au cabinet 
de M. 1’Adjoint Dompsin afin de régler la question du déplacement du 
corps de garde et de rechercher le moyen de loger ailleurs le sapeur 
dont l’habitation doit disparaître.

Un rapport sera établi par 1’Administration.

35° - Nouveau lycée de garçons - Projet - Avance sur honoraires.

Les architectes ont déposé le projet définitif. Ils demandent 
une deuxième avance sur honoraires.

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

Réunion commencée à 18 heures, terminée à 21 h 30.

Hôtel de Ville le 16 Novembre 1936 
Le Secrétaire, 

EAUVET.

Soumis à M. 1’Adjoint DOMPSIN 
17-11-36 
P. COCHEZ. Vu

L. DOMPSIN.



uor^eil d'Administration
fîéunio# du ......2

M, PLATOW ’
Deuxième Direction

Commission des Bâtiments

Séance du 8 Décembre ±936

M.M. les Membres de la Commission des Bâtiments se sont 
réunis à 1’Hotel de Ville le mardi 8 Décembre 1936 à 18 heures
sous la présidence de M. 1'Adjoint Dompsin.

Présents: M.M. Dompsin, Adjoint au Maire, 
Bataille, Conseiller Municipal

-DÜU±Claes, a d°
Dhoossche, d°
Peeters, d°
Treels, d°

Excusés : M.M. Gisselaire, Conseiller Municipal
Leroyj d°
Martin, d°

Assistaient à la réunion:
M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 

Fauvet, Directeur Adjoint des Travaux Muni
cipaux j

Leconte, Chef du Service des Bâtiments
I°- Procès-verbal de la réunion du 10 Novembre 1936

Adopté sans observations.

2 ° - Réception définitive de travaux
a) Ecole Maternelle Jules Simon .

!•- installations électriques. II.-Installations sanitaires 
Commission de réception:" M. l’adjoint Dompsin et M.M. les 
Conseillers Bataille et Bour..

b) Théâtre Sébastopol. Gros travaux de restauration.
Commission de réception: M;. l’adjoint Dompsin et M.M. les 
Conseillers Claes et Dhosssche.

c) Marché de Wazemmes| Réfection des toitures, en zinc. 
Commission de .réception: M. l'adjoint Dompsin et M.M. les 
Conseillers Gisselaire et Leroy.

d) Crèche de Fives. Mise en état du parc.
Commission de réception: M. l’adjoint Dompsin et M.M. les 
Conseillers Martin et Peeters.

e) Construction du Pavillon touristique Grand’Place 
Commission de réception: M. l’adjoint Dompsin et M.M. les 
Conseillers Treels et Bataille.

Rapports adoptés et envoyés à 1’Administrâtiop.
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3 e - Entretien des propriétés Communales pendant les années 1937 et 

1938 •

M. 1’Adjoint Dompsin rappelle que la question des travaux à 
confier partie à des entreprises, partie aux équipes d’ouvriers em
bauchés par la Ville, après avoir été mise au point par la Commission 
au cours de sa dernière réunion, a été examinée par 1'Administration 
qui a approuvé les dispositions envisagées.

N. 1'Adjoint Dompsin annonce aux Membres de la Commission qu'une 
réponse sera faite par 1'Administration aux entrepreneurs ayant signé 
la lettre de probestation adressée aux Membres du Conseil Municipal.

Après un^exposé de M. le Conseiller Bour et la réponse de 
M. Cochez, après les interventions de M.M. les Conseillers Bataille, 
Treels et Claes, la Commission adopte les propositions faites en vue 
de procéder à l’adjudication des"' lots d’entretien réservés à des en
treprises lilloises.

Rapport envoyé à 1’Administration.
40" Palais, des Beaux-Arts et Grand Théâtre. Chauffage. Conduite et 

entretien. Marché.

ma Commission est d’avis de renouveler pour une année le marché 
passé avec la Société Grouvelle Arcquembourg- aux nouvelles conditions 
faites soit I montant passant de 31*800 a 81.000 frsj 2° révision dès 
1 application de la semaine de quarante heui’es sur la base d’une majo
ration de II % sur la fraction correspondant à la période restant à 
courir.

Rapport envoyé à 1'Administration.

3 ~ Etablissement de bains-douches, quartier de Moulins—Lille .Travaux 
de ferronnerie. Marches. " ' “ ------

Il a été procédé a un appel d’offres en vue de l’exécution, en 
quatre lots, des travaux de ferronnerie de l’établissement de bains- 
douches du quartier de Moulins-Lille.

Les propositions les plus avantageuses consenties à la Ville 
sont les suivantes:

Eot A.- M. Hasbroucq, I rue de Seclin
Rabais de .......................... 33 V

Lot B.- M. Cauderlier, I3bis rue Bohin 
Rabais de ............... .. . . . 41 %

Lot CM. Cauderlier
Rabais de ........................ 42 %

Lot D.- M. Cauderlier
Rabais de ........................ 39 %

La Commission est d’avis d’accepter ces propositions.

Rapport envoyé à 1’Administration
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6°- Croupe Scolaire du Faubourg des Postes. Installation de 
clôtures. Marc lies'. —

Il a été procédé à un appel d’offres vue de l’exécution, 
en trois lots, des travaux d’installation des clôtures du Groupe 
Scolaire du Faubourg des Postes.

Les propositions les plus avantageuses pour la Ville sont 
les suivantes :
Premier lot - Etablissements Michel Aubrun, 

AI rue des Stations /
Rab ais d e . . . . . . . . ....... 33 %

Deuxième lot- Etablissements Michel Aubrun
" ■ Rabais de . . . / .......... . 42%

Tr0i s ième 1o t-Etablissemonts Picha, rue de la Lys 
à Halluin
Rabais de .............. . 21%

La Commission est d’avis d’accepter ces propositions.
Rapport envoyé à 1’Administration»

70- Groupe Scolaire du Faubourg des Postes, Mobilier. Marchés.
Il va être procédé à des appels d’offres dont le résultat 

sera ultérieurement soumis à la Commission.
Rapport envoyé à l’Administrât!on.

71- Institut Denis Diderot - Verrière du motif de l’entrée winci- 
pale . Marché » ~ " -----

L’entrée principale de l’institut Denis Diderot a été étu
diée avec beaucoup de soin et de goût par MM. Alleman et Chenal. 
La verrière, conçue par M. Labouret, peintre verrier rue Boulard 
à Paris avec la collaboration des architectes, en formera le motif 
supérieur. La maquette présentée est d’un très bel effet. La ver
rière a environ 7m.70 de largeur et 8m.50 de hauteur. La dépense 
à prévoir est de 55.000 frs.

La Commission est d’avis d’agréer les propositions faites.
Rapport envoyé à l’Administration.

90- Cimetière de l’Est - Clôture en béton armé.
Dépense évaluée à 164.000 francs environ.
La Commission adopte le projet qui lui est soumis. Elle 

estime que . l’installât!on de la clôture pourrait, suivant les 
disponibilités budgétaires, être réalisée en une ou plusieurs 
anne es.
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Les propositions à demander, le moment venu, à des entrepre
neurs devront être scindées comme'suit $

a) Fourniture des éléments constituant les clôtures
b) Pose

La Commission examinera alors s’il y a lieu de faire effectuer 
la. pose par l’entrepreneur ou d’en charger les équipes dites d’ou
vriers chômeur s .

Rapport envoyé à 1’Administration.
10 ° ~ ^-e -Office Municipal d’Orientation profe s s io nne 11e-

Amenagement de la galle de cinéma, de bureaux et d ’ un ~Iabora- ' 
to ire • ‘---------- -

Repense évaluée à 28,000 frs à prélever sur les crédits ou
verts pour La construction de l’Hôtel de Ville.

Avis favorable.
Rapport envoyé à l’Administration.

— 2P,-ke- Rupleix — Construction de deux classes supplémentaires.
Réponse évaluée à 70.000 frs,
Avis favorable.
Rapport envoyé à l’Administration.

Sygée Fénelon - Travaux de remise en état de la Cour.

Répense évaluée à 4.800 frs.
Avis favorable à l’exécution des travaux en 1937.
Retour au Service.

T3°~ Eglise.du Sacré Coeur - Réparation des couvertures ai ardoises- 
Participation du culte dans la dépense.
La dépense est évaluée à 8.400 frs. Le culte s’engage à par

ticiper pour une somme de 4.200 frZdans les dépenses.
Avis favorable de la Commission.
Rapport envoyé à l’Administration.

~~ Vs provenant du Square de Jussieu — Offre d’achat fai.te 
par la Ville d’Haubourdin.

La Ville d’Haubourdin offre, pour la grille provenant du 
Square de Jussieu, le prix de 90 frs les cent kilogs.

. Cette offre est intéressante pour la Ville de Lille et la 
Commission est d’avis de l’accepter.

Rapport envoyé à l’Administration.



15 ° - Demande d * acquisition d?un meuble - bureau usagé.

Un contrôleur des eaux demande l’acquisition, moyennant 
le paiement d’une somme de ,50 Frsy d'un meuble-bureau usagé se 
trouvant au magasin de l'Hôtel de Ville.

Avis favorable «
Rapport envoyé à l'Administration.

16 ° - Démolition d’immeubles à la Ville . Appel d'ofires.

L'appel d'offn s auquel il a été procédé a donné les 
résultats ci-aprés?

c) Immeuble I5-I3 bis rue des Urbanistes.

M. Paul Voyez adjudicataire - Versement 
à la Ville d'une somme de ......................... 1.625 Frs

d) Immeuble 16 rue Eugène ob acquêt.

M. Anicet Decobert, adjudicataire. Versement 
à la Ville d’une somme de .. ..................... . I.iyo Frs

°) Baraquement 19 rue Jeanne Hachette .

M. Edouard Vantroyeh adjudicataire.
Versement à la Ville d 'une somme de .............. 601 Frs

d) Baraquement I59 rue _J eanne H.9ehette .

M. Anicet Decobert., adjudicataire.
Versement à la Ville d'une somme de. .............. 510 Frs

Rapports proposant l’admission en recettes de ces sommes 
adoptés et envoyés à 17Administration.

17 0 - Affaire s di ve r se s

M. le conseiller Peeters demande où en est la question de \ 
construction de ,nouvelles écoles dans le quartier du Vieux-Lille\ 
La Commission dédide de transmettre cette demande à l’Administra
tion.

M. le conseiller Peeters signale à nouveau la nécessité 
qu'il y a à entourer d'une clôture ou de grilles les jardins de 
l'avenue du Peuple Belge.

La Commission pense qu'il pourrait être demandé l'avis de 
M. l'architecte Alleman.



Réunion commencée à. 18 heures, ’terminée à 20 heures tO.

Hôtel de Ville le 9 Décembre 1936

De Secrétaire

FÂUVET -

Soumis à M» l’adjoint Dompsin

10/12/56 R» Cocheo

M. le Secrétaire Général

P. COCHEZ.



Connal d'Administration 
!'Vc • du

DEUXIEME DIEEC?M[NQPB!

Commission des Batiments

Séance du-.; 16 Février 1937

Messieurs les Membres de la Commission des Bâtiments se 
sont reunis à l’Hôtel de Ville, le mardi 16 Février 1937 à 
18 heures, sous la présidence de M. l’adjoint DOMPSIN.

Présents: M.M. DOMPSIN, adjoint au Maire 
BATAILLE, Conseiller Municipal
BOHR 
DHOOSSCHE

.Excusés :

Martin 
PEETERS 
TREELS

d° 
d° 
d° 
J °

CLAES 
GISSFLAIRE
LEROY

d° 
d° 
d°

Assistaient à la réunion: M.M. COCHEZ, .Directeur des
Tra va ux Muni ci paux

FAUVET, Directeur adjoint.

1 ° Adjudications. Constitution du Bureau.

a) Groupe Scolaire du Faubourg d’Arras - pème Lot;
Toiture s—terrasses. Adjudication concours.
Président: M. l’adjoint Dompsin.
Membre s : M.M,. les Conseillers Peeters, Treels.

M Groupe Scolaire du Faubourg d’Arras - Lots N°4-, 6, 7, 8 IC 
Adjudication au rabais fixée au 2 Mars 1937. ----

Président: M. l’adjoint DOMPSIN
Membres ;M.M. les ConseiMers Bataille, Bour.

c) Agrandissement du Groupe Scolaire des Bois Blancs. Lots ï 
Terrassement, Maçonnerie, béton arm e. Adjudic^5n7c^-“u“ 
President; M. l’adjoint Dompsin
Membres : M.M. les Conseillers Claes, Dhoossche.

é-? Do-Stitut Pasteur. Refection de toiture et Consolidation de 
pontons.. Lots ï et 2. Adjudication au rabais fixée aëT 
23zMars 1937.
Président; M. 1 Vadjoint Dompsin.
Membres;. M.M. les Conseillers Gisselaire, Leroy.

2 ° Démolition d’immeubles à la Ville. Appel d’offre s.

, L’appel d’offres auquel il a été procédé a donné les 
résultats ci-aprés:

3 ) Baraquement n°70 rue Jeanne Hachette
M. Decobert adjudicataire, versement à la Ville fl 1 1 1 -n i.'.; CJ (Ci “I ,12 720 1rs
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b ) Manège Civil -Gpremier lot) 
?

M. Bridelance adjudicataire. Versement à la Ville
d’une somme Ci 0 OOOQOQQOOOGOO»*â*0»0&OwQOOOO«Or O«0 OG ^s

Rapports proposant l’admission en recettes de ces sommes 
adoptés et renvoyés à 1 ’Administratien.

5° Vente des grilles provenant du Square Jussieu.

Versement par la Ville d’Haubourdin d’une somme de 10.757.
Rapport proposant l’admission en recettes de cette somme 

adopté et envoyé à l’Administrât ion.

4° Vente de vieux matériaux et de vieux métaux. Appel d’of fres■

La vente par appel d’offres à laquelle il a été procédé a 
produit la somme de ......................... *0. 071 Frsôl

Rapport proposant l’admission en recettes de cette somme 
adopté et envoyé à l’Administration.

5° Demande d’acquisition de meubles usagés.

Un ouvrier électricien de la Ville désire acquérir un 
bureau moyennant le payement d’une somme de cinquante francs-,

M. Joseph GHENZEH désiré acquérir trois bureaux à raison 
de cinquante francs l’un et trois tables au prix unitaire de v 
francs.

Avis favorable o
Rapport envoyé à 1 ’Administration.

Hôtel de Ville. Aile du Beffroi* Nettjyage des loc aux 
inoccupés. Compte-rendu.

Au cours d’une visite de réception définitive de travaux 
fin 19^6, M. l’adjoint Damps in a demandé au service des Bâtieen 
de mettre en parfait état de propreté les locaux inoccupés de 
l’Aile du Beffroi.

Le service rend compte ^ue le nécessaire a été fait.

Institut Denis Diderot. Installation d’un monte-charge. 
Marché.
Il a été procédé à un appel d’offres et les propositions 

les plus intéressantes pour la Ville ont été consenties par les 
Etablissements Maurice Verlinde à Lille.

Dépense évaluée 11.850 Frs.
Projet de marché de gré à gré adopté.
Rapport envoyé à 1*Administration.
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Institut Denis Diderot. Construction» Quatrième lot: 
Carrelages et revêtements. Réadjudication des Travaux.

Par suite de la hausse des salaires et de 18 valeur des 
matériaux les prix ayant servi le base à l’adjudication du 6 
Décembre 1955 ne sont plus valables. Il est prévu en conséquence 
la ré adjudication des travaux sur la base d'un devis révise.

Avis favorable .
Rapport envoyé à l’Administration.

Caserne de Sapeurs-Pompiers rue de Bouvines.
Ins t a11a tions é 1 eet riquè s » a 1 j u di c a t i o n.

La Commission adopte le cahier des charges dressé en vue 
de 1a. mise en adjudication des travaux.

Rapport envoyé à l’Administration.

Chauf f ag e central de s Bâ timeni s Communaux.
Chau fieri es co mmune s.

La Commission prend connaissance du rapport établi par 
M. Courthéoux et le transmet à l’Administration.

Ecole Chateaubriand rue Roland. Logement, de la Directrice. 
Amenée de d'eau potable, du gaz, Evacuation des eaux usées.

Dépense à imputer sur le crédit d’entretien.
Avis favorable de la Commission.
Retour au Service des Bâtiments.

Ecole Jean Lacé. Rempla cernent. du parquet en chêne de la, 
cuisine par un carrelage7 demande de la Directrice.

La Commission, décide d'aller sur place le mardi 2 Mars 195? 
à 14 h. 15 . ’ ' - .

Ecole Mozart. Parvis Saint-Michel. Construction d’une 
marquise vitrée et d'un vestiaire."

La Commission visitera l’Ecole Mozart mardi 9 Mars I95.7-: 
après midi.

Ecole Gutenberg, rue de la Baignerie. Aménagements divers.,,

La Commission passera à l'Ecole Gutenberg le mardi 9 Mars 
1957 après midi.

Ecole Colbert, rue Léonard Panel. Aménagement d’une classe 
supplémentaire.

Dépense évaluée à 5*120 Fis
Avis favorable. /
Rapport envoyé à lfAdministration;
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Ecole- Ruault me Frédéric bottez. Remplacement des 
lavabos en mauvais état.. Aménagement du vestiaire.

Dépense évaluée à 1'3.000 Frs environ, à imputer sur le 
c r e di t d ’ c- ni re t ie n.

Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments.

Maison des Etudiants rue de ValmyTravaux.divers. Demande 
du Président dü l’énion dés~Etudiants' de/l’Etÿt, —..

La Commissàn se réunira à la Mai bon des Etudiants le mardi
9 Mars 1937 à 14 h.30*

Faculté des „Sciences. Musée Gasseiet. Tr a vaux.de peinture.
Demands du,Conservateur des Musses de "Geologie"‘de la ' Ville .

Avis favorable.
dépense à imputer sur le crédit d’entretien.
Retour au Service des Bâtiments.

Batiments communaux. Travaux d’ameublement, de tapisserie, 
tenture s.

Il a été procède~à un appel /’offres» Les offres les plus 
avantageuses pour la Ville ont été consenties par M.M. Beugin & 0°.

ün rappel va être adressé à 1’Administration. L “
Propricné de la Ville, 69 rue Saint Sauveur, Travaux 
executes par la Brasserie ’’L’Avenir” locataire de 
l’immeuble. Demande remboursement de la dépense.

Dépenses montant à 1.337 Frs30.
;La Commission pense que la Ville pourrait prendre en charge 

la dépense correspondant aux réparations qui incombent au 
propriétaire soit une somme de 800 Frs environ.

La.Commission estime en outre qu’il conviendra de dire à la 
Brasserie l’Avenir que le procédé qu’elle a employé vis à vis 
de la Ville ne saurait se renouveler avec succès par la suite.

Rapport envoyé à l’Administration.

Propriétés de la Ville 17 et 19 avenue Champon.
Réparation de couverture.

Evaluation de la dépense......... ..............................   .... 3.375 Frs.
Montant annuel des loyers.../................................  I.I42 .net

/tant donné la vétusté de /es maisons la Commission est 
d’avis de donner congé aux locataires puis de démolir l’immeuble.

Rapport envoyé à l’Administration.
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Abattoirs. ..Echauduirs et écuries d * attente ,
Réparation.du carrelage.

Evaluation 10.000 Frs environ.
Dépense à imputer sur le crédit d’entretien.
Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments.

Hôtel de Ville. Aile du Beffroi. Mpbilier. Sièges. Linoléum.
Propositions de 1 ’architecte M. 'Dubuisson/"'

La Commission arrête la liste des maisons à consulter et 
adopte le programme à leur remettre.

Expertise des biens communaux. Examen de la question;

Rapport du Service adopté et envoyé à 1'Administration.

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 21 heures.

Hôtel de Ville le 17 Lévrier 1937 
Le Secrétaire:

EAU VE T.

1V1. Le Secrétaire Général 
18/2/37 R* COCHEZ
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DEUXIEME DIRECTION

COMMISSION des BATIMENTS

MM.les membres de la Commission des Batiucnt>s ■ se soirt/féunis à 
l’Hôtel de Ville le Mardi 9 Mars 19.37 à 18 heures sous le présidence 
de M..1’Ad j o int Doms in.

Présents : "TM. Dompsin, Adjoint au Noire
Bataille,Clses ,Dhoossehe,Mertin,Tree1s,

Cons e il1er s Muaie i paux

Excusés ’ Ml. Bour,Cisselairc , Leroy, Peeters, Conseillers
Æuni c ipaux.

Assistaient à le réunion : MACochez, Directeur des Travaux 
Municipaux

Fauvet?Directeur adjoint id 
Le conte, Chef du Service des'

Batiments
I. Procès verbal de la réunion -u 16 Février 1037

Adopté sens observation

2. Institut Denis Diderot. Installation de. la Fonderie. Rapport de 
la C ommi s s i on d ’ sdjudic^tion. Remarque de 1’Administr~tign.

Statuant sur le rapport de la Commission d’edjudica1ion,1’Admi- 
nistration Municipale 1° a pris acte des travaux de la Commission 
2° considère, à la suite d’une intervention de î.l’Adjoint Dehoye,que 
les Commissions d’adjudication doivent, lorsque deux pro jets ^pré
sentent les mêmes garanties techniques,se prononcer, le c^s échéant, 
pour le projet qui aurait été établi par une .maison lilloise, occupe nt 
de la main d’oeuvre locale, meme si ce projet devait entraîner pour 
M Ville une dépense un peu plus forte

La remarque de 1’Admini strstion concerne les ad ju cications- 
concours. Le cahier des charges de ces sortes d’adjudications stipule 
que le bureau s’inspirera, dans se décision de ln valeur technique 
des projets autant que des offres faites.

La Commission estime que le bureau ne peut s’écarter de cette 
règle.

Mais puisque la décision ou bureau est soumise a l’agrément 
de 1’A- ai ni strati oh, avant sa ,-procj 'matron en séance publique, de
commission des Batiments pense, que l’Admini s tr-t ion pourra, si el^e 
le juge à propos, ne p”-s approuver les propositions faites.et choisir 
un projet plus cher que celui retenu par le -bureau o.’ adjudication.



3 •" Institut Denis Diacrot. Inst ll-tion d'un monte-ch? rge. App el 
d ’ of Ire s.

Il a été procédé à un yppel d’offres. Au cours de s? réunion 
du 16 Février la Commission a adopté la proposition 1? plus 
avantageuse pour 1? ville c’est-à-dire celle de la Maison Verlinde.

Depuis la d-te de remise des offres de nouvelles hausses se 
sont produites. Le proposition de le Maison Verlinde s’élève 
aujourd’hui à 13.000 Frs. Elle est toujours moins chère que celle 
de'son concurrent qui atteint maintenant 13.845 Frs.

La Commission est d’avis d’accepter l’offre rectifiée de 1 
Mai son Verlinde.

Elle demande en outre à l’Adminis trot ion d’accorder 1’autori
sation de passer immédiatement co inonde..

Rapport envoyé à l’Administr tion.

4 - I n s titut Denis D i c ero t. I ns to 1  1 etion d’un pont-roulant et d'une 
grue-pot ence. Appel d’offres.

Les propositions les plus intéressantes pour la Ville ont été 
faites p~ r L; Société "Treuils et païens" à Paris. Elles s’élèvent 
à 30.100 Frs.

L? Commission est d’°vis de les accepter.

En raison de l’instabilité des cours, 1? Commission demande 
à l’Administrât! on d' ccordcr 1’ utorisation de passer immédia te men 
c om no nd e.

Rapport envoyé à 1’Administretion.

5 . - Etablissement de B-ins-Douches. Q.u-rtier de Moul ins-Li 11 c. 
Construction. Quatrième Lot: Menuiserie. Résiliation de 
marché.

La résiliation demandée par l’entrepreneur estde droit,la 
hausse des prix dépassant en effet ur sixième.

La Commission adopte le devis et le cahier des charges établis 
en vue de 1? mise en adjudication ’des travaux restant à exécuter.

Un rapport a été, au sujet de ces questions , transmis à 1’Admi
nistration Municipale.

g t 3.0 peur s-Pomp i ers . 0 e sc'j ne de 1? rue- de Bouvines. Résiliation 
de qu at r e ma rch é s,

La hausse des prix dépassant un sixième, il a été décidé la 
résiliation des marchés relatifs aux travaux de :



a) Ferronnerie - b) Carrelage et revote ment — c) ilatreric 
et cimentage - d) Zingage, plomberie, gaz, sanitaire.

La Commission adopte les devis et le cahier des charges éta
blis en vue de la mise on adjudication a) des travaux restant a 
exécuter b) des travaux supplémentaires décidés par le Conseil 
Municipal afin do porter de vingt a vingt hui t le nombre de lo
gements à aménager.

Un rapport a été, au sujet do ces questions, transmis a 
1’Administration Municipale.

7 ° - vi g j te_^ WjgJLa__CoiiUiiss ion, de Bâtiments communaux.

La Commission s’est réunie le 2 Mars a l’Ecole Supérieure de 
Filles et le 9 Mars à la Maison des Etudiants de la ruede Valmy; 
après la visite de cet Etablissement elle s’est rendue à l’Ecole 
Mozart, Parvis Saint Michel, puis à l’Ecole Gutenberg, rue de la 
Baignerie.

La Commission a examiné sur place, avec les intéressés, di
verses demandes d’aménagements, de transformations, de réparations.

M. l’adjoint Dompsin donne, pour ceux de ses collègues qui 
n’avaient pu assister aux visites sur place, le compte-rendu dé
taillé des'constatations faites et des mesures envisagées.

Les avant-projets primitivement établis vont être revus.et 
mis au point par le Service des Batiments suivant les directives 
indiquées par la Commission.

S ° - Aut omobil e dp. te ’’des Travaux 11 ne marques P ar_ JLa. _C_omr;ii,s s i on.

L’automobile dite ’’des Travaux” est à la disposition de 
l’Adjoint et de la Commission des Bâtiments, de la Direction des 
Travaux, du Service des Eaux, du Service^des Bâtiments, du Labo
ratoire Municipal pour ses déplacements à 1’Usine d’Emmerin, du 
Secrétariat Général.

A l’occasion des visites mentionnées au paragraphe précé
dent, la Commission a constaté une fois de plus que cette voitu
re était trop petite. Plusieurs voyages ont dû- en effet être ef
fectués pour assurer le déplacement des membres présents. Si 
l’on ajoute que cette voiture qui roule depuis près de quatre ans 
est maintenant en mauvais état, la nécessité apparait de la rem
placer par une nouvelle voitured’un modèle pratique et robuste.

9°~ Eglise Saint ~ Michel - Réfection des couvertures - Déclamation 
du_curé.

La Commission est d’avis d’effectuer les travaux reconnus 
nécessaires.

Rapport envoyé à l’Administrât! on.
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10 ° - Chalets de nécessité - Renouvellement de _la concess ion
d1 exploitation -_Mise__ên_ état du chalet ~du Jardin Vauban.

Le Service du Contentieux signale que le chalet de nécessité 
du Jardin Vauban manque d’hygiène et de confort; ainsi les W.C. 
ne sont même pas à effet d’eau.

Une nouvelle adjudication doit avoir lieu avant le 1er' Août 
1937 pour l’exploitation des deux édicules existant encore : 
celui de la Grand’Place et celui du Jardin Vauban.

Le Service du Contentieux demande si le chalet du Jardin 
Vauban pourra être mis en état avant le renouvellement de la 
concession auquel cas, la Ville sera fondéeà augmenter la rede - 
vance minimum exigée du concessionnaire.

La dépense est évaluée à 6.500 frs environ.

Avis favorable de la Commission.

Dossier retourné au Service des Bâtiments.

II0- Lcole Lavoisier, rue des Stations - Aménagement d’une classe 
et agrandissement de la cour.

L’aménagement d’une classe et l’agrandissement de la cour 
sont prévus par emprise sur un ancien gymnase où ont lieu les 
cours professionnels de coupeurs en confection.

La Commission estime qu’il convient de demander l’avis du 
Directeur de l’Ecole Baggio.

Retour au Service des Bâtiments.

I2°- Propriétés de la Ville 23 à 29bis rue Bernard Palissy. Etat 
des constructions.

Celles-ci sont en très mauvais état et des accidents sont à 
craindre.

Le Service du Contentieux désire connaître s’il y a lieu de 
donner congé à tous les occupants et de dégager la responsabilité 
de la Ville.

La Commission est d’avis de faire évacuer ces maisons puis de 
les démolir. Retour au Service des Bâtiments pour examen avec le 
Service du Contentieux.



1'5° - Ecole Maternelle Jean Bart. Projet d’agrandissement. Observa
tions du 7?omitendes, Constructions Scolaires.

Le Comité des Constructions scolaires signale qu’il serait pré
férable de conserver l'école telle qu’.elle est actuellement, en la 
réparant si besoin est, et de prévoir la construction d'une nouvelle 
école maternelle qui serait située à l'Epi de Soil, à proximité du 
nouveau Groupe Scolaire du Faubourg o.es Postes.

Après l’intervention de M. le Conseiller Bataille, puis celle 
de M. le Conseiller Bhoossche qui est partisan de la construction 
d'une seconde école maternelle, la Commission se rallie à la propo
sition du Comité des Constructions scolaires.

Rapport envoyé à 1 ’Administrât.ton.
14°  Ecole Maternelle rue Bohin. Projet de construction. Observa

tions faites par M. le Ministre de 1'Education Rationale.
Les observations faites concernent les dispositions du projet. 

Après un échange de vues, la Commission estime que M. 1’Adjoint 
Bompsin et M. Cochez pourraient tour d’abord voir M. l’inspecteur 
d'Académie.

Rapport envoyé à 1'Administration.
Réunion commencée à 18 heures, terminée à 21 heures.

Hôtel de Ville le 10 Mars 1937
Le Secrétaire, 

FAUVET.

Soumis à M. 1'Adjoint Bompsin 
II Mars 1937

P. COCHEZ.
Vu , ’

L. BOMPSIN



Conseil d’administration ~ 
Réunion du ,„1,2 AliLu1S3.7 

M. PLANQUE
Deuxième Direction

Commission des Bâtiments

Séance, du 30 Mars 1937

les Membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis 
de Ville le mardi 30 Mars 1937 à 18 heures sous la pré-

sidence de M.l’adjoint Dompsin.

Présents : M.M. Dompsin, Adjoint au Maire;
Bataille, Conseiller Municipal; 
Bout d° d°
Claes dc d°
Dhoossche d° d°
Gisselaire d° d°
Leroy d° d°
Treels d° d°

Excusés : M.M. Martin, Conseiller Municipal, 
Peeters d° d°

Assistaient à la réunion :

M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux;
Eauvet, Directeur adjoint des Travaux Municipaux; 

Leconte, Chef du Service des Bâtiments.

I - Procès-verbal de la réunion du 9 Mars 1937«-

Adopté sans observations.

2 - Ventes diverses - Admission en recettes

H a été procédé à deux appels d’offres qui ont donné les ré
sultats ci-après c,

a ) démolition du baraquement N ° 38 rue Jeanne Hachette

M. Bridelance adjudicataire - Versement à la Ville d’une 
somme de ..............      360 Frs

b) Verte de tuyaux en toile inutilisables

M. Moret adjudicataire - Versement à la Ville d’une 
somme de 2p7 «30

Rapports proposant l’admission en recettes de ces sommes 
adoptés et envoyés à l’Administration.

3 - Démolition d’immeubles à la Ville« Entrepreneurs consul
tés - demande de M7 Pierre"Quarrez-

M. Pierre Quarrez entrepreneur de travaux de démolitions,



2 .-
tpAt Toîüd 5 Vllle,aP- début de 1936, n'a pas rempli complè
tement tes obligations qu il avait contractées dans sa soumission, 
te il Mars 1936 la commission l’a raye de la liste des entrepreneurs appelés à faire des offres à la Ville. P

H.demande à être de nouveau consulté.
Avis favorable à 1-admission provisoire de cet entrepreneur. 
Retour au Service des Bâtiments.

nvp n-n ” ÂÀco laLr e -, M. Marqui 1 lie s entre -
Preneur Reduction de la retenue de garantie . —

Avis, favorable de la Commission.
Dossier transmis au Service de la Comptabilité 

 ondulé,d'une clôture en .grilla

consentLF-0J°Siitr™ les.plus intéressantes pour la Ville ont été 
consenties^par JU Compagnie lyonnaise de tissage métallique. La 
dépense esu evaluee a 8100 frs environ.

Avis favorable de la Commission.
En raison de la variation des cours des métaux, la Commission 
s?1“" ««W“

s-ts Gotsotstp. Création de pistes, 

la dépense esu évaluées a 10.000 frs environ.

adoptéa^Oenv?ye9PàSVAAeinIs°tratloS.Orédit d'^le 

 Michel - C011sfa?uct^
Projet établi à la suite de la visite faite sur place rar la

Commission des Bâtiments. trace par la
La dépense est évaluée à 23.800 Frs.
-apport adopté et envoyé à 1T Administration. 

 du de filles. Cuisine ■ Remplacement

déreife SU3? Plaoe».pie a demandé de chiffrer ia
par Ü terraîoLth hJT° remPlacé P“ du linoléum,
peu. au. ueirazoiiun5 par du carrelage . ?
, , 1 Après un échange de vues elle donne ses préférences à Vins 
tallation d'un revêtement en carreaux céramique!.

La dépense est évaluée à 5.500 Frs environ .
Rapport envoyé à lr Administration.



9 ~ Marché Saint Nicolas ~ Remise en état du, lanterneau cen
tral . -

Dépense évaluée à 10.700 frs environ à imputer sur le crédi t 
d’entretien des propriétés communales.

Avis favorable à l’exécution des travaux.
Retour au Service des Bâtiments.

10 - Mus ée 0omme rci al rue du Lombard.- Aménagement et trans
formations D Demande du Conservateur du Musee.-

Un projet a été établi. Sa réalisation entraînera une dépense 
évaluée à la somme de 38.000 frs.

Si la demande du Conservateur est favorablement accueillie par 
1’Administration, un crédit spécial de 38.000 frs sera à ouvrir.

Rapport envoyé à 1 ’Administration.

11 - Institut Denis Diderot - Installation d’un Monorail - 
Marché .-

H a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les plus 
intéressantes pour la Ville ont été faites par M.M. Mallet. Rousseau 
et 0° à Lille.

La dépense atteindra 29.9OO frs.

Avis favorable.
La^Commission demande à 1’Administration d’autoriser les archi

tectes à passer immédiatement commande.
Rapport envoyé à 1'Administration.

, ~ Institut Denis Diderot - Neuvième lot : Serrurerie -
I) Résiliation du marché HJ Achèvement des travaux""; Marchés.

L’entrepreneur adjudicataire a demandé la résiliation à la
quelle il. a droit .

En vue de l’exécution des travaux faisant l’objet de la rési
liation, des propositions ont été demandées à quatorze maisons.

Ci-après le résultat de cet appel d’offres :

Lot A - 1ère partie . M. Dervaux entrepreneur
Montant de la dépense . 26.34-0 Frs

let A - 2ème partie . M.M. P. Montaigne et f ils, entre preneur s, 
Montant de la dépense .................... ........................ 61.630 Frs

Lots B.C.D. M.M. Dupre z et Vanden Abeele, entrepreneurs • 
Montant’”'de la dépense .................................................  79.246 Frs

Lot E . M. Cauderlier, entrepreneur.
Montant de la dépense ............................... 41.400 Frs



4.-

Propositions adoptées.
En raison de l’instabilité des cours de métaux et aussi de 

l’urgence qu'il y a à exécuterles travaux prévus, la Commission 
demande à 1’Administration d’autoriser les architectes à passer 
dès à présent commande .

Rapport envoyé à 1’Administration.

X3 '- Institut Denis Diderot - 1er Lot - Autorisation de sous- 
traiter - Demande de~~Trâd judicataïre -

M^Lecoeuche adjudicataire du 1er lot de travaux de l’insti
tut Bénis Diderot, demande l’autorisation de confier les travaux 
de cimentage prévus dans son lot à M. Lebrun entrepreneur à Lille.

Avis favorable .
Rapport envoyé à 1’Administration.

IA  Water-closets et urinoirs publics - Examen d’ensemble 
de la question.

Après un échange de vues il est décidé de faire parvenir aux 
membres de la Commission, afin qu’ils puissent donner ultérieure
ment des suggestions, un plan sur lequel figureront les emplace
ments des édicules existants et de ceux prévus.

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 19 heures 30.

Hôtel de Ville le 31 Mars 1937

Le Secrétaire

EAUVET.
Soumis à M.l’Adjoint Dompsin, 

31/3/37
P. COCHEZ. VU :

L. DOMPSIN .



n minier.

COMMISSION des -BATIMENTS
Séance du 21 Mai 1937

DEUXIEME DIRECTION

les Membres de la Commission des Bâtiments se "'sont réunis 
de Ville le Vendredi 21 Mai à 18 heures, sous la présidence 

’Adjoint Dompsin.

Présents : M.M. Dompsin, Adjoint au Maire 
Bataille, Conseiller municipal
Olaes, d°
Dhoossche, d°
Peeters, d°

Excusés : M.M. Bour, Conseiller municipal
Gisselaire, d°
Martin, d°
Leroy, d°
Treels, d°

Assistaient à la réunion :
M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 

Eauvet, Directeur Adjoint d° 
Leconte, Chef du Service des Bâtiments.

Après avoir ouvert la séance, M. 1’Adjoint Dompsin transmet à 
M. le Conseiller Claes qui vient d’être éprouvé par un'deuil, les 
sentiments de sympathie et les condoléances des Membres de la Commis
sion des Bâtimentso

x 
x x

La Commission passe ensuite à l’examen des affaires inscrites à 
l’ordre du jour.

1 ° Procès-verbal de la réunion du 30 Mars 1937.

Adopté sans observations.
2 ° Démolition d’immeubles à la Ville. Admission en recettes.

Il a été procédé à des appels d’offres qui ont donné les résul
tats ci-après :

a ) Baraquement 173 rue Jeanne Hachette
M. Bridelance, adjudicataire. Versement à la Ville 
d’une somme de । ..... ....................... 3B0 Ers

d ) Baraquement 3 rue_ Je aime Hachette
M. Vantroyen,/’ adjudicataire. Versement à la Ville 
d’une somme de ........ ................... 420 Ers
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c) Immeuble 2 rue Guillaume Werniers .et I rue Bernes.
M. Willens, adjudicataire »'Versement à la Ville 
d’une somme de »  637 Ers 50

Rapports proposant l’admission en recettes de ces sommes adoptés
et envoyés à 1’Administration.

a) Vente de vieux métaux. Admission en recettes.

La vente de vieux métaux à laquelle il a été procédé le 23 Avril 
dernier a produit la somme de .... .  12.351 Ers 85

Rapport proposant l’admission en recettes de cette somme adopté 
et envoyé à 1’Administration.

b) Réception définitive de travaux.

c) B! co le Valentine Labbé - Installation des fosses septiques - Ins
tallations électriques.
M .M. Dompsin, Bour, Claes, membres de la Commission de réception.

d) Ecole Valentine Labbé : Mobilier.
"M.M. Dompsin. Bour, Claesl membres de la Commission de réception.

e) Ecole Maternelle Jean Aicard : Chassis à guillotine, clôtures, 
mobilier.
M .M. Dompsin, Dhoossche, Gisselaire, membres de la Commission de 
réception.

J5
f) Ecole Maternelle Jules Simôn ï Chauffage central.

M .M. Dompsin, Leroy, Martin. membres de la Commission de récep
tion.

g) Ecoles Turgot-Renan : Chauffage central.
M .M. Dompsin, Peeters, Treels, membres de la Commission de récep
tion.

h) Eglise Saint-Michel : Réfection des toitures.
M .M.” Dompsin, Claes, Dhoossche, membres de la Commission de ré
ception.

Des rapports seront adressés à 1’Administration.
5 ° Chauff age des Bâtiments coin: unajgx - Fourniture de coke métal lur - 

gigue.
Un cahier des charges a été établi en vue de procéder à l’adju

dication du coke métallurgique à livrer en 1938 et en 1939»
La Commission approuve ce cahier des charges.
Retour à M. 1’Econome.

6° Ecole Victor Duruy - Travaux de _grosses réparations.

Projet établi par le Service des Bâtiments comportant a) la
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réfection de la court) la construction d'une marquise vitrée c) la 
modernisation des W.C. . 7

Dépense évaluée à 90*000 Prs environ.
,A•?ourpouvoir procéder aux travaux, il est indispensable qu’un 

credit special soit voté.
Rapport envoyé à 1’Administration.

J Paulin Parent - Aménagement d’une classe supplémentaire.
Dépense évaluée à 9*000 Prs environ.
Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

8° Maternelle Gutenberg - Remplacement des làvabos »
Dépense évaluée à 30.000 Prs environ.
Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

9 âe la, Scolarité — Acquisition de mobilier — Marchés.
Des propositions ont été faites en Septembre 1936

aJ par M.M. Léo Wiart et Oie pour la fourniture de tables à deux 
places et de tables de maîtres,

b) par M.M. Pierre Lehouck et Cie pour la fourniture de bibliothèques.

Ces propositions ont été agréées le 23 Décembre 1956 par le 
Conseil Municipal.

M.M. Léo Wiart et Cie ont accepté de livrer aux conditions 
qu ils avaient précédemment faites. M.M. Pierre Lehouck et Cie ont 
demande 25*50 % d’augmentation en raison de la hausse survenue sur 
le prix de la main d’oeuvre, sur celui des matériaux, sur les taxes 
diverses.

Avis favorable de la Commission.
Rapport envoyé à 1’Administration.

^■0 ^9? Bv^-diants rue de Valmy - I. Remplacement du parquet
de la salle de bar. Il, Réfectiôn~dë"Ta" relave rie.— ---  ~
Dépense évaluée à 34.000 Prs.
Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

BB° Bourse du Travail y Aménagement de nouveaux bureaux.
Dépense évaluée à 7.500 Prs/
Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.



4.-
12° - Temple protestant - Installation d’une horloge électri

que. ~
.. .. Dépense évaluée à 16 = 000 frs à imputer sur un credit a voter*

L’horloge est prévue avec mécanisme sonnant les heures,et 
les demies. La suppression des sonneries entraînerait une réduc
tion de dépense de 6.350 frs» .

La Commission donne un avis favorable à 1’ exécution en laissât 
toutefois à l’Administration le soin de décider si l’horloge 
sera avec ou sans sonneries»

Rapport envoyé à 1’Administration,

13° - Abattoirs. Réfection des boyauderies»
Dépense évaluée à 30.000 frs*
Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration,

14° - Jardin d’Arboriculture - Construction d’un bureau et 
d’ une remise a ö ut'IL's •."/

j op; - o evalué e à 18.000 frs »
Avis favorable
Rapport envoyé à l’Administration»

1.5 °- pipsen de la. place du Ce.-sert Demande de suppression
Retour au Service des B£^Pphts pour information complément aire--

1.1 - Urinoir situé rue des Molfonds - Demande de suppression,
La Commission estime qu’il n’est pas possible de supprimer 

cet urinoir. Il convient toutefois de le mettre en bon état et 
d’y installer une irrigation»

Retour au Service des Bâtiments»
Par ailleurs M. l’adjoint Dompsin demande que le service 

établisse d’urgence la documentation destinée aux Membres de 
Iq Commission concernant les propositions d’ensemble, des W.C 
et urinoirs..

1.2 - Cimetière de l’Est - Construction d’une clôture en 
béton armé»

Il a été procédé à un appel ddoffres» Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ./ont été faites par M. Hayem» 
La dépense, pour une longueur de clôture de 300 mètres ( première 
tranche) est évaluée à 37.450 frs.

Avis favorable»
Rapport envoyé à l’Administration,

1.8 °.— ..Groupe.Sço.1.ai r e.du Eaubour.g. des .Postes-.....Mobi lier -
Marché s •

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositi ns les 
plus intéressantes pour la Ville sont les suivantes : 
a tables à deux p lac es

M.L.Ï. Léo Wiart et Cie f75.700 f
b) bureaux de maître-, de maîtresse

M. Scouvemont ~ 6.320 f



c) ~bureaux.de directeur, de directrice, de docteur, 
meuble fichier
M . Dumortier • 2,780 f

b-) bibliothèques
M .M. Pierre Lehouck et Oie 4-9*500 f

e) Tables et bancs de réfectoire
M. Hous sen 25.060 f

f) vestiaires métalligue s
M. Henri Bourse 79*960 f
Avis favorable
Rapport envoyé à 1’Administration

La Commission demande à 1’Administration d’autoriser le 
Service à passer commande dès que 1’Inspection. Académique aura 
agréé les types de meubles prévus»

19° - Institut Denis Diderot0 Cases vestiaires - Marchés
Il a été procédé à un appel d’offres

a) la proposition de M. Henri Bourée pour le lot A 
s’élevant à 79*810 f

b) la proposition de M. François Duprez pour le
lot B s’élevant à 58.597 f
Rapport envoyé à l’Administration.
La Commission demande à l’Administration d’auto

riser le service à passer dès à présent commande*
20° - Institut Denis. Diderot -..Rideaux stores. - .Rideaux divers.. 

Marchés..*-.
lia été procédé à un appel d’offres.
La Commission est d’avis de retenir

a) la proposition de M. Beugin pour le lot A, s’éle
vant à z 77*687 f
b) la proposition de Mme Vicart pour le lot B s’éle

vant a 2-7'70 f
c) les propositions de Me Maton pour les lots C et D 

s’élevant à 59*997 f
Rapport envoyé à 1’Administration .
La Commission demande à 1’Administration d’autoriser le 

service à passer dès à présent commande*
21 ° - Institut Dehis Diderot - Paratonnerres - Marché» ...............

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été consenties par M. 
Fels-Vandenboes 0 Elles s’élèvent à 15*500 f
Avis favorable.

Rapport envoyé à l’Administration.
La Commission demande à 1’Administration d’autoriser le 

service à passer dès à présent commande.



J
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22° - Institut Denis Diderot - Téléphone - Programme de 
• 1’instai1ation.

La Commission adepte la programme établi»
Rapport envoyé à 1’Administration»
23° - Institut Denis Diderot Verrière du motif d’ entrée

principale
Par suite de l'augmentation résultant de la hausse des prix 

Hn main d’oeuvre et de matériaux, id. naboureb qui assit ta ~ llptXe IVVme offre s ' élevai - 000 frs demande maintenant
68.750 frs.

La Commission est d’avis d'accorder cette plus value 
Rapport envoyé à 1’Administration.
24° - Caserne Bouvines.-...Constiuctipp a..u&.pdilllQfi le

28 logement s - I - Installation du gaz. - II - InstaJUnon -t.  
î .“.öompt age.des.£2.D.9..2.?Bd.5.i2.B9...?...

Actuellement la consommation de gaz et d’électricité de 
cbapue logement n’est pas mesurée. ? nn d hmLa Commission est d'avis de prévoir 1 installation d un 
compteur à gaz et d'un compteur électrique, a démarquer a cha 
des 28 logements en construction.

Rapport envoyé à l’Administration.

2.5e - Bâtiments Universitaires -  
M le Recteur de l’Académie a fait établir le  devis ^es 

travaux de remise en état des Bâtiments ATUlÎAdel &_tés 
par la convention passee lors du transfère a Lill »
incombent à la Ville. Ce devis s eleve à °

M. le Recteur propose de charger 1'Université de l'execution 
en six années des travaux, la Ville allouant alors, en con re 
partie, une annuité de 450.000 fy& pendant dix ans.

La Commission est d’avis d'accepter cette
elle estime toutefois que la convention spéciale a Passerton 
en narticulier 1° prévoir le droit de regard de la Ville sui 
les projets marchés et travaux; 2° indiquer que, pendant le 
délaite 10 ans, "la Ville ne devra yécuter aucune reparation 
dans les bâtiments universitaires et qu a 1 expiration d^ 
délai prévu les bâtiments devront etre en oon état d entremis

Dossier? retourné à l’Administration«
26° Hôtel de Ville - Aile du Beffroi - Aménagement de bureaux

Marches’o
..... if a été procédé à un appel d’offres en vue œ l’aménagement 
dans l’aile du Beffroi :

1° du Cabinet du Maire,
2° du Cabinet du Secrétaire Général,



f de deux bureaux: annexes
4° de la grande salle du Beffroi (premier étage)
La Commission est d’avis de retenir les propositions ci- 

ap rè s :
a) Mobilier du Cabinet du Maire

Sièges du Cabinet du Maire
Mobilier du Cabinet du Secrétaire Général
Projets de M. Georges Wiart rue de Solférino, 

montant en totalité à 77.512 f 50

b) Mobilier des deux bureaux annexes
Mobilier de la Grande Salle du beffroi
Projets de MOM. Deloose et Oie, 90 rue

du Chevalier français montant en totalité à 17.860 f

c) Sièges du Cabinet du Secrétaire Général
Sièges des deux bureaux annexes
Sièges de la grande salle du beffroi
Projets des Etablissements Dhainaut 57» 

rue Nationale montant en totalité à

d) Linoléum
Propositions des grands' magasins du Chat 

Bossu mont ant à

e) Lustrerie de la Grande Salle du Beffroi» 
Projet de M.M. Raingo et Roy, 102 rue 
Vieille du. Temple à Paris, montant à

42.000 f

10.750 frs

18.570 f

M„M0 Georges Wiart, Deloose et Cie ainsi que les Etablis
sements Dhainaut se sont engagés à faire exécuter les travaux 
qui leur seront confiés par de la main-d’œuvre lilloise*

La Commission demande à l’Administration d’autoriser le 
Service à passer dès à présent commande.

Rapport envoyé à l’Administration.

Soumis

27 ° - Jardin d’enfants ’’les P’tits Quinqui^.
de deux.popTJL. j'g" ïJ'jHfLs 7 "
.... TT a" être "pfo'cede a un appel d’offres. La Commission est d-a 
vis de retenir les propositions faites par la maison Despinoy 
(M. Warein successeur) et s’élevant à 6705 frs.

Rapport envoyé à 1’Administration.
28 ° - Groupe Scolaire du faubourg des Postes. Visite de 

c hant i ein... .... ........ ........... . ............... ..
La Commission procédera le vendredi 4 Juin 1937 après-midi 

à la visite du chantier. Des convocations seront adressées en 
temps utile»

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 20 heures

X ,,r -, , -, . . , Hôtel Ae Ville le 25 Mai 1937aJJ’apomt DOMFSI® Le Secrétaire
25-5-37 RAWWP, COCHEZ 1AUVE1

VU: L. DOMPSIN
M.le Secrétaire Général,

26-5-37
P. 0,0 OPT TVZ.__________________ ..
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Çommissipn des Bâtiments

Séance du 28 Juin 1937

M.M. les Membres de la Commission des 
à.l’Hôtel de Ville le lundi 28 Juin 1937 à 
sidence de IÆ. 1>adjoint Dompsin«,

vü/mmi d‘.Administration 
Réunion du 1 2 JUll fôgV

M, PEANQUB

Présents : M.M. Dompsin9 adjoint au Maire
Bataille^ Conseiller municipal
Bour? d°
Dhoossche? d°
Leroy? d°
Martin? d°
TreelSç d°

Excusés : M.M. Claes, d°
Gisselaire, d°
Peetersj d°

Assistaient à la réunion :
M.M. Cochez? Directeur des Travaux Municipaux 

Fauvet9 Directeur adjoint des Travaux Municipaux
I»- Procès-verbal de la réunion du 21 liai 1937

Adopté sans observations.

2>- Hôtel de Ville. Aile du Beffroi» 2ème lot °, menuiseries exté
rieures. Décompte définitif. Réception définitive

fMontant de 1;adjudication : 491 <>427.00
Montant du décompte : 432«958*>92
Avis favorable
Rapport enVoyé à ^Administration

3.« Porte de Roubaix. Construction d-7un escalier monumental. Décompte 
définitif. Reception définitive

Montant de Vadjudication : 282.000 frs 
Montant du décompte : 228*957*87
Rapport envoyé à 15Administration

4»- Ecole pratique Valentine Labbé. Agrandissement* Décompte défini
tif. Réception définitive

Montant de 1’adjudication : 359.650 frs
Montant des décomptes : 353.896 frs 02
Avis favorable
Rapport envoyé à 1;Administrâtion



5 >- Salle de Fêtes de Fives. Travaux d’aménagement. Décomptes défi
nitifs. Réception définitive

Montant de l’adjudication : 211.282 frs 80
Montant des décomptes s 2I7»726 frs 34
Avis favorable
Rapport envoyé à 1’Administrât!on.

6 .- Construction de l’Ecole Maternelle Jean Aicard. Décomptes défi
nitifs

Montant des devis : I«»318»793 frs 30
Montant de l’adjudication : 733^456 frs 10
Montant des décomptes : 810*950 frs 18

L’augmentation de dépense de 77.-494 frs 08, à prélever sur la
somme à valoir, résulte en particulier 1° de 1’agrandissement de 
la Salle des lavabos, W.C» et urinoirs à-la demande du Comité des 
Constructions scolaires 2° de l’agrandissement de la Salle de jeux 
et du réfectoire, en prévision de l’accroissement de l’effectif 
scolaire 3° de la sujétion du transport aux décharges publiques des 
déblais en-excès*

Avis favorable
Rapport envoyé à 1’Administration

7 *- Acquisition de tables - Marché

Il a été nécessaire d-'augmenter de 150 le nombre de tables 
utilisées pour les examens du baccalauréat*

Un marché montant à 30*450 frs a été passé après appel d’of
fres, avec M.Me Léo Wiart et Oie.

Avis favorable
Rapport envoyé à 1’Administration

8»- Institut Denis Diderot» Commande électricue du mat é r ie 1 * -Mar-
« -r I ■ i ■! I ■    «il.  -.-r-->U ' «T T- i - L- - -■ - ---

chés
Il a été procédé à un appel d-’offres en vue d’électrifier les 

machines-outils à provenir des écoles Baggio et Franklin et à réins 
taller à l’institut Denis Diderot,

La Commission est d’avis d’accepter les propositions a) de 
MLM. Rouille Frères à Armentières, montant à 58*880 frs pour le 
lot A, b) des Etablissements Galand à Courbevoiemontant à 
60*420 frs pour le lot B, c) des Etablissements Lisse à Louvroil,: 
montant à 60.785 frs pour le lot

Rapport envoyé à 1’Administration
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9°- Compte de mitoyenneté» ..Règlement,

L’immeuble portant le N° 5 do la rue du Fresnes appartenant à 
la Ville est séparé de l’immeuble portant le H° 3 par un mur mi
toyen qu’il a été indispensable de reconstruire. La partie de la 
dépense incombant à la Ville s’élève à 14*014 frs 96.

Avis favorable au règlement de cette somme.
Rapport envoyé à 1’Administration*

I9°r..^QjQX^^o^^lÇ^o_n^un„nqu7eau lycée de jeunes filles.
Avance sur honoraires
Avis favorable au règlement d’une avance sur honoraires calcu

lée au taux de 0 fr«, 40 pour cent francs*
Rapport envoyé à 1’Administration*

II ° - Bât i ments_çpmmunnux^^gé v i, g iqn~ ill-Jim h é s de s f ourn i tur e set 
t^âyBl^Pou^,tjnXr„cpmpt.e de la. hausse résultant de la mise 

..de...quarante heures. Avance aux entreprenez cm*
La Commission adopte les propositions qui lui sont faites ten

dant à accorder une avance de 20 % au maximum aux entrepreneurs, 
ayant^demandé la révision des marchés passés et ayant constitué et 
déposé des dossiers règlementaires.

Rapport envoyé à 1’Administration«

IS-X, c..„ Hachette « Démolition.
Il a été procédé à un appel d’offres« Les propositions les plus 

intéressantes pour la Ville ont été consenties par M. Vantroyen 
(versement à la Ville d’une somme de 505 frs).

Avi s favorab1e».
Rapport envoyé à 1’Administration«

13°- Vente de vieux, métaux^ ,APRf. 1 hqof fr es
La vente à laquelle, sur appel d’offres? il a été procédé le 

21 lîai dernier, a. produit la somme de 7,704 frs 34.
Avis favorable à 1’inscription en recettes de pareille somme.
Rapport envoyé à 1’Administration«

14°-» Installation d’un jei à _dej b ou lf_f e r ré e rue Gutenberg. Redevance 
annuelle
L’emplacement du jeu de boule sera dans l’avenir incorporé à la 

voie publiqueo
Pour marquer la. précarité de l’occupation, une redevance an

nuelle de I fr.00 sera perçue
Avis favorable à l’execution des travaux de nivellement prévus.
Rapport adopté et envoyé à 1’Administrâtion.



15 ° -Ecole Lavoisier - Logeme ni du D ire et e ur. - Demande d’ins tal- 
lation de jalousies. - ~~

Dépense évaluée à 2.600 Frs pour 12 fenêtres.
La Commission estime qu’accueillir favorablement une demande 

de ce genre serait créer un précédent que les fonctionnaires 
logés seraient fondés par la suite à invoquer.

La protection contre les rayons solaires peut d’ailleurs 
être assurée par de simples stores en toile. Il s’agit alors 
d’installations qui sont toujours à la charge des locataires.

Retour au Service des Bâtiments.

I6°- Ecole Bichat rue Fulton - Réfection de 3a cour de 
l’école et de celle du logement de la Directrice. ~

Dépense évaluée à 9.000 frs.
Avis favorable.
Rapport envoyé à l’Administrât!on.

17°“ Ecole Fombelle rue Paul Lafargue - Travaux d’aménagement

Un projet a été dressé en vue 1° de la démolition du loge
ment annexé à l’école, ce logement, libre depuis un certain temps, 
n’étant plus habitable 2° de l’utilisation de l’espace ainsi 
libéré pour agrandir la cour et aménager un préau.

Dépense évaluée à 2^.000 frs.
Avis favorable.
Rapport envoyé à l’Administration.

18°- Kiosque de la place du Concert - Demande de démolition.-

Demande faite par M.le Conseiller Janssens.
la Commission en avait été saisie au cours de sa réunion du 

2_5^Mai 1937 et elle avait chargé le Service des Bâtiments de 
chiffrer la dépense que nécessiterait la remise en état du kios
que .

la dépense est évaluée à 18.000 Frs.

Dans ces conditions, la Commission pense que la demande de 
suppression dudit kiosque se justifie. Toutefois le quartier du 
Vieux-Lille ne devra pas de ce fait être privé de concerts pu
blics. La^ Commission estime que ceux-ci devront, par la suite, 
etre donnés sur le kiosque démontable .

Un rapport va être établi pour 1’Administrât!on .

T9- Synagogue rue Auguste Angellier - Logement de concierge - 
Remplacement d’une plateforme en zinc.-

Retour au Service pour information complémentaire.
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20°- Hotel de VilleSalle ^ean Jaurès - Fourniture de 
200 chaisesen bo is courbée-

Le Service signale que le type de chaise proposé par l’ad
judicataire n’est pas exactement conforme au modèle désigné au 
programme remis aux concurrents.

Le fournisseur va être convoqué devant la Commission.

. 2I°- aj Faculté des Lettres - b) Musée de zoologie et 
PæZjhli t? t og ie — c) Institut de Chimie — "Travaux de couverture . —

peS'travaux de réparations sont demandés. La dépense est 
évaluée à 30.300 Frs. Ces réparations présentent un caractère 
d’ urgence »

' La. Commis s ion décide de transmettre le dossier à M. le 
Secrétaire Général en raison des pourparlers actuellement en 
cours concernant la remise en état des Bâtiments universitaires.

22 0 - Abattoirs - défection de couv er tur es . —

La Commission décide de procéder à une visite sur place.

Les convocations spéciales seront adressées .

23°~ Crédit d’entretien des bâtiments communaux - Insuffi- 
sance '

Le Service des Bâtiments signale que le crédit d’entretien 
de 1937 ne permettra pas d’exécuter tous les travaux prévus au 
programme de l’exercice en cours»

Un rapport va être envoyé à l’Administration.

240- Crédit affecté à l’entretien des propmi Stés ac oui ses 
par la Ville. - ~~~~ ~ 1---------

Ce crédit est affecté non seulement à l’entretien de pro
priétés habitées mais aussi à la démolition des bâtiments rendus 
libres, à inexécution d’étalements et de barrages, à l’ins
tallation de clôtures en bétonarmé.

ue crédit est actuellement épuisé . Les travaux inch' spensa- 
bles seront ^pourtant à exécuter d’ici la fin de l’année. Un 
rapport va être envoyé à 1’Administration.

Réunion commencée à 13 heures 
terminée à 16 heures 30.

Soumis à M.l’adjoint üompsin Hôtel de Ville le 30 Juin 193?
30/6/37 Le Secrétaire
F. COCHE Z. VU: FAUVET

L. POMPS IN.



h' Admimstratîon

Mies Membres de la Commission des Batiments se sont réunis 
à l’Hôtel de Ville le mardi 20 Juillet 1237 à 18 heures sous la 
présidence de M.l’adjoint Dompsin.

Présents : il!. Dompsin, Adjoint au Maire 
Bour, Conseiller Municipal 
Claes 
Dhoossche 
Gis selaire —
Treels

Excusés : MM. Bat ai lie, 
Leroy 
Martin 
Peeters

Assistait à la réunion : M.Fauvet, Directeur adjoint des 
Trava ux.

I° Procès verbal de la léurion du 28 Juin 1937

Adopté sans observations

2 ° Hotel de Ville. Salle Jean Jaurès. Fourniture de 200 
chaises en bois courbé.

'Le fournisseur T. Scouvemont, convoqué devant la Commission, 
a été entendu dans ses explic •: tior s.

La Commission décide de procéder à une information complé
ments ire.

3 e Be ins de la rue Dupuÿtr en. Logement du régi s seul?. Instal
lation du gaz.

Le régisseur de cet é tebli ssemen t demand e l’installation dans 
la cuisine de son logement d’une prise de réchaud.

Dépense, compris branchement extérieur, évaluée à la somme de 
2.200 Frs.

Avis favorable.
Retour au Service des Batiments.

4 ° Eglis- e Sa i nt e Co the r in e. Eé pa r a ti on dec ouve r tur es en 
ardoises et de chéneaux.

Le devis des travaux s’élève à 1800 Frs.
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Le Culte s’est engagé à participer dans les dépenses pour une 
somme de £00 Frs.

Avis favorable à l’exécution des travaux
Rapport envoyé à l’Administration.

5° Bi-raquement 57 rue Jeanne Hachette. Démolition

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été faites par H.Vantroyen 
(vehse^nt a la Ville d’une somme de 820* Frs ) .

Avis favorable
Rapport envoyé à 1 ’Administration.

6° Groupe scolaire Bracke Desrousseaux. Ecole de garçons. 
DBmaade du Directeur

Le Directeur de l’Ecole provisoire du Faubourg d’Arras qui, 
au début de 1938, dirigera l’école définitive, demande que lui sc 
réservée une surface de 300 à 400 m2 à prendre dans la cour de le 
nouvelle école, dans le prolongement de son habitation future afin 
d'y aménager un jardin personnel.

Le logement de Directeur comporte un espace libre de 55m2 à 
aménager en cour et jardinet.

La Commission estime qu’il n’est pas possible de prendre en 
considération !-■ demande du Directeur.

Dossier transmis à 1’Adminis trs tion.

7° Ecole Maternelle Mozart. Parvis Saint Michel. Construction 
d’une Marquise vitrée.

Le pro j ci adopté le 5 Mai 1937 par le Conseil Municipal a 
donné lieu à un avis défavorable de la part de M.l’Inspecteur 
d’Académie. C t avis est motivé du fait que la galerie prévue 
réduirait sensiblement l’éclairage des classes, celui-ci n’étant 
pas déjà satisfaisant en raison de la hauteur excessive des allèg 
de fenêtres.

8° Lycée Fénelon. Aménagement du logement de l’Econome dans 
l’annexe 34 rue Alexandre Lei eu.

Mme Le Directrice du Lycée 1° envisage de transformer le 
logement de l’Econome situé dans le Batiment principal afin d’y 
installer trois classes, les travaux devant être pris en charge 
per l’Etat 2° erænde à la Ville de réini steiler le logement de 
l’Econome à l’annexe 34 me Alexandre Leleu dans la partie actuel
lement occupée par deux classes.

La dépense qui incomberait à la Ville évaluée à 20.000 Frs 
ser it imputée sur l’article 35 du Budget extraordinaire de 1937.

Avis favourable
Rapport envoyé à l’Administration.
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9° Lycée Faidherbe. Ame nage men t et travaux de. gros entretien

Dépense évaluée à 53.183 Frs à. imputer sur l’article 116 du 
Budget supplémentaire de 1937.

La Commission tenant compte de l’importance des travaux effec
tués par le Lycée F^idherbe sur les fonds dont il dispose, donne un 
avis favorable à la prise en charge par la Ville de la dépense de 
53.183 Frs.

En outre la Commission demande à 1’Administrât ion d’accorder 
l’autorisation d’exécuter dès maintenant les travaux.

Rapport envoyé à 1’Administretion,

10c Offre d’un terrain coo.tigü à l’école Anatole Franco rue 
Alphonse Leroy.

.1.Pierre Liagre demande si la Ville ne serait pas acheteur 
d’un terrain de 504 m2 environ contigu à l’Ecole Anatole France à 
raison de 200 Frs le mètre carré; soit donc pour une somme de 
100.000 Frs environ.

Ce terrain n’est p^s bien situé pour permettre l’extension du 
Groupe Scolaire et son prix est élevé. Comme il est possible de 
construire de nouvelles classes soit au deuxième étage du batiment 
soit dans la cour, la Commission n’est pas d’avis de retenir 
l’offre de M.Liagre.

Rapport envoyé à 1 ’AcLnini stret ion.

11° Aménagement du carrefour des rues du Faubourg de Roubaix 
et Èmint Gabriel.

La Commission adopte le plan d’exécution qui lui est soumis et 
décide de faire établir le devis sur la base des prix actuellement 
en vigueur.

La Commission regr tte que le crédit demandé n’ .. it pas été 
accordé en son temps car il s’ git d’un travail indispensable dont 
le coût sera maintenant forcément important.

12° Prolongation de la scolarité. Aménage mon t de 19 classes 
et~~d e 5 cours ~d ’ en s e i g ne me nt me na g er.

Projet montant à la somme de 748.100 Frs.

La Commission estime que le problème de création de classes 
supplémentaires et d e cours ménagers est du ressort de 1’Adminis
tration Municipale car il est conditionné par une question impor
tante d’ordre financier.

La Commission estime en outre 1° que l’Etat devrait normalement 
participer dans les dépenses; 2° qu’il conviendrait en ce qui
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■ concerne les écoles de construction récente Albert S-m'in»Leon 
• Trulin, Anatole France de prévoir, nés classes semblables ce 

existantes et de charger les architectes, auteurs des proje 
dites écoles, de l’étude des classes nouvelles.

Rapport envoyé à 1’Administretion.

13 ° Re suit st d’appels d’_of f res.

Il e été -orocéâé à des appels d’offres en vue de l'exécution 
travaux de toute nature. Les propositions les plup interessantes t 
la Ville sont les suivantes :

e) Groupe scolaire du Faubourg des Postes. Mobilier. Estrades 
Tableaux noirs.

Offre montant à 47.020 Frs de MM.Léo Wiart & Oie

f) Groupe scolaire du Faubourg d’Arras.Serrurerie.

Lot A;-0ffre de M. Gustave Hasbroucq montant à 25.519 F.57.

Lot B.-Offre de M.A.Cotte montent à 59.109 F.81.

g) Groupe scolaire du Faubourg d’Liras. Installation d’une 
cuisine au gaz.

Offre des Etablissements Liag-re mentant à 52.520 Frs.

h) Institut Denis Diderot. Fourniture de matériel de cuisine.

Offre de la Société Arthur Martin montant à 52.500 Frs.

i) Institut Denis Diderot. Vestiaires. Garage de bicyclettes.

Offre de M. Der vaux montant à 79.9 90 Frs.

j) Institut Denis Diderot. I8e Lot. Décorât ion. Revêtement du 
hall d’entrée.

Offre de M.Barthels montent à 68.890 Frs 80.

Avis favorable de la Commission.

En raison de l’instabilité des prix,la Commission estime qu’il 
convient de passer dès maintenant commande des travaux prévus.

Elle demande par suite à l’Adminis trat ion Municipale d’en eccc. 
der l’autorisation.

Rapports envoyés à 1 ’ Admini strat ion. ■

M.le Conseiller Gisselaire a attiré l’attention de le Commissiez 
sur la question des brûleurs des appareils de cuisine car la



consommation de gaz peut varier sensiblement, à résultat égal, 
suivant le modèle utilisé. M, Courthéoux, qui a examiné les 
offres faites pour l’installation des cuisines de l’institut 
Denis Diderot et du Groupe Scolaire du Faubourg d'Arras a‘déclaré 
que les brûleurs devant équiper les appareils proposés par 
M. Liagre et par la Société Arthur Martin sont de bonne cons
truction et susceptibles de donner un rendement satisfaisant»

14 ° - Hotel de Ville - Aile du Beffroi - Aménagement de 
....................

Après un appel d’offres la fourniture des sièges à placer 
dans plusieurs bureaux de l'Aile du Beffroi de l'Hôtel de 
Ville avait été confiée aux Etablissements Dhainaut. Far suite 
de hausses des prix, ces Etablissements ont demandé une aug
mentation de 10 %.

M. Dobvelaere fabricant de meubles consent à effectuer la 
livraison des sièges aux prix qu’avaient indiqués primitivement 
les Etablissements Dhainaut.

La Commission est d'avis de passer commande à M.Dobbelaere <•

Rapport envoyé à 1’Administration

15 ° — Rectification de l’alignement rue de Bouvi es (Près- 
byt ère^357”de3

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été faites par M.Leroy.
La dépense s’élève à 4,900 frs environ. Avis favorable à l’exé
cution des travaux. Retour au service des Bâtiments»

16 ° - Bains de Moulins-Lille - Canalisations d’eau et de  
vidange o~"”"Ex'ten'sTöh..du. marcHe^âsse. g oïlir..p "'^xecut'.^'■'du^cHauffage..
cènt'rar"’eE’’"3é..Ta..distri'B’ut'ï'on

Le marché passerait ainsi de 180.029 à 199.675 frs» 
Avis favorable
Rapport envoyé à 1’Administration.

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 20 heures 50

Hôtel de Ville le 25 Juillet 1957

Le Secrétaire

FAUVET.

VU
L.DOMPSIN.
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Conseil dJ^Administration 
bunion du SpiIJ* 

. M. PLANÖÜK 
Direction.

COMMISSION DES BATIMENTS

Séance du JI A out 1937

les Membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis
à 1*Hôtel de Ville le mardi fl Août 1937 à 18 heures sous la pré
sidence de M. l’adjoint Dompsin.

Présents; M.M. Dompsin, Adjoint au Maire
Bour, Conseiller Municipal
Claes d°
Gisselaire d°
Leroy d°
Peeters d°
Treels d°

Excusés: M.M. Bataille d°
. Dhoossche d°
Martin d°

Assistaient à la réunion:
M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 

Leconte? Directeur du Service des Bâtiments.

1°. - Procès-verbal de la réunion du 20 Juillet 1937
Adopté sans observations.

2°.- Bains Municipaux boulevard de la Liberté.
Dégâts“occasionnés à la propriété voisine n°2 boulevard Papin.
Remboursement des dommages.
Une colonne d’eau de l’établissement de bains a occasionné des 

dégâts à la propriété de Mlle Delefosse.
Les dommages, compris honoraires de l’architecte M. Nivoit, 

ont été arrêtés à la somme de 900 francs.
La Commission donne avis favorable au règlement de cette somme.
Rapport envoyé à 1’Administration.

3 °- Immeuble à la Ville. f2. rue du Curé Saint Sauveur .
Différentes réparations ont été demandées par les 2 locataires 

pour cet immeuble.
Ces réparations ont été évaluées à la somme de 1.400 francs. 

Les loyers payés par les deux locataires forment un total d'environ 
600 francs par an.

Avis favorable.
Retour au service pour exécution.
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4°. - Immeuble à la Ville , 48 rue du Marché

Le locataire a demandé différentes réparations à cet 
immeuble.

Ces réparations ont été évaluées à 7.400 francs.
Le loyer est de 3.000 francs par an plus charges»
Avis favorable.
Retour au Service pour exécution.

5• “ Ecole G-ounod, rue des Stations. Modernisation des w.c . 
Propositions.

L’amélioration de l’installation des w.c. existant nécessi
terait une dépense approximative de 10.000 francs.

Avis favorable de la Commission.
Rapport envoyé à 1’Administration.

6° .- Poste de Police du 5ème Arrondissement. Travaux, d,f assai
nissement.

Il est nécessaire d’apporter à ce poste de police d’im
portantes améliorations. La dépense à prévoir serait de l'ordre 
de 30.000 francs.

Avis favorable de la Commission.
Rapport envoyé à 1’Administration.

7° ®- Musée Commercial rue du Lombard. Abattage du mur de clô
ture s/ rue et pose d’une grille. Aménagement d'un jardinet dans 
T’~av an t—c o ur.

Afin de donner plus de jour aux salles d'expositions du 
res-de-chaussée il serait nécessaire de remplacer le mur de clô
ture sur rue par une grille. Cette amélioration se trouverait 
heureusement complétée par l’aménagement d’un jardinet dans 
1 ’ avant-co ur. La dépense totale est évaluée à la somme approxi
mative de 13.000 francs.

D’autre part, les travaux de restauration à l’intérieur 
du Musée ne sont pas terminés. Il y a lieu de prévoir de nou
velles dépenses.

La Commission demande qu’un projet d’ensemble de tous les 
travaux demandés par le Conservateur des Musées Commercial, Colo
nial et Industriel soit établi pour lui être soumis à sa prochaine 
réunion.

8°.- Institut de Chimie - Réfection des toitures - Décompte 
définitif - Réception définitive .

Montant de l’adjudication î 32.780#frs
Montant du décompte : 58.332.*37

Rapport envoyé à l'Adminis tration.
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9 ** Fourniture de bois aux écoles pratiques et services 

municipaux. Cahier des charges.
Le cahier des charges relatif à l’adjudication publique 

pour la fourniture de bois à travailler nécessaire aux écoles 
pratiques et services municipaux pendant l’année 1958 est adopté.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale .
10 - Eglise Sainte Catherine. Réparation de l’horloge.-

Le mécanisme de l’horloge est à remettre en état.
La maison Brillié,de Roubaix, demande 5*600 francs pour la 

réfection envisagée.
Avis favorable.
Retour au Service pour exécution.

11 - Bains municipaux, boulevard de la Liberté. Essai de bains 
de famille. Travaux d’amena gement • Propositions 7~

Afin de réserver un coté des douches à l’usage exclusif des 
dames il serait nécessaire d’installer deux portes à 2 vantaux.

La dépense pour l’aménagement prévu est évaluée approximati
vement à la somme de 6.000 francs.

Avant de se prononcer la Commission estime nécessaire de 
demander un rendez-vous sur place à M. l’adjoint Cordonnier.

Retour au Service pour faire le nécessaire et convoquer, 
après accord avec M. l’adjoint Cordonnier.
12 - Théâtre Sébastopol. Construction d’un abri extérieur sous 

marquise vitree.
Le Syndicat des Machinistes demande la création d’un.abri 

sous la marquise vitrée postérieure pour y abriter des voitures à 
bras ou des bicyclettes.

La dépense pour un cloisonnement en dalles de ciment est 
évaluée à 5*000 francs.

La Commission est d’avis de faire exécuter le cloisonnement 
prévu dans le même aspect que le parement extérieur du batiment.

Avis favorable.
Retour au service pour exécution.
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13 .- Bgl is e So i nt And r gm Rép a. ra t wji s _di ver sr s . Participation du 
CuIt e dans la dépeuse. ~ '  ~ ~~

A Les couvertures en ardoises ainsi que les chêneaux ont besoin 
d’etre réparés.

D’autre part,une petite partie du plafond de la. grande nef 
s’est détachée et il est nécessaire de procéder au soudage et à la 
réparation des autres parties qui menacent ruine.

La dépense totale est évaluée à la somme approximative de 
9.000 Francs.

P .le Chanoine HL ERY, doyen de la Paroisse St André, s’est 
offert de participer dans la moitié de la dépense soit pour une 
somme de 4.500 Francs.

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

14 .- Bci^ns^de^ lToulins Lille. Visite du chantior.

_Le Commission, estiment nécessaire d’activer les travaux de 
cons truc tion, deci de de foire une visite du chantier en compagnie 
de 1’ architecte. '

Une convocation sera adressée ultérieurement à chaque 
membre de la Commission.

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 19 heures 30.

Hotel de Ville^le 1er Septembre 1937 
Le Secrétaire

Soumis à Y. l’Adjoint Dompsin LECONTE
2/9/37

signé: P.COCHEZ,

Vu : î'I.lo Secrétaire Général
L. DOW IN,

3/9/37
signé: P. COCHEZ,



Deuxième Direction
Administration

— jofi

Commission des Bâtiments Lï

Séance du 16 Novembre 1937

planq^®

MM. les Membres de la Commission des Bâtiments se sont réu
nis à 1’Hotel de Ville le mardi 16 Novembre 1937 à 18 heures, sous 
la présidence de M. l’adjoint Dompsin.

Présents : MM.

Excusés : MM.

Dompsin, adjoint au mai
Claes, conseiller mur
Dhoossche, d°
Gisselaire, d°
Leroy, d°
Martin, d°
Treels, d°

Bataille, conseiller mu
Bour, d°
Peeters, d°

Assistaient à la réunion :

MM. Cochez-, directeur des Travaux Municipaux, 
Eauvet; directeur-adjoint des Travaux Municipaux, 
Leconte, chef du Service des Bâtiments.

1°- Procès-verbal de la réunion du 31 août 1937»

Adopté sans observations.

2°- Démolition du baraquement 104 rue Jeanne Hachette. Appel d’offres

Les propositions les plus intéressantes pour la ville ont été 
faites par M. Vantroyen : versement à la ville d’une somme de 
I.00I frs 30.

Rapport: adopté et envoyé à l’Administration.

3°- Vente de vieux matériel.

Il a été procédé a la vente, par appel d’offres, de six lots 
de vieux matériel entreposé au màgasin de la Ville, avenue du 
Peuple Belge.

La vente a produit la somme de 2.243 frs.
Rapport adopté et envoyé à l’Administration.

4°- Groupe scolaire du faubourg des Postes. Ecoles Aristide Briand- 
Eerdinand Èuisson. Rideaux-Stores. Marché,

Il a été procédé à un appel d’offres. I^s propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été consenties :

a) pour le lot A par R. Beugin et Cie, 22 rue du Molinel, 
dépense : ...........  17.230 frs

b) pour le lot B par Mme Vfcart, 141 rue Natio-- 
nale, dépense : ?***......... »............................. 3 »332 frs
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La Commission est d’avis de confier les travaux à ces deux 
maisons.

En outre elle demande à 1 'Administration d’accorder l’auto
risation de passer dès à présent commande .

Rapport envoyé à 1’Administration.

5°- Prolongation de la scolarité. Aménagement de onze nouvelles 
classes e

Ces nouvelles classes sont prévues dans les écoles désignées 
ci-après s Madame Récamier, Edgar Quinet3 Lakanal, Descartes, 
Condorcets Michelet, Pasteur, Sophie Germain, de Jussieu, Madame 
de Staël, Ecole provisoire du Faubourg d’Arras»

La dépense s’établit comme suit s

Travaux d’aménagement .
Tables grand modèle .. c .
Mobilier divers , , 0 ,a a « „ 
Somme à valoir ...... . .

42«000 frs 
25.500 "
7o655 ”
4,845 "

80 .000 frs

Les travaux d’aménagement sont en cours et même terminés dans 
différentes écoles,

La Commission est d’avis d’accepter les propositions faites 
par MM„ Léo Wiart et Oie en vue de la fourniture de cent tables à 
deux places grand modèle au prix de 255 fms l’unité. En outre elle 
demande à l’Administration d’accorder l’autorisation de passer 
dès à présent commande .

Rapport envoyé à l’Administration«

6 ° - Ecoles Ar 1st ide Briand  Ferdinand Buisson o Groupe Bracke 
Desrousseauxe Installation de monte ■-charge’s rour le fonctionne- 
ment des cantines sc cl a. ire s Marché.

H a été procédé à un appel d? offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été faites par la Société 
d’études et construction d’appareils de manutention.

La dépense s’élève pour les deux installations à la somme de 
38 .000 frs «

La Commission est d’avis de confier l’exécution à cette mai
son.

En outre elle demande à L’Administration d’accorder l’autori
sation de passer dès à présent commande«

Rapport envoyé à 1’Administration «

7°'- Eglise Saint Vincent de Faul (Moulins-Lille). Remplacement de 
l'horloge publique «

La dépense est évaluée à la somme de
La Commission est d’avis d’effectuer 

l’horloge et de passer un marché de gré à 
électrique industrielle (agence régionale 
Frères)

Rapport envoyé à l7Administration0

24 oOOO frs .
le remplacement de 
gré avec l’horlogerie 
des ateliers Brillié
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8°- Grand Théâtre - Entretien de l'ascenseur - Redevance

L'ascenseur a été installé en 1931 par la Société Otis Pifre. 
Il est entretenu par cette maison, moyennant la somme annuelle et 
forfaitaire de 900 francs en vertu d'un engagement de cinq ans 
qui est expiré depuis le 22 Octobre dernier* La Société Otis-Pifre 
demande que le prix annuel soit fonction de l'indice du coût de la 
vie figurant dans le Bulletin de la Statistique généràle de la 
France* Dans ces conditions, le cout actuel de l'entretien passe
rait de 900 à 1*159 frs.

Avis favorable•
Rapport envoyé à 1'Administration.

9°-* Ecoles communales - Eclairage au gaz - Renouvellement du marché 
passé avec la Société d'incandescence par le gaz, système Auer

Avis favorable au renouvellement pour 1*année 1937-1938 du 
marché passé avec cette Société, le prix de location et d'entretien 
du bec passant toutefois de 8 frs 80 à 10 frs*

La dépense est évaluée à la somme de 30*500.frs.
Rapport envoyé à 1'Administration.

I0°- Hôtel de Ville - Salle Jean Jaurès - Acquisition de chaises 
en bois courbé - Marché

Il a été procédé à un appel d'offres. Le prix le plus avanta
geux pour la Ville a été consenti par M. Scouvemont* Par suite de 
hausses survenues entre la remise des offres et la date de la 
commande, 1*entrepreneur a demandé que son prix soit porté de 
49 frs 85 à 57 frs 32. Les chaises livrées n'étant pas exactement 
conformes au modèle prévu, M. Scouvemont a été appelé devant la 
Commission. Il s'e^st engagé à apporter à la fourniture les modifi
cations reconnues nécessaires« Il a accepté en outre de ramener 
son prix de 57 frs 32 à 54 frs.

Dans ces conditions^ la Commission est d'avis de ratifier le. 
marché passé et s'élevant maintenant à 10*800 francs.

Rapport envoyé à 1'Administration.

II°- Réception définitive de travaux

La Commission approuve les procès-verbaux de réception défini
tive des travaux désignés ci-après :

a) Salle de Fêtes de Fives

I.Remise en état des sièges et dépoussiérage des locaux 
II« Installation du chauffage central 
III. Correction de l'acoustique»
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b) Lycée Fénelon
Installations électriques

c) Fcole Jean Aieand
Installations éle c t rique s

d) Hôtel de VilleAile du Beffroi
Menuiseries intérieures, tambours et guichets

I2°- Travaux et fournitures» Mise en adjudication

La Commission approuve les cahiers des charges dressés en 
vue de la mise en adjudication des travaux et fournitures énumé
rés ci-après ?

a) Gf.PPPgscolaire des Lois Blancs 
l'7"Deuxième“”"lot f Pierres et marbres 
II® Onzième lot7 partie A : Peinture 
IIIo Onzième lot? partie B : Vitrerie 
IV«. Installations sanitaires
Vo Chauffage central et douches
VIo Installations électriques

b) Institut Benis Diderot
Ic Aménagement des laboratoires et des salles de sciences- 

Mobilier spécial - Meubles divers
II » Matériel de la section mécanique

Rapports envoyés à jf Administration

I3°- Chauffage central du Palais des Beaux-Arts ~_G.pnduite_.et_ 
petit entretien - Hôtel de Ville - Conduite du chauffage. _et 
de la.ventilation, entretien. des_aBEareils sanitaires— 
Marchés

Les propositions faites en vue du r enouvellement,des mar
chés sont retournés au Service pouij information complementaire »

I4°~ Bains Municipaux du Boulevard de la Liberté - Installation 
de portes séparant les douches a reserver aux damesx des 
piscines <>

La Commission a procédé*le 10 Septembre à une visite sur 
place, visite à laquelle assistaient KL 1* adjoint Cordonnier et 
Iïft Van Wolpute

Les travaux demandé® ont aussitôt été exécutés»
Le procès-verbal de la réunion du 10 Septembre est adopté 

s ans ob s e rvat i ons o
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-icjP8-mx du Bouievard de la Liberté -* Eermeture des 

couloirs des cab i£^d~ d~e~shabïTîâ^~:-------- ^Lie^e aes

L'Administration Municipale a décidé 5
.a).1’exécution immédiate des travaux envisagée par la 

ommission de la Solidarité Sociale, de l’Alimentation et de
1’Hygiene Pub 1iques

b) d’imputer la dépense sur les crédits d’entretien des 
propriétés communales*

La Commission adopte le projet qui lui est soumis.
Retour pour exécution au Service des Bâtiments.

~ —^pajatpaux du Boulevard de la Liberté; a) Aménagement
. vapeura reserver aux dames - b) Installât ion de onze stalles supplémentaires pour"~doüches. ““---------

) ^La. dépense est évaluée comme suit ;
b) Salle de vapeur  22.000 Frs
c) douches supplémentaires 35.000 Frs

57 . 000 Frs

La Commission signale qu’un crédit spédia'l de 57.000 Frs 
est necessaire pour, permettre d’exécuter les travaux.

Rapports envoyés à 1’Administration.

17°- Ecole Jeanne Maillotte rue Victor Buruy.
a J'„remise en état du logement de~ la Directrice -
b) percement de la cloture sur rue et aménagement d’une 

porte double pour permettie la construction d’un garage
Avis favorable à l’execution des travaux de remise en état 

du logement^- Dépense 4.500 Frs,
Avis défavorable à l’exécution des travaux de percement de 

la cloture etd’installation d’une porte double. La Ville ne 
peut prendre à sa charge des travaux de Ce genre évalués à A.OOOFrs. 
La'Commission rappelle en outre que, par application de dédisions 
prises antérieurementj en accord avec 1’Autorité académique, l’au
torisation d’installer des garages privés dans les cours ou dans 
les dépensés des ecoles n’est pas accordée, meme s’il n’en résulte 
pas de dépenses pour la Ville .

Retour au Service des Bâtiments.

Ecole Sophie Germain - Aménagement d’une classe au rez-de- 
chaussee o ~ ----------- -
Les travaux d’aménagement d’une classe supplémentaire au 

rez—de—chaussée n’ont pu etre poursuivis car des mouvements dans 
les murs de fondation ont été constatés. Le propriétaire de 
1 immeuble en a été avisé et^a délégué son architecte auprès du 
Service. La Commission des Bâtiments qui va procéder le 30 No
vembre à la visite de IsEtablissement de bains de Moulins-Lille 
se rendra ensuite à l’école Sophie Germain.
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.T9 . x. Cl^-jg* ejs „ JF EP.y _i s o ir e s Edi ch C civ ell — C ons Ip uc lion d’ u ne c "I 6 "bur e 
eQ é t o n a rmé □ ' * ‘ 1 ..~-----

Deux classes provisoires ont été démontées.
Il est indispensable par suite de placer une clôture à l’ali

gnement. La dépense est évaluée à 112 0 Frs «
Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments.

g0°- Ecole Valentine Labbé. Aménage me nt des cours de couture et de 
coupe . ‘ --------- °---

,Des ateliers de couture et de coupe sont actuellement ins
talles dans de mauvaises conditions.

Une salle peut être aménagée sur le préaur situé dans le fond 
de la cour, Le devis établi par l’Architecte s’élève à 189.000 Frs. 
Il s agit ici de travaux habituellement subventionnés par l’Etat*

Avis favorable par la Commission.
Rapport envoyé à l’Administrât!on *

2Ï°- Théâtres Municipaux. Restauration du mobilier.

dépense à engager pour l’exécution des travaux du théâtre 
Sebastopol est de 30.000 Frsç elle est de 13.300 Frs pour ceux du 
Grand Theatre. La dépense à imputer sur les crédits ordinaires 
sera repartie sur les exercices 1937 et 1938.

Retour au Service des Bâtiments qui pour l’ordre d’urgence 
se conformera aux indications données par1 la 0ommiss~i on*

22°- Abattoirs.

Les .abattoirs sont en mauvais état et le Service des Batiments 
est continuellement appelé à effectuer des travaux de réparations 
mais ceux-ci ne peuvent être qye très réduits.

.Au. cours d’une visite sur place , le 10 Juillet dernier la 
Commission a. estimé qu’un effort important devrait, pour le bien 
etre fait afin que la Ville de Lille soit dotée d’abattuirs pra
tiques. et ^modernes. Elle ajoutait qu’à son avis, la réalisation 
pourrait etre effectuée par étapes, suivant un plan parfaitement 
arreté et pour l’établissement duquel la collaboration d’un ar
chitecte devrait être envisagée.

Le 26 Juillet, 1’Administration Municipale a décidé que le 
problème ferait l’objet d’un examen spécial lors de la prépara
tion du nouveau, programme de Grands Travaux.

, La Commission signale toutefois qu’en attendant la mise en 
execution des- grands travaux de transformation il sera irdi spen— 
sable d’effectuer des réparations qui sortent du cadre de l’entre
tien courant.

Elle demande par suite au Service des Batiments de chiffrer 
les dépenses qu’il convient de prévoir à cet effet.

—3. ~ -Galles Centrales. Dépôt de comestibles avariés. Demande de 
travaux. ~ ~

la Commission désire avoir l’avis du Service d’Hygiène.
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Retour au Service des Bâtiments pour faire le nécessaire 
à cet effet «

24°- Halles Centrales. Travaux de grosses réparations.

Il est indispensable de mettre' an bon état les halles cen
trales. A cet effet un projet a été établi par M. Verleyen, ar
chitecte. La dépense à engager s’établit à la somme de 53O.OOOFrs.

La Commission transmet ce projet à 1’Administration avec 
avis favorable .

23 °- Immeuble à la Ville I-3~3 cour Notre-Dame rue Wicar.

Ces immeubles ^menacent ruine. Il s sont occupés ill ici bernent * 
Les occupants ont été sommés de rendre libres ces immeubles dans 
les vingt quatre heures. Le Service du Contentieux est d’avis, 
si cette sommation reste sans effet, de supprimer la toiture 
de s dits immeubles.

La Commission adopte le point de vue du Service du Conten
tieux mais elle désire, avant de passer à l’exécution, avoir 
l’assentiment de l’Administrât! on Municipale.

26°- Musée Commercial. Achèvement des travaux d’aménagement.

Le devis établi fait ressortir une dépense à engager de 
40.000 Frs .

Avis favorable.
,Un crédit spécial est toutefois nécessaire pour permettre 

l’exécution des travaux.
Rapport envoyé à 1’Administrâtion,

27°- Logement Porte de Roubaix. Eclairage électrique. Installa
tion aux frais de la Ville! Demande de M, Renault, locataire. 
La Commission n’est pas dTavis draccepter la prise en charge 

par la Ville de la dépense mais elle ne voit pas d ’inconvénient à ce 
que l’installation soit faite aux frais, risques et perils du 
locataire.

Dossier retourné à M.le Secrétaire Général.

28°- Terrain de jeux de l’Arbrisseau. Aménagement.

L’aménagement rationnel de ce terrain de jeux nécessite 
l’exécution de travaux donc le coût est estimé à 16.000 Frs .

Avis favorable de la Commission.
Un crédit spécial est toutefois indispensable pour pouvoir 

entreprendre les travaux.
Rapport envoyé à 11 Administration.

29V- Crédits affectés en 1937 à 1 ’ entretien des propriétés com
munales .

Les crédits affectés en 1937 à l’entretien des propriétés 
communales sont insuffisants .

La Commission des Bâtiments attire tout particulièrement
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1 ’ at tent ion de 1 ’ Adriinis tr-'ti on Municipale sur les conséquences 
qui résultent^de Ce manque de créditsk

Elle a dû de ce fait ajourner l’exécution de travaux indis
pensables de peinture, en particulier dans les écoles .

. Ces travaux devraient pouvoir être exécutés en 1938.
La Commission signale que la présente communication n’a 

d’autre but que de permettre, si des réclamations sont ultérieu
rement faites, de déterminer les responsabilités.
3Q°- Terrain à la Ville rue du Béguinage. Construction d’un garage 

privé 7Demande d’aut or isati on.
Demande faite'par M. Azélart fontainier au Service des Eaux.
Avis favorable sous les réserves ci-après ; l’entrée du garage 

devra se faire par la voie publique et non par la cour intérieure 
du Béguinage; les travaux de toute nature tels que dégagement 
et nivellement du sol seront à la charge du pétitionnaire; ce der
nier paiera une location de terrain sur la base du prix habituel
lement perçu par la Ville.

L’autorisation sera accordée à titre précaire et révocable.
La construction du garage sera faite aux risques et périls 

du pétitionnaire.
3I°- Ecole s Aristide Briand - Ferdinand Buisson. Construction d’un 

garage privé. Demande d’autorisation.
Demande faite par le Directeur de 1’Ecole Aristide Briand.
Il n’est pas possible d’accorder l’autorisation de construire 

un garage dans la cour de l’école mais par contre, la Commission 
ne voit pas d’inconvénients à ce que le garage soit placé en bor
dure du chemin de Bargue s, sur le terrain appartenant à la Ville 
et situé derrière le Groupe Scolaire, aux conditions générales 
énoncées ci-avant.
32°- Jardin public du Faubourg de Béthune. Aménagement de la 

seconde entree prevue à proximité du Groupe dfH.B.M.

a) Installation de la porte et mise en état de la cloture 
évaluation de la dépense ..............  . . IBOŒ’rs

1>) Mise en état du trottoir entre l'extrémité du
Groupe d’fî.B.M. et la seconde entrée .

Evaluation de la dépense  .4200 Frs
Total  5700 Frs

Avis favorable en ce qui concerne les travaux (A) qui 
sont du ressort du Service des Batiments.
33°- Cahier des charges en vue de la mise en adjudication des 

travaux communaux.
Les clauses générales insérées dans les cahiers des charges 

ont été modifiées pour tenir compte des prescriptions des textes 
ci-après :



a) décret du 10 avril 1937 sur le© conditions du t ravail dans 
les marchés;

b) décret du 12 Décembre 1936 sur la caution personnelle et 
solidaire aux lieu et place du cautionnement définitif et de la 
retenue de garantie;

c) décret du 30 Octobre 1935 sur le nantissement des marchés;

d)' circulaire ministérielle du 28 Juillet 1937 prescrivant 
d7 insérer une dérogation temporaire a 1 ^article 31 des clauses 
et conditions générales (variations dans les prix)6

La Commission statuera sur ces modifications au cours de sa 
prochaine séance>

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 21 heures

Hôtel de Ville le 19 Novembre 1937

Le S e c r é t a i r e 5

FAUVE!n

Soumis à If adjoint DOMPSIN 
19/11/37

5 igné° F » CO CHEZ0

VU

sivné: 1* IXJlÆPSlN» Mo le Secrétaire Général 
24/11/37

signés P« COCHEZ«



DEUXIEME DIRECTION

:"à' a

MM 
à l’Hôt 
prési

COMMISSION DES BATIMENTS

Séance du IA Décembre 1937

s
de

Membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis
Ville le mardi 14 décembre 1937 à 18 heures sous la 

ce de M. l'adjoint Dompsin

Présents : MM. Dompsin, adjoint au maire, 
Bout, conseiller munieip 
Dhoossche, 
Martin, 
Peeters, 
Tree1s,

d° 
d° 
d° 
d°

Excusés î MM. Bataille, conseiller municipal 
Claes, d°

' Gissela ire, d°
Leroy, d°
Cochez, directeur des Travaux Municipaux

Assistaient à la réunion :

Eauvet, directeur adjoint des Travaux Municipaux 
Courthéoux, ingénieur au service des Travaux, 
Leconte, chef du service des Bâtiments.

1° - Procès-verbal de la réunion du 16 Novembre 1937>

Adopté sans observations.

2°- Vente de vieux métaux - Appel d'offres.

Le 29 Octobre dernier il a été procédé à la vente, sur appel 
d'offres, de vieux métaux et d'un vieux matériel entreposés au maga
sin de la Ville, avenue du Peuple Belge.

p
La vente a produit la somme de ............................. 14.397*43

Rapport proposant l'admission en recettes de ladite somme 
adopté et envoyé à l'Administration.

3°- Entretien des propriétés acquises par la Ville. Insuffisanc 
du crédit del'exercice 1937«

Le Service des Bâtiments demande ;

I°- le vote d'un crédit supplémentaire de 30.000 frs pour cou
vrir le reliquat des dépenses de l'exercice 1937♦

2°- la fixation à 130.000 frs - au lieu de 93*000 frs - du cré
dit à inscrire au budget ordinaire de l'exercice 1938.

Rapport adopté et envoyé à l'Administration.
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4 °^ Bains Municipaux du_Boulevard de la Liberté. Travaux de 
peinture„

Dépense évaluée à 113 *000 frs environ*

Un crédit spécial de pareille somme sera nécessaire excepté si 
le crédit affecté à l'entretien en 1938 des propriétés communales 
est suffisamment doté pour permettre dsy imputer cette dépense.

Rapport envoyé à 12 Administration0

5°- Travaux communaux* Décès d?un entrepreneur, Continuation des 
travaux n " ‘ ~ ~ .... " “ '

Me Maurice Debosque est décédé le 4 Novembre 193?. Les héri
tiers demandent l1’autorisation de continuer les travaux adjugés à 
cet entrepreneur..

Avis favorable ,,

Rapport envoyé à l3 Administration *

6 °'- Etab11 s s eme nu ~ de b a ins - douche s Qua rt ie r de Moulins -Li 1 le • 
Divers travaux'» tïâ'rch'esL~ "

Il a éJ é procédé à un appel d’offres, La commission propose de 
retenir les propositions ci-après qui sont les plus avantageuses 
pour la Ville s

b) Neuvième lot - Installation sanitaire - Partie B.
MM ,, Béhin eu Hug c ... . 0 . ...... . 8 13 „9831

c) Onzième Lot - Clôture en ciment armé , f

d) Douzième lot - Revêtement des passages de voi
tures en pavés mosaïques et bordure en béton de
c iment 0 rMo Roland Lepez e ......... o. 0 . 43 .II?1

d) Treizième lot -- Revêtement dos trottoirs en dalles 
de béton de ciment. „
M. Fernand Josien , .. . ...... 1. ................. . 21.914180

En outre la Commission demande à IsAdministration d’autoriser 
le Service à passer dès à présent commande.

Rapport envoyé à IsAdministration.

7°- Grqupe_ Scolaire Brapke-Desrousseaux. Tables de classe à 
deux places'7" Adjïïdicajmon,

Avis favorable à la mise en adjudication de la fourniture.

Rapport envoyé à 13 Administration »
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8°— Ecole Maternelle Jean Aicard, Gros oeuvre. Réception défi— 
nitive des travaux. “ ” ------- :------

Avis favorable.

Rapport envoyé à l’Administration.

v 9°~ Groupe Scolaire des Bois Blancs. Aménagement d'une classe 
a l'angle des rues Guillaume Tell et Van Post. Achat""de mitoyenneté.

In ville est redevable d'une somme de I.I29 frs 47 à M. Hersin.

Avis favorable au règlement.

Rapport envoyé à 1'Administration.

I0 °— Institut Denis Diderot, fourniture de puatre établis 
d'ajusteurs. Marche. ----------------------

p. a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes .pour la Ville ont été faites par M. Alcide Coutu
rier. Elles s'élèvent à la somme de . 39.830 frs

Avis favorable.

En .outre la Commission demande à 1'Administration d'autoriser 
le Service ' passer dès à présent commande.

Rapport envoyé à 1'Administration.

II°” B?P jPi? .construction d'un nouveau lycée de garçons.
Avance sur honoraires. ------

MM. Alleman et Bonte auteurs du projet ont reçu 200.000 frs 
à titre d'avance sur honoraires.

Ils sollicitent un acompte d'égale importance.
Avis favorable .
Rapport envoyé à 1'Administration.

I2 °- Hotel de Ville. Installation téléphonique. Entretien. 
Marché. ”

Un projet de marché d'une duréede dix années a été établi.
Il comporte une formule de révision à deux termes dont l'un varie 
avec l’indice statique de la main d'oeuvre des industries électriques 
et. connexes de la région parisienne et l’autre avec l'indice des 
prix de gros de matières industrielles (minéraux et métaux).

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1'Administration.
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13 ° - Hotel de Ville - Conduite du chauffage et de Is ventila
tion - Entretien des appareils sanitaires. Marché.

Avis favorable au renouvellement du marché passé avec les Eta
blissements Delannoy et Dewailly, la dépense passe de 55.000 à 
85.600 frs.

Rapport envoyé à 1’Administration.

a) ° - Chauffage du Palais des Beaux-Arts et du Grand Théâtre. 
Conduite et petit entretien.~Ma~Fché.

Avis favorable au renouvellement du marché avec la Société 
Grouvelle-Arquembourg, la dépense passe de 67.500 à 75.600 frs.

Rapport envoyé à 1’Administration.

15 °- Bureau municipal paritaire de placement . Chauffage d'appoint.

Le ^chauffage central ne fonctionnant pas le dimanche, il est 
envisagé l'installation de deux radiateurs électriques. Dépense de 
premier établissement : 600 frs.

Avis favorable.

Rapport envoyé à 1’Administration.

16 °- Travaux d'aménagements dans les cimetières.

Un devis a été établi en vue de l’exécution dans les cimetiè
res d'une nouvelle tranche de travaux :

d) Cimetière de l’Est ! prolongement de la clôture en béton 
armé. Revetement en tarmacadam du chemin parallèle à la rue du Ballon;

e) Cimetière du Sud : Revetement en tarmacadam de la deuxième 
partie de l'allée centrale, reconstruction d’une remise, installation 
de corbeilles à ordures.

Dépense évaluée à 275 *000 fus.

Pour permettre l’exécution de ces travaux un crédit spécial est 
à ouvrir soit au budget extraordinaire, soit au budget supplémentaire 
de 1958.

Avis favorable.

Rapport envoyé à 1’Administrâtion.

I?®-’ Abattoirs. Travaux de gros entretien.

Dépense évaluée à  230.000 frs.
Pour permettre l’exécution des travaux, un crédit spécial est 

nécessaire.
Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administrât!on.
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1.8°. - Abattoirs» Société ” Le Progrès" Demande d’élargis
sement.d’un passage charretier.

La Société occupe, moyennant un loyer annuel de 300 frs 
des locaux dits "Cases à veaux" situés vers la rue du Guet. 
L’accès s’y fait par une grille mobile mais celle-ci n’est 
pas suffisamment large pour donner accès au$ gros camions faisan 
1’enlevement des peaux. Ce passage ne sert qu’à la Société 
"Le Progrès" Cette Société en demande 1’ élargissement. La 
dépense qui en résultera est évaluée à 4.800 frs. En raison 
de la modicité du loyer payé, la Commission estime que la 
Ville ne peut prendre pareille dépensé à sa charge. Mais par 
contre elle est d’avis d'accorder à cette Société l’autorisa
tion d’effectuer les travaux à ses frais»

SJLjJJalles CjentraXes - Dépôt de poissons saisis et de 
c..Qm.e..s.tib.l..e..s.. .a.y.a.ri..é..s...Â.. Travaux. llaâsâïEiisÂmEZïÂnïe..de......
M.. le....C,onse.iller.Jarissens.. .

Dépense évaluée à 2700 frs« 
Avis favorable.

ZQT -, Sanier....des cha.r.g..e.s„..d.es travaux à. exécuter pour le 
GQmPte de la Ville - Mise à„ jpur -

Le texte des nouveaux articles ne donne pas lieu à obser
vations de la part des membres de la Commission des Bâtiment s 6

21°.z.Jï^ison.Éêê............z..d’un paravent. -
Dépense évaluée à .5.000 frs
Avis favorable
Rapport e voyé à 1’Administration.

, 22L- Square. Lardemer - Installation de tables en ciment 
arme.......yt. de„.„tai)l..e...a.,._„.. ... .... ’.......................

Demande faite par M. l’Adjoint Rousseau
Avis favorable
Un rapport sera envoyé à 1 ’ Admini strati on.

23...°. - Ecole Sophie. Germain - Exécution de travaux confer- 
tVELÎT P..2.V le propriétaire - Aménagement par Ta Ville d’une  
classe supplémentaire. .............................

La Commission a procédé, le 30 Novembre ±937 à la visite 
des travaux.

Le procès-verbal de cette visite est adopté sans observa
tions et transmis à 1’Administration.

>24® -„Demande de „location par M. Malher-Burie a) d’une 
.d^gn&mt du Béguinage bj d’une" parc elle. attenant. à 

l’ancien poste' de pompiers ............ *.................. ....

Une.demande de' location d’un terrain dépendant du Bégui
nage, faite par M. Azélart, n’a pas reçu une suite favorable *



*
»

Conformément à ce précédent, la Commission n'est pas d'avis 
cl accueillir la demande laite par M. Mailler Burie»

Dossier retourné au Service du Contentieux»

TA, ?-5. ° ~ Pue..... .pu .Q upé Saint -Sau ve ur - Terrain en imp a s s e -
x..2.H2PP..9P.9..Pi;.. .âl.i™onc^~c°s “ Semande d ’ installai ti on. d ’ une cïô-

T1 2e ^ei?rain en i..passe fait partie de la voie publique. 
11 est presque toujours encombré de charrettes de marchands 
de quatre saisons. Ces derniers y déversent des déchets de 
legumes. Cet état de chose a donné lieu à une réc amation

/i» §a2?t dG ^•Cor2’ulcf locataire de 1 * immeuble portant le 
N 48 de la rue au Cure Saint-Sauveur.

V’installation d’une clôture coûterait 2.000 frs. Il se
rait necessaire, avant de procéder aux travaux, de demander 
decora a 1’Administration des Hospices»

Conformément à 1?avis exprimé pat? M. Cochez, la Commis
sion estime qu il convient, non de construire une clôture, mai 
de surveiller l’impasse et d’empêcher les déversements d’ôr-~ 
dures ainsi que les stationnements illicites.

26° - Urinoirs 
tion.... oj. watcr-closets publics. ^Examen de la eues-

Les plans, donnant l’emplacement actuel des édicules et 
f??^Coments envisagés pour y aménager des installations 

.^S^nique« «t modernes ont été communiqués à M.M. les Membres 
e a commission des Bâtiments pour avoir leurs observations 

et suggestions.
^71 oint 'Pompsin demande maintenant au 

vbiments de procéder, dans le délai d’un mois, 
nation exacte des emplacements à prévoir.

Service des 
à la détermi-

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 21 heures.

Soumis a M. l’Adjoint Dompsin ^ôtel ue Ville le 16 Décembre 1937 
16/12/37 Le Secrétaire,
P. COCHEZ PAUVET.

W
L. DOMPSIN M.le Secrétaire Général 

17/12/37
P. COCHEZ.



Deuxième D i re c ti on

Séance du 25 Ja n v i er 1938 

Comission des Bâtiments

'M.M, les Membres de la Comission des Bâtiments se sont réunis 
à l’Hôtel de Ville le mardi 25 Janvier 1938 à 18 heures sous la 
présidence de M. l’adjoint Dompsin.

Présents: M.M. Dompsin, adjoint au mire

Claes 
Dhoossche 
G-isselaire 
Peeters

dQ 
d° 
d°

Excusés : M.M. Bout ,
Leroy 
Marti n 
Troels

conseiller municipal

assistaient à la. réunion :

M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Eauvet,’Directeur adjoint des Travaux Municipaux 
Leconte, Chef du Service dos Bâtiments

I ° - Procès -verbal do la réunion du 14 Décembre 1937 
md op t o s ans o b se rv ati ons .

2 ° - Institut Denis Diderot , Cantine Scolaire. Machines à p lapojr 
dans la cuisine « Marché .

Il a été procédé à un appel d’offres. Los propositions los 
plus intéressantes pour la Ville ont été consenties par la Compa
gnie Hobart à Ivry-Port, Agence do Lille. La dépense s’élève à la 
somme do 27.270 frs. La Commission ost d’avis d’accepter les pro
positions do cette Compagnie.

Rapport envoyé à l’Adminis tration.

3 ° - Institut Denis Diderot, Passage de service . Adjudication des 
travaux do pavage et d’ins illation do bordures,

La. Commission adopte le cahier dos charges établi on vuo de 
procéder à l’adjudication publique des travaux.

Rapport envoyé à l’Administra ti on.

4 °- Dmolition d’immeubles appartenant à la Ville « Appol d’ of f re s .

L’appel d’offres auquel il a été procédé a donné les résultats 
ci-après :



a) Logenent do 1?ggo2o Pombo lie-- Mc 
Versement a la Ville"d’üno somme de „ 8 . .

b ) Immeuble 66 rue de Tanneurs-, - M 
Versement a la Ville d’uno somme de e , 0

Demeyer adjudicataire* 
» - » . ..... * 555 1rs

lean Cibio adjudicataire. 
.......... 700 Prs

Rapports envoyés avec avis favorable à 1 • Administration

n AXfA,LIl_^^_.Leuple Beige. Lot do carreaux cérami-
pues . Demande d’acquis ition—

d’une somme de 50 Prs faite par M, Rault, Commis aux ArcM 
X??-,’ Le Service estime que cette offre est intéressante pour la
ille • Rapport envoya avec avis favorable à l1 Administration.

n-tA°-~IooleHchîlet- Cowteur é loctrique. Repriso par la Conpa- 
gnie Continentale du Gaz, ------- ------------------- tia-

Le conpteur électrique placé dans cette école est trop faible 
et son renplacenent s'impose. Il a coûté 198 Frs. La CoræaRnie Con
tinentale du Gaz consent à le reprendre à ce prix. ” uon

Avis favorable ®

. Proposant 1T admission en recettes de cette somme
a 1’Administrât! on o envoyé

Z,-Z Square Lardemer. Installation de trois tables en ciment arme

Dépense montant à .... Io200 frs
Avis favorable.
Rapport envoyé à 1TAdministration.

Ecole André rue Paul Lafargue. Cons truction d’une classe 
supplémentaire . —-----—-------- ■

Demande de. cons truc ti on d’une classe 
par la Directrice et transmise avec avis 
ce des é co le s mate m elle s 0

supplémentaire formulée 
favorable par l’Inspe ctri-

Rapport envoyé à l’Adminis tration. 

rioJvfV' Vic-y°r 1Hug? - ~ Salle pie propreté - Urinoirs et water-
PJUdQ.ts, Dcnancie de la Dire et ri c© 0 ---------—

/

La directrice demarde c°

a) l’amenagement de la salle do propreté 
remplacement du bac en zinc actuel par un bac 
ecution de carrelages en carreaux de •faïence 
canalisai ions d’eau et de la robinetterie 0

Dépensé évallée à

travail c onportant le 
en ciment armé, l’ex- 
1’ ins lallation de

. 4.500 Prs
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b) 1’ins lallation d’une cloison vitrée sous marquise pour for
mer galerie formée ot de ce tie façon protéger los urinoirs et les 
water closets«

Dépense évaluée à .. 0. 0 0 ........ . 35„500 frs

La Commission donne un avis favorable à l’exécution des tra
vaux du paragraphe a); elle décide dé soumettre à 1’Adninistration 
le problème faisant l’objet du paragraphe b).

Rapport envoyé à l’Adninis tration«

JO °- Grand Théâtre - Chemin do tapis en mauvais état«. Remplace- 
ment^

Dépense évaluée à I4o000 frs .
Avis favorable à l’exécution.
En vue do la désignation de l’entrepreneur il sera procédé à 

un appel d’offres«
Retour au Service des Bâtiments .

II°- Projet de co ns truc ti on d’un nouveau lycée dc'jeunos filles 
Avances sur honorairesP

Avis favorable au règlement d’un deuxième acompte à lrArchitec
te (montant I20o000 frs).

Rapport envoyé à 1’Adninis trati on.

T2°- Bains Municipaux du Boulevard de la Liberté . Peinture s 
intérieure s

Dépense évaluée, rabais déduit, à 113.000 frs.

En raison de l’importance du délai que nécessiterait la mise en 
adjudication des travaux, la Commission pense que les travaux pour
raient être confiés à l’entrepreneur de l’entretien (Rabais de 
27 %) .

Un rapport sera envoyé à l’Adninis t ration.

J3°- Compagnie Continentale du Gaz - Postes de distribution 
électrique.

La Compagnie Continentale du Gaz soumet lés plans dos postes 
do distribution électrique à établir a) dans le bureau do l’Octroi 
Pue de Lannoy b) sur le terrain derrière le poste de l’Octroi,rue 
de Russie.

Ceô plans ne donnent pas lieu à observations.
L’autorisation est à accorder à titre précaire et révocable. 
Retour au Service c

J4°- Musée d’Histoire Naturelle. Installa,tion d’un telephone. 
Don and e du C o n so r v at ear 0

La Comission, appelée à donner son avis, propose d’accueillir 
favorablement la demande faite par Mo Malaquin, Conservateur du 
Musée d’Histoire Naturelle«

Rapport envoyé à l’Adninis tration a
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15°.-- c ions • _ Constitut ion du bureau -

a) institut Denis Diderot - 12 ème,/Lot g
2fiRLaïîaÊL2Üa_2!a2iLivue s — Adjudi catTon -
Concours. Q.Ä.. ..gua tre 1 bt s - "

Président g M„ l’adjoint Dompsin.
Membres ? M»MC les conseillers Claes et Dhoossche,

b) Occupe Scolaire des Bois-Blancs
P222„ .iPifrres et Marbre‘"’"D~Lieme Int, Partie A ;
Pel nt ur y Tl ème Lot, Partie B g Vitrerie —
Adjudica ti on au rabais! ‘

Président g M, l’adjoint Dompsin»
Membres i M.M. les conseillers Peeters et Treels »

16° . - Af f aire s di_yer_ses .
a) M, 1 e, conseiller Dhoossche signale la nécessité qu’il y a 

a prévoir l’installation d’un téléphone au Camp de l’Arbrisseaua 
Ce camp est en effet très fréquenté et des accidents sont possibles 
<le cas s’est d? ailleurs produit)» Il est indispensable, dans cette 
éventualité., de prendre des mesures d’urgence et par conséquent 
de pouvoir disposer du téléphone.

ua Commission fait sien l’avis émis par Me le conseiller 
Dhoossche et décide de le soumettre à ^Administration Municipale,

b) M, le conseiller Dhoossche deman.de que soient démontées 
les classes provisoires de la Place Edith Cavel,

Avis favorable de la Commission
na) JL., le conseiller Bataille rappelle que le Conseil Municipal 

a decide de,faire exécuter des travaux dans les jardins ouvriers, 
en particulier dans ceux situés près de l’Arbonnoi-se.

? Il demande si ces travaux pourront être exécutés sens attendre 
l’aboutissement des pourparlers engagés avec la Manufacture des 
Tabacs 6

M. l’adjoint Dompsin mandaté par l’Administration Municipale a 
pris rendez-vous à Paris avec le Directeur de l'Administrâtion 
des Tabacs y

En raison de ce que les travaux prévus par la Ville dans les 
jardins, pres de 1r Arbonnoi.se sont peu importants, la Commi ssi on 
des Bâtiments est d’avis de les entreprendre sans attendre le ré
sultat des tractations en cours,

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 20 heures 30

Soumis à ih l’adjoint Dome sin 
27/I/I938

P. COCHEZ

Vu : L. DOMPSIN

Hôtel de Ville le 27 JANVIER 1938 
n Le Secretaire g

signé s EAU VE T
M, le Secrétaire Général 

28/1/1938 : P. COCHEZ



uibBil d'»omifi?8traliOB
union du

M., PLANQU®
COMMISSION des BATIMENTS

Deuxième D

Séance du 22 Février 1938

M.M. les Membres de la Commission des Batiments sêTsont 
réunis à 1’Hôtel de Ville, le Hardi 22 Février 1938 à 18 heures 
sous la présidence de 11. l’Adjoint DONPSIN.

Présents : M.M. DOMPSIN, adjoint au Ha ire; 
BATAILLE, Conseiller Municipal,
CLAES, d°
DHOOSSCHE, d°
GISSELAIRE, d°
MARTIN, d°
PEETERS, d°
TREELS, d°

Excusés : M.M. BOUR, Conseiller Municipal 
LEROY, d°

Assistaient à la réunion :

M.M. COCHEZ, Directeur des Travaux Municipaux 
FAUVET, Directeur-adjoint des Travaux Mu

nicipaux
LECONTE, chef du Service des Batiments.

1 ° - Procès-verbal de la réunion du 25 Jany i e r 1938.

Adopté sans observations.

2 ° - Immeuble à la Ville, J12I rue du Mol i nel Demo 1 i t ion.

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été faites par M. DECOBERT 
(Versement à la Ville d’une somme de 26.800 frs).

Avis favorable.
Rapport envoyé à l’Administrâtion.

3 °- Immeuble à la Ville I9bis rue des Urbanistes. Demo1itÿon.

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été faites par Y. Victor 
DUPREZ (Versement à la Ville d’une somme de 106 frs).

Avis favorable’.
Rapport envoyé à 1’Administration.
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4 ° - Vente d ’un l_o t_ de viei lles tôles ondulées.

Ces tôles proviennent de la toiture de l’Ecole Edgar Quinet 
et sont restées sur place. 11. Ponchaux en offre 30 frs les cent 
kilogs, Lors d'un appel d’offres récent le prix le plus avantageux 
pour la Ville avait été de 16 frs les cent kilogs.

Dans ces conditions la Commission est d’avis d’accueillir 
favorablement la demande de Me Ponchaux.

Rapport envoyé à 1’Administration.

5 °- Vente d’une grille de clôture.

Cette grille, inutilisable par la Ville, provient de la ca
serne Bouvines.

Mo Charles EMPIS désire l’acquérir.
Vendue au prix du vieux fer on pourrait en retirer 14 frs le 

mètre linéaire□
Le Service est d’avis de la vendre à raison de 35 frs le mè

tre linéaire.
Avis conforme de la Commission.
Rapport envoyé à 1’Administration,

6 ° - Offre de vente à la Ville  d ’un baraquement «

M. KAUFFMANN occupait l’immeuble à la Ville portant le n° 46 
de la rue du Curé Saint Sauveur□

La location a été résiliée fin Décembre.
N. KAUFFMANN demande si la Ville consent à lui racheter le 

baraquement qu’il a construit dans la cour,
Avis défavorable de la Commission. Toutefois la Commission ne 

voit pas d’inconvénient à ce que l’intéressé démolisse et enlève 
ledit baraquement.

Retour au Service du Contentieux.

Ie- Grand Théâtre. Rideau de fer, monte-charge ? non te - p e r sonne1.
Entretien. ’ “ “ ' ~ ~...

L’entretien est assuré par la Maison EDOUX-SAMAIN.
Le prix annuel de cet entretien est de 3.500 frs depuis Sep

tembre 1932.
La Maison EDOUK-SAMAIN en demande la révision: elle propose 

un contrat de cinq années comportant une clause de variation en 
fonction de l’indice du coût de la vie.

Un semblable arrangement a été conclu, Décembre dernier, avec 
la Maison OTIS-PIFRE chargée de l’entretien de l’ascenseur du 
Grand Théâtre.

Sur la base de l’indice actuel le prix annuel de l’entretien 
passe de 3.500 à 4.700 frs.

Avis favorable de la Commission.
Rapport envoyé à 1’Administration.



8° à la Ville .ICC-IIP rue de Bavai. Installation d’une
distribution d’eau -orable „

Les locataires vont yuiser l’eau potable dont ils ont besoin 
dans la Cour du Poste de ?'oj ice. Ils demandent l’ouverture de la 
clôture séparant leurs jardins de la Cour du Poste.«afin d’accéder 
à la prise d’eau sans passer par la rue.

Le Service'est plutôt d’avis d’installer une canalisation de 
distribution (dépense 1200 Frs); les locataires auraient alors à 
payer l’eau consommée et de plus le loyer serait majoré pour 
tenir compte des dépenses d’installation.

Avis conforme de la Commission.
Retour au Service des Bâtiments pour faire le nécessaire en 

accord avec le Service du Contentieux

Sw^eucle à la Ville 94 rue Charles Saint Venant.Installât ion de 
l’eau potable. Demande~de~"M.Kléber~LahayeT " ‘ '

Dépense évaluée à 1500 Frs.
Avis favorable de la Commission sous réserve 1° du paiement 

de l’eau consommée 2° d’une majoration de loyer calculée sur la 
base du taux de 4 % de la dépense à engager par la Ville.

Rapport envoyé à 1’Administration.

10° Marché Saint Nicolas. Gros travaux.

in d’éviter des accidents il est devenu indispensable 
d’executer des travaux de grosses réparations au Marché Saint- 
Nicolas. La dépense ainsi à prévoir est de l’ordre de 48.000 Frs.

Le Servic'e signale en outre que la toiture de cet édifice est 
en très mauvais.état et qu’une réfection dont le coût sera très 
eleye est à envisager. Dans ces conditions la Commission estime 
qu il convient d’examiner s’il est vraiment opportun d’engager de 
grosses dépenses pour remettre en état un marché dont l’intérêt 
semble de moins en moins évident.

resume, la Commission a) donne un avis favorable,en raison 
axas^an^s ? a 1?exécution de s gros travaux évalués à

48.000 Frs b) demande que soit examiné le problème du maintien ou 
de la suppression du marché.

Rapport envoyé à l’Administrâtion.

TI° ^°ûilier scolaire. Appel d’offres.

, Il a été procédé à un appel d’offres en vue de constituer une 
reserve de six bibliothèques et de seize tables de maître. Les 
propositions les plus intéressantes pour la Ville ont été faites par MM.Lehouck et Cie en ce qui concerne les bibliothèques (prîx 
unitaire 885 Frs) par M.Scouvemont en ce qui concerne les tables 
de maître (prix unitaire 555 Frs).

Av is f av or ab le
Retour au Seivice des Bâtiments.



- 4 -

12 °- Institut Denis Diderot- Mobilier- Marchés. -

Il a été procédé à un appel d’offres en vue d’une fourniture 
de mobilier en sept lots destinée à l'institut Denis Diderot.

Les propositions les plus intéressantes pour la Ville sont 
les suivantes :

Lot A.- Estrades de classes. MM. Léo Wiart et Oie 79-750 frs
Loi B.- Estrades spéciales. MM. Delosse et Cie 30.685 frs
Lot ~0.- Chaires de maîtres. M. Paul Scouvemont 26.180 frs
Lot D.- Armoires bibliothèques. Cie du Ronéo 50.250 frs
Lot EL- Réfectoire. M. Jules Houssen 34-.849 frs
Lot ff.-r Bureau Commercial et Dessin. M. Jules Houssen 76-523 frs50
Töt G.- Ateliers. M. Maurice Dumortier 76.678 frs

Avis favorable .
^n raison de l’intérêt qu’il y a à procéder le plus tôt possi

ble à l’exécution, la Commission demande à 1’Administration Munici
pale d’autoriser le service a) à soumettre dès maintenant à 1’Auto
rité préfectorale les propositions qui précèdent b) à passer comman
de dès approbation par M. le Préfet.

Rapport envoyé à 1’Administration.

13 °- Ecole Bara - Réfection des couvertures en zinc.-

Dépense évaluée à 60.000 frs.
Avis favorable à la mise en adjudication des travaux.
Rapport envoyé à 1’Administration.

140- Ecole Jenner, rue Alphonse Colas - Remplacement du parquet 
de la salle de jeux.-

TravaÊl devenu indispensable à effectuer pendant les grandes 
vacances. Dépense évaluée à 10.000 frs environ.

Avis favorable.
Retour au Service des Estiments.

150- Ecoles Léon Trulin?Albert Samain. Logement de concierge. 
Demande d’installation d’une cloison vitrée.

La Commission examinera la question sur place au cours d’une 
visite de chantiers.

Retour au Service des Bâtiments.

160- Hôtel de Ville. Aile du Beffroi. Cabinet du Secrétaire Général 
Adjoint. Aménagement.

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été faites par MM. Devrondt • 
père et fils, 167 rue de 1’Arbrisseau. La dépense est de 23-000 frs.

Avis favorable.
La Commission demande à l’Administration d’autoriser le Service 

à passer dès à présent commande.
Rapport envoyé à 1’Administration.



■ Eycée, Faidherbe. Travaux neufs et travaux d’entretien.

L’architecte du lycée a établi un projet comportant les 
travaux ci-après î

a) Installation du chauffage central dans les bâti
ments administratifs 446.000 frs

b) Construction d’un préau 143.000 frs
c) Aménagement de deux nouvelles classes 82.000 frs
d) Entretien courant ; Peinture, Toitures, Plan

chers et Parquets 139.200 frs

810.200 frs

L’Administration du Lycée prend à sa charge la moitié de la 
dépense d’installation du chauffage central, soit 223.000 frs et 
demande à la Ville de faire son affaire du surplus de la dépense 
soit 587.200 frs.

Ä La.Commission estime que si les travaux d’entretien doivent 
etre pris en compte par la Ville, il n’en est pas de même de la 
totalité des autres travaux.

Elle donne un avis favorable 1° à l’exécution à frais com
muns des travaux d’installation du chauffage central? 2° à l’exé
cution^ aux frais de la Ville des travaux d’entretien évalués à 
139*200 frs en soulignant toutefois que précédemment une partie 
des travaux de cette nature étaient effectués par le lycée.

In Commission est d’avis enfin d’établir un projet spécial 
des travaux de construction d’un préau et d’aménagement de deux 
nouvelles classes et de solliciter la subvention de l’Etat si 
l’Administration du Lycée ne peut participer dans la dépense.

Le rapport du Service a été transmis à M. le Secrétaire 
Général.

I?°- Palais des Beaux-Arts. Création d’un accès vers la rue 
Gauthier de~ CTîatillon. Travaux de serrurerie. Marché.

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus.intéressantes pour la Ville ont été faites par MM. Montaigne 
et Eils. La dépense s’élève à............................................ 31.250 frs/

Avis fav arable .
.La Commission'demande à 1’Administration d’autoriser le 

service à passer dès à présent commande.
Rapport envoyé à 1’Administration.

18 °- Pignon mitoyen entre le n°I rue Bernes, propriété de la
Ville et le n°3, propriété de M. Dassonville? 'Reconstruction 
à frais communs.

La part de chacun des co-propriétaires du mur mitoyen s’élève 
à 5*000 frs environ.

Avis favorable.
Rapport envoyé à l’Administration.
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19 ° - Eglise Sai nt_e -Catherine ~ Rem ise en ét at des tours.

Les travaux de remise en état des tours, évalués il y a plu
sieurs années à 313.000 frs n’ont pas été entrepris, le Culte ayant 
déclaré ne pouvoir participer pour moitié dans les dépenses.

Il y a danger pour la sécurité publique.
Far conséquent des mesures sont à prendre. M. l’adjoint 

Dompsin va convoquer le Loyer pour 1'• entretenir de cette question.

L’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour étant termi
né, M, l’adjoint Dompsin prend la parole et au nom de ses collègues 
de la Commission et au sien, il félicite M. Cochez de sa nomina
tion au grade de Chevalier de la Légion d’Honneur.. Il rappelle les 
qualités de conscience et de haute probité dont M. Cochez a fait 
preuve dans ses fonctions de directeur des Travaux de la Ville et 
il dit la satisfaction qu’ont ressentie ses amis.

1ÏL Cochez très touché de cette manifestation de sympathie à 
son égard adresse ses remerciements à li l’adjoint Lompsin, aux 
membres de la Commission et à ses collaborateurs.

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 21 heures =

Hôtel de Ville le 23 Février 1938.

Le Secrétaire, 
FAUVET,

Soumis à M, l’adjoint Dompsin.
24-2-38 
P» COCHEZ.

Vu 5
L. DOMPSIN.

Mo le Secrétaire Général, 
28-2-38 
Pi COCHEZ,



M. M. le s Membre s 
à l'Hôtel de Ville le 
dence de M. 1’Adjoint

fO/l .<•
’ /ÏUï'r... i

DEUXIEME DIRECTION M.

Commission des Bâtiments

Séance du 29 Mars 1918

de la Commission des Bâtiments^ée':..iSa‘nt' réunis 
mardi 29 Mars 1938 à 18 heures sous la prési- 
Dompsin.

Présents : M.M. Dompsin, Adjoint au Maire 
Lour, Conseiller municipal
Claes,; d°
Dhoossche, d°
Leroy, d°
Martin, d°
Peeters, d°
Treels, d°

Excusés : M.M. Bataille, Conseiller municipal 
Gisselai?, . d°

Assistaient également à la réunion ;

M.M. Planque, Secrétaire Général de la Mairie 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Fauvet, Directeur Adjoint des Travaux Municipaux 
Camus, Directeur de l’Ecole Baggio
Alleman, Architecte de l’institut Denis Diderot 
Chenal. d° d°
Chevalet, collaborateur des Architectes

I° Procès-verbal de la réunion du 22 Février 1938.

Adopté sans observations.

2° Institut Denis Diderot. Travaux et fournitures supplémentaires.

M. le Secrétaire Général expose que le 21 Mars, leConseil 
d'Administration lui a donné mandat d’examiner le problème destra
vaux et fournitures supplémentaires demandés par 1’Administration 
Supérieure pour l’institut Denis Diderot et qu’en exécution de cette 
décision, il a réuni en son cabinet, le mercredi 23 Mars, M. Cochez, 
chef de la Deuxième Direction, M. Camus, directeur de l'Ecole Pra
tique, M.M. Alleman et Chenal, architectes. Au cours de cette.entre
vue , M. le Secrétaire Général a indiqué l'intérêt qu’il y avait 1° 
à conserver l'annexe Charles Saint-Venant avec son matériel et son 
mobilier afin d'y créer un deuxième centre de cours professionnels; 
2° de laisser dans les bâtiments de l'école Franklin qui vont être 
mis à la disposition du lycée de garçons le 1er Octobre prochain, le 
mobilier et le matériel qui s’y trouvent actuellement. Dès lors,^ 
tout ce mobilier et tout ce matériel qui devaient être affectés à
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l’Institut-Denis Diderot vont manquer et, il importe de faire des pro
positions en vue de l’acquisition de matériel et de mobilier supplé
mentaires.

M.M. Alleman et Chenal, en accord avec M. Camus, ont dressé un 
devis qui s'élève à environ 5*000.000 Ers.

Le 28 Mars, M. le Secrétaire Général a informé le Conseil d’Ad
ministration de l’état de la question et il a signalé qu’il serait 
sans doute possible d'obtenir de l’Etat des subventions spéciales 
pour dépenses de premier établissement du second centre de cours pro
fessionnels et d’aménagement de l’annexe du Lycée Eaidherbe.,Sur la 
proposition de M. le Maire, le Conseil d'Administration a été d’avis 
de soumettre 1 problème ainsi posé à la Commission des Bâtiments.

M. le Secrétaire Général ajoute qu’ayant terminé son exposé, il 
va se retirer pour que la Commission délibère.

M. 1'Adjoint Dompsin déclare être persuadé que la Commission 
des Bâtiments va donner un avis favorable aux propositions qui lui 
sont faites. La Commission, en effet, se range à l'opinipn de son 
Président. Après le départ de L. le Secrétaire Général, elle examine 
quelques points de détails. Il est signalé en particulier à M. Camus 
que pour la rentrée d'Octobre prochain, il ne pourra disposer que du 
mobilier neuf faisant actuellement l'objet d’une adjudication-concour 
et que ce mobilier ne sera pas suffisant pour l’importance de l’ef
fectif de l'institut Denis Diderot. M. Camus le reconnaît, mais il 
se contentera pour débuter, comme appoint, d'un mobilier de fortune, 
les tables utilisées pour les examens du baccalauréat par exemple.

Il est décidé enfin que M.M. Alleman et Chenal vont mettre défi* 
nitivement au point les devis de fournitures supplémentaires.

50 Démolition d’immeubles~à 1 a Ville. Appel, d’offres.
L’appel d’offres auquel il a été procédé a donné les résultats 

ci-après °.
a ) Immeuble I rue Gustave Delory et  Q tue des Capucins. - M. Brr de - 

lance, adjudicataire.
Versement à la Ville d’une somme de 1.700 Ers

) Immeuble 12 rue des Urbanistes.- M. Robert Boone, adjudicataire.
Versement à la Ville’d'une somme de 550 Ers

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

4° Vette d'un lot de vieilles tôles ondulées

Des vieilles tôles provenant de l'Ecole 
vendues à M. Ponchaux à raison de 50 Ers les 
a ainsi produit une somme de 705 Ers 20.

Edgar Quinet ont été 
cent kilo.gs. La vente

Rapport adressé à 11 Administration avec avis favorable
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Institut Denis Diderot - Etablis et tables d’ajusteurs - rarehé

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les plus in
téressantes pour la Ville ont été faites par les Ateliers Métalliques 
de Laon. La dépense s’élève à la somme de 41.350 Ers.

Avis favorable.
Un rapport .a été adressé à 1* Ad mini s trat ion.

â.°A-_2£2MLg._;__g.cQIae du Faubourg d’Arras. 6ème Lot : Plafonnage, plâtre- 
; cimentage. Limitation de la retenue de gar a nt i e .

La retenue de garantie de 10 % atteint la somme de 50.999 frs 40.

Conformément aux prescriptions de l’article 44 des clauses et con
ditions générales imposées aux entrepreneurs des travaux à exécuter 
par la Ville, l’entrepreneur demande la réduction de l’importance 
de la garantie. Cette garantie peut, sans inconvénients pour la Ville 
etre limitée à 25.000 Frs. ’

Avis favorable.
Un rapport a été adressé à l’Adminis tra tion.

■Z_o__.Z-JCQIe Littré. Aménagement d’une salle de cinéma.

L Amicale- Littré a fait don à l’école Littré d’un appareil cinéma
tographique ayant coûté 4.000 Frs. L’/nie ale demande maintenant à la 
Ville l’installation d’une salle de cinéma en utilisant à cet effet 
la salle de bibliothèque. La dépense d’installation est évaluée à 
5.500 Frs. Elle peut être imputée sur l’article 165 du Budget Supplé
mentaire de 19 37.

Avis favorable .
Rapport envoyé à l’Administration.

Arago. Installation de ban es. sous préau.

. Le^ Directeur de l’Ecole signale qu’il serait intéressant de placer 
cinq a six bancs le long du mur, sous la nouvelle marquise. Ces bancs 
scelles dans le mur, ^seraient d’une grande utilité, dit-il, surtout en 
saison chaude. La dépense est évaluée à environ 1.600 Frs.

Avis favorable .
Retour au Service des Bâtiments.

Hugo - Aménagement de la salle de propreté

Cette question est soumise à nouveau à la Commission à la suite d’une 
nouvelle demande d e^ la Directrice. La Commission estime, en définitive 
qu-il y a lieu d’aménager la salle de propreté dans les conditions pri
mitivement fixées.

Rapport envoyé à 1’ Adminis trat ion.
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1 1' ~ Conservatoire. Chauffage central^

La Comission pense que la remise en état du chauffage central, 
évaluée à 10.000 frs au minimum, ne fera que retarder de deux à trois 
années le remplacement de l’installation actuelle reconnue défectueu
se et dangereuse.

Elle estime donc qu’il est indiqué de prévoir dès maintenant une 
nouvelle installation. Dans les conditions les plus favorables, celle- 
ci ne pourrait en effet être prête avant le 1er Octobre 1939.

Si ces propositions étaient adoptées les travaux à effectuer 
pour permettre le fonctionnement de l’installation actuelle l’hiver 
prochain seraient réduits au minimum et n’atteindraient pas 10.000 fts

Rapport envoyé à 1’Adminis tration.

11 ° - Caserne Bouvines, Porte d’entrée. Adjudication-concours

La* Commission adopte le cahier des charges établi en vue de pro
céder à une adjudication-concours. Un rapport a été envoyé à 1’Admi
nistration.

12 ° - Jardins ouvriers Faubourg d’Arras, Clôture eip béton armé,

'Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les plus 
intéressantes pour la Ville ont été consenties par les Etablissements 
Leroy à Hallennes-lez-Haubourdin. La dépense est évaluée à 7.500 frs 
environ.

Avis favorable.

Rapport envoyé à 1 ’Adminis tration.

13 °- Terrain de jeux de 1’Arbrisseau. Installation^ d’un jeu de 
Basket-ball. Demande de l’Athlétic-Club-Prévoyant s Sud.-Lille .

Dépense évaluée à 3.000 frs environ.

Avis favorable.

Retour au Service des Bâtiments

14 ° - Drainage du Terrain d e jeux du Chevalier JFranqa i s , Pro jet •

La dépense est évaluée à 42.000 frs environ.

Pour permettre l’exécution, un crédit d’égale importance est 
necessaire .

Avis favorable.

Rapport envoyé à 1’Admin is t rat ion.



15 °- Boite aux lettres Po rte de Dunkerque. Transfert au Pont 
de Canteleu. Demande" de M. Le Directeur des Postes, Té
légraphes et Téléphones.

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administra tion.

16 °- Aménagement du carref our des rues du Faubourg de Roubaix 
et Saint Gabriel. Projet .

Le devis des travaux prévus atteint une somme de 110.000 frs 
Un rapport va être envoyé à 1 ’ Admini stration.

17 °- Ecole Jean Aicard. Installation de rideaux stores.

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été consenties par M.M. R. 
Beugin et G °. La dépense s'élève à 6.385 Frs

Avis favorable .
Retour au Service.

I8 °- Ecole Jean Aicard. Mobilier et travaux. Demande de la Di- 
rectri ce.

La Commission estime que les demandes de mobilier peuvent 
être retenues en examinant toutefois si un seul panneau d’affi
chage, au lieu de deux, ne suffirait pas. En ce qui concerne les 
travaux dans le logement, elle donne un avis défavorable à l’exé
cution d’un revêt ement en carreaux de faïence dans le cabinet de 
to i 1 et te .

Rapport envoyé à 1’Admini st ration.

19 °- Agrandissement de l’école maternelle Jean Bart. Etablissement 
~~d^~pro~jet. Avance sur honoraires.

M. Gabriel Pagnerre a reçu, à titre d’avance sur honoraires, 
une somme de 17.000 Frs*

Une deuxième avance, de 12.000 Frs, peut sans inconvénient, 
lui être consentie.

Avis favorable.
Rapport envoyé à l’Admini stration.

20°- Projet de construction d’un poste d’octroi rue des Bateliers

M. le Directeur des Travaux va entretenir de cette question 
M. l’adjoint délégué au Service de l’Octroi.



-6-

21°-Ecoles Léon Trulin. Albert Sama in. Logement de concierge 
Inst,allai ion d’une cloison vitrée dans la cour couverte

Une délégation de la Commission comprenant M.l’adjoint 
Dompsin, M.M. les conseillers Claes et Dhoossche, Eauyet, 
est allée sur place. Se rangeant à l’avis émis par la déléga
tion, la Commission est favorable à l’exécution des travaux 
demandés et évalués à la somme de 5.000 Ers.

Retour au Service des Bâtiments.

22° - Cimet iè re d e 1’Est ■ Construction d’une clôture en béton 
armé. Réception définitive des travaux.

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

23°- Affaires diverses.

M. le conseiller Leroy signale que l’écran de l’urinoir 
du boulevard des Ecoles n’assure pas une protection suffisante. 
Cet écran devrait être agrandi.

N. le conseiller Martin estime que la salle d’audition du 
Conservatoire devrait être complétée par une scène démontable.

O. le conseiller Dhossche signale que les poêles provenant 
des classes Edith Cavell ont été placés dans les couloirs des 
écoles Turgot- Renan où ils sont particulièrement gênants 
Il signale qu’il existe encore dans ces écoles des chaires de 
maître qu’il convientde remplacer par des tables. Il rappelle 
les demandes diverses faites par le Directeur de l’école Turgot

P. le conseiller Bout demande où en est la question d’amé
nagement d’un dépôt d’ordures ménagères au terrain de jeux de 
la rue Gutenberg.

Q. le conseiller Peeters rappelle la demande faite en vue 
de l’électrification de la maison appartenant à la Ville rue 
Alphonse Colas.

Ces différentes questions vont être transmises aux Services 
int ère ssés.

Réunion commencée à 18 heures, terminée à 21 heures.

Soumis à M. l’adjoint Dompsin Hôtel de Ville le I Avril 1938
Le SecrétaireI/4/I938 

signé : P. COCHEZ s igné : 0 . EAUVET

Vu 
signé: DOMPSIN.
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M.M. les Membres de la Commission des Bâtiments se sont réu
nis à l’Hôtel de Ville, le Mardi 17 Mai 19J8, sous la présidence de 
M. 1’Adjoint Pompsin.

Présents s M.M. DOMPSIN, Adjoint au Maire
GIAES, G ons ei11er Munie i pa1
DHOOSSCHE, d°
GISSELAIRE, d°
MARTIN, d°
PEETERS, d°
TREELS, d°

Excusés: M.M. BATAILLE»Conseiller Municipal 
BOUR, d°
LEROY, d°

Assistaient également à la réunion:
M.M. COCHEZ, Directeur des Travaux Municipaux

FAUVET, Directeur Adjoint des Travaux Municipaux

I°- Procès-verbal de , la réunion du 2Q Mars Ippb

Adopté sans observations.
2 ° - Pr o 1 ongation de, la scolarité. Fourniture de mobilier,- Jjlarçhés 

Pierre Lehouck et Léo Wiart et Oie - Réception définitive.

Avis favorable.
Rapports envoyés à 1fAdministration.

3°- Bains Municipaux du Boulevard de la Liberté - Remplacement de 
dalles en verre - Réception définitive - Décompte définitif.

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

4°- Programme des- Grands Travaux. Groupe Scolaire du Faubourg d’Apras. 
~ Vestiaires métalliques. Marché.

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les. 
plus intéressantes pour la Ville ont été faites par M.M. P. Montaigne 
et fils R

La dépense est évaluée à 70.050 francs.
Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.
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1- “ Révision des marchés administratifs. Honoraires des architectes.

Bans une réponse adressée à M. le Maire, M. le Ministre. 
de l’intérieur expose les principes généraux à suivre en ce qui 
concerne le règlement des honoraires d’architectes lorsqu’il y a 
révision des marchés de fournitures et de travaux.

Les honoraires sur majorations accordées aux ^entrepc eneurs, 
par suite de révision des marchés, sont à calculer à un taux égal 
au tiers du taux normal .

Rapport adopté et envoyé à l’Administrâtion,

2- - Magasin de la Ville avenue du Peuple Belge. Classes provi
soires" piace_Edith Cavell. Offre d’achat de vieux matériaux .

Retour au Service pour information complémentaire.

3- ~ Ecole Maternelle Victor-Hugo, Aménagement d’un préau-vestiaire.

La Directrice demande l’installation dans la cour d’un 
Baraquement provenant du Groupe Edith Cavell et son aménagement 
en p ré au-ve stiai r e .

L’Inspectrice départementale des écoles maternelles a donné 
un avis favorable.

La Commission décide de procéder à la visite de l’école, 

8°~ Ecole Lavoisier rue des Stations - Travaux de plâtrerie.

Les murs limitant les quatre classes de cetrte école sont 
en Briques apparentes Badigeonnées. Un devis des travaux d’exécu
tion d’un enduit au plâtre sur murs a été établi,

La Commission décide de procéder à la visite de l’école.

4- - Ecole Ampère - Lettre de M. Linders, délégué cantonal.

La Commission décide de procéder à l’examen, sur place des 
points particuliers de la lettre de M. Linders qui concernent 
le Service des Travaux.
100- Ecole Carnot - Mobilier supplément ai re . - Demande du Directew?.

M. l’adjoint Dompsin verra le Directeur au sujet de cette 
demande de mobilier.
11°- Ecole Cabanis - Jns t all, at io n de deux prises de courant_-

InstæL dation de lf.écîairage_electriqûe dans une classe, 
dan s‘""le bureau - Demande du ,Di

recteur ,
Avis favorable à l’installation de deux prises demeurant. , 

destinées, la première à l’enseignement des éléments d’électricité, 
la seconde à faire fonctionner un appareil cinématographique.
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Avis défavorable à l’installation de l’éclairage électrique 
en raison de ce que le projet d'électrification générale des écoles 
primaires et matérnelles est inscrit en bon rang sur la liste 
dépcrtementale des projets subvent ionnable s.

Un rapport va être adressé à 1'Administration»

12° - Ecole Michelet. Exécution dans la cour d’un revêtement 
bitumeux ou asphaltique.. Demande du Directeur.

La dépense à prévoir est élevée. Par ailleurs des Directeurs 
d’écoles donnent, au sujet du revêtement des cours, des avis tout 
à fait opposés « Dans ces conditions la Commission propose de saisir 
de cette question le Groupement lillois des instituteurs et insti
tutrices et, le cas échéant, l’inspection Académique.

En attendant, il va être procédé, par un apport de gravier« à 
la remise en état de la Cour de l’école Michelet.

If ° - Magasin de décors Gentil-Muiron. Installation de l’éclairage 
électriqueo Demande du Directeur des Théâtres Municipaux.

La dépense est évaluée à 10.000 Frs.

Pour permettre l’exécution des travaux, un crédit spécial 
d’égale importance, est nécessaire.

Rapport adressé, abec avis favorable, à 1’Administration.

14° - Bains Municipaux du boulevard de la Liberté. Blanchiment des 
parements en ciment du hall des piscines. Suppression de la 
passerelle sur la petite piscine. Demande transmise ;oar le 
Service d'Hygiène.

La Commission décide de visiter l'établissement.

15° " Section de Eives-Saint-Maurice des Vieux Travailleurs.
Demande d'aménagement d’un abri au Square Lardemer.

On pourrait soit construire un abri spécial, soit prévoir 
l’utilisation du kiosque à musique.

La Commission décide de transmettre le dossier à 15Administra
tion pour décision à prendre.

16° “ Jardin Vauban. Transport de chaises. Achat d'un chariot léger.

Avis favorable.

La Commission estime toutefois que la dépense, évaluée à 750 Frs,f 
est à prélever sur le produit de la location des chaises.
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17 ° - Musée industriel, avenue du Peuple Belge.

La mise en état d*entretien des locaux du Musée et l’exécu
tion de quelques aménagement s nécessiteront un engagement de 
70*000 frs de dépenses.

La Commission estime qu’il convient d’examiner s’il est ac
tuellement opportun d’effectuer ces travaux, elle transmet à cet 
effet le dossier à 1’Administration.

18 ° - Eglise Saint Etienne - Remplacement des, recouvrements 
en zinc des contreforts.

La dépense est évaluée à 4.000 frs.

Le culte s’est engagé à participer dans la dépense jusqu’à 
concurrence de 50 %.

Avis favorable.
Rapport envoyé à l’Administrâtion.

Réunion commencée à 18 heures, terminée à 21 heures.

Hôtel de Ville le 19 Mai 1938

Le Secrétaire,

0 .FAUVET

Soumis à M. l’adjoint DOMPSIN
Le 19 Mai 1938.

Signé : P.COCHEZ
Vu :

Signé : L. DOMPSIN

M. le Secrétaire Général 
Le 25 Mai 1938.

Signé : P.COCHEZ
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Sfcl m" plAnQü»
Séance du 4 Juillet 1938

MM. les membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis
à l’Hôtel de Ville, le Lundi 4 Juillet 1938, sous 
M. 1*Adjoint Dompsin.

Présent s : MM. Dompsin, adjoint au maire 
Bataille, conseiller municipal
Bour, d°
Dhoossche, d°
Martin d°

Excusés : MM, Claes, conseiller municipal
Gisseîaire, d°
Leroy, , d°
Peeters, d°
Treels, d°

Assistait à la réunion: M. Cochez, directeur des Travaux 
Municipaux.

10- Procès-verbal de la réunion du I? Mai 1938, 

Adopté sans observations.

26- Groupe scolaire du Faubourg; d’Arras. Mobilier. Marchés.

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été faites par :

MM» Léo Wiart et Cie, pour les estrades et les tableaux f
Dépense évaluée à 57 «528'

Paul Scouvemont, pour les bureaux 
Dépense évaluée à 13*866

Deloose et Cie, pour les bibliothèques 
Dépense évaluée à 67.710

Jules Houssen, pour les tables et bancs de réfec
toire - Dépense évaluée à 24.94-8

Avis favorable•
Rapport envoyé à 1’Administration, 

30- Groupe scolaire des Bois-Blancs. Cuisine au Gaz - Marché.

Il a été procédé à un appel d’offres, La proposition la plus in
téressante pour la Ville a été faite par la Société de Pied-Selle.

Dépense évaluée à
Avis favorable
Rapport envoyé à 1’Administration.

4-9-355
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4°- Groupe scolaire des Bois-Blancs. Monte charge électrique.Marché>

Il a été procédé à un appel d’offres- Trois projets ont été 
déposés :
a) Société d’Etudes et construction d’appareils de levage p 

Dépense : 20.500

h) Ateliers Otis Pifre - Dépense : 21.500

c) Etablissements Verlinde - Dépense: 24.000

La Commission propose d?'.retenir le projet. des Ateliers Otis- 
pifre dont les dispositions, notamment en ce qui concerne les portes- 
palières et la boite de manoeuvre, justifient une dépense plus élevée.

Rapport envoyé à 1’Administration.
5 °- Institut Denis Diderot. Clôture en grillage. Marché.

Il a été procédé à un appel d’offres.
La proposition la plus intéressante pour la Ville a été faite 

par la Société Anonyme des Etablissement Gantois. p
Dépense évaluée : 18.300'
Avis favorable
Rapport envoyé à 1’Administration.

6 ° - Institut Déni s Diderot * Mobilier des services de la Direction. 
Marchés?

H a été procédé à un appel d’offres. Des propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été faites par ;

M. Maurice Dumortier pour le 1er Lot 1 p
Dépense évaluée à 20.550

M. Maurice Devroudt, pour le 2è lot P
Dépense évaluée à 9.105

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

7 ° - Groupe scolaire du Raubourg des Postes. Mobilier. Réceptions défi
nitives et décomptes définitifs.

a) Léo Wiart et Cie
b) Paul Scouvemont
c) Pierre Lehouck et Cie
d) Jules Houssen

Avis favorable*
Rapport envoyé à 1’Administration.



8° “ Institut Denis Diderot. Serrurerie (9è lot) - Révision et rési
liation du Marché» Réception définitive et décompte définitif 
des travaux exécutés.,

Avis favorable .
Rapport envoyé à 1'Administration.

9° - Hotel de Ville, Aile du Beffroi. Menuiseries intérieures (6è 
dot)ù Reception définitive. Décompte définitif.

Avis favorable.,
Rapport envoyé à 1'-Administration,

IO°~ Hotel de Ville» Chaises en bois courbé» Réception définitive, 
De co mp te déf ini t if ,

Avis favorable,
Rapport envoyé à l'Administration.,

110- Dégagement de l'angle des rues Saint-Gabriel et du Faubourg de 
Roubaix, Transformation du presbytère. Déplacement de l'uri
noir, Suppression du kiosque de tramwaysa *

Avis favorable à la réalisation du projet présenté sous ré
serve du vote d'un crédit de 110,000 frs.

Rapport transmis à 1’Administration.

Réunion commencée à II heures, terminée à 12 h. 20,

\ ' Hotel' de 'Ville le ' 5 ' Juillet 1938 '

De Secrétaire,

F. COCHEZ.

Soumis à M. lf adjoint DOMPSM ' '
5-7-38
P, COCHEZ».

Vu t
/ L. DOMPSIN,

Transmis à M. le Secrétaire Général?
’ 13 Juillet 193.8 

FAUVET.



M.M. 
réunis à 
res sous

C OMIS SI ON des BATIMENTS

cce. du 13 Septembre 1938

Conseil ^Administration.^

M, P L'AN

Ambres de la Commission 
l’Hôtel de Ville, le Mardi.1.3 
la présidence de M. l’Adjoint

Deuxième

des Bâti
Septembre 1938 à 18 heu- 
DOMPSIN.

Présents î M.M. Dompsin, adjoint au maire, 
Bour, conseiller municipal,
Claes, d°
Dhoossche, d°
Leroy, d°
Peeters, d°
Treels, d°

Excusés : M.M. Bataille, conseiller municipal, 
Gisselaire, d°
Martin, d°

Assistaient également à la réunion :

M.M. Cochez, directeur des Travaux Municipaux; 
Fauvet, directeur adjoint des Travaux Mu

nicipaux.

Ie- Procès-ver bal d e la réunion du 4 Juillet 19.38.

Adopté sans observations.

2 ° - Démolition d’immeubles à la Ville - Appel dJ_.pXClLQs. .

a) Immeubles 3, Sbis, 5 rue des Urbanistes. - M. Cible, 
adjudicataire - Versement à la Ville d’une somme de 580 1rs

b) Iiflyeubles chemin des Morts..- M. Quarrez, adjudicataire
Versement à la Ville d ’ une somme de 627 frs-.

c ) Immeubles 59, 61 rue de l’Est Batimejits^jdu f£M. 
M. Bridelance, adjudicataire - Versement a la Ville d une somme 
de 600 frs.

Avis favorable.
Rapports envoyés à 1’Administration.

5°- Vente de vieux papiers entreposés dans,._lBS_Maga^ing—des.
Halles aux Sucres - Appel d’offres.

Adjudicataire M. Degoul.
La vente a produit une somme de 1357 frs Zo

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.



1
4 0 - Institut Denis Diderot, Outillage et Magasin d’outillage. 

Entourages métalliques. Marchés.

Il a été procédé à un appel d’offres.
Lot A. Entourage de l’outillage.- M.M. Louis Tellier Ainé et 

fils, rue Léon Gambetta, adjudicataires.

Dépense montant à 20.600 frs.
Lot B.-Entourage du magasin de l’outillage.- M. Ha s b r o uc q, 

rue Geoffroy Saint Hilaire, adjudicataire.

Dépense montant à 15.000 frs.
Avis favorable.
Rapport envoyé à 11Administration .

5°- Institut Denis Diderot - Section Commerciale. Fourniture_de 
machines à écrire - Marchés.
Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions ci- 

après ont été agréées par la Direction de l’institut.

Lot A.- Machines neuves.
Etablissements Japy : 10 machines à 2.665 frs
Société Contin : 5 machines a 2.990 frs

Lot B.- Machines d’occasions reconstruites.

M. Flipo, à Lille : 
Société Olympia :

5 machines Underwood à 1.850 frs
5 machines Remington à 1.900 frs

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

6 ° - Institut Denis Diderot - Postes de so udur e_autogoiig.
dure électrique - Marché.
Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 

plus intéressantes pour la Ville ont été faites par la Socie e 
”La Soudure autogène française”.

Dépense montant à 48.171 frs.

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

7 °- Institut Denis Diderot - ISème lot : Installa^onj_Jl^çtr3^£â 
Aménagement~~des locaux réservés aux essais et aux^iMSj^u.j^tiOTis 
électriques.
Avis favorable à l’exécution de ces aménagements par les soins 

des Etablissements Malyé-Hézian et par extension de 1 3
prononcée à leur profit le 29 Mars 1938.

Rapport envoyé à 1’Administration.



1 3

Groupe Scolaire des Bois-Blancs. Tablpps_d^_ma.â^^meKS_£la
ces. Mar c hé.

La Comission est d’avis de confier la f°Ur^^re <*es 14° 
tables à placer dans les nouvelles classes du Groupe Scolair 
Bois Blancs à l’entrepreneur déclaré adpdicataire en lui d'Arras, 
dernier de la fourniture des tables du Groupe du Laub rg

sur la base des prix de l’adjudicationLa dépense établie 
ressort à 43.924 fis.

Rapport envoyé & 1 ’Administration.

Bois B la n es - Bibliothèques,« Tab_leaux9°- Groupe Scolaire des 
ardoisés~ de fond ' de^^clas.se

Il a été procédé à un appel d’offres.

a) Bibliothèques.- M. Jules Houssen a consenti les 
prix pour la Ville.

Dépense pour 14 bibliothèques : 9.7Ö6 1rs.

b) Tableaux ardoisés de fond de__classg.~ Seul M.M, 
et Cie ont remis des offres - Celles-ci s’elevent, pour 
(proposition en variante) à la somme de 15.360 1rs.

La Commission est d’avis d’accepter c?s Propositions.
En raison de l’urgence, elle demande a l^Admi pnwnande 

nicipale d’autoriser le Service a passer des a present commande.

Rapport envoyé à 1’Administration.

10 °- Groupe Scolaire des Bois Blancs - Ve^tianres^ét^ 
Marché.

meilleurs

Léo Wiart 
9 tableaux

Il a été procédé à un appel d-offres. Les prix ^Mallet" 
téressants pour la Ville ont été consentis par m. Albert ail

La dépense s’élève à 49.360 frs.

a . favorable En raison de Vurgence, la Commission deman- 
de à 1’Administration Municipale d’autoriser le Service a passer 
dès à présent commande.

Rapport envoyé à 1’Administration.

Portes de ga rage s...m_-ll§X2M*

Il a été procédé à un appel d'offr^LSVpS^aVocLté 
plus avantageuses pour la Ville sont cl 
Marien-Bayart et leurs fils.

La dépense atteint la somme ue 60.520 1

IIe- Caserne Bouvines.

Avis favorable.
Rapport envoyé à 1 ’Administration



13° - Caserne Bouvines. Porte d’entrée. Marché.

L’adjudication-Concours à laquelle il a été procédé n’a pu être 
prononcée aucune soumission n’ayant-été déposée. Dans ces conditions 
des propositions ont été demandées a une Maison spécialiste ”La Porte 
Industrielle” à Créteil.

La dépense s’établit à la somme de 24,500 Fr s

Avis favorable
Rapport envoyé à l’Administration.

13° - Entretien des Propriétés Communales. Prix de règlement.Abat
tement . -------------

, . ei*ie do prix servant de base de règlement aux entrepreneurs,
edition 1938, impose maintenant des abattements obligatoires. Ceux-ci 
ne pourront toutefois être fixés qu’en fin d’entreprise. Ils varient 
en effet avec l’importance totale des travaux exécutés dans chaque
ot. 'our reserver les intérêts de la Ville il est proposé d’appliquer 

sur mémoires d’entrepreneurs5un abattement provisoire de 10 $ .
Avis favorable.
Rapport envoyé à 1’Administration.

14°. - Bätimgits communaux, Travaux d ’ entretien .Ad judic at ion.

Avis favorable à la mise en adjudication des travaux d’entretien 
des propriétés communales pendant les années 1939 et 1940.

Rapport envoyé à 1’Administration.

15°.- Hotel de Ville.Aile du Beffroi.Aménagement de bureaux. - 
“ EoO-gJP-lV.Qd définitive, ÎI„-■ Décomptes définitifs.

Avis favorable
Rapport envoyé à l’Administrât ion.

16°.- Groupe, Scolaire du Faubourg des Postes. Ecoles primaires 
Ajpstid^griapd-rFerdinand Buisson, Construction. T. -~Reëënt.1 on 
dplinitive. Il,- Décomptes définitifs. '

Avis favorable.
Rapport envoyé à l’Administrâtion.

17 o- Bains mie iD^DjL_.ÊB_Bpul§Va^ d de la Liberté. Installât ion d’une
■S^ALQ^LVdt e -1 e nsi o n. I. - Réc ept i on""déf ini tî ve Z IIDé c ompt e
définitif.

Avis favorable
Rapport envoyé à l’Administration*.



18°.- Commissariat Central de Police» Entretien de 1*Ascenseur. 
Révision de la redevance.

Avis favorable à la révision proportiornement à la variation de 
l’indice du coût de la vie.

Rapport envoyé ,â 11 Administration.

19°.- Crèche Déliot. Exécution de travaux d’entretien.

Dépense évaluée à 10„800 Ers environ.

Avis favorable
Retour au Service

20° . - Crèche de Five s/Remplacement d’une plateforme en zinc.

Dépense évaluée à 10.400 Frs environ et à imputer sur l’article 
71 du budget extraordinaire de 1938.

Avis favorable
Rapport envoyé à l’Administrâtion.

21° . - Ecole Mme Récamier. Modernisation des Water closets.

Dépense évaluée à 14.000 Frs environ et à imputer sur l’article 
71 du budget extraordinaire de 1938.,

Avis f avor ab1e.

2 2 ° ~ Ecole Lavoisier rue  d,§±L JS ta jbi ons^R evêtement des murs de classes. 
Tr avaux a iver s.

La Commission a procédé à la visite de cette école dans laquelle 
il y a des murs de classes en briques recouverts seulement d’un 
badigeon. Elle est d’avis d’exécuter sur murs, à titre d’essai, un 
revoteront en panneaux contreplaqués.

La dépens e , compris les travaux divers envisagés atteint 
33.000 Frs environ. Elle est à imputer sur les crédits d’entretien.

Retour au Service des Bâtiments.

23°. - Annexe de l’Ecole de Fus sjeu rue des Poissonceaux. Travaux.

L’annexe do la rue des Poissonceaux reçoit non seulement des 
élèves de l’école Jussieu mais encore des élèves suivant les cours 
de l’Union Française de la Jeunesse. La Commission est allée sur 
place. Elle a constaté que des travaux d’amélioration et d’entretien 
étaient absolument indispensables et elle a demandé qu’ils soient 
aussitôt entrepris.

La dépense est de l’ordre de 25.000 Frs environ.

Retour au Service des Bâtiments.



S' 

i

6

24°. — Terrain contigu à l’Ecole Piderot«, Pemap.de de location.

Pemande de location d’une parcelle de 72 m2 entourée de murs 
par M.Vancoillié rue Saint Sébastien.

Av is dé f av or ab le.

La Commission estime qu’il convient après que seront démolis 
les murs de clôture,d’incorporer cette parcelle à la cour de 
l’Ecole Piderot.

Retour au Service des Bâtiments.

25°.- Marché de Wazemmes. Réfection de deux grands lanterneaux.

Le Service signale que la réparation de ces deux lanterneaux 
n’est plus possible et que leur remplacement s’impose.

La dépense,évaluée à 80,000 Ers, est prevue imputée sur l’ar
ticle 71 du Budget extraordinaire de 1938.

Av is f av or ab le .
Rapport envoyé à l’Administrât ion.

26°.- Palais des Beaux-Arts. Peintures extérieures.

Il s’agit de travaux d’entretien devenus nécessaires.
La dépense est évaluée à 50.000 Ers environ.
Le Service propose d’effectuer environ 15.000 Ers de travaux 

cette année et le surplus au début de 1939. Parmi les travaux, 
ajournés à l’an prochain figure la peinture des grilles extérieures.

Retour au Service des Bâtiments.

27°.- Ecole des Beaux-Arts. Aménagement d’une Salle d’exposition 
et d’un atelier.

Pemande faite par M.le Pirecteur de l’Ecole-des Beaux-Arts 
et approuvée par la Commission de ladite Ecole.

La dépense est évaluée à la somme de 54.000 Ers.

Le Service propose de l’imputer sur l’article 71 du Budget 
extraordinair e.

Avis favorable
Rapport envoyé a l’Administrât ion.

28°.- Grand Théâtre. Tapis du grand escalier. Marché.

Il a été procédé à un appel d’offres.Le prix le plus avanta
geux pour la Ville a été fait par M. Maniglier ,8 rue Léon Gaiiîbetta.



La dépense s’élève à 8.0±5 Ers.

Avis favorable
Rapport envoyé à l’Administrât ion.

29°.- Théâtre Sébastopol. Travaux de restauration des loges 
d’artistes, foyer des choristes, bureaux,vestiaires et 

" couloirs.

Il s’agit de travaux d’entretien dont l’estimation ressort à 
32.000 Ers environ.

Avis favorable
Retour au Service des BâtimBhts.

30° . - Théâtres Municipaux. Restaurat ion du Mobilier .

Il est prévu la restauration de fauteuils,banquettes et chaises.

La dépense est évaluée à 75.000 Ers environ, pour les deux
Q_*t 1C O £>

Te Service propose d’effectuer pour 35.000 Ers de dépenses 
cette année sur des crédits existants. Une demande de crédit sera 
faite en ce qui concerne le» surplus de la dépense.

Retour au Service des Bâtiments»

31° Terrain de jeux de 1’Arbrisseau. Installation d’un grillage 
de protection.

Dépense évaluée à 9.000 Ers.

Avis favorable
Rapport envoyé à l’Administrât! on.

32°.- Cimetière de l’Est. Logement du Concierge. Travaux d’entretien.

Des travaux d’entretien, évalués à 4000 Ers environ, sont 
devenus indispensables»

Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments.

33°•- Cimetière de l’Est. Construction d’un nouveau bureau.

Un projet a été dressé en vue d’aménager un bureau sur l’em
placement du péristyle du logement du Directeur du Cimetière et,de 
construire un abri sous marquise. Les dispositions prévues ont été 
approuvées par M.l’Adjoint Coolen délégué à l’Etat Civil.

La dépense est évaluée à 40.000 Ers et un crédit d’égale 
importance serait à voter.

Rapport envoyé à l’Administrât ion.
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34°. - Immeuble à la Ville 89his rue Saint Sauveur. Travaux de 
pel nt ure ext é r leur e .

Travaux demandés par le locataire. En raison de ce que la 
dépense correspond à une année et demie de loyer, la Commission 
est d’avis de soumettre la question au Service du Contentieux.

35°.- Eglise Saint Louis. Réfec tion de la couverture.

Dépense évaluée à 20.000 Ers.
Le culte accepte de verser une participation de 10.000 Frs.

Avis favorable à l’exécution des travaux
Rapport envoyé à 1TAdministration.

36°.- Entretien des horloges publiques du Temple protestant et de 
1fEglise Saint Pierre, S ai nt Paul."

Dépense annuelle 263 F.80 d’une part et 501 F.40 d’autre part. 
Elle comprend 1* entretien courant .le remplacement des pièces 
usées, les changements d’heure.

Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments,

3 7 0 . - Presbytère de 1’Eglis e_ _S ai nto Cat he rine. Pro jet d’agrandis
sement de la fosse des w&ter-closets.

Le devis s’élève à la somme de 8.000 Ers.
Le curé doyen de cette église a été pressenti à l’effet 

d’accepter une augmentation de loyer de 300 Ers moyennant quoi la 
Ville aurait pu envisager l’exécution des travaux. Le Curé-Doyen 
n’accepte pas cette proposition. Dans ces conditions les travaux 
ne seront pas entrepris.

Dossier retourné au Service des Bâtiments.

38°.- Institut Denis-Diderot. Visite des Travaux .

La Commission décide de procéder le mardi 20 Septembre à la 
visite de l’institut Denis Diderot. Des convocations spéciales 
seront adressées.

39°.- Affaires diverses.

M. le Conseiller Leroy rappelle qu’il a signalé l’insuffisance 
de protection de l’écran de l’urinoir du Boulevard des Ecoles. 
(Une note est adressée au Service des Bâtiments).

Le Secrétaire de la Commission 
FAUVE T,



Avant de lever la séance, DI. l’adjoint Dompsin annonce à 
ses collègues que 1-A Cochez sera effectivement a la retraite 
le 1er Octobre prochain. Il assure à nouveau II* Cochez pie son 
amitié et ile xprime le souhait que les relations.cordiales qui 
s'étalent établies avec les membres de la Commission et avec 
lui-même n'en continueront pas moins lorsque M* Cochez aura 
quitté la direction du Service des Travaux* Traduisant le sen
timent des membres de la Commission des Bâtiments, son Président 
a un mot aimable pour IA Fauvet, directeur adjoint des Travaux 
Municipaux.

i^près les remerciements de M* Cochez à l'adresse de M» l’ad 
joint, de DI*M* les membres de la Commission et de son c ^llabora- 
teur? DI. Fauvet, secrétaire de la Commission, la séance est 
levée.

Réunien commencée à 18 heures 
terminée à 21 heures

Hôtel de Ville le 16 Septembre 1938

Soumis à DA l’adjoint Dompsin 
16/9/38

signé : P. COCHEZ.

VU:
signé : L* DOMPSIN M*Le Secrétaire Général 

16/9/38

signé : P. COCHEZ



MM, les Membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis 
à l’Hôtel de Ville le mardi 8 Novembre 1938 à 18 heures sous la 
présidence de M.l’A^joint Dompsin.

Pré sent s : MMoDompsin,Ad joint 
Bataille,Conseil 
Bour 
Claes 
Dhoossche 
Martin 
Treels

au Maire
1er Municipal 

id 
id 
id 
id 
id

Excusés : MM. Gs sela ir e .
Leroy 
Peeters

id

id

Assistait
Travaux

également à la séance M.Fauvet,Directeur Adjoint des

1° Procès verbal de la réunion du 13 Septembre 1938

Adopté sans observâtiohs

a) Vente de vieux matériaux et de matériel usagé entreposés 
au Magasin Brulé

La vente à laquelle il a été procédé sur pppel d’offres a 
produit la somme de 17„900 F,61.

Rapport adopté.

b) Démolition d’immeubles à la Ville

Il a été procédé à des appels d'offres :

c) Immeuble lib is rue Lottin. M. Robert Boone,15 rue Félix 
Faure à La Madelei ne ,ad judicatair e„ Versement à la Ville d’une somme 
de 464 F.

d) Immeubles 279/281 rue de -i^aris, M.Georges Bridelance Ibis 
rue du Faubourg de Roubaix ; adjudicataire.Versement à la Ville d’une 
somme de 4.800 Fr s.

4° Eglise Saint Pierre Saint Paul.Remplacement des toitures 
en zinc et en h e s ._I . Réception définitive. De compte
définitif.

Avis favorable.
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5° Hôtel de Vil le.Off ice Municipal d’ Orientât ion Profession-- 
~nëlie. Achat de banquettes de Cinéma.!.- Réception défi- 
nïtïvê. II. - Procès verbal de r'éception définitive.

Avis favorable.

6° Institut Denis Diderot. Ile Lot. Par tie B. Vitrerie,Miroite- 
rie.Limitât!on de la retenue de garantie.

Les travaux sont terminés depuis plus d’un an. La réception 
définitive ne pourra être prononcée qu’avec d’autres lots de tra
vaux. Dans ces conditions l'entrepreneur demande la réduction de la 
retenue de garant ie . Celle-ci est actuellement de 20,534 Frs.

La Commission est d’avis de limiter à 10.000 Frs la retenue 
de garant ie.

7° Caserne Bouvine s Loge ments _s upplément a ir e s. 7 ème Lot. 
Peinture" et vltrerïè7Extensïon "de l’adjudication.

Des travaux complément air es ,huit logements au 3e étage,ont été 
autorisés par la Conseil Municipal.

Il a été envisagé par la suite de confier la peinture et la 
vitrerie de ces 8 logements à l’entrepreneur adjudicataire des tra
vaux primitifs. Le montant de l'adjudication passe ainsi de 
64,848,91 à 83.168,89.

Avis favorable de la Commission.

8° Eglise Sainte Catherine.Réparai ion des couvertures. 
Participation du euïte.

La dépense est évaluée à 4o500 Frs
Le culte s'engage à participer dans cette dépense jusqu’à 

concurrence de la moitié.

Avis favorable à l’exécution des travaux.

9° Sc:lie des Fées, de Fives. Règlement d’un compte de 
mitoyenneté.

Par suite des travaux d’aménagement de la Salle des F^tes de 
Fives une partie supplémentaire de la clôture séparant la propriété 
de la Ville de celle de la Société anonyme Barrois est devenue 
mitoyenne. D’autre part cette Société a surchar gé, pour son usa® 
personnel,la clôture déjà mitoyenne.

Un compte de mitoyenneté a été établi duquel il résulte que 
la Ville est redevable d’une somme de 1.209 F.86.

Avis favorable au réglement de ladite somme.



1 0° Helles de Wazemmes,Construetion d’un W.C.

Le Service des Bâtiments a établi un projet d’installation d’un 
W.C. à l’intérieur du marché; il est prévu extérieuremstt une fosse 
sept ique.

La dépense est évaluée à 28.000 Frs.
Un crédit spécial d’égale importance est demandé*
M.l’Adjoint Bertrand à qui le projet a été communiqué a donné 

un avis favorable à sa réalisation.

Avis conforme de la Commission
Rapport envoyé a l’Adminis trat ion.

II° Caserne de Sapeurs Pompiers rue de Bouv ine s .Aménagement 
d’une nouvelle installation téléphonique.

L’installation actuelle est ancienne et fonctionne mal. Le 
poste téléphonique doit prendre place dans le nouveau pavillon.Dans 
ces conditions il a été procédé à une étude en vue de l’aménagement 
d’un poste neuf*

La dépense est évaluée à 18.000 Frs.
Avis favorable de la Commission

La Commission demande à l’Administration d’accorder au Sertie© 
l’autorisation de passer dès maintenant commande.

12 °. - Cimetière de l’Est. Bureau rue du Ballon* Trav aux de 
c on so 1 id at ion?

Dépense évaluée à II.150 Frs et à imputer sur le crédit affecté 
à 1’entretien des propriétés communales.

Avis favorable
Rapport envoyé à l’Administration.

13 ° Eclairage au gaz de bâtiment s communaux.Travaux et menues 
fourn itur es *

Avis favorable au renouvellement pendant les années 1939 et
1940 du marché passé avec la Compagnie Continentale du Gft£*

La dépense annuelle est évaluée à 12.000 Frs. 
Rapport envoyé à l’Administration.

14 ° Hôtel de Ville. I Conduite du chauffage et de la ventila
tion. II Entretien des appareils sanitaires.

Le marché passé en 1937 s’élevait à 85.600 Frs.
Le nouveau marché applicable du 1er Octobre 1938 au 30 Septembre 

1939 atteint 94.127 Frs. Celui de 1937 ne prévoyait pas de révision 
de prix. Une formule de révision est maintenant introduite dans le 
nouveau texte.

Rapport adopté et envoyé à l’Administration.
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15° Chauffage du Palais dos Beaux-Arts et du Grand Théâtre. 
Conduite et petit entretien□

Le marché passé en Juillet 1937 s’élevait à 67.500 Frs mais 
comportait une formule de révision.La dépense en 1937-1938 a ainsi 
atteint la somme de 83.936 Frs,

Le nouveau marché,qui comporte encore la même formule, est 
applicable a partir du 1er Octobre 1938, il expire le 30 Septembre 
1939 pour le Palais des Beaux-Arts et le 31 Mars 1939 pour le 
Grand Théâtre. Il est évalué à 88.,864 1rs,

Rapport adopté et envoyé à 1’Administration.

16 ° Bât iment s Communaux »Travaux d 7 entretien.Information complé
mentaire concernant 1/exécution de certains travaux par 
les équipes dites de chômeurs.

Avis favorable aux propositions faites et résumées ci-après :

I.- En 1937 et 1938 des travaux d’entretien ont été réservée 
aux équipes dites de chômeurs dans les catégories ci-après :

1° Terrassement, maçonnerie
2° Charpente et menuiserie
3° Ferronnerie et serrurerie
4° Peinture et vitrerie

Pour 1939 et 1940 il est prévu les memes dispositions.

II.- Conformément à la décision de 1’Administration Municipale, 
la vérification des travaux exécutés par ces équipes incombera 
désormais au Service des Bâtiments.,

Rapport envoyé à l’Administrâtion Municipale,

17° Société de pêche des Municipaux~de Lille. Demande d’acqui
sition d’un lot de vieux fers"/"

Cette Société demande l’acquisition de vieux fers entreposés au 
Magasin brûlé pour clôturer une partie de son cantonnement de pêche 
des fossés de la Corne de Gand.

Elle offre le prix de 25 F., 15 les 100 Kilogs qui est celui 
ayant été obtenu par la Ville en Septembre dernier à la sui'te d’un 
appel d’offres.

Avis favorable
Rapport envoyé à l’Administration.
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18 ° Bur eaux d’octroi. Mod if i c a t i on s , amé nage ment ,r e g on struct ion.

Il a été procédé à une étude par le Service des Bâtiments.Le 
devis est divisé en deux parties:.

a) Travaux d’entretien à imputer par conséquent sur le crédit 
d’entretien des propriétés communales; 40,700 Fr s

b) Travaux neufs: électrification,téléphone,signalisation, 
reconstruction de bureaux,pour l’exécution desquels un crédit spécial 
est indispensable: 332.000 Frs.

Rapport adopté et envoyé à l’Administrâtion

19 ° Incident B. de Brodzki. Etablis s ement_s__ De s met.

Lecture est donnée de la communication faite à M.le Maire par 
M. B.de Brodzki,Ingénieur-Conseil électricien.

Bien que l’incident signalé se soit produit sur un chantier 
de la Vill.e (Institut Denis Diderot), la Commission pense qu’il 
s’agit néanmoins d’un différend d’ordre privé puisque les Etablis
sements Desmet ne sont pas adjudicataires de travaux communaux.

La Commission prend acte de la communication qui lui a été 
f a it e .

Retour à M.le Secrétaire Générale

20 ° Caserne Bouvine s , Vis ite des_ travaux

La Commission décide de procéder à la visite des travaux le 
mardi 15 Novembre 1938 à 14 h <,30,

21 ° -affaires diverses

M. le Conseiller D’Hoossche signale des malfaçons dans 1’exé- ~ 
eution de travaux de peinture au Musée Commercial rue du Lombard,

Des renseignements sont demandés au Service des Bâtiments.

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 21 heures

Hôtel de Ville le 14 Novembre 1938

Vu i 
L.DOMESIN

FAUVET,

Transmis à M.le Secrétaire Général 
Le 19 Novembre 1938 

signé: FAUVET,
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COMMISSION DES BATIMENTS

Réunion du 15 Novembre 1958

M.M-. les Membres de la Commission des BatimenW<se sont 
nis à la. Caserne Bouvines, pour visiter les travaux en cours, 
cution, le mardi 15 Novembre 1938 à 14 heures 30, sous la prési
dence de Mi 1’Adjoint DOMPSIN.

d’exé~

Présents : M.M. DOMPSIN, adjoint au Maire;
BOUR, conseiller municipal; 
DHOOSSCHE, d°

Excusés : M.M. BATAILIE, conseiller municipal
CLAES, d°
GISSELAIRE , d°
LEROY, d°
MARTIN, dô
PEETERS, d °
TREELS, d°

Assistaient également à la visite :

M.M. FAUVET, Directeur adjoint des Travaux Munici
paux ;

LELEU, Capitaine du Corps des Sapeurs-Pompiers;
DUCLERMORTIER, architecte agréé.

La Commission a procédé à la visite détaillée du Pavillon de 
28 logements.

Au cours de cette visite, M. Duclermortier a donné les raisons 
qui font que les travaux entrepris fin 1,935 ne sont pas encore com
plètement terminés. Il y eut l’arrêt du travail en Juin 1936, la 
résiliation des adjudications des lots de plâtrerie, carrelage, 
sanitaire, ferronnerie, les délais nécessités par de nouvelles ad
judications, un nouvel arrêt résultant de la décision prise de cons
truire huit logements supplémentaires au troisième étage.

Ma Duclermortier signale en outre que les travaux ont du etre 
exécutés en trois stades a) bâtiment rue de la Phaleeque seulement 
car il était indispensable de maintenir le libre passage du mate
riel par l’entrée de la rue de Bouvines et de maintenir ainsi le, 
poste b) le bâtiment rue de Bouvines c) les travaux de surélévation 
du batiment rue de la Phaleeque .

Il a été constaté que les travaux étaient^maintenant très avan
cés sauf ceux de peinture. Ces derniers sont meme fort en retard.



M» 1’Adjoint Dompsin a rappelé la nécessité de livrer le pa
villon complètement terminé,, aussitôt que possible et il a ajouté 
qu’il était désirable que la prise de possession des logements 
puisse se faire dans la première quinzaine de Décembre. A. 1’Adjoint 
Dompsin a toutefois demandé à 11. Duclermortier de fixer lui-même 
la date limite d’achèvement des travaux et de l’en informer. Il 
a .signifié à II. Van Coppenolle, adjudicataire de la vitrerie et 
de la peinture, présent à la visite, qu’il n’admettrait pas l’ex
cuse d’un retard dans la prise de possession des logements, uni
quement parce que l’entrepreneur de peinture n’aurait pas terminé 
les travaux qui lui ont été confiés.

La Commission s’est enfin intéressée à différentes dispositions 
d’ensemble et de détail des installations réalisées et une note 
a été demandée à ce sujet à l’Architecte afin de l’annexer au 
procès-verbal de la réunion.

Réunion commencée à 14 h,30., ( terminée à ±7 h.

Hôtel de Ville le 17 Novembre 1938

Le Secrétaire: FAUVET

ANNEXES.- Renseignements fournis par II. Duclermortier, architecte*

Ir- Date d’achèvement.

Extrait d’une lettre à M. l’Adjoint D0Ï1PSIN.

’’Lille le 17 Novembre 19 38.

’’Monsieur l’Adjoint,

’’Suite à la visite qui a été faite le 15 Novembre dernier à la 
Caserne des Sapeurs-Pompiers de la rue de Bouvines, par la Commis
sion des Travaux, sous votre autorité, afin de se rendre compte de 
l’état d’avancement des travaux entrepris pour l’édification des 
logements destinés aux Sapeurs-Pompiers et à l’aménagement de lo
caux destinés au service d’incendie et aussi de connaître la date 
d’achèvement à partir de laquelle pourrait être faite A ’ inaugura
tion, j’ai l’honneur de venir vous informer,qu’après entente et 
engagements pris par les entrepreneurs, toutes dispositions seront -i; , 
prises pour permettre cette cérémonie dès lé 25 Décembre prochain.

Toutefois, je dois porter, à votre connaissance qu’en ce qui 
Concerne l’entrepreneur de peinture, M. Van Coppenolle, ce dernier 
a fait toutes réserves à ce sujet et ne croit pas pouvoir garantir 
le complet achèvement des travaux lui restant à faire, assurant 
toutefois d’y apporter la plus grande célérité possible en vue de 
satisfaction*

Signé : DUCLERMORTIER.”
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3.J'“ Caractéristiques de la caserne des Sa peurs-Pompi ers 
de la rue de Bouvinese

La Caserne des Sapeurs-Pompiers par sa situation à Vangle 
aes rues de Bouvines et La Phalecque, rues très étroites, tortueu
ses et de grand trafic dont la visibilité directe est des plus 
restreintes et la circulation des plus défectueuses à cause de la 
circulation intangible des tramways qui parcourent la rue de 
Bouvines,demandait une sortie conçue de telle manière, qu’il n’y 
ait pas d’embouteillage et le moins de risque d’accident possible.

Cette sortie, passage de voitures,pratiquée dans un large 
pan coupé, établie à l’angle des deux rues, a permis la formation 
d’un genre de carrefour à large dégagement par courbes incurvées 
pour les manoeuvres de sorties, tant de face que pour virages de 
côté, du fait que la porte se trouve être très en retrait de l’ali
gnement du pan coupée

Pour éviter des manoeuvres manuelles d’ouverture de porte à 
rabattre ou autre, cette dernière d’une envergure de 5.50 est tout 
d’un ensemble ouvrant, qui par son mécanisme s’élève à 4 mètres 
de hauteur et va se loger automatiquement et horizontalement sous 
le plafond du passage dans un temps record de 17 secondes par 
simple déclanchement électrique et peut en cas de défaillance en 
un même temps par manoeuvre d’un treuil à main, remplir le même 
office -,

Toutes les commandes du service d’alerte se font automatique
ment du poste permanent de garde, lequel comporte un tableau de 
répartition général où sont groupés tous les circuits électriques, 
tant en lumière, sonneries, mécaniques, etc..

Sur simple pression d’un bouton tout est en branle par dé
clanchement automatique instantané de l’alerte générale, qui com
porte :

à l’intérieur du casernement :
Ar L’ouverture de la porte sur rue.
B. L’éclairage général d’alerte (cour, départ, garages, dégage

ments, passage de voitures).
CL Escaliers des logements, etc..

Les sonneries d’appel
Feux de position
Pro jecteur s.
Afin de prévenir les graves inconvénients de circulation de 

la rue de Bouvines, à l’alerte, des faisceaux lumineux rouges
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seront automat!quement et immédiatement projetés sur la chaussée 
face à la Caserne et à droite et à gauche dans le prolongement au 
lointain sur rue de Bouvines.

.Par cette signalisation, tramways, autos, la circulation en 
général, sera prévenue.

Afin de prévenir tout accident de circulation dans passage 
de voitures et vestibule dégagements des escaliers des logements-, 
une signalisation lumineuse également à feu rouge se manifestera 
automatiquement aux alertes.

La conception des portes de garages en système à accordéon 
en même temps que la manoeuvre en est très facile et légère, a 
1’avantage

1° de ne pas obliger à développer ou déployer plus d’ouver
ture que nécessaire pour livrer passage à un engin ou véhicule;

2° de ce fait, alors qu’il y a lieu en hiver de tenir une 
température constante de chaleur dans les remises, le refroidis
sement en sera très atténué et presque pas préjudiciable.

En ce qui concerne les logements affectés aux familles des 
Sapeurs casernés selon la disposition des appartements, ils com
prennent 3 ou 4 pièces avec en plus un water-closet particulier, 
réparties en I salle commune cuisine comportant hotte, évier avec 
robinet d’eau, tablette égouttoir, armoire basse et buffet, prise 
de gaz pour réchaud, prise de courant électrique;

I chambre pour parents;

I chambre pour filles ;

I chambre pour garçons ;

avec armoires et penderie.
I courette à air libre avec I vidoir ordures ménagères;

I poste d’eau et vidoir eau usées;

I armoire garde manger.
Sur le palier du vestibule d’entrée de chaque appartement, 

immédiatement face à la porte, une armoire spécialement P^qnque 
et affectée aux vêtements de feu et casque de sapeur.
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Tous les chassis extérieurs sont à ouvrant manoeuvrant en 
monte et baisse et basculant à 180°, co qui offre davantage de 
pouvoir nettoyer la vitrerie sans s’exposer à accident de chute 
et toujours sur un plan horizontal à portée de la main.

Lille le 18 Novembre 1938

Signé : DUCLER1Ï0RTIER.Tî

Soumi s à M. 17 Ad j o i nt DOMPSIN 
Lille le 19 Novembre 1938.

Signé : FAUVET

Transmis à
M. le Secrétaire Général 

Le 23 Novembre 1938.

VU :

Signé : L. DOMPSIN.

Signé : FAUVET



DEUXIEME DIRECTION
COMMISSION DES BATIMENTS

Séance du 13 Décembre 1938

M.M. les Membres de la Commission des Bâtimfeÿ^ se ^ftÿ^unis 
à l’Hôtel de Ville, le jeudi 13 Décembre 1938 à P^ù£^res.^^ôys 
la présidence de M. l’Adjoint Dompsin.

Présents s M.M. Dompsin, Adjoint au Maire
Claes, 
Dhoossche 
Leroy, 
Peeters, 
Treels,

d° 
d° 
d°

Excusés M.M. Bataille, Conseiller municipal
Gisselaire, d°
Martin. d°

nion
M. Fauvet, Directeur adjoint des Travaux, assistait à la réu

x
x x

Après avoir ouvert la séance, M. 1’Adjoint Dompsin, au nom de 
la Commission, adresse ses félicitations à M.M. Bour et Peeters 
maintenant complètement remis, le premier d’une indisposition, le 
second des suites d’un accident.

Après les remerciements formulés par M.M. Bour et Peeters, il 
est procédé à l’examen des questions inscrites à l’ordre du jour.
I0 Procès-verbaux des réunions des 8 et IL Novembre 1938.

Adoptés sans observations.
2° Halles Centrales. Travaux de grosses réparations. Premier lot. 

Limitation de la retenue de garantie.
La retenue de garantie atteint la somme de 3*^30 Ers. La Com

mission est d’avis de la limiter à 1.000 Ers.
Rapport envoyé à 1’Administration.

3° Groupe scolaire du Faubourg d’Arras. Quatrième lot : Menuiserie. 
Septième lot g Carrelages et pavements. Limitation de la retenue 

■ garantie.
La retenue de garantie du quatrième lot est actuellement de 

31.080 Ers et celle du septième lot de 42.770 Ers.
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La Commission est d’avis de limiter ces retenues respectivement 

à 15.000 et 20.000 Ers.
Rapport envoyé à 1’Administration.

4° Cimetières de L'Est et du Sud. Travaux d’aménagement.
La Commission adopte le rapport du Service tendant à porter de 

80.128 Ers £ 88.370 Ers 43 le montant de l’adjudication relative a 
l’installation d'une clôture en béton armé et de 99-323 Ers a 
130.000 Ers le montant de l’adjudication relative à 1’exécution d’un 
revêtement de chaussées en tarmacadam.

Rapport envoyé à 1’Administration.
5° Hôtel de V^Jie^Ail^du^ByJfroi . Cabinet du Secrétaire Général 

Adjoint.' Aménagement. î- Réception définitive. II-Décompte, défi
nitif.

Avis favorable.
■ Rapport envoyé à 1'Administration.

6° Caserne de sapeurs-pompiers rue de Bouvines. Construction de lo^e- 
ments. Dépenses autorisées“"de"”sept“Tots de travaux. Modification.

La Commission adopte les propositions qui lui sont faites par 
le Service.

Rapport envoyé à 1'Administration.
A l’occasion de l'examen de cette affaire, M. l'Adjoint Dompsin 

informe ses collègues que l’entrepreneur des travaux de peinture a 
été mis en demeure d’avoir à terminer ses travaux pour le 24 Décem
bre, faute de quoi il sera rayé de la liste des entrepreneurs admis 
aux adjudications de la Ville. M. l’Adjoint Dompsin ajoute qu'à la 
suite de cette mise en demeure, il y a eu échange de correspondance 
entre l’entrepreneur et la Ville dune part, entre 1'Architecte et 
la Ville d’autre part, L'Architecte ayant précisé ses griefs à^L’, en
contre de l’entrepreneur et qu’en fin de compte, ce dernier.a été. 
convoqué pour s’entendre confirmer la mise en demeure dont il avait 
été l’objet.
7° Agrandissement du Groupe Scolaire , des Bois Blancs,^ 

risées des lots I à ÏI. Modification.

La Commission adopte les propositions qui lui sont faites par 
le Service.

Rapport envoyé à 1’Administration.

8° Entretien des rideaux, stores, tentures, ameublements.
Les marchés passés après appel d'offres avec M.M. Beugin et Cie 

o-’une part, Mme Vve Vicart d’autre part, sont expirés depuis le 1er 
®ai 1938, En attendant qu’il soit procédé à une nouvelle consulta
tion d’entrepreneurs, la Commission est d'avis de passer avec ces 
deux maisons des marchés montant respectivement à 25.000 et à 15.000 
Ers pour l'exécution des travaux d'entretien jusqu’au 31 Mars ±939« 

Rapport envoyé à 1'Administration.



9° Groupe Scolaire, des Bois Blancs,. Tables et francs de réfectoire. 
Marché*

La Commission est d’avis de confier l’exécution de cejnobilier 
à 1VL Jules Ho us sen qui, il y a quelque temps seulement et à la 
suite d’un appel d'offres, a été déclaré adjudicataire d’une fourni
ture de même mobilier pour le Groupe Scolaire du Faubourg d'Arras.

Un rapport va être envoyé à 1'Administration.
10° Priais des Beaux-Arts. Descentes d'eaux pluviales en très mau

vais état.
La Commission prend connaissance du rapport de M. Mollet, Ar

chitecte du Palais des Beaux-Arts. La Commission,est d'avis de dé
léguer à 1'Architecte, par prélèvement sur le crédit,d'entretien 
de 1959, une somme de JO.000 Frs pour permettre l'exécution des 
travaux devenus indispensables.

Retour au Service des Bâtiments.
11° Immeuble à la Ville 176 rue Nationale. Réfection des peintures 

extérieures.
La dépense est évaluée à J.JOO Frs environ, elle est à préle

ver sur l'article du budget "Fondation Devaux".

Avis favorable.
Retour au Service des Bâtiments.

12° Maison des Amicales place Sébastopol. Transformations. Demande 
du President.

La Commission procédera à une visite sur place en Janvier pro
chain .

IJ ° Affaires diverses.
La Commission, désireuse de voir s’amorcer la réorganisation 

du Service des Bâtiments, souhaite que les nominations auxquelles 
il doit d’abord être procédé, soient faites aussitôt que possible.

Réunion commencée à I? heures, terminée à 19 heures JO.

Hôtel de Ville le 19 Décembre 1958.
Le Secrétaire,

FAUVET.
Vu, 

signéu L. DOMPSIN.
Transmis à M. le Secrétaire Général

le 24-I2-J8
FAUVET.



M.M< les Membres de la Commission des Bâtiment s "se~ -sont 
réunis à 1’Hôtel de Ville, le mardi 17 Janvier 1939 à 18 heures, 
sous la présidence de LL. l’Ad joint DOMPSIN.

Présents : M.M. Dompsin, Adjoint au Maire;
Bour-, consei lier munie ipal ;
Claes, d°
Dhoossche, d°
G-isselaire, d°
Leroy, d°
Martin-,. d°
Peeters, d°
Treels, d°

Excusé : M. Bataille, conseiller municipal.
Assistaient également à la réunion :

M.M. Fauvet, chef du Service des Bâtiments; 
Lemoine, Ingénieur adjoint au Chef du 

Service des Bâtiments;
Lefebvre, chef des Services Administratifs.

Après avoir ouvert la séance, M. l’adjoint Dompsin donne, 
connaissance à ses collègues des résolutions prises^par 1’Admi
nistration Municipale en vue de la réorganisation générale des 
services de la Deuxième Direction. Il^rappelle qu’il y a mainte
nant trois services techniques ayant à leur tete un chef res
ponsable - M. Fauvet, en ce qui concerne les Batiments - et 
que M* Lemoine est notamment chargé de l’entretien des proprié
tés communales. Il ajoute qu’un service administratif a été 
créé. M. Lefebvre, qui en est le chef responsable, assure en 
particulier la liaison entre les trois services techniques.

M. l’adjoint Dompsin adresse les souhaits de bienvenue de 
la Commission à M.M. Lemoine et Lefebvre.

Après un largo échange d’idées sur l’organisation intérieu
re du Service, il est procédé à l’examen des questions inscri
tes à l’ordre du jour.
I• - Procès-verbal de la réunion du 15 Décembre, ,1938.

Adopté sans observations.
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2°- Booles cpmunalesj:_Jnjr-&ticn des installations d'éclairage 
au gaz. Marché . “— -------------- -------

„Avis favorable au renouvel lenent pour une année, du marché 
passe avec la Société d’incandescence par le gaz. Système Auer,

Rapport envoyé à 1TAdninistration.

3 “ cpgmunaux. Ameublement, rideaux,, stores. Entretien.
Appel d’offres. ”—"■-------------------

' La Commission adopte le programme établi en vue de procéder 
a un appel d’offres en deux lots.

Retour au Service des Bâtiments.

4°~ ■^^PiL^Qj^Jme__du__Eaubourg de Béthune c Ecole Léon Trulin, 
Amenagement d’une sixième classe. “ ’ ■ “ ~ ~ ‘

En raisonne l’augmentation de l’effectif scolaire, M. l’ins
pecteur d Academie a détaché un sixième instituteur à l’école 
Leon Trulin. En accord avec tous les intéressés, cette sixième 
classe est installée dans le réfectoire dont elle en occupe le 
tr^rs; le surplus du réfectoire est suffisant pour la cantine 
en temps normal. Toutefois, toute la surface est nécessaire au 
fonctionnement de la cantine pendant les grandes vacances. Dans 
2.es • cogitions la séparation à placer transversalement doit être 
iacilemcnt demontable. La Commission adopte le type de cloison- 
nem^nt proposé par le Service. La dépense est évaluée à 5.500 frs 
environ. ’

Retour au Service pour exécution.

5°” rue Cabanis. Aménagements jd 1 vers.

f Des travaux d’aménagement et d’entretien. pour lesquels les 
previsions de dépense étaient peu importantes, ont été demandés 
au Service et le nécessaire a été fait.

Lg S01 gymnase est constitué actuellement par delà terre 
battue. Il a^été signalé l’intérêt d’installer un dallage on 
ciment sur béton. La dépense est évaluée à I6o000 frs.

Avis favorable de la Comission,

En.ce qui.concerne 1’imputation de la dépense, le Service 
va examiner s’il reste dos disponibilités sur un des crédits de 
travaux de batiment du budget supplémentaire, afin d’éviter de 
demander le vote d’un crédit spécial.



6° Palais Aes Beaux-Arts. Accès rue Gauthier de Chatillon. 
Travaux de Serrurerie. Réception définitive.

Le montant prévu de la dépense était de 31.250 Frs.Le 
décompte définitif atteint la somme de 28.159 Frs 15.

Avis favorable.
Rapport envoyé à l’Administration.

7o Marché de Waz eûmes.. Reconstruction du dépôt d’ordures. 
"ira v aux

La dépense est évaluée à la.somme de II.000 Frs. Un crédit 
de pareille importance est inscrit au budget primitif de l’exer
cice 1939 „

Les travaux vont être exécutés a la fois par les entrepre
neurs de l’entretien et par les équipes d’ouvriers mises à la 
disposition du Service des Bâtiments,

8 ° P.ropreté Publique. Construction de dépôts de qu a r t i e r s « 
Travaux»

La.dépense est évaluée à la somme de 64.000 Frs. Un crédit 
de pareille somme est inscrit au budget de l’exercice 1939. Les 
travaux vont être exécutés à la fois par les entrepreneurs de 
l’entretien et par les équipes d’ouvriers mises à la disposition 
du Service des Bâtiments.

9 ° Aménagement de l’angle des rues du Faubourg de Roubaix et 
Saint Gabriel„ Projet_, 

Deux projets ont été établis..
Le premier comportait un pan coupé de 5 m, le second pré

voyait la démolition de l’angle et du bâtiment en façade rue du 
Faubourg de Roubaix»

Ce dernier atteint la sonne de 110^000 Frs.

L’Administration Municipale a considéré qu’il n’était pas 
indique d’engager actuellement une aussi lourde dépense et qu’il 
y avait,lieu d'indiquer quelle serait présentement la dépense 
de réalisation du projet primitif, Le devis a été établi, Mais à 
1 examen il.apparait qu’une variante permettrait, pour une dépense 
qui ne serait pas supérieure à celle portée au devis,d’ obtenir 
un dégagement plus important.

De nouvelles propositions seront soumises à la Commission 
a sa prochaine réunion.

0 ° — ipaux _du Boulevar d_ de 1 a Liber té. Demande de
- SMP PA9. s g ip n del a ~p â s s e r e lie "

La Commission n’est pas favorable à la démolition de la



* »

passerelle. Elle estime du reste qu’il doit être possible de 
rendre les marches non glissantes. 'Différentes- solutions sont 
envisagées par la Commission. Le Service va. procéder de suite a > 
l’examen de la que’stion; il' va .d’ailleurs se concerter a ce Sujet 
avec le Chef de la 5’ème Direction.

II° Demande de suppression de 1’urinoir'situé à l’angle du 
Boulevard Vaubanet de la rue Solférino.

Demande faite par le Supérieur de l’Ecole Saint Joseph.

Avis défavorable,
Une réponse va être faite au Supérieysn.,en lui signalant pue 

la question des urinoirs et W.C, publics -va Jdonner lieu a une 
étude d ’ ensemble .

11° . Affairés diverses

a) M.le Conseiller G-isselaire pose une question au sujet des 
travaux de peinture extérieure de l’Ecole Jean Macé. Transmis 
pour examen et réponse.

b) M.le Conseiller DHOCSSCHE rappelle sa demande de remplacement 
des pupitres de maîtres des écoles Turgot-R&nan.

M. le Conseiller Claes pose la même question en ce qui 
concerne l’Ecole Ampère.

Le remplacement de ces pupitres est prévu en 1939. Le 
Service va s’en préoccuper dès que le budget sera approuvé.

Réunion commencée à 18 heures
ter linée à 21 heures

Hôtel de Ville le 19 Janvier 1939

Le Secrétaire 
EAUVET,

Soumis à M. l’Ad joint Dompsin, 
Le 19 Janvier 1939 Vu

EAUVET L.DOMPSIN,

Transmis à M.le Secrétaire Gér'^al 
Le 21 Janvier 1939

EAUVET,

if



Deuxième x Direction

COMMISSION DES BATIMENTS

REUNION DU ? FEVRIER 1939

Suite aux observations importantes formulées par M. B. de 
Brodzki, ingénieur conseil, au sujet des installations électriques 
du Bâtiment Principal de l’institut Diderot, exécutés par M. G» 
Dehertogh, la Commission des Bâtiments, sous la présidence de M. 
1’Adjoint Dompsin, s’est réunie à l’institut Diderot, le 7 Février 
1939 à 14 heures.

Présents : M.M. Dompsin, Adjoint au Maire, 
Bout, Conseiller Municipal, 
Claes, d°
Dhoossche, d°
Martin, d°

Assistaient à la réunion î

M.M. Fauvet, Chef du Service des Bâtiments, 
Courthéoux, Chef des Services publics, 
LemoineIngénieur, Adjoint au Chef du Service 

des Batiments,
Alleman et Chenal, Architectes de l’institut 

Denis Diderot, 
de Brodzki, Ingénieur-Conseil, 
Dehertogh, entrepreneur adjudicataire*

Avant d’introduire M. Dehertogh, M.l’Adjoint Dompsin rappelle 
les conditions dans lesquelles a eu lieu l’adjudication, puis il 
expose le but de la réunion. Il s’agit aujourd’hui de prendre con
naissance des.observations de M. de Brodzki, d’entendre M. Dehertogh 
dans ses explications, puis de visiter l’installation et de faire 
toutes constatations utiles.

^ehertogh est alors introduit. M. Dompsin indique à nouveau 
l’objet de la réunion non sans avoir ajouté que la Commission veillera 
dans un^e sprit de justice et d’équité, mais sans faiblesse, à ce que 
les intérêts de la soient sauvegardés.

M. de Brodzki donne lecture des observations qu’il a faites, 
savoir :

Repères de qualité des fils - Couleurs des conducteurs 
diamètre des tubes utilisés 
calibre des interrupteurs 
qualité des douilles
montage en général



“ 2 - 

équilibrage des phases 
coupe cir cuits en nombre insuffisant 
non respect du règlement de l'U.S.E. 
réalisation défectueuse des tableaux secondaires 
non respect des sections de certaines lignes secondaires 
absence de peinture sur certains tubes»

Pe&ertogh reconnaît fondées certaines de ces observations 
et promet d’effectuer les remises en état qu’il juge devoir lui 
-L.H O XQ. O © •

La Commission procède ensuite à la visitedes installations et 
constate les anomalies signalées»

Certaines défectuosités indiquées par M. de ^rodaki sont soit 
contestées par l'entrepreneur, soit signalées par ce dernier comme 
ayant ete reparees. Dans ces conditions, Ah 1*Adjoint Dompsin 
demande a1’Ingenieur Conseil d’établir un relevé détaillé des 
défectuosités existant encore dans l’installation et des manquements 
au Cahier des charges.

. M. 1 adjoint Dompsin charge en outre une Sous-Commission tech
nique, composée de M.M. Alleman, Chenal, Courthéoux, de Brodzki. 
lauvet, Lemoine, de donner son avis sur chacun des points de détail 
qui figureront au relevé*

, Il demande, d’autre part, à M. Dehertogh, de fournir le plan 
d^équilibrage des differents circuits électriques, tel qu’il est 
re aiise «

Réunion commencée à 14 heures, 
terminée à 18 heures»

Hôtel de Ville le 29 Avril 193%

De Secrétaire, 

Procès-verbal soumis LE MO THE t
à M.l*Adjoint Dompsin, 
Le 10 Mai 1939 
signé: H AU VET.

Commission des Bâtiments, 
Séance du 23 Mai 1939 

Procès-verbal adopté sans observations.

VU t 
L. DOMPSIN*



COMISSION DES BATIMENTS

Séance du 14 Mars 1939

.M.M. les Membres de la Commission des Bâvi^àfcUAs^sont 
reunis a l’Hôtel de Ville, le mardi 14 Mars 1939'?^a""l8 heures 
sous la présidence de M. l’adjoint Dompsin.
Présents : M.M. Dompsin, adjoint au maire

Bataille, Conseiller Municipal
Claes, d°
Dhoossche, d°
Leroy, 
Martin,
Peeters, 
Treels,

d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d°

Assistaient également à la réunion :

M»M. Eauvet, chef du service des Bâtiments
Lemoine, Ingénieur, adjoint au chef du Service

des Bâtiments
Lefebvre, Chef des Services administratifs

Excusés : M.M. Bour, Conseiller Municipal 
Gisselaire, d°

M. l’adjoint Dompsin ouvre la séance puis déclare qu’il a 
aujourd hui, au nom de la Commission des Bâtiments et de ses col
laborateurs présents à la réunion, un devoir particulièrement 
agréable a remplir.

_ ..ad^esse en effet ses meilleurs compliments à M. Philippe 
Martin, qui vient d’être nommé Chevalier de la Légion d’Honneur. 
Cette haute distinction, dit-il, récompense le dévouement dont 
il a toujours fait preuve dans ses fonctions publiques.

adjoint Dompsin adresse aussi ses félicitations à
M. Jules Claes, nommé Officier d’Académie. Cette décoration, venue 
tardivement, ajoute-t-il, consacre les services qu’il a rendus 

Post-scolaires et dans l’exercice de sa profession
a 1 Institut d Histoire de l’Art de l’Université.
■R/r -> quoi, M.M. Philippe Martin et Iules Claes remercient
■y’. adjoint Dompsin et l’Assemblée de la manifestation de sympa
thie dont ils viennent d’être l’objet.

Il est procédé ensuite à l’examen des questions inscrites à 
l’ordre du jour.



I°- Procès-verbal de la réunion du 17 Janvier 1959 

Adopté sans observations.

JLO.-T.. Groupe scolaire du Faubourg des Postes - Chauffage central et 
douches - I Réception définitive II Décompte définitif

Avis favorable
Rapport envoyé à 1* * * * 5 * 7 8Administration

Groupe_scjAj.^e_du_Fauibcurg d7Arras - Chauffage central et dou- 
£]1ÊÊ^.JL-Kéception définitive II Décompte définitif

Avis favorable
Rapport envoyé à 1'Administration.

* Groupe—spRl^^g_ylip_JAMi)Qnrg d7Àrras - Dépenses autorisées des 
lots Nos 1, 3, 4, 9 , JC- - Modif ication

Rapport envoyé et envoyé à 11 Administration

5°~ Institut DerAL3 Diderot - Ilème lot, Partie A : Peinture - Réfi- 
s ion du marché . . " ——————----------

La Commission est d7avis d7 adopter les conclusions formulées 
par la Commission des Marchés.

Rapport envoyé à 15Administration.

^^AL^Pk_Genis__pi_derot - r Huitième lot - II Electrification des 
machines ;lot C R eyi s i on de s ma r c h é s

La Commission est d7 avis d'adopter les conclusions formulées 
par la Commission des Marchés.

Rapport envoyé à 17Administration.

7°“ RAlLLf_,PÀ9A..-pct - Deuxième lot : Fosses septiques - I Ré
ception définitive II Décompte définitif

Avis favorablee
Rapport envoyé à 1‘Administration.

8°" Institut Denis Dide_roJp_-^_Ne^avième lot : Ferronnerie. I Réception 
definitive - II Décompte définitif" ‘ ---------

Avis favorable
Rapport envoyé à 17Administration

9°“ Institut Denis ..Didero^-^ingt deuxième lot : Matériel a) Elec- 
trification__des _ma chine s^piït iis lot C - b) Installation de la

~ 9. J__ikn s t a il -ai ion _d e 1f Imprimerie - I Réception définitive
II Décompte définitif " " ’

Avis favorable
Rapport envoyé à 19 * IIAdministration.,



-æ ~ Institut,Denis Diderot - Installation d’un monte-charge -
I Réception définitive II Décompte définitif

Avis favorable
Rapport envoyé à 1’Administration

Institut Denis Diderot - Acquisition de machines à bois -
Marché —-----------

11 a ®tf procédé à un appel d’offres. Compte tenu à la fois de 
la valeur technique des offres faites et des prix consentis, la 
Commission, en accord avec la Direction de l’Ecole, donne ses pré
férences aux propositions s’élevant à 29.760 francs de M.M.- Guilliet 
et fils à Auxerre,

La Direction de l'Ecole ayant signalé l’urgence qu’il y a à 
installer.ces machines aussitôt que possible, la Commission demande 
a 1 Administration c.’ autoriser le service a passer dès a présent 
commande.

Rapport envoyé à 1’Administration.

~ Institut Denis Diderot - Acquisition d’établis de menuisiers - 
Marché ’ ' ---------- —--

Il a été procédé à un appel d’offres. Los propositions les 
plus.avantageuses pour la Ville ont été faites par M. Maurice Du- 
mortier 46 rue des Meuniers à Lille. La dépense s’élève à 
12.705 frs.

La Commission^demande à 1’Administrâtion d’autoriser le Ser
vice à passer dès à présent commande,

Rapport envoyé à 1’Administration.

I3°- Iris tûMjit_J3eni:s__ Did erœb - Remise en état des anciens établis 
d’ajusteurs - Marché

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus avantageuses pour la Ville ont été faites par M. Albert Mallet, 
59 rue de Tournai, La dépense s’élève à 28.900 francs.

La Commission demande a L’Administration d’autoriser le service 
à passer dès à présent commande.

Rapport envoyé à 1’Administration.

I°“ Institut Denis Diderot et Croupe scolaire des Bois Blancs - 
Fourniture de mobilier - Décomptes définitifs

Leo Liars et Cie ont constitué, dans les conditions rè
glementaires, une caution personnelle et solidaire aux lieu et 
place des retenues de garantie imposées par les marchés dont ils 
sont titulaires.

Les fournitures sont réceptionnées. La Commission transmet 
avec avis favorable le rapport proposant d’approuver les décomptes 
definitifs.



15 ° - Groupe Scolaire des Sois Blancs. Tables et bancs de réfectpi- 
re« Marché.

Comme suite à l’avis qu’elle a exprimé au cours de sa réunion^ 
du 15 Décembre dernier, la Commission approuve le projet de marché 
à passer avec M. Jules Houssen. La dépense s’élève à 22.176 Ers,

La Commission demande à 1'Administration d”auto,riser le Servi
ce à passer dès à présent commande r,

Rapport envoyé à 1'Administrationr

16 ° - Groupe scolaire des Bois Blancs. Rideaux - Stores, Marché.

Il va être procédé à un appel d'offres dont les résultats 
seront soumis à la Commission»

17 °- Lycée Fénelon. Réinstallabion du chauffage central - Adjudi
cation >

La Commission approuve le devis des travaux ainsi que le 
cahier des charges établi en vue de procéder à une adjudication- 
concours .

Rapport envoyé à l'Administration<•

18 ° - Etablissement de bains-douches, quartier de Moulins-Lillee 
Lots N° I et 4 - Révision des marchés.

La Commission est d’avis d’adopter les conclusions formulées 
par la Commission des Marchés.,

Rapport envoyé à 1’Administration,,

19 ° - Etablissement de bains-douches, quartier de Moulins-Lille. 
Travaux de ferronnerie -, Lot A, Modification du montant des 
dépenses autorisées..

Rapport adopté et envoyé à 1‘ Administration«

20 ° - Etablissement de bains-douches., quartier de Moulins-Lille.
L Réception définitive. II Décompte définitif,

Avis, favorable,
Rapport envoyé à 1’Administration,

21 ° - Etablissement de bains-douches, quartier de Moulins-Lillo » 
Lots N° 9, II, 12, IS, L Réception définitive. II Décomptes 

définit ifs

Avis favirable.
Rapport envoyé à 1'Administration,

22 ° - Caserne de Sapeurs-pompiers rue de Bouvines. Septième lot; 
Peinture et vitrenie, Révision de marché.



La Commission est d’avis d’adopter les conclusions formulées 
par la Commission des Marchés»

Rapport envoyé à 1’Administration.

2 3 ° - Abattoirs» Réfection des toitures des boyauderies» Décompte 
définitif .

La Commission approuve le décompte établi.
Rapport envoyé à 17 Administration»

3 4 ° - Cimetière de l’Egt. Clôture en béton armé» Révision de marché.

La Commission est d’avis d’adopter les conclusions formulées par 
la Commission des Marchés«

Rapport envoyé à 1’Administration »

2 5°- Cimetière de l’Est. Clôture en béton armé» I. Réception défini- 
ve . IL 1 acompte définitif »

Avis favorable».
Rapport envoyé à l’Administrationn

2 6° - Angle de la rue du Eaubourg de Roubaix et de la rue Saint - 
Gabriel» Amélioration de la visibilité.

Un premier projet a été établi mais il n’est pas entièrement 
satisfaisant au point de vue de la visibilité; dépense : ,42 »500 Ers.

Un deuxième projet a été étudié mais le coût de sa réalisation 
est fort élevé (II0.000 frs ) »

Un troisième projet a été mis sur pied» C’est une solution inter
médiaire satisfaisante en ce qui concerne la visibilité et d’un prix 
inférieur à celui du projet N° I (38.500 f rs ) .

La Commission approuve le projet N° 3»
Rapport envoyé à l’Administration.

27 ° - Bâtiments Communaux. Rideaux, stores. Ameublement. Entretien^ 
Appel d’offres»

Il va être procédé à un appel d’offres dont les résultats seront 
soumis à la Commission.

2 8 ° - Immeuble 88 rue du Calvaire» Dégâts occasionnés par les 
élèves de l’école Montesquieu»

Les dégâts signalés résultent de 1’cbstruction d’un tuyau de 
descente des eaux pluviales par une balle de caoutchouc. En outre 
des vitres ont été brisées par ballons ou projectiles diverses»

Le bien fondé de la réclamation a été reconnu.
Avis favorable au règlement de la somme de 201 frs montant des 

dépenses faites par le propriétaire.
Rapport envoyé à l’Administration.
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Afin d’éviter le retour de faits semblables, le service des Bâti- 
grillaSXS2 mL-lTtoV V dD ™rS nltoyens âe clôture d’un 
évaluées 1200 Frs “ ° de longueur. La dépense est

Avis favorable de la Commission«
29°" 13 V11n..nue Anatole France. Démolition, Admission en

J, t G b b u €3 c • “ 1 -—-------------------------------

Il s’agit des immeubles qui 
ô - n - -- ' * _ _

'Il a été procédé à un appel d’offres, 7 
interessantes pour la Ville ont été consenties p< 
(versement à la Ville d’une somme de 23.370 Frs)

Rapport envoyé à 1’Administrataon.
au ScrvWff? ®tre C°D°qué afin de donner à M. l’adjoint Dompsin et 
au Service quelques  explications sur le mode d'exécution des travaux 
et sur les dispositions prises pour assurer la sécurité publique.

 30 " ~V8H15g'~toJaT-y-g--agé A de vieux métaux entreposés à 1’Hôtel 
etai’ annexe Franklin. ------

n agit cos immeubles qui, anciennement, portaient les N° T g 5 de la^ rue du Vieux ^Marché aux Poulets9 5 0,5
Les propositions les plus 
— s par M. Jean Ciblé

vpn+J1 & procédé à la vente sur appel d’offres en sept lots« La 
vente a produit une somme de 14«790 Dr s «

Avis favorable-.
Rapport envoyé à 1’Administration«

31 °- C^tièr^e JJ3^^^ M. Robert Hayem d’un lot de vieux
IL O m S e ' '■ ■' - ' ...... . — u . .

M. Hayem offre 38 Frs 50 les 100 Kilogs soit 8 Frs 50 de plus eue 
tanVde îaUpAto 3.Mar? 1?rs d'une vente sur appel d’offreslle mon- 
tant de la recette a prévoir est de 577 Frs 500

Avis favorable,
Rapport envoyé à l’Administration. 

32 ~ d^.pmi^bles à la Ville, Demande d’inscription sur la
liste des entrepreneurs consulté s0

Demande faite par M» Maurice Vasut à Lambersart.
Avis favorable«
Retour au Service 0 

33Ecole Littré. Agrandissement du préau.

Le préau actuel est trop étroit. De ce fait la protection qu’il 
assure est insuffisante. Une étude a été faite en vue de l’agrandir 
.ans le sens transversal« La dépense à engager est évaluée à 10 000 fr

Avis favorable, environ
Retour au Service.



34 ° - Ecoles Condorcet et Lamartine. Projections cinématographiques 
Demande'd’installation de prises de courant, de rideaux 
opaques, de fourniture d’une armoire.

Cette question a été examinée par 1’ Administration , LL le 
Maire a fait remarquer qu’il serait désirable d’établir un program 
me d’ensemble comportant l’installation d’appareils de TeSJM 
cinéma togral ques. de projections, programme qui entraînerait une 
dépense de plusieurs centaines de milliers de francs et qui se
rait sanctionné et subventionné par l’Etat et le Département,

Toutefois il ne voit pas d’inconvénient à ce que soit prise 
enoconsidération, en raison de la dépense peu importante qu’elle 
entraine , la demande relative aux écoles Condorcet et Lamartine,

L’Administration a retenu les propositions de M, le Maire, 
La Commission partage entièrement l’opinion de M. le Maire et de 
1’Administrationn

Retour au Service des Bâtimentso

35°- Bains-douches, quartier de Moulins-Lille. Surélévation de 
la cloison vitrée du bureau, Demande du régisseur ?

La question sera examinée sur place. M<M, les Conseillers 
Dhoossche et Gisselaire sont désignés à cet effet par la Commis
sion«

3 6 ° - Immeuble à la Ville 65 rue Saint-Sauveur « Réparation, Deman
da locataire..

Cet immeuble fait l’objet d’une location verbale au loyer 
mensuel de 117 Ers augmenté de toutes les chargeso Le locataire 
a pris l’engagement de ne réclamer aucune réparation à la Ville«

Le locataire, M, Dekerf exerce au rez-de-chaussée un petit 
commerce de mercerie et sous-loue le reste à quatre personnes 
payant ensemble 188 frs net par mois □

M„ Dekerf a fait réparer la toiture tant qu’il a pu et procé
der à la peinture de la façade en 1938.. Les réparations à la toi
ture sont amintenant inopérantes. Il faut en effet la refaire 
complètement. La dépense est évaluée à 4,000 francso Le locataire 
propose de participer pour une somme de. 800 Ers,

Le Serbice du Contentieux estime que le travail de réfection 
à exécuter semble dépasser les limites de l’engagement souscrit 
par le locatairec

La Commission des Bâtiments constatant que le locataire tient 
un commerce, qu’il est en définitive logé gratuitement en recevant 
par surcroit une somme mensuelle de 71 Ers, estime ne pouvoir 
agréer les propositions de M. Dekerf et décide de transmettre le 
dossier à 1’Administration Municipale,



37°- Projets de chauffage, ventilation. Conditionnement d’air 
production et distribution d’eau chaude. Offres do Services 
comme Ingénieur-Conseil de la Ville.

Demande faite par M. René Dupuy, Ingénieur des Arts et Manufac 
tures, 31 Avenue du Parc Montsouris à Paris.

La Commission ne pense pas que les offres de M. René Dupuy 
puissent intéresser la Ville,

Demande retournée à M. le Secrétaire Général,

Réunion commencée à 18 heures 
terminée '.à 21 heures

Hôtel de Ville le 20 Mars 1930 
Le Secrétaire

EAUVET

Procès-verbal soumis à M. l’Ad joint DOMPSIN 
Le 20 Mars 1939
(signé) EAUVET

VU
(signé) Louis DOMPSIN

Transmis à M, le Secrétaire Général
Le 22 Mars 1939 
(signé) EAUVET
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Runion du 21 Mars 1939

M.M.

COMMISSION des BATI MENIS

Deuxième Direction

BâtimentsLse sontles Membres de la Commission des 

 

réunis au Palais des Beaux-Arts, le mardi 21 Mars 1939 à I4h.3O, 
sous la présidence de M. l’adjoint Dompsin.

Présents M.M. Dompsin, adjoint au maire 
Bour, conseiller municipal
Claes, id
Dhoossche, id
Gisselaire, id
Martin, id
Treels, id

Assistaient également à la réunion :

M.M. Planque, Secrétaire Général de la Mairie, 
Fauve t, chef du Service des Bâtiments, 
Lefebvre, Chef des Services Administratifs, 
Pigaux, Secrétaire du Palais des Beaux-Arts, 
Maurois, artiste peintre, 
Victor Mollet, architecte D.P.L.G.
Louis Mollet, architecte D.P.L.G.

Excusés : M.M. Bataille, conseiller municipal, 
Leroy, id
Peeters, id

Au cours de. sa réunion du 14 Mars, la Commission des Bâti
ments a pris connaissance d’une communication de l’Adminis tration 
Municipale ayant trait I°- au projet d'installation de grilles 
et de portes dans la partie agrandie du Palais des Beaux-Arts;
2 - a la suppression d’une partie des grilles extérieures.

La.Commissi on des Bâtiments, appelée à donner son avis, 
avait décidé, sur la proposition de M. l’adjoint Dompsin, de se 
rendre sur place le mardi 21 Mars.

1° - Grilles et portes intérieures -

^La Commission a procédé à la visite détaillée de la partie 
agrandie du Palais, c’est-à-dire le hall de sculpture, les nou
velles galeries du rez-de-chaussée et de l’étage. Elle a également 
visité les salles du musée de peinture et les oculus.

Le projet d’installation a) de grilles ouvrantes dans les 
passages du rez-de-chaussée entre galeries anciennes et nouvelles,



b) de portes en menuiserie dans les passages de l’étage entre gale
ries anciennes et nouvelles n’était pas prévu au projet approuvé 
en février 1931 par le Conseil Municipal* 11 a été établi par la, 
suite, à la demande de M, Théodore, Conservateur Général des Musées 
qui estimait utiles ces fermetures pour des raisons de surveillance 
et de service.

Les personnalités chargées, depuis le décès de M. Théodore, 
des questions concernant les Musées, ont entrepris la mise en place 
de collections dans les nouvelles salles et le remaniement des 
collections du Musée de peinture-dans la partie ancienne. Cette 
organisation est conçue de telle sorte que les obligations de sur
veillance et de service précédemment invoquées n’ ont plus autant
d’importance sauf toutefois celles relatives à la surveillanc 
entre midi et 14 heures*

A celà M, le Secrétaire Général indique que le nombre de véri
tables visiteurs est infime. C’est d’ailleurs à ce moment de la 
journée que s’introduisent, dans les Musées les personnes malinten
tionnées »

M. le Secrétaire Général pense qu’il y aurait intérêt à fermer 
le Musée de 12 à 14 heures quitte à retarder l'heure de fermeture. 
Ainsi le service fonctionnerait dans de meilleures conditions»

M. Rigaux va établir l’emploi du temps du personnel, suivant 
un horaire modifié dans les conditions venant d'être indiquées.

La Commission, approuvant 2.es propositions qui lui sont faites 
estime en définitive que le projet d’installation de portes et de 
grilles entre galeries anciennes et nouvelles n’a plus de raisons 
d’être réalisé» La Commission estime en outre que devra être examiné 
le problème de l’éclairage électrique des Musées.

La Commission examine ensuite la question de suppression d’une 
partie des grilles extérieures. Il s’agit des grilles coté Place 
de la République et M. le Secrétaire Général expose son point de vue. 
Les grilles sont inesthétiques, elles donnent l’impression que le 
Palais est toujours fermé.

La Commission est d’avis que la disparition des grilles mettrait 
davantage en valeur le Palais des Beaux-Arts« Il serait même souhai
table que le mur bahut en pierre de Soignies supportant les grilles 
soit modifié. Il est lourd et trop haut. Pu centre du terre-plein 
il ne permet pas de voir le jardin. Mais .alors se pose la question 
importante de la sécurité.

Après un échange de vues, deux solutions sont envisagées
- suivant la première, une grille serait rétablie à l’alignement 
des deux avant-corps d’entrée, c’est-à-dire à 4m. en avant des sept 
grandes baies en façade. Suivant la seconde, des grilles protectri
ces seraient posées dans ces sept grandes baies«

Avec l’une ou l’autre solution. Le jardin serait entièrement 
visible et devrait être étudié sur un plan nouveau et être attrayant*



Continuant l’examen de la protection du Palais des Beaux-
Arts à .différents points de vue, elle a retenu les suggestions 
de M. l’adjoint Dompsin tendant à mettre à l’étude l’installa
tion 1° de dispositifs d’avertisseurs fonctionnant dans le cas 
d’effraction 2° d’avertisseurs efficaces d’incendie 3° de dis
positifs modernes d’extinction d'incendie.

La Commission s’est rendue ensuite dans le jardin posté
rieur et a envisagé l’installation, en avant du saut-de-loup, 
de grilles récupérées côté place de la République«

Des clichés vont être pris. En les retouchant on pourra
voir comment se présenterait à la vue le Palais des Beaux-Arts 
sans les grilles ou avec les grilles reportées un peu en avant 
de la façadeB

Mô Mollet, architecte du Palais des Beaux-Arts va établir 
un avant-projet estimatif dans le plus bref délai possible»

Réunion commencée à 14 heures 30, terminée à 16 heures 30.

Hôtel de Ville le 22 Mars 1939

Le Secrétaire:

EAUVET

Procès-verbal soumis à 
Mo l’adjoint DOMPSIN
Le 22 Mars 1939 
signé: EAUVET

Vu : si gné: DOMPSIN

Transmis à M le Secrétaire Général
Le 23 Mars 1939 
s igné : EAUVET



Gwiswf d'administration 
Réuni@n du ...2.8..HALJH39 

M. Pl.A^O.üK

l'U’Æ. les Membres do la Comission des Bâtiments se sont 
réunis à la Caserne Bouvines, pour visiter les travaux en cours 
d’exécution, le mardi 25 Avril 1939 à 14 Heures 30, sous la pré
sidence de LL P Adjoint Bompsin*

Pré sents MJIo Loups in j adjoint au Maire
Bout , c ons ei lier Munie ipa 1
Claos, d°
Bhoossche d°

Assistaient également à la visive :

MeMP Bauvet, chef du Service des Bâtiments
Lefebvre , chef des Services administratifs
Leleu, Capitaine Commandant le Corps des Sapeurs- 

Pompiers
Bue lermor tier, architecte agréé

Excusés :M.M. Bataille, conseiller municipal
Gis se la ire d°
Lero y d°
Marti n d°
P e e te rs d°
Treels d°

M. Luclermor ti er} architecte de la Caserne Bouvines avait 
convoqué tous les entrepreneurs intéressés à la construction du 
nouveau Pavillon* Ils étaient tous présents sauf l’adjudicataire 
de la porte extérieure qui toutefois s’était excusé et M. Van Cop- 
penolle adjudicataire des travaux de peinture et de vitrerie.

La Commission a procédé à la visite du nouveau Pavillon.

La, peinture des murs des garages, précédemment décidée, est 
terminée. Les garages ont ainsi un bien meilleur aspect. La pein
ture des murs du corps de garde, qui avait également été prévue, 
est en cours d’exécution* Bans ce local est installée la cordon
nerie et on y trouve du mobilier disparate c

M. 1’Adjoint Bomps in a signalé à M, le 
place de l’atelier n7est pas dans le corps 
bilier du poste, peu important d’ailleurs,

Capitaine Leleu que la 
de garde et que le no- 
doit être présentable.-



Il a ajouté que la caserne sera sûrement visitée pendant 
l’Exposition du Progrès Social et qu’il importe de veiller à ce 
que rien ne puisse donner lieu à critiques.

Pour l’inauguration le corps de garde sera debarrassé. M. le 
Capitaine Leleu installera aussitôt que possible l’atelier dans 
un autre loc al.

Le représentant de la Société Thomson-Houston a donné quel
ques indications à la Commission sur l’installation téléphonique 
en cours de montage et qui sera en état de fonctionner le jour de 
l’inauguration.- •

La Commission a visité différents logements maintenant complè
tement achevés. L’Architecte a confirmé à la Commission les diffi
cultés qu’il a rencontrées du fait de M. Van Coppenolle et a si
gnalé des imperfections dans les travaux de peinture.

M. 1’Adjoint Dompsin a indiqué que la visite de ce jour n’a
vait pas pour'Objet la réception des travaux et que ceux-ci ne 
seront acceptés que lorsqu’il n’y aura plus d’observations à for
muler. M. Duclermortier va d’ailleurs procéder à une visite dé
taillée, non seulement des travaux de peinture, mais aussi des 
travaux des autres corps d’Etat, établir un relevé de ses observa
tions et le notifier aux entrepreneurs intéressés pour que le né
cessaire soit fait aussitôt.

Au termO'de la visite, les Membres de la Commission ont été 
unanimes à déclarer que s’ils avaient été amenés à faire ou à en
registrer des remarques, il n’en était pas moins vrai que le nou
veau pavillon était, dans son ensemble, de bonne construction et 
d’aspect attrayant et qu’il était bien au point pour l’inaugura
tion du Dimanche 30 Avril 1939.

Reunion commencée à 14 H 30 
terminée à 17 Heures

Hôtel de Ville le 29 Avril 1939

Le. Secré taire , 
(signéjFAUVET

Procès-verbal soumis à
M. 1 ’ Ad jo int Domp si n
Le 30 Avril 1939

(signé) F .LIVE T
Transmis à M. le Secrétaire Général

VU Le 4 Mai 1939
(signé) L. DOMPSIN (signé) FAUVET



à l'Hôtel de Ville le Mardi 3'3 Mai 1939 à 18 heures, sous la prési
dence de M. 1’Adjoint Bompsin-

Présents M.M. Pomp s in, adjoint au Maire 
Bataille, conseiller municipal 
Bour d °
Claes d°
Dhoossche d°
G-isselaire d°
Martin d°
Treels d°

Assistaient également à la réunion :

M.M. Eauvet, Chef du Service des Bâtiments 
Lefebvre, chef des Services Administratifs 
Lemoine , adjoint au Chef du Service des Bâtiments

Excusés : M.M. Leroy, Conseiller Municipal 
Peeters d°

1°- Procès-verbaux des réunions des 14 Mars , 21 Mars , 25 Avril 1939 
Adopté s sans obs erv ati ons

3° - Ventes diverses

Il a été procédé à des ventes diverses sur appels d'offres. Ces 
ventes ont produit les sommes ci-dessous :

b) Vieux métaux et matériel hors d'usage ...................  I6.II9 Ers
c) Vieux métaux ......................................   4.505,90
d) Balles en pierre ....................................   275 Ers

Rapports adoptés et envoyés à 1'Adminis trati on

3° - lémolition d'immeubles appartenant à la Ville.

Il a été procédé à des appels d'offres qui ont donné les résul
tats ci-après :

f) Baraquement 143 rue Jeanne Hachette
M. Becobert, adjudicataire. Versement à la Ville d'une 

somme de      980 Ers
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b) Baraquement IS rue Jeanne Hachette

M. Vantroyen adjudicataire . Versement à la Ville d’une 
somme de .......................  ..................................................... 1.220 Br s

Rapports adoptés et envoyés à 1’Adminis trati on.

4 °- Immeuble appartenant à la Ville 65 rue Saint -Sauveur. Gros 
travaux. Participation du locataire dans les dépenses,

La couverture n’est plus réparable. La dépense d’exécution 
d’une nouvelle couverture est évaluée à 4.000 1rs. Le locataire 
accepte de participer pour une somme de 1.500 1rs dans la dépen
se .

Avis favorable .
Rapport envoyé à l’Administration.

5 °- Immeuble à la Ville 50 rue Manuel, Demande de réparations 
par le locataire.

Le devis des réparations s’élève à ...................... 3.700 Frs
Le montant annuel du loyer est de   ............ 540 Frs

Conformément à l’avis esprimé par le Service du Contentieux, 
la Commission est d’avis de ne chercher l’évacuation de cet immeu 
ble dont la démolition permettra de réaliser l’élargissement de 
la rue Manuel à 1’ angle de la rue de Bône .

Rapport envoyé à 1 ’ Administration.

6 °- Immeuble à la Ville 90 rue Charles Saint Venant. Demande de 
réparati ons

Le devis des travaux à effectuer s’élève à ... 5.000 frs

L’immeuble est occupé par trois locataires 
payant en totalité un loyer annuel de ........................... 2.088 frs

La Commission est d’avis de donner congé aux locataires.

Rapport envoyé à l’Adminis trat ion.

* 7 °- Immeuble à la Ville 151 rue Gustave Delory, Réparation de la 
fosse d’aisances. Demande du Bureau d’hygiène.

Des infiltrations importantes provenant de la fosse se pro
duisent dans une pièce du rez-de-chaussée do la maison voisine.

La fosse a été vidée. Momentanément il n’y a plus de gène 
pour le voisin.

Le coût de la réparation de la fosse est évalué à 3.000 frs*



L’immeuble est occupé, par six locataires qui ne paient pas 
de loyer à la Ville. Les logements sont dans un état lamentable. 
La Commission est d’avis de rechercher l’évacuation de cet immeu
ble .

Rapport envoyé à 1 ’Administration.

8°- Installation d’une boite aux lettres, carrefour des rues du 
Faubourg de Roubaix, Saint-Gabri el, de la Bouvière,

Demande faite par des habitants de la rue de la Louvière et 
des rues adjacentes par suite du transfert rue Véronèse du bureau 
de postes qui existait rue de la Louvière.

M. le Directeur Régional des P.T.T. a donné un avis favor®-1 
ble .

Avis conforme de la Commission.
Rapport envoyé à 1 ’ Admin is t ra ti on.

9 ° - Ecole Iules Verne rue Bohin, Logement. Demande de la Direo- 
trice.

Ite Llocq, directrice do cette école sollicite une pièce sup
plémentaire à son logement. La dépense de percement d’une porte 
pour faire communiquer le logèrent avec un local dépendant de 
l’école et servait de vestiaire , est évaluée à la somme de 
3.250 frs.

Un travail identique à celui actuellement demandé a été ec- 
fectué en 1935 à l’Ecole Berthelot voisine de l’école Iules Ver
ne .

Il, l’inspecteur Primaire a donné un avis favorable à cette 
transfo rm ati on.

Avis conforme de la Commission.
Rapport envoyé à l’Adminis tration.

' 10 ° - Ecole Bichat ræ Pulton. Travaux* Demande de la Directrice.

Des travaux de gros entretien sont à effectuer :

b) Réparation des couvertures do l’école
c) Réparation du sol carrelé de la cuisine de la cantine
d) Remplacement du plancher de la cuisine de l’habitation par un 

carrelage.
Dépense évaluée à la somme de 35.000 frs à imputer sur le 

crédit d'entretien des propriétés communales.
Avis fa vora ble d e la Commis si on.
Rapport envoyé à 1’ Administration.

110- Commissariat Central de Police. Travaux d’entretien.

Il est prévu, suivant les locaux , soit la réfection des 
peintures, soit seulement un lessivage. Les peintures ont été 
faites pour la première fois il y a plus de quatre ans.

La dépense est évaluée à 20.000 frs environ.
Avis favorable do la Commission. Retour au Service.
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12°- Groupe Scolaire des Bois Blancs» Rideaux:» Stores* Marché.

Il a été procédé à un appel d’offres. Les propositions les 
plus intéressantes pour la Ville ont été faites par M. R. Bcugin 
& Oie .

La Commission approuve le pro jet de marché montant à 9300 Br:: 
à passer avec cette Maison. Celle-ci a signalé que âes fournis
seurs lui ont annoncé comme pro ehe une hausse de 7 à 8 /? dans 
les articles de quincaillerie, teinture et apprêt.

Dans ces conditions, la Commission demande à l’Administ rati on 
d’autoriser le Service à passer dès à présent commande.

Rapport envoyé à 1? Adminis trat ion.

13 ° - Acquisition de mobilier. Appel d’offres.

Il a été procédé à un appel d’offres en vue de l’acquisition 
de mobilier, Les propositions les plus avantageuses pour la Vil
le sont les suivantes :

a) 20 bibliothèques en chêne dont 12 pour l’Hôtel de Ville et 8 
pour des écoles. Prix unitaire de 625 Frs consenti par M. Scouve-- 
mont 9 rue de Boulogne .

b) 20 tableaux noirs pivotants pour écoles. Prix unitaire de 
280 Frs consenti par M. Dumontier 82 ter rue de Condé. • 

c) 40 chaises 1/2 fauteuil pour 
consenti par les Etablissements 
rue Chambre des Comptes

écoles. Prix unitaire de 59 Ers
Japy Frères, agence de Lille, 2

d) 40 chaises 1/2 fauteuil type Hôtel de Ville. Prix unitaire de 
61 Frs consenti par les Etablissements J.-py.

Avis favorable de la Commission.
Rapport envoyé à 1’Adminis trat ion.

14 ° - Institut Denis Diderot . Electrification du Bâtiment princi
pal. Visite de l’installation ;.rar la Commis sion d es Bâtiments. 
Observations de l’Ingé nieu r-Cons eiî. Avis ê e la Sous-Commis si on 
technique .

La Commission a procédé le 7 février dernier à la visite des 
installations électriques de l’institut Denis Diderot. Elle 
adopte le procès-verbal établi à la suite de cette visite.

Conformément aux décisions prises à cette date , l’Ingénieur- 
Conseil a vérifié en détail 1’ installation électrique du Bâti
ment principal réalisée par IL Dehertogh et il a relevé les dé
fectuosités, les malfaçons, les erreurs ou omissions qu’elle 
présente. Ce relevé a été soumis à une Sous-Commission technique 
qui a donné son avis ou formulé des propositions sur chacune des 
observations qu’ il contient e



La nCommission des Bâtiments adopte les propositions 
faites par la Cous-Commission technique »

Elle estime qu’il convient maintenant 1° de notifier 
à 1’entrepreneur les observations auxquelles donne lieu l’ins
tallation qu’il a exécutée; 2° d’inviter l’entrepreneur à 
mettre 1’installation, dans le délai qui lui serafi^é, en 
état d’ être réceptionnée provisoirement- A cet effet il devra 
se conformer strictement aux prescriptions de la Sous-Commis s ion 
technique„

La Commission transmet à 1’Administration Municipale le 
procès-ver'bal de la réunion du '/ Lévrier et le rapport de la 
Sous Commission technique«

IL° - logements de l’école André rue Paul Lafargue - 
fermeture" "clos cours suspendues ..

Demqn.de faite par Melle Bailleul, Directrice de cette 
école »

Les travaux ainsi demandés ont été reconnus utiles.

La dépense est évaluée à la somme de 3,825 frs, 
Av i s f avo rab1e.

Rapport envoyé à 1’Administration.

16° - Ecoles primaires et écoles maternelles. Logements 
de Directeur o et ’dé Directrices. Installations électriques 
Demande de remboursement des frais d’installatione

Vingt quatre directeurs ou directrices ayant appris ,que 
le projet d’électrification des écoles avait été approuve par 
l’Autorité Supérieure ont demandé que les installations élec
triques de leurs logements et faites à leurs frais, soient con
servées ou complétées et remboursées à un tarif fixe par lampe.

La Commission n’est pas d’avis d’accorder des indemnités 
soit aux Directeurs et Directrices ayant électrifié leurs 
logements, soit aux Directeurs et Directrices ayant repris 
les installations faites par leurs prédécesseurs,,

Elle estime qu’il convient de s’en tenir aux termes de 
l’autorisation délivrée aux intéressés et qui précise que 
l’installation ne pourra faire l’objet d’aucune demande d’in
demnité ou autre a

Rapport envoyé à 1’Administration«

17° - Programme des Grands Travaux - Réception définitive 
de divers lots de travaux! Décompté définitif dés travaux!

La Commission approuve la réception définitive ainsi que 
les décomptes définitifs des lots de travaux et fournitures
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désignés ci-après s .

a) Groupe Scolaire du Faubourg.d’Arras...
Installation d’une cuisine au gaz

b) Bourse du Travail
Installations électriques. Réfection et extension

c) Etablissement de bains-douches, quartier de Moulins-Lille 
Installations électriques.

d) Institut Benis Diderot
20ème Lot - Ferronnerie d’Art. Parties A.B.C.D.E.

e) Institut Denis Diderot
22ème Lot - Matériel d'imprimerie

f) Institut Denis Diderot
Mobilier des Services de direction - 2ème Lot

g) Institut Denis Diderot -
22ème Lot - Matériel - Machines à écrire - quatre lots.

Rapports envoyés à 1’Administration.

Réunion commencée à 18 heures
terminée à 22 heures

Hôtel de Ville le 24 Mai 1999« 
Le Secrétaire, 

FAUVET .
Procès-verbal soumis

à M. 1’Adjoint Dompsin
Le 24 Mai 1999

FAUVET
VU- s

L. DOMPSIN o

Transmis à M. le Secrétaire Général
Le 26 Mai I939

FAUVET.



lodseil d-Administration 
(ieunion du.....2..5..&L2L1339

M. plaW*SSssion des batiments

Séance du II Juillet 1939

M.M. les membres de la Commission des nâlaments se sont
éunis à l’Hôtel de Ville le mardi II juillet 19'39 -à 18 heu-

DElVvg^^res, sous la présidence de M. l’adjoint Dompsin.

Présents: M.M. Dompsin, adjoint au maire, 
Dhossche, conseiller municipal

Assistaient également à la séance:

M-.M. Eauvet, chef du Service des Bâtiments, 
Lefebvre, chef des Services Administratifs

Excusés: M.M. Bataille, conseiller municipal,
Bour, 
Claes, 
Peeters,

d° 
d° 
d°

I°- : - Procès-verbal de la réunion du 23 mai 1939 -

Adopté sans observations»

2°- Ventes diverses -

Il a été procédé à des ventes diverses sur appels d’of
fres» Ces ventes ont produit les sommes ci-dessous:
a) vieux métaux entrep osés à l'usine d’Emmerin - 3.165 frs 
b) vieux matériel et objets divers entreposés

à l’annexe Charles Saint Venant et à l’Ecole
Baggio .............................-22.635 "

c) vieilles tentures provenant du Palais des
Beaux Arts .  ICO ”

Rapports adoptés et envoyés à 1'Administration.

d) - Baraquement 60 rue Jeanne Hachette- Démolition.

Il a été procédé à un appel d’offres. La proposition 
la plus intéressante pour la Ville a été faite par M.Anicet 
Decobert (versement à la Ville de 1250 frs)

Rapport adopté et envoyé à 1'Administrâtion

4° - Ecole Maternelle Broca- Logements- Aménagement de water- 
closet s-

Demande faite par la Directrice et par son adjointe» 
Un devis a été établi. La dépense est évaluée à 26.000 frs 
La Commission procédera à une visite sur place.
Retour au Service.
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5°- Temple protestant. Réparation de la toiture.
Demande faite par M. le Pasteur Bosc. Le devis des travaux 

indispensables de toiture s’élève à 46.000 frs.
La Commission examine la question de participation de la Vil

le dans les dépenses. le conseiller Leroy accepterait volon
tiers que l’église réformée soit un peu mieux traitée que l’église 
romaine.

.Aprè-s les indications fournies par M. l’adjoint Dompsin, la 
Commission souhaite - si la demande de M. le Pasteur Bosc est 
prise en considération par 1'Administration Municipale - que l’é
glise réformée soit placée sur un pied d’égalité avec l'église 
romaine.

"*L/Ecole maternelle Jules Simon rue du Buisson. Règlement d'un 
compte de mitoyenneté?

La Ville est redevable à M, Robert Masse d’une somme de 
1.763 frs 58.

Avis favorable au règlement de ladite somme.
Rapport envoyé à 1’Administration.

7°- Bâtiments communaux. Rideaux, stores, ameublement. Entretien 
et réparations. Marché?

Il a été procédé à un appel d’offres en vue de l’exécution 
des travaux pendant la période du 1er mai 1939 au 30 avril 1940. 
Le^rabais le plus élevé a été consenti par Mme Vve Ernest Vicart 
(22 %). La dépense est évaluée à 50.000 frs.

La Commission adopte le projet de marché qui lui est présenté 
Rapport envoyé à î’Administration.

8°- Institut Denis Diderot. Aménagement électrique des locaux 
’Essais. Manipulation” Répartition des honoraires.

En raison de l’intervention de M. Dupret, ingénieur-électri
cien, professeur à l’institut Denis Diderot, la répartition des 
honoraires afférents aux installations électriques de la plate
forme d’essai des machines électriques, a été envoyé comme suit, 
d’accord avec les intéressés.

M.M. Alleman et Chenal 2 %
Dupret ............... 2 %
de Brodzki ............. I $

Après les interventions des M.M. les Conseillers Leroy, 
Dhoossche, Gisselaire, Treels et les indications complémentaires 
fournies par M. l'adjoint Dompsin, la Commission adopte le rapport 
qui lui est présenté.

Rapport envoyé à 1’Administration.
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^oupe scolaire du Faubourg d’Arras. Premier lot: Terrasse- 

SêA? e~k—ôgAÀa is-„Deuxième lot: Parquets- Révision de marchés.
Les demandes de révision ont été vérifiées, rectifiées par 

le Service et soumises à la Commission d’examen des marchés admi
nistratifs siégeant à la Préfecture.

La Commission^adopte le rapport qui lui est soumis*
Rapport envoyé à l’Administration

12.°r. .Hôtel de Ville - Chauffage Central- Augmentation de la surface 
de chauffe. Marché 1----------- ------------

Il est envisagé d’augmenter la surface de chauffe de vingt 
bureaux ou locaux du pavillon n° 4 en façade rue Saint Sauveur 
Une étude a été demandée aux Etablissements Delannoy et Dewailly 
chargés de la conduite et du petit entretien de l’installation 
de chauffage de l’hôtel de Ville.

La dépense est évaluée forfaitairement à 16.500 Ers 
z Après un échange de vues auquel prennent part les membres 

presents à.la réunion, la Commission adopte les conclusions du 
rapport qui lui est soumis.

Rapport envoyé à 1’Administration•
II°- Chauffage des Bâtiments Communaux. Réfection des fumisteries 
fourniture des JJgodniits réfractaires. Marché. ~5

La,Commission est d’avis de passer un marché dont le montant 
est fixé approximativement à 12.000 frs avec la maison Démarqué 
spécialiste des travaux de ce genre*

Rapport envoyé à 1’Administration.
I2°- Chauffage des Bâtiments Communaux.' Réparations et fournitures 

installations thermiques des Bains .Municipaux du boulevard de 
la Liberté, et de la rue des Bar r a z i n s .

La^Commission est d’avis de passer un marché, dont le montant 
est fixé à 20.000 frs avec M. Henri Rogghe spécialiste des tra
vaux de chauffage industriel.

Rapport envoyé à 1’Administration.
I.3.°-. Institut Denis Diderot- Matériel de la Section automobile 
Marchés. ' ' '

Il a été procédé à un appel d’offres.
Il est proposé de passer des marchés de gré à gré avec les 

maisons ci-après:
M.M. Sergeant et C° à Lille 3T.307 frs 75

Langlois à Lille 19.100. -
Tampleu Frères à Lille ?  9.320. -
Gelley à Lille ... 13.250. -

Avis favorable de la Commission
En raison des délais de fournitures indiqués et de l’intérêt 

qu’il y a à ouvrir la section automobile dès la rentrée d’Octobre 
prochain, la Commis si on demande à l’Administration Municipale 
d’autoriser ie Service è passer dès à présent commande.

Rapport envoyé à 1 ’ Adm~ nistration.
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Lhéatre Sébastopol- Avant-projet d’inst allation d ’ une 
cabine cinématographique ----------

^e devis.s’élève à 7.250 frs pour une installation sans 
cabine métallique et à 18.750 frs pour Installation avec cabine 
métallique.

„La Commission donne ses préférences à 1’avant-projet n° 2 
(18.750 frs)

Pour pouvoir procéder à l’exécution un crédit spécial sera 
indispensable.

Rapport envoyé à 1’Administration.
I5 °- Réception définitive de fournitures et de tavaux.
b) Hôtel de Ville- Service des Finances- Fourniture de mobilier
c) groupes scolaires du Faubourg des Postes et du Faubourg d’Ar

ras- installation de monte-charges électriques.
d) Groupe scolaire du Faubourg des Postes. Installations électri

ques.
e) Cimetière de l’Est. Clôture en béton armé.
f) Groupe scolaire du Faubourg d’Arras. Menuiseries spéciales. 

Mobilier.
g) Groupe scolaire des Bois Blancs. Mobilier.
h) Etablissement de bains-douches, quartier de Moulins-Lille. 

Etanchéité des terrasses.
i) Institut Denis Diderot. Verrière du motif de l’entrée prin

cipale.
j) Institut Denis Diderot. Revêtement du hall d’entrée.
k) Institut^Denis Diderot. Rideaux-stores. Rideaux moleskine. 

Rideaux à manoeuvre verticale.
l) Institut Denis Diderot- 13' lots de mobilier.
m) Institut Denis Diderot - 2 lots de mobilier.
n) Institut Denis Diderot - Machibes à écrire.
o) Institut Denis Diderot - 8 lots de matériel.
p) Institut Pasteur - Réfection des toitures.

Rapports adoptés et envoyés 'à 1’Administration.
Hôtel de ^ille- Service de la dactylographie - Mobilier.
En vue de remplacer le mobilier en mauvais état du service 

de la.dactylographie, il a été procédé à un appel d’offre pour la 
fourniture de douze tables-bureaux.

t Les propositions les plus intéressantes pour la Ville ont 
été faites par M. Scouvemont.

A raison de 495 frs le bureau, la dépense atteint la somme 
de 5.945 frs.

Avis favorable de la Commission
Retour au Service.
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170 Ecole Littré - Amenagernent, d’une salle inoccupée^ 
fourniture de trois bibliothèques.

Dépense d’aménagement (travaux de peinture) I„500 Frs
Fourniture de.trois bibliothèques I°875

Rapport du Service adopté et envoyé à 1’Administration«

18° Institut Denis Diderot - Installations électriques» Lot_By 
Bâtiment, principal7

L’entrepreneur a été invité, par ordre du service, à mettre 
ses travaux en état d’être réceptionnés provisoirement et, à cet 
effet, à se conformer strictement, dans un délai d’un mois,,aux 
indications figurant au rapport de la Sous-Commission Technique - 
L’entrepreneur a répondu point par point» 12- conteste la.plupart 
des malfaçons ou anomalies signalées et demande 1;expertise en ce 
qui concerne les points litigieux» Il déclare qu’il s’inclinera devant 
le verdict de l’expert.

En ce qui concerne l’expertise, M. Dehertogh, dans sa lettre, 
présente trois nomss

l’Association des Industriels du Nord 
Ingénieur du Réseau Electrique, M. Dupret, 
professeur à l’institut Denis Dideroto

de la France, un 
Ingénieur électricien*

La Commission des Bâtiments décide de confier V expertise,a 
l’Association des Industriels du Nord de la France,* L’Association 
qui a été pressentie par le Service, consent à en être chargée»

Réunion commencée à 18 heures
terminée à 21 heures

Hôtel de Ville le 15 «Juillet 1959

Le Secrétaires

Procès-verbal soumis 
à M. l'adjoint Dompsin 
Le 15 Juillet 1959

FAUVET

FAUVET

Transmis à M. le Secrétaire G-énéraJ 
Le 17 Juillet 1959

FAUVET



Deuxième Direction

COMMISSION DES BATIMENTS
Séance du 3’ Décembre 1939

p

les Membres de la Commission des
L’Hotel de Ville le mardi .5 Décembre 1939 

présidence de ,M. lfAdjoint Dompsin.
Bâti-Mènt s-„, sb ' sont réunis 
à 16 heures 30? sous la

\VES 4>-

Présent s s M.M. Dompsin9 adjoint au maire, 
Bataille, conseiller municipal 
Dhoossche, d°
Leroy, d°

Assistaient également à la séance

M.M. Lefebvre, chef des services Administratifs de 
la Sème Direction

■Lemoine, chef desServices Publics, par intérim 
Hof, chef du Service des Bâtiments, par intérim 
Al1eman, archit er t e,
Chenal, architecte.

Excusés s M.M. Bour, conseiller municipal
Claes, d°
Gisselaire, d°
Martin, d°
Peeters, d°
Treels, d°
de Brodzki, ingénieur 0

-T° “ Procès-verbal de la réunion du II Juillet IQ39 

Adopté sans observations=

ipj.-D e n.i s Diderot - Installations électriques. Lot B
Examen du rapport d’ expertise.  " “  ‘ ---

La. Commission prend connaissance dans le détail du rapport d? ex
pertise ^de l’Association des Industriels du Nord. Après échange de 
vues, désirant mettre le plus tôt possible un point final à cette 
affaire, elle accepte le rapport de lfexpert. Elle donne mandat aux 
Services pours a) mettre au point le décompte général et définitif 
de 1 entreprise'^ prendre les dispositions nécessaires en accord 
avec les architectes pour que la réception définitive de l’installa
tion puisse etre rapidement prononcée.

Rapport adopté et envoyé à 1’Administration*
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3° - institut Penis Diderot - Modification des dépenses auto- 
risées des, 1er et Sème Lots .

M.M. Alleman et Chenal informent la Commission que d’impor
tants travaux- supplémentaires ont été exécutés par l’entrepreneur 
duller Lot, en plein accord avec M.M. Cochez et Fauvet, Ces sup
pléments atteignent 400.000 francs, compte tenu des hausses rela
tives à l’application des lois sociales et porteront le compte de 
1’ ent repii « e à environ 7.5 70.000 franc s .

Mais comme il y aura lieu ultérieurement d’ouvrir un crédit 
complémentaire -y crédit dont le montant le plus exact possible, 
probablement inférieur a ces 400.000 francs ne pourra être connu 
avant l’apurement de tous les comptes, la Commission, afin de per
mettre à 1’Entrepreneur de percevoir de nouveaux acomptes, donne 
un avis favorable au rapport qui lui est présenté, mais invite les 
architectes,à fournir un devis sommaire des travaux supplémentaires 
qui sera joint au rapport à envoyer à 1’Administration.

-, Dcqmume, pour le Gerne Lob, 1“ emploi de tuiles Super Beaucour 
do qualité bien supérieure à colles prévues au devis, ainsi que la 
construction d'une, sous-toiture pour assurer 1’étanchéité parfaite 
des lucarnes exposées aux grands vents du Nord et aux pluies d'Ouest, 
ont entraîné une augmentation de dépense de 60.200 francs. Pour per. 
mettre le paiement d'acomptes à l’entrepreneur, le montant du lot 
devrait donc être porté à J>86._590 francs.

Rapports adoptés. A envoyer à 1’Administration dès réception 
des documents demandés aux Architectes.

. F ° ~ ijlsfitlL?t... Bénis Diderot - Mobilier et Matériels divers - 
Receptiois définitives. " ‘ ------

a) Tableaux noirs, lot A
b) Mobilier du Service de Direction, 1er Lot
c) Machines de cuisine
d) Etablis de menuisiers
e) Machines à bois
f) Electrification des machines-outils, lot A
g) Matériel de la section de mécanique, on 4 lots.

,M.M. les Architectes ayant proposé également la réception dé
finitive de l’installation de la fonderie, sur observation de 
M. Dhoossche, la Commission decide de surseoir a cotte réception 
jusqu a ce qu’il soit procédé aux essais en presence do la Cornmi s— 
sion, le matériel n’ayant pas encore pu servir/ faute do personnel.

Rapports adoptés et envoyés à 1’Administration,

h) “ Stab_l i s s eïn ent de Bai ns -D ou ehe s à Moulins-Lille - Revêt e- 
EfRrtfLn Ferronnerie - Réception définitive  ~ ’ —-

Rapports adoptes et envoyés à 1’Administration.



6 ° " Etablissement, de Bains Douches à Moulins-Li lie - TOème Lot- 
LBLjuglLhDi.Q.ns électriques - Décompté définitif - “ ~~ --- -

E’Entrepreneur a fait parvenir, après l’approbation par le 
conseil Municipal dans sa dernière séance du décompte définitif 
s’élevant au montant du marche, une facture de travaux supplémen— hdd.h I2.8I2frs.69 ramenée à 8.797frS.57 après vérification?
a deliDeration prise lors de la seance du 28 Juillet, délibération 

.non encore soumise à l’approbation prefectorale, devra être modifiée 
le décompté définitif ressortant à 68.29?frs»57. ’ ” '

Rapport adopte et envoyé à 1'Administration.

7 ~ co la ire du R au bo ur g d’Arras - Dème Lot - Toitures
verrasses - Reception definitive - “ ‘ -------------

Rapport adopté et envoyé à 1’Administrât!on.

 . . ~ sc_ola..ire des Bois-Blancs - Mobilier - Matériel
nui s me au gaz - Réception définitive " ” “ — ~

Rapport adopte et envoyé à 1’Administration.

-D -, 7 ~~ Conduite du chauffage et de la ventilation-
-j - e no uv e 1 le ment du mar ch é - " .......    —----

M.M. Delannoy et Dewailly demandent le renouvellement de L-ur 
marche moyennant le prix net et forfaitaire de 112.680 francs avm 
paiements mensuels et clause de révision à partir des salaires, 
mis favorable de la Commission.

Rapport envoyé à l’Administrât!on.

10° ” Abattoirs - Appareil frigorifique -

L’appareil frigorifique de 1’Abattoir est particulièrement 
vétusté et son remplacement s’impose. Mais depuis la guerre, le fri
gorifique est réquisitionné par l’armée. De ce fait, si la conduite 
et 1 entretien de ce matériel incombent encore à la Ville, les 
frais sont à rembourser par l’intendance.

Devant l’état de cet.appareil dont l’arrêt prolonge risque à 
chaque instant de se produire et pourrait engager de ce fait La 
responsabilité de la Ville pour les viandes rendues impropres à la 
consommation, la Commission charge M. Lemoine de faire une démarche 
eupre,o de L ntdidance pour lui signaler le danger et dégager ainsi 
notre responsabilité. ”

Retour au Service.

■ ।.-t"", bâtiments - Chauffage à forfait - Adjudication res-
freinte . Cahier des charge s — " ~

Dans sa séance, du 15 Novembre 1959 j l’Administrât! on Municipale 
a adopte les conclusions d’un rapport tendant à confier, à titre 
p etobai, a des spécialistes, la conduite et l’entretien du chauffage 
^entrai ainsi que la fourniture du combustible nécessaire aux bâtiments



ci-après désignés : Ecoles Turgot Renan - Groupes scolaires du Fau- 
oourg de Bethune, du Faubourg des Postes, du Faubourg d’Arras, des 
lois—Blancs, du Buisson, de Moulins—Lille — Ecole Valentine Labbé 
Creche Béliot, Crèche de Fives, Salle des Fêtes de Fives et Commis
sariat Central. ' '

Commission approuve le cahier des charges établi en vue de 
l’adjudication restreinte.

Le Rapport sera envoyé à l’Administration avec les résultats 
de cette adjudication.

12 ° “ EpTerge. de Jeunesse - Chauffage -

La Commission reconnaît qu’il est indispensable d’assurer un 
cl auf fage au moins restreint des locaux pour éviter les détériora
tions. Elle.adopte le rapport qui lui est présenté, vu l’urgence 
^7 a decision à prendre, mais se déclare favorable à une installa
tion ultérieure de chauffage central.

Rapport envoyé à 1’Administrât!on.

U ° 7,iétés communales. Remplacement provi- 
soire de 1'adjudicataire .des V, I21UT~TT’~Iôts7----------L---

13 Démarets, entrepreneur-adjudicataire des 7°, 12° et 19 lots 
dd travaux - Couverture et Plomberie - est actuellement mobilisé et 
a ferme ses ateliers. Dans l'intérêt de la Ville, qui peut être appe- 
7??.a.dey°U executer les travaux urgents ressortissant à ces corps 
d ©Cat, la commission estime qu’il doit provisoirement être suppléé 
a la carence involontaire de l’adjudicataire et approuve les projets 
d.e marche a passer avec M.M. Joseph Labbe et André et Maurice Herbeau 
entrepreneurs à Lille »

Rapport adopté et envoyé à 1’Administration.

14 h££jL.E....gQrmunales - Eclairage au gaz - Renouvellement 
de marche - " " ------------- -—-—

Porte d’

Par suite du^nouvel horaire des classes pendant l’hiver, 
considérant que l’éclairage doit seulement être assuré dans des cas 
spéciaux ou pour le nettoyage, le renouvellement du marché Auer est 
propose sur des bases differentes de celles précédemment adoptées, 
entraînant une économie de 17.000 francs pour la Ville.

Rapport adopte et envoyé à 1’Administration.

h 15° - Ecole Broca  Construction de nouveaux W.C. pour les 
logements - ” ' ~ “----------—*-------

La Commission estime qu’il y a lieu de classer cette demande 
en attendant des temps meilleurs. Le plus l’école Broca n’a pas ou
vert ses portes cette année.

Bossier en retour au Service.

16° J - Travaux au logement du Birecteur - 
accès a percer vers le gymnase - ‘

La Commission se rerdra mardi 12 décembre à I4h.3O à l’école



Lavoisier .pour examiner sur place les travaux les plus, urgents 
et l’opportunité du percement de la porte vers le Gymnase de la 
Place Philippe de Girard.
14° Ecole Baggio Logement du cone i e rg e ~ Inst allat ion de 

persiennes.
Mme Peetersj concierge de l’école Baggio, demande qu~ les 

fenêtres'de son logement soient munies de persiennes. Le Commis
sion n’est pas d’avis de satisfaire à cette demande qui ne présente 
pas un caractère de nécessité.

Retour au Servi c eu
15° Ecole Littré - Buanderie du,Directeur.

M. le Directeur de l’Ecole Littré demande l’autorisation- 
d’installer à ses frais sa buanderie dans une partie de galerie 
du 2ème étage, celle qu’il occupait au rez de chaussée étant 
affectée au g rage de bicyclettes des élèves.

Avis favorable de la Commission.
R et o ur a.u S e rv i c e.

16° Eco le Renan - Demande d’installation de salle de bains ou 
logement de la Directrice,
La dépense évoluée par le service est de 4500 francs pour les 

amenées d’eau et «de gaz, la vidange des appareils, la peinture du. 
local. La Commission rejette à priori cette. demande comme ne 
présentant pas un caractère d’absolue nécessité.

Retour au Service.
17° Maison des Amicales. Demande de travaux.

Le devis présenté prévoyait une dépense de 70.000 francs .E 
un crédit spécial avait été demandé.

En raison des circonstances, la Commission est d'avis du 
n’effectuer que les travaux urgents de couverture évalues à 
6000 francs sur les crédits affectés en 1940 à l’entretien des 
propriétés communales, à condition que ces crédits nu soient pas 
inférieurs è ceux demandés par le Service.

Rapport envoyé à 1’Administration.
18° Jardin Botanique. Porte d’accès rue Gay Lus s a c.

Barœ supplémenta1res.
Il pourrait être placé six bancs en bordure o.e l’allée 

parallèle à la rue Gay Lussac. La Commission ne s’oppose pas à ce 
que satisfaction soit donnée, la dépense étant très faible et 
1 * ■u.'b i 1 i't 6 dux poT'ti 1 Ion g T .*? <? n 6 s p.on. ooiiütiôtfiblû.

Rapport transmis à 1’Administration.
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19 ° - Bains Dupuytren - Aménagement de nouvelles cabines de 
douches -

Avis favorable à cette transformation. Dépense évaluée à 
8.500 frs à prélever sur les crédits d’entretien des propriétés com
munales en 1910, sous la même réserve qu’au 17°)» Mais l’Adminis- 
trat!on Municipale devra dire si ces travaux peuvent néanmoins 
être entrepris en vertu de sa décision du 25 Septembre, réduisant 
au minimum les travaux à entreprendre.

Rapport envoyé à 1’Administration.
20 °- Angle rues du faubourg de Roubaix et Saint-Gabriel - 

Amélioration de"Ta visibilité -
Lecture est donnée de la lettre du Comité du Commerce et des 

fêtes de Saint-Maurice en date du 27 Juillet, demandant un nouvel 
examen du projet adopté pAr 1’Administrât!on Municipale.

Les suggestions présentées se rapportent à une étude précédem
ment approuvée par la Commission des Bâtiments. Le Service a établi 
un nouveau devis se montant à 68.500 francs. Un crédit supplémentai
re de 50.000 frs serait donc à voter pour arriver à une solution 
satisfaisante, mais la Commission estime que l’urinoir pourrait ne 
pas être reconstruit, diminuant ainsi de Î0.000 frs le nouveau devis 
et le supplément de crédit à ouvrir.

Rapport adopté et envoyé à 1’Administration.
21 °- Immeuble 55 rue Malpart - Démolition -
Il a été procédé à un appel d’offres. La proposition la plus 

intéressante a été faite par M. françois Watiez qui s’est engagé à 
verser à la Ville une somme de 461 francs.

Rapport adopté et envoyé à 1’Administration.
22° - Immeuble 26 D, rue des Canonniers - Démolition -
Il a été procédé à une adjudication restreinte. M. Paul Loyez 

a été déclaré adjudicataire pour la somme de 749 francs à verser 
par la Ville. Par lettre du II Novembre, M. le Commandant du Ba
taillon des Canonniers Sédentaires a demandé que soit conservé 
le sol du hangar à démolir, en deçà de l’alignement. L’entrepreneur 
ne réclame aucune indemnité supplémentaire.

Avis favorable de la Commission. Rapport envoyé à l’Adminis
tra ti on.

25 ° - Vente de vieux métaux.' Admission en recette -
Il a été procédé à un appel d’offres pour la vente de vieux 

métaux et de vieux matériel entreposé au Magasin de la Ville et au 
Magasin de Béguinage« La Commission en approuve les résultats. Jje 
produit de la vente sera déterminé aussitôt que pourront être faits 
les pesées de vieux métaux.

Le rapport sera ensuite envoyé à 1’Administrât!on.



24 ° - Inspection né die ale scolaire» Demande dT axé cution 
de travaux do. 3s les ecoles7 "

La plupart des demandes ont pu être satisfaites au cours 
des vacances. Toutefois, la Comission estime qu’en raison le 
cinconstances et de la compression des crédits, peuvent être 
remis à une date ultérieure: 1° les projets de modernisation 
des LdC.; 2° les questions d’éclairage.

Retour au Service.

Réunion commencée à 16 heures 30
terminée à 19 heures 30

Hôtel de Tille, le 7 Bécembre 1939

HOF

Soumis à M. l’adjoint Bonpsin le 7 Décembre 1939

VU L. Bonpsin.



onMd d'„Administration

MM.les Me mbres
1’Hôtel de

COMMISSIQN des BATIMENTS

Seance du 23 J. mvier 1940

la Commission de Bâti.me rife"
Ville le Mardi 23 Janvier 1940 à 16 h 

sidence de M. l’Ad joint Doripsin
se Sont
15 sous la pré-

Présents W. Pompsin, Adjoint au Maire, 
Bour, Conseiller Municipal 
Claes, id
Dboossehe. id
Martin, id

Assistaient également à la séance.

Excusés :

MM. Lefebvre,chef des Services Administratifs 
de la 2 e Pire et ion

Lemoine,Chef des services des Eaux et de 
installations mécaniques électriques 
par interim.

Hof, Chef du Service des Bâtiments, 
par interim.

MM. Bataille, Conseiller Municipal 
feroy, id
Peeters, id
Treels id
Gisselaire id (mobilisé)

1 ° fjnocès verbal de_Lu réunion du 5 Décembre 1939.

Adopté sans observations.

2° Emprunt de quatre millions de francs. Approbation.

,. lvndjoint Dompsin informe la Commission que l’autorisation 
d emprunt a enfin etét accordée mais que le Conseil d’Etat a 
écarté un certain nombre de travaux qui pour la plupart sont 
executes et payes,sauf pour l’Ecole Valentine Labbé (aménagement 
du cours de coupe) et le Musée Commercial (travaux de transfer
ma ion) . Par contre a été approuvé le crédit visant les travaux 

grosses reparations aux propriétés communs les,dégageant ainsi
d environ 210.000 Francs qui permettra d’entreprendre 

certains bravaux dont l’exécution avait dû être différée en 1939.

3 ° .jyp^mme s .Rerip la cernent de deux lanterne aux «

Ces lanterneaux sont particulièrement vétustes et leur rempla
cement s impose d’urgepce.La dépense est évaluée à 90.000 Francs 

les.fbse?yations de M.Claes,la Commission demande 
que la dépense soit prelevee sur fonds d’emprunt pour travaux de
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grosses réparations aux propriétés communales et se prononce pour 
le principe de l’adjudication restreinte en deux lots.

Rapport adopté et envoyé à 1’Administration.

A° —Sarrazins .Aménagement de douches existantes.

'Un projet a été adopté par 1’Administration Municipale dans 
So seance du 25 Septembre dernier mais n’a pu être exécuté,les cré
dits étant épuisés. Les travaux consistaient en :
a) aménagement. du sol de 22 cabines de douhces,coût 12870 Frs- 
b)transformât!on de six cabines baignoires en cabines de douches 
cout 17.820 F.• au total : 30.690 Francs.

Sur proposition de M.l’Adjoint Dompsin, rappelant la décision 
prise par 1’Administration Municipale pour une demande similaire aux 
Bains Dupuytren,la Commission décide de demander à ce qu’il soit 
sursis à la transofrmation des cabines,ramenant la décense à 
12.870 Francs.

Elle demande d’autre part 1’autorisation de prélever la dépense 
sur les fonds actuellement disponibles à l’article 99 du B.S.de 1939 
’’Travaux de grosses réparations aux propriétés communales".

Rapport adopté et envoyé à 1*’Administration.

5 ^.2.9Aa* Remplacement partiel des couvertures.

Les couvertures en zinc sont en très mauvais état et leur rem
placement partiel s’impose. Un rapport a été adopté par 1’Adminis
tration en Juin 1939 mais les travaux n’ont pu être entrepris en 

insuffisance Aes crédits o Ils étaient évalues aies à 
^o.000 1. et coûteront maintenant 34.000 F. par suite de la hausse 
considerable du prix du zinc.

La Commission décide de demander 
également imputée sur l’article 99 du 
aura été réalisé. Elle décide d’autre 
dits d’entretien de 1940 les dépenses 
plancher de cuisine de l’habitation et 
de 1;. cantine.

que cette dépense puisse être 
B.S. de 1939 dès que l’emprunt 
part de pre lever sur les ore- 
relative's au remplacement du 
du carrelage de la cuisine

Rapport adopté et envoyé à 1’Administrâtion

6 stant .Réparation de la to it ur e.

, 'Le Ca:Aseil,Municipal a statué en Juillet 1939 sur une demande 
de reparations a la toiture du Temple protestant et approuvé le MfAm“ à 44-A° h dont la moitié à la A AiM. 
hLhf b pas ete entrePris par suite de l’insuffisance des
A/ A A.' Ai. l 0 •
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Sur observation de X1’Ad joint Dompsin,la Commission décide 
de proposer à 1’Administration Municipale l’imputation de la 
dépense a) sur un crédit de 22.000 F. a inscrire au budget sup
plémentaire de 1940, en remploi de la participation du cultéjb'i le 
surplus de la dépense sur l’article 99 du B.S. de 1939,dès la réa
lisation de l’emprunt de 2.831.000 F., les travaux étant confiés 
aux entrepreneurs d’entretien aux conditions de leur adjudication.

Rapport adopté et envoyé à l’Administrai ion.

A. église Saint Sauveur. Réparation des couvertures.

M. l’Abbé Lanselle, doyen de St Sauveur demande la réparation 
des toitures de son église.Un devis a été dressé se montant à 
25.000 F. La Commission,sous réserve que le culte participe pour 
moitié dans la dépense, se déclare favorable à l’exécution des 
travaux.

Elle demande que la dépense soit prélevée i) sur un crédit 
de 12.500 F. à inscrire au Budget Supplémentaire de 1940; b) le 
surplus de la dépense sur l’article 99 iu B. S. ce 1939, dèc'ia 
réalisation de 1 ’ emprunt f/Des travaux seraient confiés aux entre
preneurs d’entretien aux conditions de leur adjudication.

Rapport adopté. A envoyer à 1’Administration dès l’accord, 
de M.Lanselle sur le montant de sa participation.

N. Ecole Lavoisier. Logement du Directeur.

M.Vercouttre, directeur de cette école a demandé que des 
travaux soient exécutés dans son logement.Le devis primitivement 
établi se montait à 60-000 F. la. Commission s'est réunie sm 
lieux, le mardi 12 Décembre 193 9 à 14 h. 30 et a constaté l’urgence 
et la nécessité des travaux à entreprendre. Elle a cependant 
insisté en raison des circonstances pour les limiter dans la mesure 
du possible.

Le procès verbal de cette visite est adopté sans observations

La Commission prend ensuite connaissance du projet remanié 
lequel fait ressortir une dépense de 42.1000 F. pour le logement, 
dont 4.000 F. peuvent être considérés comme de l’entretien courant.

Elle demande que soient autorisés les travaux demandés do 
réfection d’enduits, de planchers et de peintures et que leur 
dépense évaluée à 38.000 F. soit prélevée sur le crédit ouvert au 
budget supplémentaire de 1939 sous le N°99,aussitôt que sera réa
lisé l’emprunt de 2.831.000 F.

Rapport adopté et envoyé à 1’Administrâtion.

O. ° Abattoirs. Toitures des boyauderies. Réception définitive 

Rapport adopté et envoyé à 1’Administration.
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10e Abattoirs. Tr vaux de grosses réparations.

Le crédit de 230.000 F. ouvert en 1938 pour l’exécution de 
travaux de gros entretien aux abattoirs laisse actuellement un
disponible d’environ 65.000 F» La Commission est d’avis d’utili
ser ce crédit en faisant effectuer les travaux reconnus les plus 
urgent s, savoir a) remplacement des toitures des triperies 9 à 12 
b) réparations aux toitures des triperies 5 à 8 et aux lanter
neaux des greniers à fourrages c) réfection complète du sol dos 
procherles.

Rapport adopté et envoyé à 1’Administration.

11 ° Entre tie n de s propriété s communales- Mesures à prendre , -

M. 1?Ad joint Dompsin informe la Commission des réductions 
considérables imposées aux demandes du Service sur le crédit 
général d’entretien des propriétés communales. Il fait part des 
réserves qu’il a été appelé à formuler au sein du Conseil d’Admi- 
nistration précédant le vote du budget ainsi que des réserves 
écrites qu’avait présentées le Service des Bâtiments»

La Commission prend ensuite connaissance d’un long rapport 
établi par le Service des Bâtiments visant à pallier provisoire
ment à l’insuffisance des crédits alloués par 1° l’embauchage à 
titre temporaire et révocable de neuf ouvriers spécialisés en 
remplacement des hommes mobilisés ou détachés de l’équipe muni
cipale de main d’oeuvre en régie, mesure qui revient pratiquement 
à augmenter la dotation d’entretien de 250.000 F. environ; 2° la 
prise en considération par l’Administration Municipale, lors de 
l’établissement du budget supplémentaire de 1940, d’une demande d’u 
crédit complémentaire de 500.000 F.

Après diverses observations de M. l’Adjoint Dampsin qui conpli 
mente M.Hof,auteur de ce très intéressant travail et de MM. les 
Conseillers présents,la Commission fait siennes les conclusions 
du rapport.

Rapport adopté et envoyé à 1’Administration.

12°• Commissariat Central. Rideaux noirs.

.Les rideaux noirs ont été posés dans certains bureaux du 
Service de la Sûreté, ce qui a motivé la demande d’extension de 
ce travail à tous les bureaux du Commissariat Central. La Commis-
tout en reconnaissant le bien fondé de la demande et les économies 
d’éclairage qui peuvent être réalisées propose de surseoir à l’exé 
cution de ce travail,évc lué 4.500 F. , en raison de la proximité du 
rétablissement de l’heure d’été.

Rapport adopté et envoyé à 1’Administrâtion.
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classes; b) amélioration de l'éclairage des escaliers. ' ,

concernanttdïè reiaplfEent Es 'ÊerErldMEï' ■retter les demand 
D’autre part, elle ne se montrp ’ tbu . cimentage des caves»
mobiles supplémentaires danq ' avouable a la pose de tableauxreconnu ab^lumeSt iàdîspénÂ.91^3' 3 M dessin là où se ^râit

Dapport envoyé à 1'Administration.

Ds deux bai gnoi xp.Q

sollicitfl'eutorLadt d’sChetlLde au,Seivice de 13 till 
des bains Wuytrdtt tntrLoséL b81^°“e 
d-a/is de satisfaire à 
baignoire étant fixé à

Q. S usagees, provenant
. - SlL Magasin Brûle» La Commission estlîfLtmBnde’ le Prix d’achat de chaque

- -L O. 11 3

envoyé à 1’Administration
Jeanne Mai 1lotte s

Rapport adopte et

-9e Ecole Jeanne MaiÖ “1 otte* -, a .
a'”e

d'une porte chârretièrfen Vordure°de laLuLp6’ \sollici'fce l'ouverture 
permettre l'amenée facile du chtsEt1 Læ Dupetlt douars pour 
gravier dans la C0Ur ! SLL Et bon dans la cave de l'école et du 
cette demande, invitant seulement tttft de ne pas donner suite à

les’»“X£ ÂXXXÏÏX . 61,.

sous de bancs
»'asseoir pendant l'interclasse. Coût -re^entant la 
pour l’execution par L'équipé de main

Dossier en retour au service.

20 B at ime nt s co mm. un ai 3 x

- -- cantine de^1200 irancs. Avis favorable 
d oeuvre municipale en régie

Lutte contre _1 ’ incendie .

6 ou 10 litres etX LE A EîM 1,a°bat de 60 extincteurs de 
appareils qui resteraient en seréiceLans^es ' dE??tieJ des 240 
communaux. La Comission demande à ce due L déMfEE f batiments 
évalués a 2I.9OO francs pour l'annéeL^ sEtdrÜtl^16’

environ - sur ledeîiafdén tEtdes aPPareils - soit 12.000 francs 
"Mobilier des bâtiments cowudux" reEcnatE t°1<ie 1939 sous le n°V

• demandé pour le B.S. de 1940 reliquat dont le report serait
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û.es batimentsc Achat» de lampes.

En raison des 
rage des bâtiments 
maison spécialisée 
marque Mazda,généralement 
La Compagnie Generale d’Electricité pressenti©' offre la même 
remise qu’aux commerçants, c’est à dire 50 V ” ' •
informe d’une hausse ' '

economies a réaliser sur les dépenses d’éclai- 
communaux , il y a,lieu de passer marché avec une 
pour un achat unique dans l'année de lampes de

employée ' ’t donnant toute satisfaction.

consentirait à
,0 sur le tarif et nous 

12 % sur ce tarif. Elle 
conditions actuelles si la commande éta. 

brute de 50.000 F.

prochaine d

faite dès maintenant pour une son

dp " Q??V1S ^'accepter cette procédure qui perm
.mâ ~ ,0 contre les hausses successives et en

.... me temp^ de reams er une économie pouvant atteindre 7.000 F.

Rapport, adopte et envoyé à 1’Administration.

dQo .Ele strict ens sera invité à ternir un registre
s on ür e o s et s or t ie s de la mpe s

2 2 ° . Affair es diver ses.

de combus t ib le

' est^mont S+ Eboosche signalent que le chauffage
O oertaines nouvelles écoles pendant,dimeres .en.mes. n. y gôra remédié à bref délai,les transport;

remont assurés par la Ville.

Communication est faite 
tion"de trois classes supplém 
destinées à décharger l’école 
des élevés de l'ecole Campan,

à la.Commission concernant l’installa- 
entaires à l'école Antoine Brasseur
Georges Sand, embouteillée par l’afflua

Reunion commencée a .16 Heures 15
terminée à 19 Heures 15

Hôtel de Ville le 24 ^pnvier 1940
Soumis à M. I'M Joint Pompsin 

le 25/1/40
Vu: D0MPSIN,

Soumis à M, le Secrétaire Général 
51/1/40

signé: LEFEBVRE,



cl.MministratiQ* Deuxième Direction

Service des Bâtiment

Commission des Batiment s 

^ëance du 16 Avril 1940.

M.M. /.es Membres de la Commission des Bâtiments se sont 
réunis àyC’Hôtel de Ville, le mardi 16 Avril 1940 à l’Hôtel oe 
Ville, le mardi 16 Avril 1940, à 16 heures, sous la présidence 
de M. X8 adjoint Dompsin*

Présents: M.M. Dompsin, adjoint au Maire
Bout, Conseiller municipal 
Claes, Conseiller Municipal 
Dhoossche, Conseiller Municipal 
Martin, Conseiller Municipal

Assistaient également à la séance

M.M. Fauvet, Chef du service des Bâtiments 
Lefebvre, Chef des Services Administratifs 

Sème Direction

Excusés M.M. Bataille Conseiller municipal
Leroy Conseiller municipal
Peeters, Conseiller Municipal
Treels, Conseiller Munidpal
Gpsselaire, Conseiller Munidpal (mobilisé)

Ae 1a.. Pa3.Pi2a....Ê!l.. .......................................
Adopté” sans observations-

2° - Groupe scolaire des Bnis Blancs - Idèsie lot ; Chauffage
ç jJL douches a ) Réception defin itive. o) Décompté de f i ni t if  

Âvis"™f avdrabl’el....... .....
Le rapport a été envoyé à l’Administration. Municipale.

3° - Institut Denis Diderot - Ilème lot - partie B : Vitreri., . . . 
Miroiterie - a) Réception définitive b) Décompte définitif

Avis favorable
Le rapport a été envoyé à l’Administrâtion Municipale.

Démolition d’immeubles à la Ville -.Résultat des appels 
d’offres'."

Les propositions les plus intéressantes pour la Ville ont été 
faites :

a) par M. Paul Loyer pour la démolition des immeubles 15 à
19, avenueChampon.

Versemen à la Ville d’une somme de 1310 frs.

b) par M. Decobert pour l’enlèvement du baraquement
54, rue Jeanne Hachette. Versement à la Ville d’une somme de 
2,120 frs.

Rapports proposant l’admission en recette adoptés et en
voyés à 1’Administration Municipale.



° - Rideaux, stores, .ameublement.,RoRRdiÈdlR£, e.4$..EêÈi..G4...i répa
rations de Mai ÏG^-O a Avril 1941 inclus«

Le marché en cours expire le 30 Avril.
La Commission est d’avis de procéder à un appel d’offres.

A cet effet, elle approuve le cahier des charges et le bordereau 
des prix des travaux et fournitures, et elle arrête la liste des 
maisons à consulter.

Retour au Service» 

50 -Travaux d-entretien de 1938. Application_.de la série de._prix 
du''"^At"imënt"’l~",irboAté'm’en^t7""' "

Un abattement provisoire de 10 % a été appliqué sur l’ensem
ble des dépenses ayant fait l’objet des mémoires des entrepreneurs.

Après avoir pris connaissance de la réclamation des entrepre
neurs,’de l’avis de M.> le Doyen Dues, du rapport qui lui est pré
senté, la Commission se rallie aux propositions transactionnelles 
mentionnées audit rapport soit s

b) un abattement de 8 % sur dépenses des travaux à la mesure, 
b) un abattement de 5 % sur dépense de main-d’oeuvre des. travaux 
en regie. Le rapport a été envoyé à IsAdministration Municipale*

c) — Entretien des propriété s c omym j pal es.en.,1,9.40.— Revion des
prix de règlement de la Série du Bâtiment.

La série appliquée jusqu’à présent est celle de 1939 et il. 
n’est pas certain qu’une s-api e paraîtra en 1940 ou que des addi

tifs viendront rectifier les prix de l’édition 1939. Des hausses, 
parfois importantes se sont produites sur certains matériaux, 
il y aura lieu par suite, de procéder à la revision de différents 
prix de règlement en tenant compte de la variation des cours des 
matériaux et, le cas échéant du coût de la main-d’oeuvre. 
Rapport adopté et envoyé à 17Administration Municipale.

8° - Groupe des Bois Blands -_Dqv.cb.es

Des remarques ont été faites sur les dispositions tech
niques des douches du Groupe Scolaire des Bois Bqancs par Melle 
Lenancker, Assistante Sociale qui a dans ses attributions le 
Service dans ce quartier,

La Commission prend connaissance du dossier et des plans. 
Il ne pouvait être prévu au projet d’agrandissement du Groupe 
des Bois Blancs les mêmes dispositions qu'aux Groupes nouveaux 
du Buisson, du faubourg de Béthune, du faubourg des Postes, du 
faubourg d’Arras. L’architecte a dû tenir compte, en effet, 
des constructions et des installations existantes.

D’autre part le projet de deux compartiments de douches



sans communication directe a été approuvé par le Chef de Ser
vice dont dépend Mlle Lenancker■

La Commission estime du reste que les bains-douches du 
groupe scolaire des Bois-Blancs sont, en plus petit, compa
rables comme dispositions aux établissements municipaux de 
bains-douches <

Toutefois, si le service intéressé peut indiquer une amé
lioration possible, la Commission l’examinera avec attention.

Rapport envoyé à 1’Administration.

9 ,Remplacement de la vitrerie pendant les hostilités. Pro-
d’un produit souple et transparent. Pro du i t 

le "Vitrex77 présenté par les Etablissements Delepoulle, rue 
d'Arras. Ce produit est d ’ une transparence équivalente à. celle 
du. verre ” Cathédrale”. IJ. est imperméable à l’air et à l’eau, 
utilisable en chassis verticaux et en toiture, très léger, 
n’est pas destructible par explosion à distance, d’un stockage 
commode, se coupe facilement au ciseau. Il est fourni en 
rouleaux de 25 à 50 mètres de longueur dans des largeurs de 
0m50 à 5 m 00. Il coûte 27 frs le mètre carré par petites quan
tités et 22 frs 90 le mètre carré par mille mètres. Les ba
guettes pou?? la^pose sur chassis en bois sont livrées à raison 
de 0 fr 50 le mètre linéaire. La surface des chassis vitrés 
des bâtiments communaux est telle qu’il ne saurait pratiquement 
être constitué qu’un stock comparativement fort réduit, 1000 ou 
2000 m2 par exemple, réparti en divers points de la Ville.

La Commission, en définitive, est d’avis de transmettre 
cette affaire à 1’Administration Municipale pour examen et dé
cision à prendre 

10°- Affaires -diverses :

âJ Installation pour le fonctionnement d’un appareil ciné- 
ique à l’école Duruy. "Demande de renseignement de M.‘le 

conseiller Martin.

M. 17 adjoint Dompsin met V. Martin au courant de la ques
tion générale des cinémas d’écoles, telle que l'a envisagée 
1’Administration Municipale et des décisions prises dans des 
cas exceptionnels. M. Martin demandera à M. le Directeur de 
l’Ecole Duruy de passer au service des Bâtiments.
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b) Ecole Ampère rue Jules Guesde - Manque d’éclairage 
dans les abri.s de'Défense Passive. Question posée par~M?~ïe 
conseiller Claes.

M. l’adjoint Dompsin fait connaître que l’installation 
de l’éclairage électrique n’est pas de son ressort mais ce
lais da Service de la Défense Passive.

_____ c) Ecole Maternelle Jean Bart- Exécation d’an petit 
travail d’amélioration. Demande de M. le conseiller Dhossche

Le nécessaire va être fait incessamment.

Réunion commencée à 16 heures - terminée à 18 heures

Hôtel de Ville le 17 avril 1940

Le Secrétaire 

signé: 0. EAUVET

Vu
1’Adjoint délégué 

aux Travaux des -oâtiments

signé: L. DOMPSIN


